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les enjeux du congrès de Brest 

Après avoir défini nos orien tations générales au cours de 
trois congrès successifs (1970, 1973, 1976), la priorité dans 
notre réflexion et notre action doit porter aujourd 'hui sur la 
mise en pratique de notre stratégie. 
C'est pourquoi le débat général du congrès aura deux 
centres d'intérêts : 

1. Le rapport d'activité de la confédération 

Ce rapport d 'activité rend compte des initiatives et des 
décisions prises par le Bureau national pendant trois ans 
dans le cad re des orientations du 378 congrès. 
Après avoir rappe lé nos acquis et situé le contexte de notre 
action; le rapport d'activité s'al1 ache à relate r les événements 
importants rencontrés, à Indiquer les réponses de la CFDT à 
ces événemen ts et les problèmes apparus dans Ja mise en 
œuvre des décisions. 
Il montre notammenl comment, dans deux périodes très 
différentes (avant et après les élec tions de mars 78), la CFDT 
a tenté de mettre en œuvre sa politique d'ac1ion. 
Le débat doit nous permettre de vérlHer la conformité des 
décisions du Bureau nati onal avec nos orientations géné
rales défini es en congrès et surtout d'éva luer les avancées 
et les difficultés que nous avons connues pendant ces trois 
ans de lutte. 
Le congrès doit se prononcer par un vote sur l'activité du 
Bureau national en conc lusion du débat. 

2. Quatre thèmes 

Ces thèmes font chacun l'objet d'une résolution soumise au 
vote du congrès : 

L'action de la CFDT dans la période à venir 

La discussion doi! permettre de défin ir la llgne d 'action de 
la confédérat ion jusqu 'au prochain congrès. Il s'agit de 
réfléchfr au li en entre revendicati on, action et négociation el 
à la capacité de la CFDT à Impu lser une action articu lée 
obtenant des résulta,ts significatifs, dont le contenu et les 
form es soient liés à notre stratégie. L'enjeu est double. Il 
s'agit, pa r l'aeti on. d 'imposer des réponses à la crise qui 
ail lent dans le sens d 'un autre type de développemen t. Il 
s'agit également de donner un rô le moteur aux luttes socia
les pour contribuer à créer les condi·tions politiques d 'une 
transformation fond amenta le de la société. Les moyens de 
renforcer la pratique unita ire, notamment avec la CGT, et de 
donner à l 'union des lorces populaires un contenu plus 
proche du quotidien, font partie de ce débat. 

Structures et fonctionnement démocratique 

Le fonctionnement démocratique de la CFDT fait partie de 
nos principes de base. C'est également un élément de notre 

Il 

efficacité dans l' action. Le congrès est appelé â traduire 
dans des règles démocratiques communes. des éléments 
importants de la pratique des organisations CFDT. 

L'approfondissement de la politique internationale 

Deux aspects principaux apparaissent : la priorité à acc·order 
à l'action dans la CES (Confédé rat ion européenne des 
syndicats). y compris dans sa dimension t iers monde, et à 
l 'action professionnel le internationale, notamment dans les 
SPI (Secrétariats professionnels internationaux) : ensuite. la 
recherche d'une action convergente efficace entre syndicats 
des pays développés et sous-dé'leloppés. Ils conduisent à la 
démission de la CMT (Confédération mondiale du travail) . 

Charte financière - fonds immobilier - CNAS 

Le renforcement de la capacité d 'action de la CFDT passe 
aussi par la définition d 'une véri tab le politique Immobi lière 
et par l 'adaptation de la charte financière. permettant aux 
synd icats de jouer tout leur rô le et à toutes les organisations 
de fonctionner efficacement. La p lace et la revalo risation de 
la CNAS posent le problème de notre so lidarité act ive avec 
les travailleurs en grève ou victimes de la répression . 
En décidant de mettre en pratique une po litique d 'action qui 
donne toute leur p lace aux aspirations des travailleurs, en 
renforçant la CFDT par un approfondissement de son fonc
tionnement démocrati que, en se donnant les moyens d 'une 
action commune avec les travailleurs d 'autres pays, en 
construisant une organisation plus forte, le 38• congrès doit 
permettre à la CFDT d'être encore plus active et donner 
aux travai ll eurs confiance dans l'efficacité des lu ttes qu 'ils 
engagent. 

Le Bureau national. 

Vote sur le rapport d'activité 

Le 38• congrès de la CFDT, après avoir pris con
naissance du rapport d'activité et en avoir débattu. 
approuve l 'activité générale du Bureau national pour 
me1tre en œuvre les orientations dll 37" congrès. 

Maurice Bouladoux nous a quittés en novembre 1977. 
Secrétaire généra l de la CFTC de 1947 a 1953. président de 
1953 a 1961, président de la GMT de 1961 a 1974, Maurice a 
marqué profondément les grandes étapes de la vie de la 
confédération. Au long de ses cinquante années de vie 
militante-, aux moments dîfficl/es de la Résistance ou de la 
décolonisation , comme lors de la transfo rmation de fa CFTC 
en CFDT, fi a su, avec simplicité et discrétion, jouer un rôle 
de premier plan pour /'évolution du syndicalisme. 



Brest, 8 -12 mai 1979 
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rappel du 37econgrès 
le plan de travail 



11. rappel des orientations 
du 378 congrès 

A Annecy en 1976, le 37° congrès de la CFDT s'est déroulé 
dans une période d'élargissement et d'approfondissement de 
la crise de la société capitaliste, en France et dans le monde, 
sur les plans économique, social, culturel , idéologique et 
politique. Depuis cette date, chacun a pu, dans sa vie 
quotidienne, ressentir les effets concrets de cette crise . Son 
caractère durable, profond et structurel ne peut plus être 
contesté. 
Les échéances électorales de 1978 étaient déjà présentes en 
1976. L'espoir d'une victoire de la gauche unie était partagé 
par une majorité des travailleurs. 
C'est dans ce contexte de crise et en portant cet espoir de 
changement que la CFDT a confirmé au 37° congrès ses 
analyses et ses orientations générales. Le congrès d'Annecy 
s'est situé dans la ligne des 35° et 36• congrès. La résolution 
générale et la résolution «action» votées à ce congrès ont 
servi de points d'appui aux décisions prises par le Bureau 
national depuis cette date. Nous ne rappelons ici que 
l'essentiel de ces orientations. 

Face à la crise de la société capitaliste 

La société capitaliste est en crise. En fin de compte, c'est 
tout un type de développement productiviste et inégalitaire 
qui est en crise. Les travailleurs opposent, sous différentes 
formes, un triple refus à cette société : 
- refus de l'exploitation et de la pression sur les salaires 
par un système axé sur la recherche du profit; 
- refus des structures hiérarchiques ,ou des systèmes d'au
torité imposés, et plus largement de tous les rapports de 
domination; 
- refus d'une société qui privilégie la production des seuls 
biens rentables au détriment des conditions de travail et des 
équipements collectifs, des équilibres écologiques, du décol
lage du tiers monde. 
La crise trouve son origine à la fois dans le système 
économique, dans l'organisation sociale et dans l'idéologie 
qui fondent le capitalisme. 
Les salariés subissent lourdement les effets de cette crise 
sur leur niveau de vie, leur emploi, leurs conditions de vie et 
de travail. La lutte de classe marque structurellement notre 
société. Le capitalisme cherche à endiguer cette montée de 
contestation. Il s'oppose aux luttes de ceux qui refusent 
d'être exploités, dominés, aliénés. Il tente, par une restructu
ration industrielle sans précédent, d'imposer une nouvelle 
division internationale du travail. 
Cette crise n'annonce pas, en effet, irrémédiablement la fin 
du capitalisme. Son issue dépend du rapport de force, de 
notre capacité à mobiliser les travailleurs sur une alternative 
crédible à ce système. 
Le socialisme démocratique et autogestionnaire est la 
réponse à la crise que propose la CFDT. Lui seul permet de 
trouver une issue positive pour tous les travailleurs à cette 
phase de mutation brutale du capitalisme. La CFDT conteste 
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fondamentalement toutes les situations d'exploitation, d 'alié
nation et de domination. Elle se bat pour la réduction des 
Inégalités. le droit à un emploi utile pour tous, l'extension 
des droits des travailleurs, un autre type de développement. 
Elle s'est prononcée pour la socialisation des grands moyens 
de production, d'échange, de formation et d'information et 
pour une planification démocratique. La CFDT fait ainsi des 
travailleurs les acteurs du changement et donne aux luttes 
sociales le rôle moteur dans la transformation de la société. 
C'est pourquoi l'autogestion est au cœur de ses pers
pectives. 
Les luttes revendicatives pour la défense des intérêts des 
travailleurs sont la base de l'action quotidienne de la CFDT. 
Cette action de masse et de classe est conduite par les 
organisations syndicales en recherchant les formes d'action 
qui rendent l'ensemble des travailleurs actifs dans les luttes 
de masse. L'action lie étroitement les revendications élabo
rées à partir des problèmes concrets vécus par les travail
leurs et les perspectives socialistes et autogestionnaires de 
la CFDT. C'est pourquoi la CFDT a défini ses objectifs de 
transformation. Ils. permettent de faire le lien entre nos 
perspectives et les luttes quotidiennes. 
Pour donner une issue positive à la crise, des objectifs 
d'action syndicale appropriés ont été définis dans la résolu
tion «action» du 37" congrès : 
- améliorer le niveau et la qualité de la vie; 
- lutter pour l'emploi, pour des droits nouveaux, contre les 
inégalités et les politiques d 'assi stance ; 
- accroître le pouvoir des travailleurs, étendre les libertés; 
- modifier les rapports sociaux dans et hors de l'entreprise; 
- transformer le type de développement économique et 
social; 
- contribuer au renforcement d'une action syndicale inter
nationale de classe; 
- développer le courant autogestionnaire, offrir un débou
ché politique aux luttes. 

Union des forces populaires et unité d'ac
tion 

Tous ces objectifs ne seront atteints que si la CFDT agit avec 
d'autres forces et se renforce pour peser suffisamment. 
Pour entrer dans la phase de transition où des transforma
tions significatives seront apportées à la société, la conjonc
tion des luttes sociales et des luttes politiques est néces
saire. C'est le sens de l'union des forces populaires, qui est 
l'union dans l'action de toutes les forces de gauche qui 
acceptent de lutter ensemble sur une base de classe pour 
réunir les conditi ons du passage au socialisme. Bien loin de 
lier la CFDT à un programme de gouvernement ou à un parti 
politique, l'union des forces populaires suppose l'indépen
dance active de la CFDT. Cette indépendance repose sur la 
capacité de notre organisation à déterminer sa stratégie à 
partir de sa propre analyse. Elle Implique l'incompatibilité 



des mandats politiques et syndicaux et le refus. de l'organisa-
tion en tendances. · 
L'unité d'action avec la CGT est un axe permanent de notre 
stratégie de rassemblement majoritaire. Elle s'appuie sur 
l'accord conclu en juin 1974 entre les deux organisations. 
Elle a permis d'élever l'efficacité des luttes revendicatives. 
La pratique de l'unité d'action ne masque pas les diver
gences avec la CGT. Le débat public avec les travailleurs, 
l'expérience de l'action doivent permettre de préciser les 
points de divergence entre les deux organisations et parfois 
de les dépasser. L'élargissement de cette action unie, notam
ment à la FEN, est un aspect positif pour le développement 
des luttes. 

La dimension internationale des luttes 

Dans son action, la CFDT doit intégrer la dimension interna
tionale des problèmes qu 'elle affronte. Quatre terrains de 
lutte sont essentiels : l'Europe, où la CES doit devenir plus 
encore une force syndicale active répondant aux problèmes 
des travailleurs, les firmes multinationales, la solidarité avec 
les peuples du tiers monde et la lutte pour la démocratie, les 
libertés et la paix partout où &lies sont menacées. 
Sur le plan mondial , un processus unitaire de restructuration 
du syndicalisme est indispensable. Si la GMT s'y refuse, la 
question de l'affiliation de la CFDT à la GMT est posée. Le 
37• congrès a mandaté le Bureau national pour apprécier la 
situl!,tion et saisir le Conseil national qui peut suspendre la 
participation de la CFDT à la GMT. 

Renforcement et fonctionnement de l'orga
nisation 

Le 37° congrès a également rappelé qu'un effort de syndica
lisation est nécessaire pour renforcer la présence de la CFDT 
dans tous les secteurs géographiques et d 'activité et parmi 
toutes les catégories de salariés. 
C'est le cas d'abord des travailleuses, qui subissent une 
oppression spécifique du fait de leur sexe. La prise en 
charge de ce problème, pour que toutes les organisations 
intègrent effectivement la lutte pour la li bération des femmes 
dans leur action quotidienne, peut passer par la mise en 
place dans les structures CFDT de commissions de travail
leuses dûment mandatées. 
Le développement des unions interprofessionnelles de 
retraités, l'insertion des cadres dans les syndicats et la 
participation active des fédérations à la vie de l'UCC (Union 
confédérale des cadres) permettront la présence et l'action 
CFDT parmi toutes les catégories de travailleurs. 
Le renforcement de la CFDT, c'est également l'amélioration 
du fonctionnement démocratique des organisations, princi
palement par l'accroissement du rôle des adhérents et la 
revalorisation du rôle du syndicat. Le syndicat est l'organisa
tion de classe et de masse que se donnent les travailleurs 
pour exprimer collectivement leurs revendications, les faire 
aboutir par l'action et changer leur condition . Il est la 
structure politique de base des organisations profession
nelles et Interprofessionnelles. C'est au syndicat qu 'il appar
tient de mandater et d~ contrôler ses représentants dans les 
structures interprofessionnelles. La transformation des syn
dicats nationaux est un objectif à réaliser. 
La presse confédérale (Syndicalisme hebdo, CFDT maga
zine, CFDT aujourd'hui) est un outil pou r les mi.litants dans 
la lutte. La diffusion de cette presse ainsi que des brochures 
est à développer. 
La formation syndicale doit contribuer au développement de 
la capacité des travailleurs et des militants à mener l'action 
CFDT. La politique de formation est décentralisée dans le 
cadre d'un tronc commun à toute l 'organisation. La confédé
ration a pour rôle d 'aider les organisations et d'assurer la 
cohérence d'ensemble. 

La politique financière et immobilière 

Outre la résolution générale et la résolution « action », le 
37• congrès a voté trois résolutions : 
- une résolution sur la charte financière qui fixe à 0,70 % 
le taux de cotisation et organise le financement de l 'UCR 
(Union confédérale des retraités); 
- une résolution sur la CNAS qui fi xe l' évolution des 
cotisations et décide une étude sur l'unification des catégo
ries de cotisation et l'évolution de la capacité de résistance 
en vue d'un débat au prochain congrès; 
- une résolution sur la politique immobilière qui institue 
une part de cotisation « fonds immobil ier» d'une valeur de 
0, 10 F non indexée. 

L'action sur les conditions de travail 

Enfin, le 37• congrès a voté une motion pour engager un 
effort prioritaire de développement de l'action sur les condi
tions de travail. Cette décision fait suite à de larges débats 
en commission à partir d'un dossier sur différents aspects 
des conditions de travail : la santé et la médecine du travail, 
le travail posté, les accidents de travail et les produits 
dangereux, la modernisation et les techniques de gestion , 
l'organisation du travail, la hiérarchie et le commandement, 
les rendements, rythmes et charges de travail, la division des 
travailleurs en statuts différents. 
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12. le plan de 
pour trois ans : 

travail confédéral 
1976-1979 

Au vu des orientations retenues par le 37° congrès, des 
débats qui ont eu lieu, des votes émis, le Bureau national a 
dressé les priorités de la CFDT et établi un plan de travail de 
la confédération pour trois ans. Chaque année, le plan de 
travail a été réactualisé. 
Depuis 1970, les congrès successifs ont fixé de façon claire 
les analyses et les perspectives générales que se donne la 
CFDT. Elles sont largement partagées par les organisations 
confédérées. Il s'agit donc de diffuser ces acquis auprès de 
tous les adhérents CFDT. L'effort d'assimilation, d'appro
priation de nos orientations communes est essentiel pour 
que l'organisation progresse de façon homogène dans sa 
réflexion . 
L'appl ication de notre stra tégie d'action longuement débat
tue est un test de notre capacité à faire passer sans décalage 
nos perspectives dans la pratique quotidienne. Les débats 
d'ensemble fixant les positions générales ne sont plus 
prioritaires. C'est par contre sur le terra in concret de l 'action 
et à partir de sa mise en œuvre que des débats et des 
confrontations posi tives doivent avoir lieu. C'est en fonction 
de la pratique que l'approfondissement de la réflexion 
pourra se poursuivre. Les débats généraux ont d'ailleurs 
parfois créé des cl ivages artificiels dans l'organisation, géné
rateurs de tensions et d'intolérance. 
Tenant compte de ces impératifs pour l'organisation et de 
l'échéance électorale de mars 1978, trois objectifs généraux 
ont été fixés dans le plan de travail confédéral : 
- approfondir les politiques syndicales en intégrant les 
problèmes de toutes les catégories de salariés et la dimen
sion internationale de notre action ; 
- préparer l'échéance des élections législatives de mars 
1978 en définissant nos objectifs prioritaires; 
- développer la CFDT par l'adhésion, la formation, l'amélio
ration du fonctionnement démocratique de l'ensemble des 
structures et lutter contre l'entrisme. 
C'est notamment dans le cadre de ce plan de travail qu'ont 
été élaborés puis votés la plate-forme de revendications et 
d'objectifs immédiats ainsi que le document •· plan et natio
nal isations », qu 'ont été débattus et pris en charge les 
prob lèmes de l'action syndicale des travailleuses et qu 'a été 
mise en œuvre la poli tique d 'action art iculée entre les 
différents niveaux de l'organisation. 
La façon dont le Bureau national, organe dirigeant de la 
confédération, a mis en œuvre ces orientations et ce plan de 
travail, les événements rencontrés au cours de ces trois 
années, la réponse de la CFDT et les problèmes rencontrés 
font l'objet de ce rapport d'activité. 
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le contexte 
de l'action CFDT 



21. l'élargissement 
et l'approfondissement 
de la crise 

Le contexte de l'action syndicale depuis le 37' congrès, c'est 
la crise. La crise de la société était déjà réelle dans les 
années 60 comme l'a révélé mai 1968. La crise économique 
de 74-75 était en germe dans le type de croissance de 
l'après-guerre. L'une et l'autre n'ont fait que s'élargir et 
s'approfondir au cours des trois dernières années. 
Les travailleurs du monde entier et les peuples des pays peu 
développés supportent l'essentiel du poids de cette crise. 
Dans les pays industrialisés, le chômage n'a fait qu'augmen
ter, on y compte officiellement 17 millions de chômeurs . 
Les États occidentaux ont pratiquement renoncé à l'objec
tif du plein emploi; ils sont incapables d'assurer un emploi 
à des générations en tières de jeunes. à des mi li ions de fem
mes ; ils rejettent des millions de travailleurs immigrés vers 
leurs pays d 'origine. De plus, lïnflatlon est lo in d'êt re arrêtée 
et la hausse des prix menace constamment le pouvoir 
d'achat des salariés actifs et retraités. 
Alors que la crise représente un immense gaspillage de 
ressources humaines et une perte matérielle énorme, les 
États cherchent à faire des économies au détriment des 
besoins les plus essentiels et des services collectifs ceux 
du logement, de la protection sociale et du cadre de vie. ils 
réduisent également leur aide aux pays du tiers monde, dont 
l'endettement et la misère ne font que s'aggraver. 

Un modèle de développement en crise 
La crise s'est élargie peu à peu à l'ensemble de la planète. 
Les mesures prises par chaque pays se répercutent sur les 
autres. La reprise dans un pays est rapidement étouffée par 
la concurrence extérieure. Les échanges internationaux, 
après une brève rem on tée, se ralentissent dès 1977 et le tiers 
monde est frappé autant par le manque de débouchés, par 
l'inflation dans les pays industrialisés que par la rechute des 
prix des matières pre.mières; même les pays pétroliers, 
surpris par la d iminution de la demande. doivent procéder à 
des coupes dans leurs projets. Enfin la croissance des pays 
de l'Est et la stabilité de leurs prix sont remis en question 
par le blocage de leur système économique et par le déficit 
de leurs échanges avec les pays occidentaux. 
Avec la crise monétaire et l 'exacerbation de la concurrence, 
avec les bouleversements dans les échelles de prix et dans 
les courants d'échange, c'est tout l'ordre économique créé 
par les USA après la deuxième guerre mondiale qui est 
ébranlé. Les tentatives faites par les chefs des États les plus 
puissants, lors de leurs spectaculaires rencontres, pour 
trouver ensemble des solutions sont aussitôt démenties par 
de nouvelles vagues de spéculation. 
C'est bien tout le modèle de développement capitaliste des 
trente dernières années qui est cassé. Ce modèle était fondé 
sur la bonne rentabilité (pour le capital) d 'une production en 
masse de biens et de services dont l'usage était imposé par 
la société de consommation et sur l'exploitation de couches 
élargies de travailleurs déqualifiés. 
Les salariés s'organisent contre cette exploitation. Ils sont 
plus nombreux à remettre en cause le modèle de consomma-
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tion en prenant conscience de ses impasses et des « dégâts 
du progrès». De leur côté, les pays du tiers monde ont à la 
fois obtenu un meilleur contrôle de certaines de leurs 
ressources et offert leur espace et leur main-d'œuvre à 
l'exploitation des grandes sociétés créant ainsi des déséqui
libres nouveaux. 

La contestation du travail et du cadre de vie développée par 
le mouvement ouvrier s'est étendue à de nouvelles couches 
de la population comme en témoigne le succès des thèmes 
écologiques. La lutte des femmes pour leur libération s'est 
développée bien au-delà des mouvements féministes. Elle 
remet en cause la division des rôles dans la société. Les 
femmes veulent accéder à la vie professionnelle et s'y 
insérer, car c'est un des moyens de leur indépendance, de 
leur autonomie financière et de leur propre réalisation. 
Les jeunes s'interrogent sur le contenu de l'enseignement 
qui leur est donn é, coupé de la vie et de la réalité, ne leur 
assurant pas une formation générale et une qualification 
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professionnelle suffisantes. Ils remettent en cause l'utilité du 
travail qui leur est offert et refusent, parfois, la perspective 
d'organiser toute leur vie en fonction d'un travail salarié 
conçu dans les formes actuelles. Finalement, toutes les 
institutions sociales, de l'école à l'armée, sont ébranlées par 
les mutations des idées et des valeurs. 
Le terrorisme que connaissent certains pays (Allemagne, Ita
lie) est une manifestation de cette crise politique et écono
mique. En France, le sentiment d'insécurité, tout comme le 
développement des actes présentés comme de la légitime 
défense, traduisent, à un tout autre niveau, des phénomènes 
semblables. 
Dans ce contexte, les gouvernements occidentaux ont 
presque tous eu les mêmes réactions : chacun s'est efforcé 
de faire accepter ou d'imposer une politique nationale 
d'austérité. Face au déclin des idéologies de la croissance 
et du bien-être, ils répandent, par le canal des mass media, 
une philosophie de l'union sacrée. Dans quelques cas, les 
syndicats ont accepté une certaine discipline des salaires en 
contrepartie de la réalisation de réformes sociales. Mais, 
dans la plupart des pays, la réalité est marquée par l'aggra
vation de la répression antisyndicale, la remise en cause des 
acquis sociaux et l'accentuation des inégalités. Les poli
tiques de revenus ont visé à regonfler les profits par le 
blocage et parfois par la baisse du pouvoir d'achat, mais cela 
a eu surtout pour conséquence de ralentir la demande, de 
briser l'activité et d'étendre le chômage. 

Les grandes sociétés industrielles et financières ont eu 
beaucoup plus de succès pour gérer la crise à leur profit. Ce 
sont elles qui, de plus en plus, mènent le jeu en prenant les 
décisions qui vont fabriquer le monde demain. 

Elles décident les cessations d'activité, les fermetures d'en
treprises, voire de filiales nationales, les transferts d'activité. 
Elles organisent les concentrations et les cartels, elles 
imposent les nouvelles méthodes d'organisation du travail. 

Surtout, elles bouleversent les données anciennes des mar
chés en créant de nouveaux centres de production, là où 
elles y trouvent intérêt, en exploitant les technologies que 
leurs laboratoires ont mises au point. En France, la recherche 
publique est restructurée, cloisonnée pour être mieux adap
tée aux objectifs des grandes entreprises et des multina
tionales. 

Ainsi, la crise apparaît pour ce qu'elle est : un immense 
processus de restructuration modifiant les rapports de force 
entre régions et entre secteurs ainsi que les conditions de 
travail et de vie. Dans ce jeu, les grandes sociétés améri
caines se sont assurées des atouts maîtres. En contrôlant les 
grandes technologies de l'informatique, de l'énergie et de 
l'électronique, elles dominent toutes les activités anciennes 
et nouvelles : IBM, ITT, Westinghouse, Boeing, Bendix, 
Exxon, General Electric et cent autres. Non seulement elles 
peuvent dicter leurs conditions aux gouvernements, mais 
elles peuvent aussi, si nous les laissons faire, façonner notre 
vie de demain, l'après-crise conçue par une technocratie 
capitaliste qui se révèle aussi efficace que dangereuse. 

Dans ses dimensions nationales et internationales, ses 
aspects économiques, sociaux, culturels, idéologiques, la 
crise est en toile de fond de notre action. Loin d'être 
uniquement économique, elle imprègne toutes les données 
de la vie sociale. 

Crise et restructurations n'ont pas épargné la sidérurgie 
lorraine (ici, une manifestation à Thionville). 
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22. une situation internationale 
en profond changement 

Depuis le début des années 70, les rapports au sein du 
monde capitaliste sont bouleversés du fait de trois facteurs : 
- les conditions de la concurrence entre pays développés 
sont modifiées par les changements de coût, de prix et de 
parités monétaires. États-Unis et Japon notamment mènent 
des politiques agressives pour prendre ou reprendre aux 
pays européens des positions que ceux-ci avaient conquises 
depuis quinze ans; 
- la montée de certains pays du tiers monde, favorisée par 
la hausse du pétrole et l'arrivée massive de capitaux dans 
les régions sûres, crée de nouveaux rapports de forces 
financiers et change peu à peu les courants traditionnels 
d'échange de produits; 
- le développement des sociétés multinationales qui 
tiennent compte des réalités nouvelles de prix et de revenus 
et qui, par leurs stratégies d'implantation, les modifient à 
leur tour. 

Les Etats-Unis 

Les USA, débarrassés (pour le moment) du poids des 
interventions militaires directes et ayant surmonté certaines 
des « difficultés sociales» (luttes des noirs ... ) des années 60, 
réorganisent peu à peu les moyens de leur domination. Pour 
reprendre la direction des affaires mondiales, ils n'ont pas 
hésité à changer de stratégie et on peut estimer qu'ils 
sortiront relativement renforcés de la tourmente actuelle. 
Sur le plan économique, la dévaluation du dollar et la baisse 
des salaires réels aux USA, ainsi que les cadeaux faits aux 
exportateurs, ont rendu moins intéressants les investisse
ments industriels à l'étranger; en revanche, ils ont provoqué 
un afflux de capitaux vers les USA. Les grandes sociétés US 
ont revendu de très nombreuses filiales moins rentables et 
ont utilisé les fonds pour s'assurer des participations finan
cières dans des entreprises étrangères ou pour redéployer 
leurs recherches dans les secteurs d'avenir. Elles mettent en 
place leur capacité de domination dans les domaines des 
énergies nouvelles, des télécommunications, de l'électro
nique. 
Sur le plan politique, les USA se sont efforcés d'alléger les 
moyens (et non pas l'efficacité) de leur puissance impéria
liste en se dégageant des conflits locaux, en faisant assurer 
la police par des alliés et en développant une doctrine de 
non intervention qui camoufle des procédés de contrôle plus 
discrets et moins coûteux. Aujourd'hui, c'est par le canal du 
FMI (Fonds monétaire international) ou des grands consor
tiums bancaires que certains pays en crise se trouvent sous 
le contrôle des centres capitalistes. Les USA ont aussi utilisé 
toute leur influence pour freiner le dialogue Nord-Sud et 
l'adoption de réformes contraires à leurs intérêts mondiaux. 
Ils manœuvrent sans cesse pour casser le front des pays du 
tiers monde en utilisant toutes les sources (nombreuses) de 
division au sein de cet ensemble. Ils ont tout fait également 
pour éviter que la CEE (Communauté économique euro
péenne) ne devienne une réalité politique, capable de pour-
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suivre des objectifs internationaux propres et des politiques 
industrielles communes. 
Ces stratégies internationales sont l'expression des forces 
dominantes aux USA; elles tendent à maintenir un monde 
ouvert et divisé, permettant le libre déploiement des grandes 
sociétés US. Cependant, d'autres forces puissantes en Amé
rique jouent dans un sens protectionniste et pèsent en faveur 
d'un repli sur soi. 
Ces divergences profondes trouvent leur expression dans les 
interminables débats du Congrès américain qui paralyse les 
projets de réforme du président, au demeurant timides 
(énergie, fiscalité, etc.). Les USA sont donc à la fois assez 
puissants pour imposer leurs intérêts privés et en même 
temps trop incertains pour définir un projet d'ensemble, 
capable de sortir le monde capitaliste de sa crise écono
mique et encore plus de sa crise de civilisation. 

Le tiers monde 

Le tiers monde est de plus en plus morcelé, politiquement, 
économiquement, idéologiquement ; les écarts se creusent 
entre pays riches et pay~ du tiers monde, mais aussi, à 
l'intérieur de celui-ci, entre ceux qui ont quelque chose à 
échanger et les autres qui s'enfoncent dans la misère, 
devenant une proie facile pour les puissances économiques, 
voire militaires du monde. 
Seuls émergent quelques leaders régionaux sur le plan 
économique ou politique, tels l'Iran, le Brésil, le Nigéria, 
l'Algérie ou la Tanzanie. 
Dans bien des pays sévissent, à des degrés divers, la 
répression, les tortures, la mise en cause des libertés 
essentielles : dans la plupart des pays d'Amérique latine, en 
Iran, en Afrique du Sud avec son inqualifiable régime de 
l'apartheid, au Viet-nam, au Cambodge, dans d'autres pays 
d'Asie et, récemment, en Tunisie. 
La guerre sévit : corne de l'Afrique, Sahara occidental; 
conflit entre le Viet-nam et le Cambodge; luttes intérieures 
au Zaïre, tentative de remettre en cause la décolonisation de 
l'Angola afin de préserver la domination blanche en Afrique 
australe. 
Au Proche-Orient les espoirs de paix demeurent fragiles. 
L'intransigeance d'Israël, les attentats efles représailles, la 
mise à l'écart des Palestiniens, la lutte fratricide au sein de 
l'OLP peuvent encore repousser les chances d'un règlement 
politique acceptable par toutes les parties concernées. 
Cependant, un certain nombre de pays ou d'enclaves du tiers 
monde offrent un terrain propice à une industrialisation 
rapide menée de pair par des capitalistes locaux et des 
sociétés internationales. Spécialisées dans les branches à 
technologie assez simple et à fort contenu de travail, les 
entreprises du tiers monde, après avoir surtout utilisé les 
marchés locaux défendus par des barrières douanières, se 
lancent de plus en plus dans l'exportation vers les marchés 
des pays développés. Ceux-ci peuvent en retour trouver de 



En Argentine, répression ... et coupe du monde de football. 

nouveaux débouchés pour leurs biens d'équipement, mais 
ces nouveaux courants d'échange bouleversent les struc
tures industrielles traditionnelles. 

Les pays de l'Est 

Parallèlement se développe en Èurope de l'Est une crise très 
profonde dont les implications sont politiques, économiques, 
idéologiques. 
Des mouvements d'opposition se manifestent dans les diffé
rents pays de l'Est. Outre les intellectuels qui arrivent à 
mieux se faire entendre, des ouvriers tentent aussi de faire 
entendre leurs voix pour revendiquer les libertés et les droits 
démocratiques. 
Cette contestation est durement réprimée. Elle est assimilée 
à une déviance soc io-psychologique. Être contestataire, c'est 
à la fois être asocial et nier les acquis du marxisme-léni
nisme. Ces luttes dévoilent la nature totali\aire de régimes qui 
ont usurpé le nom du socialisme. De èe fait, le modèle 
communiste tend de plus en plus à devenir un repoussoir. 
Pour freiner la contestation, les dirigeants soviétiques 
comptent également sur une certaine amélioration du niveau 
de vie matériel et la diffusion des biens de consommation . 
Mais comme ils ne peuvent accepter une véritable participa
tion des travailleurs à l'organisation de leur activité, ils ont 
recours aux méthodes capitalistes de parcellisation des 
tâches pour accroître une productivité très basse. Ils doivent 
aussi faire appel aux capitaux et aux techniciens occiden
taux po.;r pallier les défaillances de leur système bureaucra
tique. Cela les conduit à être de plus en plus dépendants des 
grandes sociétés américaines, japonaises et européennes et 
à subir les contrecoups de la crise et de l'inflation occi
dentales. 

La Chine 

En Chine, après la mort de Mao, les luttes de palais ont 
abouti à la victoire d'une équipe qui développe une stratégie 
économique d'industrialisation et une politique étrangère 
entièrement tournée contre l'URSS, la conduisant ainsi aux 
alliances les plus cyniques. 

L'Europe de l'Ouest 

Face au redéploiement de la puissance américaine, à l'agres
sivi té commerciale du Japon et à l'apparition de nouveaux 
concurrents dans le tiers monde, les États européens de 
l'Ouest ont été incapables de proposer des politiques com
munes pour faire face au désordre économique mondial, 
surmonter la crise de l'énergie, aider le tiers monde et 
surtout changer le modèle de développement en assurant un 
emploi pour tous. D'abord parce que les gouvernements sont 
de plus en plus impuissants à faire prévaloir des objectifs 
sociaux et politiques qui ne correspondraient pas aux stra
tégies des grandes sociétés. Ensuite parce que chacun croit 
toujours pouvoir s'en sortir par ses propres moyens, notam
ment en passant des accords avec des groupes US ou 
japonais. 
Dans chaque pays, il y a des groupes favorables à l'interna
tionalisation des activités et des échanges qui se placent 
sous la tutelle américaine et d'autres qui cultivent un certain 
nationalisme anti-européen, ce qui aboutit au même résultat. 
Ce n'est que devant les excès de la puissance économique 
américaine et les craintes suscitées par sa faiblesse politique 
que s'est esquissée une amorce de dialogue franco-allemand 
de gestion de l'austérité. 

Quelle action syndicale internationale ? 

Face à ce monde en évolution constante, où les problèmes 
des peuples et des travailleurs prennent chaque jour davan
tage une dimension internationale, la lutte contre le capita
lisme, contre l'impérialisme et contre toutes les formes 
d'oppression dans leurs dimensions internationales exige un 
combat journalier et convergent. 
Aujourd'hui, le problème prioritaire, pour le mouvement 
syndical international, est bien celui de créer un rapport de 
forces, c'est-à-dire d'établir les conditions et de fixer les 
objectifs d'une action réelle, convergente et articulée des 
travailleurs à tous les niveaux où se situent les centres de 
pouvoir du capitalisme. 
Or, dans ce monde qui bouge, les internationales syndicales 
mondiales, incapables de répondre aux grands problèmes de 
l'heure, aux préoccupations des travailleurs, vivent dans le 
passé et se réfugient le plus souvent dans des tâches de 
représentation . 
C'est là une des raisons fondamentales qui ont conduit la 
CFDT à poser le problème de la restructuration du syndica
lisme international, seule voie permettant de développer un 
véritable rapport de forces. 
A son dernier congrès, la GMT a refusé de remettre en cause 
sa structure et son action, remise en cause rendue indispen
sable par l'évolution du capitalisme actuel. Cette orientation, 
contraire à toute l'évolution de la CFDT depuis vingt-cinq 
ans, rend inévitable la remise en cause de notre affiliation, 
conformément au mandat confié par le congrès d'Annecy. 
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23. la situation en 

Le règne du capitalisme libéral 
La politique économique des gouvernements est devenue 
clairement celle du capitalisme le plus libéral et le plus 
internationaliste. Il s'agit de laisser le maximum d'initiatives 
aux dirigeants d'entreprises et de réduire le plus possible 
l'intervention planificatrice de l'État. La révision du septième 
plan en 1978 a montré qu'il s'agissait de réduire les objectifs 
en fonction de la crise, de s'engager plus encore dans le 
marché mondial et de faire confiance aux règles du marché. 
Les décisions économiques (prix, investissements, choix de 
production) ne doivent être prises qu'en fonction des calculs 
de rentabilité. La concurrence se chargera de sanctionner 
les erreurs et d'éliminer les plus faibles. L'économie fran
çaise doit se plier à toutes les contraintes du marché et 
s'adapter aux conditions toujours changeantes de la situa
tion mondiale. Les travailleurs doivent s'adapter à toutes les 
mutations, à toutes les réorganisations. 
Le secteur public et nationalisé constitue un des terrains 
stratégiques pour l'application de cette politique. Progressi
vement, la sécurité de l'emploi diminue, compte tenu de la 
proportion d'auxiliaires, de hors-statut, d'intérimaires, et en 
raison du développement et de la contractualisation qui 
place une partie croissante des personnels hors des garan
ties du statut général des fonctionnaires. Les rémunérations 
sont strictement contrôlées, la mobilité des fonctions organi
sée et les conditions de travail se détériorent. La recherche 
de la rentabilisation dégrade du même coup la qualité des 
services offerts aux usagers. 

La poursuite de la crise, aggravée par les politiques patro
nales, met à nu des problèmes d'importance cruciale pour 
les salariés et pour le mouvement syndical. Concrètement, 
dans l'organisation du travail, dans les structures d'emplois, 
les travailleurs ressentent que la crise n'est pas une sim
ple récession pendant laquelle les salaires et les effectifs 
augmenteraient moins vite, mais qu'elle s'inscrit dans une 
phase de restructuration globale. 
Recherchant une plus grande «souplesse» dans la gestion 
de leur main-d'œuvre, les directions d'entreprises s'appuient 
sur les modifications de structure financière ou sur l'intro
duction des nouvelles technologies (informatique, automa
tion ... ) pour faire voler en éclat les anciennes classifications, 
les statuts, l'organisation traditionnelle du travail, pour déve
lopper la précarité de l'emploi. Le recours à l'intérim, à la 
sous-traitance, aux vacataires, aux travailleurs à temps par
tiel aussi bien que la déqualification qui fait perdre le sens 
de ce qu'est un métier, concourent à diviser les salariés et à 
les opposer les uns aux autres. Devant cette tentative de 
division et d'éclatement, le syndicalisme refuse de choisir 
entre les jeunes et les plus âgés, entre les français et les 
immigrés, entre les hommes et les femmes, entre les actifs 
et les chômeurs. 

Au contraire, l'action syndicale entend réunir dans un projet 
commun et rassembler dans les mêmes luttes ceux qui sont 
exploités, dominés, aliénés. 

Les problèmes de l'emploi et du contenu du travail impliqués 
par la crise seront au cœur de notre action syndicale. Un des 
principaux enjeux de la crise se trouve là. 
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France 

La division de la gauche 
Face à la crise qui secoue la société française, la gauche 
éclate en 1978, faute de pouvoir s'entendre sur une solution 
réelle, tandis que l'ensemble des forces de droite réussit à 
s'entendre pour conserver le pouvoir. 
C'est en effet à gauche que la situation politique a le plus 
évolué depuis 1976. 
Malgré des polémiques et une dynamique électorale qui 
profite plus au PS qu'au PC, la volonté d'union domine 
jusqu'aux élections municipales de mars 1977. 
Ces élections marquent un recul généralisé de la droite et 
une progression parfois très importante de la gauche, sur
tout dans les villes de moyenne et de grande importance. 
Il est intéressant de souligner que, pour ces élections, la 
progression la plus forte de la gauche se situe souvent dans 
les régions où la CFDT est le mieux implantée. 
Après les élections municipales, une violente polémique 
s'engage à l'initiative du PCF, dès août 1977, sur le nombre 
de nationalisations. Le 22 septembre, c'est la rupture des 
discussions sur l'actualisation du programme commun. 
Les divergences vont s'accroître entre le PCF et le PS 
jusqu'à l'échec électoral. 
Au premier tour des législatives, une majorité de la popula
tion a exprimé son refus de la politique économique et 
sociale du gouvernement. Mais, au deuxième tour, la majo
rité sortante a été reconduite. Dans cet échec, la gauche elle
même porte une part importante de responsabilités. La 
division grandissante des partis de gauche, l'insuffisance des 
réponses à la crise, la stratégie propre d'échec du PCF et la 
faiblesse de la mobilisation sociale expliquent la défaite. 
Cette défaite n'est pas un accident de parcours. Le pro
gramme commun n'a pas résisté à la division des partis. 
L'union de la gauche est à reconstituer sur de nouvelles 
bases. La division peut entraîner chacun des partis sur sa 
propre pente : repliement et sectarisme pour le PC, électora
lisme pour le PS. Si le PCF a brisé l'espoir des travailleurs 
en prenant la responsabilité de la rupture des négociations 
sur l'actualisation du programme, les deux principaux partis 
de l'union en subissent les conséquences. 
Un effort de lucidité et de rigueur est nécessaire pour que 
les partis repartent sur de nouvelles bases et enclenchent 
une dynamique d'union et de mobilisation populaire. Le 
risque est grand de voir les partis se c_ontenter de gérer, 
chacun pour son propre compte, leur fonds électoral et 
abandonner la volonté d'être majoritaires ensemble dans le 
pays. 
Les élections de mars 1978 ont été une victoire pour Valéry 
Giscard d'Estaing. Mais les élections législatives ou prési
dentielles sont encore loin. Se focaliser sur ces échéances 
sans tirer toutes les leçons de mars 1978 serait une attitude 
d'échec. 



24. la stratégie des forces 
en présence 

Après la bataille des législatives, les forces en présence ont 
adapté leurs stratégies. 

Le patronat 

C'est la première fois, en mars 1978, que le patronat s'est 
engagé aussi ouvertement dans la bataille politique. Face à 
la menace d'une victoire de la gauche, il n'a pas hésité à 
monter en première ligne pour la combattre. Avec des 
nuances, ses diverses composantes ont ainsi affirmé leur 
unité. 

Au lendemain des élections de mars 1978, le patronat, fort 
de l'appui gouvernemental, maintient son intransigeance 
mais il ressent aussi la nécessité de prendre certaines 
initiatives. Il s'agit en effet de ne pas laisser les organisations 
syndicales maîtresses du jeu en matière de propositions ou 
d'action et de récupérer certains thèmes. 
C'est d'abord la politique de séduction en direction des 
cadres et du personnel intermédiaire visant à faire respecter 
le fonctionnement hiérarchique de l'entreprise. C'est aussi 
l 'habillage nouveau de certaines revendications en vue de 
la négociation avec les organisations syndicales : durée 
annuelle du travail, rémunération annuelle ... Dans ces divers 
domaines, le patronat n'entend pas être cadré trop étroi
tement par des directives gouvernementales. Il apprécie 
encore moins de voir remises en cause ses approches des 
problèmes par la pression syndicale. 
Compte tenu du rapport de forces, on mesure les difficultés 
rencontrées par les organisations syndicales pour faire 
aboutir les négociations. 
Ces difficultés sont encore accrues par le fait que cette 
politique, si timide soit-elle, est vigoureusement combattue 
par certaines tendances du patronat, dont les PME, figées 
dans leur politique traditionnelle. 
L'impact de la crise accroît les contradictions au sein du 
patronat. Si tous les patrons sont d'accord sur le retour à la 
liberté des prix et la « restauration des profits», les opposi
tions s'accusent en matière de restructuration industrielle, 
d'élimination des « canards boiteux», de degré d'ouverture 
vers l'extérieur ... 

Les forces syndicales 

Depuis le dernier congrès CFDT, et jusqu'en mars 78, il faut 
constater une certaine polarisation en direction des échéan
ces électorales. Même si la CGT a été la seule organisation à 
se lier ouvertement à la stratégie du programme commun, 
les autres forces ont été amenées à privilégier l'action de 
type nation?I en direction du gouvernement et à globaliser 
les problèmes. 
La volonté syndicale de discussion de certains problèmes, 
située d'emblée au niveau national, n'a pu déboucher du fait 
du patronat et du gouvernement qui, forts de leur intransi
geance, ont opposé aux demandes syndicales un refus 

obstiné. De fait, dans le débat social, il a été difficile et 
souvent impossible d'imposer le point de vue syndical. 
Par ailleurs, la persistance de la crise a eu pour effet de 
placer le syndicalisme plus en position défensive qu'offen
sive. La potitique gouvernementale face à cette crise, la 
volonté d'imposer une police des salaires amplifient encore 
la tendance du mouvement syndical à un affrontement 
central. 
Telles sont les lignes majeures de la période, mais chacun 
de nos partenaires syndicaux n'en a pas moins conservé sa 
stratégie propre. 

CGT 

Suite à la rupture de l'union de la gauche, la CGT a 
délibérément choisi son camp, celui du PCF et d'une cer
taine interprétation du programme commun, d'où une inter
vention partisane dans la campagne électorale. 
Cette orientation n'a pas ét~ sans conséquence à l'intérieur 
de l'organisation, certains« contestataires» considérant qu'il 
est temps « d'apporter des correctifs décisifs» à sa stratégie 
actuelle. Mais la direction confédérale refuse cette mise en 
cause, estimant que le mode d 'intervention des contesta
taires a un « caractère de tendance organisée évident, con
traire aux principes et aux statuts de la CGT». Ce malaise 
interne a un certain retentissement dans les entreprises, où 
les élections professionnelles mettent en évidence un recul 
de l'audience de la centrale. 
Mais l'échec électoral a une autre conséquence. La CGT 
avait l'habitude de se référer à l'union de la gauche et au 
contrat qui scellait l'alliance chaque fois qu'il y avait pro
blème ou qu'il fallait aborder des questions embarrassantes. 
Cela n'est plus possible aujourd'hui. Par ailleurs, il convient 
de faire oublier l'intervention partisane dans la campagne 
électorale. 
D'où la tentative, amorcée à partir de mai 1978, de mettre 
davantage l'accent sur l'aspect syndical, la décision de 
développer « la lutte sur des objectifs concrets mobilisa
teurs ... diversifiés pour répondre à la diversité des situations 
concrètes des travailleurs et des conditions qu'ils subissent 
dans le travail et la vie quotidienne». Le choix des thèmes 
pour son congrès de novembre 1978 montre que la CGT est 
soucieuse de se présenter comme le meilleur défenseur des 
travailleurs, ce qui l'amène à récupérer des idées mises en 
avant par la CFDT (conseils d'atelier, hiérarchie, autoges
tion ... ) même si souvent cet exercice reste formel. Mais la 
CGT est également préoccupée de son audience et de son 
image, d'où l'accent mis sur la démocratie interne, le 
renforcement de l'organisation et une certaine ouverture. 
Comment concilier cette approche avec la priorité que 
maint: Jnt la CGT à des formes d'action globales, de protesta
tion et de dénonciation voyantes mais peu massives et peu 
efficaces? A la CGT, la tentation est grande de refuser tout 
compromis, de démontrer qu'aucune avancée n'est possible 
dans le cadre du système actuel et de retomber alors dans 
la stratégie développée au cours des années précédentes. 
D'autant plus que la CGT refuse toute autocritique sur son 
action passée. 

13 



------,,----------- - - ---

FO 

La ligne de la confédération Force Ouvrière reste inchangée. 
C'est celle de la politique de présence, du paritarisme et 
d'une politique contractuelle trop souvent privée du volet 
essentiel qui assure son efficacité, la mise en œuvre d'un 
rapport de fo rces. Dans la mesure où le gouvernement ou le 
patronat, par leurs prati ques, enlèvent t out grain à moudre, 
on note un certain raidissement de la di recti on de FO. Mais 
dès qu 'apparait la moindre possibilité de contracter, on 
revient aux accords à tout prix et fréq'uemment au rabais, 
même si les organisations FO n'ont aucune représentativité 
dans le secteur considéré et si ces accords entravent les 
luttes menées par les forces syndicales existantes. 
Bien que FO donne l'impression de rester figée sur les 
raisons qui ont conduit de nombreux militants syn dicalistes 
à la créer, elle a bénéficié en 1978 d'un léger regain 
d'audience par suite de la défaite de la gauche, du désen
chantement d'un certain nombre de travailleurs vis-à-vis 
d'actions dont ils perçoivent mal les résultats. 

FEN 

Au sein de la FEN, alors que la tendance majoritaire se 
renforce, les syndicats aux mains de la tendance "unité et 
action» connaissent un certain tassement. 
La FEN accorde toujours une place prépondérante à la 
négociation centralisée et, sur le plan de l'éd ucation, elle 
admet difficilement la remise en cause du monopole qu'elle 
s'attribue, encore qu 'il faille noter l'apparition d'une pratique 
d'unité d'action de la part de quelques sections départemen
tales. Elle oscille toujours entre deux pôles : le pôle " contes
tataire» qui tend à la rapprocher de la CFDT et de la CGT et 
lui permet de s'affirmer comme «centrale» nationale, et le 
pôle " partl cipatlonnlste " qui, sur le plan professionnel, 
l 'i ncline vers FO et correspond à une certaine pra tique de 
ses rapports quotidiens avec l'administration. 

Les forces politiques 

La majorité 

L'UDF, qui rassemble le PR, le CDS et les radicaux, a 
presque équilibré fe RPR lors des dern ières élections. Sorte 
de conglomérat, au sein duquel chacun cherche à affi rmer 
son identité et son orig)nal lté, elle est essentlellerpent le 
mouvement pour la réélection de Giscard en 1981. Son 
discours libéral masque mal son conservatisme profond 
malgré ses références sociales. Elle est le ferme soutien du 
gouvernement qui cherche à utiliser le répit fourni par la 
victoire électorale pour créer les conditions d'un surcroit de 
libéralisme dans le domaine économique et social. 
Sur certains points, le RPR s'oppose à cette évolution et 
prône une dose d'interventionnisme planificateur et de pro
tectionnisme en s'appuyant sur certaines fractions des clas
ses moyennes. Il réc lame un État fort, assurant la sécurité 
des Français, mettant l'accent sur la nation. Il refuse l'ouver
ture européenne et le renforcement de l'alliance atlantique. 
Après avoir réussi à mobiliser son électorat en dramatisant 
l'enjeu électoral, Jacques Chirac veut cont inuer à apparaître 
comme un recours, mais sa liberté d'action est toute relative. 
Le RPR est, en effet, très divisé sur certains problèmes et 
par ai lleurs il lui est Impossible d 'aller Jusqu 'au bout de son 
opposition. Partie Intég rante de la majorité. il peut multîplier 
les embûches, mais ne peut guère envisager de provoquer 
une crise. 

L'opposition 

Le PCF, qui porte la responsabilité principale de la défaite 
électorale, a vu se développer en son sein une contestation 
provenant de divers horizons (doctrinaires refusant le 22• 
congrès, révolutionnaires, libéraux). La direction cherche à 
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mm1m1ser le phénomène, à diviser les contestataires et à 
opposer ces «intellectuels» à la base restée saine. 
Pour dissiper le malaise interne, le PCF tente de se situer de 
manière offensive sur le terrain revendicatif. Il s'agit pour lui 
de prendre en compte toutes les revendications, de faire le 
lien entre toutes les luttes pour créer, pas à pas et à la base, 
les conditions de l'union la plus large. Cette politique 
d'union n'exclut nullement (bien au contraire) la condamna
tion de la « déviation droitière » du PS. 

Se considérant comme le seul opposant réel à la politique 
gouvernementale, le PCF tente de redevenir la force essen
tielle de la gauche, une force qui n'hésite pas à récupérer 
certains thèmes autogestionnaires ou écologiques et à déve
lopper des thèmes nationalistes. 
Le PS, malgré sa progression électorale, qui, pour la pre
mière fois depuis 1958, l'a placé devant le PC, a été atteint 
par l 'éch ec électoral. L'union de la gauche demeure la charte 
de tous ses courants, mais la traduction de cette st ratégie 
d'union reste problématique. Refusant d'analyser en profon
deur toutes les causes et les conséquences de mars 1978 et 
son fonctionnement interne, le parti bute sur des difficultés 
pour clarifier sa ligne. 
Pourra-t-il, dans ces conditions, élaborer, comme c 'est son 
ambition. un véritable projet socialiste? De plus le débat 
po litique sur ce t hème, débat qui pourrait préciser son 
Identité et sa stratégie, risque d'être empoisonné par les 
tiraillements entre personnes. Les phénomènes de personna
lisation ne facilitent pas les avancées sur ce terrain. En outre, 
le PS continue de se situer dans des perspectives électorales 
et manque d'une véritable pratique de masse. 
Le MRG a subi de plein fouet les conséquences négatives 
de son échec électoral. Dans la plus pure tradition radicale, 
il apparaît aujourd 'hui divisé entre les part isans de l'ancrage 
à gauche et ceux qui ont la nostalgie de la participation au 
pouvoir. Il est important pour l'avenir de la gauche que 
continuent à l'emporter les partisans de l'union . 
Le PSU a constitué autour de lui le Front autogestionnaire 
(certains écologistes, féministes, régionalistes, non-violents). 
Les résultats de cette « ébauche d'une force politique de la 
gauche socialiste autogest ionnaire et un itaire .. ne semb lent 
pas avoir été à la hauteur des espérances. Aujourd 'hui, le 
PSU précon ise la recherche de K toutes les formes d 'accords 
unitaires à la base et au sommet». Il s'agit en fait d 'une 
stratégie pol itlco-syndicale, où notamment les responsabi 
lités spécifiqu es des organisations syndicales n'apparaissent 
guère. 
Avec des résultats électoraux en baisse, quoique non négli
geables dans certains cas, !" extrême-gauche sort affaiblie 
des élections. Elle n'a pas, pou r l'instant, de perspectives 
politiques bien claires. Assistera-t-on, en liaison avec le PSU, 
à des tentatives d'action commune avec le PC au cours des 
mois à venir? Il est difficile de le prévoir, compte tenu des 
remous internes au PCF. 
Au-delà des forces politiques classiques, d'autres acteurs du 
mouvement social, et d'abord le mouvement des femmes 
mais aussi le mouvement écologique malgré des ambiguïtés, 
traduisent des aspirations profondes à d'autres rapports 
sociaux. L'écho qu'ils ont dans l'opinion souligne les diffi
cultés des partis de gauche à prendre en charge les pro
blèmes de la vie quotidienne et à proposer des réponses 
novatrices aux aspira tions de nombreux français et fran
çaises : rapprochement des cen tres de pouvoir, écologie, 
moyens pou r donner aux femmes la possibilité d 'assu mer 
elles aussi leurs responsabi lités dans les Instances poli 
tiques, municipales, parlementaires, etc . 
Tous les partis sont affrontés à une certaine contestation du 
militantisme traditionnel, en particulier de la part des fem
mes. Elles contestent leur sous-représentation aux postes de 
direction et aux candidatures et la politique de leurs partis 
inadaptée à leurs aspirations et à leurs situations vécues. 



l'action de la CFDT 



31. l'action de la CFDT 1976-1978 

Les élections de mars 78 représentent un tournant dans la 
situation politique et sociale. De ce fait. l 'action de la CFDT 
s'est développée de façon différente avant et après cette 
date. 

La CFDT dans la période électorale 

Dès 1976, la préparation des échéances de 1978 a été un 
souci pour la CFDT. Il s'agissait en effet de définir nos 
priorités, de mobiliser les travailleurs pour des changements 
significatifs, de réfléchir à l'action syndicale en cas de 
victoire de la gauche, de situer la CFDT en organisation 
syndicale dans le débat électoral. 

Conformément à notre stratégie, l'étape importante de 1978 
ne devait p·as • fa ire passer au second p lan l'action pour 
modifier dès auJoqrd 'hui les situations faites aux travailleurs. 
Dès . cette -ép9que, la .CFDT avait rejeté tout attentisme 
électoral. La volonté de mener une action adaptée et con
forme à la stratégie de la CFDT, d 'éviter le glissement sur 
une stratégie pol itique qui attendrait tout du résultat électo
ral, était présente. Mais la mise eri prat ique de cette stratégie 
d'action, qui part de la mobilisation sùr des terrains concrets 
dans les entreprises, dans les branches et les localités, a 
connu des difficultés. · 

La CFDT porte donc la responsabilité de n'avoir pas su 
résister à la pression des événements et de ses partenaires 
et de n'avoir pas appliqué intégralement la méthode d'action 
qu'elle avait définie. 

Choisir nos priorités : la plate-forme 

Ce travail de réflexion et de préparation des changements 
nécessaires s'est traduit dans la plate-forme de revendica
tions et d'objectifs immédiats votée par le Conseil national 
de juin 1977, après une élaboration démocratique de plu
sieurs mois. 

Cette plate-forme (valable pour l'essentiel quel que soit le 
résultat électoral} représente un effort très important de la 
CFDT pour préciser ses objectifs et faire le lien entre 
revendications immédiates et objectifs de transformation . 

Dans un certain nombre de mesures prévues par la plate
forme apparaît nettement la définition d'objectifs à la fois 
mobilisateurs et crédibles pour les travailleurs, accessibles 
par l'action et la négociation et porteurs d'une dynamique 
de transformation sociale. C'est le cas, par exemple, des 
propositions touchant à l'extension des droits des travail
leurs : 1 % des heures travaillées consacrées à l'expression 
sur leurs propres conditions de travail, conseils d'atelier 
dans les entreprises nationalisées afin de mettre en place un 
centre de pouvoir des travailleurs sur leurs conditions de 
travail, comité local de l'emploi pour sortir du secret de 
l'entreprise tout ce qui touche aux licenciements et à 
l'embauche et sauvegarder les équilibres locaux de l'emploi. 
C'est aussi le cas d 'autres mesures de la plate-forme : déve
loppement de centres de santé où les travailleurs appren-
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nent individuellement et collectivement à maîtriser leur état 
de santé en établissant de nouveaux rapports soignants/soi
gnés, recherche de procédures contractuelles entre collecti
vités locales, unions locales et comités d'entreprise pour la 
gestion de certaines œuvres sociales afin de casser le ghetto 
de l'entreprise et de favoriser l'égalité entre les travailleurs. 
Les propositions de la CFDT pour s'attaquer aux inégalités 
permettent une transformation profonde des rapports 
sociaux dans un sens plus égalitaire. Il en est ainsi du droit 
à l'emploi des femmes. 
D'autres réflexions de la CFDT se sont traduites par des 
textes ou des colloques. Ainsi, le texte « plan et nationalisa
tions », adopté par le CN de janvier 1978 après une longue 
période de réflexion et de confrontation , a permis de définir 
concrètement la conception CFDT des nationalisations, leur 
but, leur étendue, leur mode de gestion. En précisant en 
même temps le processus et les modalités de la planification 
démocratique, la CFDT a su indiquer de quelle façon la 
maîtrise de l'économie et l'infléchissement du type de déve
loppement pouvaient se réaliser si les partis de gauche 
avaient pu accéder aux responsabilités gouvernementales. 
Les colloques sur l'information, sur l 'énergie et le type de 
développement, la conférence nationale sur les travailleuses 
et l'action syndicale ont également permis à la CFDT de 
s'exprimer à partir de ses préoccupations et ont lancé dans 
le débat public des thèmes oubliés ou insuffisamment pris 
en charge à notre avis par les autres organisations pol itiques 
et syndicales. 

Une contribution positive au débat 

Il faut reconnaître que, dans cette longue période pré
électorale, alors que la mobilisation sociale était difficile et 
l'enthousiasme atteint par la division des partis de gauche, 
les thèmes en débat étaient pauvres, hormis celui des 
nationalisations. La CFDT a pu enrichir le débat en y 
apportant des thèmes absents jusque-là : inégalités, emploi, 
énergie, conseils d'atelier, travailleuses , etc. Si la CFDT a pu 
ainsi s'exprimer et contribuer à renouveler un débat qui 
s'enlisait dans la polémique, c 'est bien à cause de sa 
profonde indépendance à l'égard des partis et de son 
insertion dans les luttes qui lui permettent de porter des 
thèmes sensibles pour les travailleurs. 

La CFDT a usé dans cette période d'un langage direct. Dès 
août 1977, elle critiquait l 'insuffisance des programmes des 
partis, en particulier sur l'emploi. Elle a interpellé clairement 
le PCF sur sa stratégie d'échec, après la conférence natio
nale de janvier 1978. Ses analyses et ses critiques, tant sur 
l'orientation nationaliste des solutions du PCF que sur les 
insuffisances du PS, ont été finalement positives. 

Seule une organisation totalement autonome dans ses ana
lyses et son action pouvait faire entendre sa voix sans risque 
de servir de masse de manœuvre à un parti. 

Ces interventions ont parfois provoqué des interrogations à 
l'intérieur même de la CFDT, mais, au total, elles ont été 
jugées bénéfiques. 



d'dt 
ron, 

Malgré quelques appels, la CFDT a en effet refusé de jouer 
les intermédiaires entre les partis de gauche en désaccord. 
Sa contribution au débat de la gauche ne s'est pas située 
sur un plan partisan. Notre refus de nous lier à un pro
gramme de gouvernement, quel qu'il soit, et notre mobilisa
tion à partir de notre plate-forme se sont à nouveau révélés 
comme des choix positifs pour la gauche tout entière. 

Une insuffisante mobilisation sociale 

Mais des lacunes de notre pratique se sont révélées pendant 
toute cette période. D'abord sur le plan des débats internes 
qui sont restés limités à un nombre restreint de militants. 
Toutes les structures CFDT auraient-elles été prêtes à jouer 
leur rôle en cas de victoire de la gauche? 

C'est surtout sur le plan de l'action que la plus grande 
difficulté est à relever. Malgré nos déclarations, malgré nos 
intentions, nous n'avons pas pu et pas su développer un 
processus d'action qui, loin de tout attendre des élections, 
aurait fait converger le développement des luttes sociales 
avec l'espérance politique. L'intransigeance patronale, l'obs
tination du gouvernement dans sa politique et dans son refus 
des négociations, l'attitude électoraliste des partis de gauche, 
le soutien de la CGT au programme commun comme 
solution à tous les problèmes, puis son choix unilatéral pour 
la version du PCF, l'attente des élections ont pesé si lourd 
que, pendant toute cette période, les luttes sociales n'ont pu 
se développer avec l'ampleur voulue. 

Cette insuffisance des luttes sociales a eu une double 
conséquence : 
- elle a fait naître l'illusion qu'un réel changement était 
possible sans luttes sociales et qu'il pourrait être uni
quement octroyé par le haut après une courte victoire 
électorale; 
- elle a permis au gouvernement et au patronat de faire 
passer leurs objectifs principaux de restructuration indus-

Au début de 1978, la CFDT a organisé une conférence 
nationale « travail des femmes et action syndicale». 

trielle et de restauration des profits par le blocage du pouvoir 
d'achat des salaires et du développement du chômage. 
Malgré notre volonté, l"attentisme électoral a dominé parmi 
les travailleurs. 

Globalisation et fausse politisation 

En bref, pendant cette période pré-électorale, la CFDT n'a 
pas réussi à mettre en œuvre la stratégie d'action qu'elle 
avait définie. Tout poussait à centraliser et à globaliser 
l'action, qu'il s'agisse de l'intransigeance patronale ou gou
vernementale, du poids des échéances politiques ou de 
l'attitude de nos partenaires. 

Cette globalisation des formes d 'action et des revendications 
a permis d'obtenir quelques succès dans la période, ne 
serait-ce qu 'en limitant l'ambition gouvernementale de peser 
sur les salaires ou d'attaquer la Sécurité sociale. Mais, en fin 
de compte, cette action globalisante, faute d 'être portée par 
d'amples mouvements dans les branches et les régions, 
n'était pas de nature à surmonter l'attentisme électoral ni à 
imposer des résultats importants. 
Dans la période 76-78, ces actions ont pris d'abord la 
signification de protestations des militants contre la politique 
gouvernementale ou d'expressions de l'espoir d'une alterna
tive politique. Mais les journées nationales interprofession
nelles programmées et préparées de longue date ont imposé 
leur rythme à l'action, brisant parfois un développement 
d'actions spécifiques d'entreprises ou de branches. Entre 
l'action d'entreprise, donnée permanente de la vie syndicale, 
et l'action nationale interprofessionnelle, il a manqué l'arti
culation décisive, celle que constituent les luttes d'ensemble 
dans les secteurs professionnels et les régions. 
Les revendications nationales les plus portées lors de ces 
périodes correspondaient bien aux préoccupations des tra
vailleurs. Mais, exprimées de façon trop générale, présentées 
parfois comme accessibles par la seule voie électorale, elles 
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ont pu paraître peu crédibles à certains travailleurs ou 
travailleuses. L'effort permanent de l'action syndicale pour 
faire le lien entre les préoccupations essentielles des travail
leurs et la revendication nationale, en dégageant les objectifs 
intermédiaires mobilisateurs adaptés aux problèmes réels 
vécus dans l'entreprise, n'a pas toujours été fait. 
C'est bien la méthode d'action qui s'est révélée insuffisante. 
La CFDT n'a pas été en mesure de mettre pleinement en 
pratique son analyse. 
On peut analyser de la même façon les difficultés que nous 
avons eues pour donner, dans la plupart des cas, une issue 
positive aux luttes sur l'emploi ou pour s'opposer aux 
politiques de restructuration, alors que nous voulions mon
trer la nécessité et la possibilité d'un autre type de dévelop
pement. Certes, la multiplication des fermetures d'entre
prises a rendu la lutte plus difficile, mais l'espoir d'une 
victoire de la gauche qui apporterait une solution à tous ces 
problèmes a également contribué à freiner l'action autre que 
défensive. Il s'agissait plus de tenir jusqu'en mars 1978 que 
d'essayer d'imposer, dès maintenant, des solutions. Patronat 
et gouvernement ont bien su jouer de cette tentation que les 
organisations CFDT ont eu parfois du mal à combattre. 

Après mars 1978 · redonner vie à l'action 
syndicale 

Après la défaite de la gauche, il fallait redonner confiance et 
espoir aux travailleurs. Pour reconstruire le processus de 
.luttes qui risquait fort d'être atteint par le défaitisme, il fallait 
proposer aux travailleurs un développement de l'action qui 
parte de leurs préoccupations quotidiennes et qui permette 
d'obtenir l'ouverture de négociations débouchant sur des 
résultats concrets. C'est cette volonté qui s'est traduite dans 
les décisions du Bureau national extraordinaire de mars 1978 
et du Conseil national d'avril 1978. 
Pour sa part, la confédération a tenté de mettre en pratique 
cette politique d'action en demandant audience au président 
de la République et au président du CNPF, pour réclamer 
l'ouverture de négociations. Mais le rapport de forces, 
appuyé sur le vote du premier tour des élections, ne pouvait 
que s'effriter peu à peu si des luttes ancrées dans les 
entreprises, les branches et les régions ne démarraient pas 
dans le même temps. C'était d'autant plus vrai que le CNPF 
abordait la négociation en proposant la remise en cause de 
certains avantages acquis (loi des 40 heures par exemple). 
Dans cette période, la perspective de débouchés concrets de 
l'action, et donc la possibilité d'ouverture de négociations, a 
été un élément mobilisateur pour des actions de masse. 
Notre volonté de faire déboucher l'action par la négociation 
a permis un développement des luttes, notamment avant les 
congés d'été. Malheureusement, les actions menées n'ont 
pas suffi à « désenliser » les négociations nationales ou à 
faire avancer de façon importante le problème des bas 
salaires et plus encore du SMIC. 

Ancrer en profondeur les luttes sociales 

La volonté de la CFDT de développer une stratégie d'action 
articulée a permis, pendant toute cette période, de débattre 
et de réfléchir concrètement aux rôles des différentes struc
tures syndicales, et notamment de la confédération, dans la 
conduite de l'action, aux initiatives concrètes que peuvent 
recouvrir les mots « impulser, coordonner l'action» ... On 
assiste pendant toute cette période, et malgré les difficultés, 
à un enrichissement des méthodes d'action, des thèmes 
revendicatifs, même s'ils demeurent tous dans la stratégie 
CFDT et inscrits dans la perspective de sa plate-forme. 
Cette action syndicale, efficace par les succès qu'elle permet 
de remporter, mobilisatrice parce qu'elle donne confiance 
dans les luttes entreprises, déterminée parce qu'elle est 
portée par des travailleurs durement frappés par la crise, est 
également la meilleure contribution de la CFDT à la reconsti
tution de l'union des forces populaires et d'une alternative 
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politique crédible des partis de gauche. Ancrer en profon
deur les luttes sociales et obtenir des résultats significatifs, 
c'est-à-dire allant dans le sens de nos objectifs, tel est 
l'apport de la CFDT pour renouveler et raffermir l'union des 
forces populaires. 
C'est, en effet, dans l'action et par l'action que la CFDT 
entend, en organisation syndicale, défendre les intérêts des 
travailleurs et se battre pour des transformations profondes 
dans la société. 



32. la politique d'action 
revendicative pendant trois ans 

Le rappel de la chronologie des actions menées doit aider à 
mieux comprendre les difficultés que nous avons eues à 
appliquer notre stratégie jusqu'en mars 1978 et expliquer du 
même coup la volonté déc idée au Conseil national d'avril 78 
de remettre au centre de notre action la logique syndicale. 
C'est ce que, pendant un temps, nous avons appelé le 
recentrage de notre action . 

1976 : le plan Barre 

Dès sa nomination, en août 1976, le premier ministre, 
Raymond Barre, refuse toute négociation et élabore une 
série de mesures visant à placer les salaires dans un carcan 
afin de restaurer les profits des entreprises. En riposte à 
cette atteinte, la CFDT appelle les travailleurs à agir dans les 
entreprises et les branches afin de faire avancer les revendi
cations. Le but est de grignoter, de déborder le plan Barre 
plutôt que tenter de s'affronter globalement au mur qu'il 
représente. 
La CGT souhaitait à cette époque réaliser un large front des 
mécontents regroupant les salariés mais aussi les paysans et 
les commerçants dans un cartel des « non» , face à l'impôt
sécheresse. Notre refus d 'une telle démarche contraint la 
CGT à reculer et conduit à la préparation, avec elle et la FEN, 
d'une journée nationale d'action interprofessionnelle pour le 
7 octobre sur une autre base : le plan Barre. Dans la foulée, 
vingt rassemblements régionaux sont organisés le 23 octobre, 
sur le thème « Les jeunes veulent vivre et travailler, le droit 
à l'emploi». 
Dans l'ensemble des secteurs privé, public et nationalisé, les 
fédérations CFDT rencontrent leurs homologues CGT pour 
déposer des plates-formes revendicatives communes. 
La mise en cause des accords salariaux dans les secteurs 
public et nationalisé rend possible l'action unitaire avec 
l'ensemble des organisations syndicales, bien que les orga
nisations signataires d'accords salariaux en 1976 cherchent 
à les reconduire, alors que les fédérations CFDT veulent 
négocier sur des revendications salariales précises. 
Une action de grèves coordonnées se déroule entre le 
26 janvier et le 2 février 1977, la quasi-totalité des organisa
tions syndicales y participe. 
Dans le secteur privé, à l'appel des fédérations CFDT et CGT, 
des actions très diversifiées ont lieu : motions, délégations, 
arrêts de travail , conférences de presse. 

Début 1977: relancer l'action 

Le CN de janvier 1977 confirme la position CFDT face au 
piège du plan Barre. Il faut développer des actions de masse 
qui, par leur forme, leur durée et leur nombre, obligeront le 
gouvernement et le patronat à négocier, c'est pourquoi dans 
la période, il est nécessaire : 
- de poursuivre des actions de harcèlement dans les entre
prises et les professions sur les revendications des tra
vailleurs; 

- de multiplier les in itiatives de toute nature de façon à 
riposter syndicalement à l'offensive démagogique du pouvoir 
et faire ainsi le contrepoids tant à la propagande gouverne
mentale qu'au climat d'attentisme électoral; 
- de poursuivre les initiatives d'actions communes articu
lées entre les structures professionnelles et interprofession
nelles. 
" Réduire les inégalités » demeure un des objectifs priori
taires de la CFDT, auquel « vivre et travailler au pays » vient 
s'ajouter avec force tout au long de l'année 1977. Ces deux 
thèmes sont peu à peu repris au cours de l'an née par 
l 'ensemble des organisations syndicales et pol itiques de 
gauche, mais le plus souvent sans leur donner un contenu 
suffisant. 
Face à la politique de restructuration industrielle, de nom
breuses actions ont lieu. Les travailleurs s'opposent aux 
licenciements et aux fermetures des entreprises et occupent 
parfois les locaux, marquant ainsi leur volonté de maintenir 
l'emploi et d'affirmer un droit sur l'outil de production. 
Des actions se déroulent dans les branches : dans la 
sidérurgie, la navale et le textile sur l'emploi, aux PTT, au 
CEA sur la privatisation, dans les secteurs public et nationa
lisé sur le pouvoir d 'achat. L'action se traduit souvent par 
des manifestations à Paris, des pétitions, des conférences de 
presse et débrayages partout où c'est possible. 
Dans certains cas, celui de la sidérurgie par exemple, la 
CFDT a entrepris un travail d'explication et de mobi lisation 
afin de créer un rapport de forces face aux problèmes posés. 
Ce processus se trouvera trop souvent cassé par la méca
nique de journées nationales d'action qui, annoncées et 
préparées longtemps à l'avance, devaient ponctuer chaque 
semestre de la vie syndicale. 
Dans les régions, les actions se sont déroulées essentiel
lement autour de l'emploi. Elles ont pris plusieurs formes : 
action d'ensemble au niveau de la région , journée ville 
morte, manifestation sous forme de défilés de voitures, 
information à la population, action « points chauds», soutien 
aux conflits longs dans la région . 
Dans la deuxième moitié de février 1977, des manifestations, 
rassemblements et grèves sont organisés dans les localités 
à l'appel des UD ou UR de la CFDT, de la CGT et de la FEN. 
Cette action prenant en compte les conflits longs sera 
appelée par notre organisation « les cent points chauds». 
Pendant toute cette période, le gouvernement s'est aussi 
« préoccupé » de la Sécurité sociale. Prenant prétexte de son 
déficit, il adopte des mesures qui visent à son démantè
lement. La CFDT lance seule une campagne d'information et 
de mobilisation décentralisée dans les localités et les entre
prises, de décembre 1976 à mars 1977. Une journée natio
nale d'action contre les mesures anti-sociales du gouver
nement est décidée en commun avec les vingt-cinq autres 
organisations signataires de la plate-forme santé-Sécurité 
sociale . Elle sera jugée positive tant par le nombre des 
débrayages que par celui des manifestations. 
Face au blocage gouvernemental des négociations sala
riales, un nouveau temps fort est décidé dans les secteurs 
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public et nationalisé, le 28 avril. La grève est décidée par les 
seules fédérations de la CFDT et de la CGT, la FEN refusant 
d'y participer. 

Tous ensemble 

Après l'échec de la longue grève de la Caisse d'épargne de 
Paris, avec les conflits longs qui restent sans solution et 
devant le blocage des négociations dans la fonction publique, 
l'aspiration du "tous ensemble» réapparaît. 

Le refus de tout compromis de la part du patronat et du 
gouvernement, la politisation intense de la période avec le 
résultat des élections municipales agissent comme un stimu
lant pour une action globale. Pour la première fois depuis 
plus d'une dizaine d'années, la CFDT, la CGT, la FEN, mais 
aussi FO, la CFTC et la CGC appellent les travailleurs et les 
travailleuses à se retrouver dans l'action . C'est l'appel à 
24 heures de grève nationale le 24 mai 1977. 

Cette Jou rnée est marquee par son caractère largement 
unitaire et· par une participation exceptionnelle à la grève et 
aux manifestations. Elle apparaît comme une grande action 
popu laire pour réclamer des changements de la politique 
économique et sociale. Cette journée, malgré son caractère 
massif, ne suffit pas à faire bouger le gouvernement dans 
son intransigeance. 

Après le 24 mai, l'action se poursuit dans les entreprises et 
les localités. L'écho rencontré sur les actions menées est 
faible en raison de l'attitude des grands moyens d'informa
tion qui font l'impasse sur cette actualité. Le blocage de 
l'information, les discours de Barre, l'actualisation difficile 
du programme commun démobilisent les travailleurs en 
masquant l'ampleur de l'action, la diversité des initiatives et 
les premiers signes de leur efficacité. 

Mobiliser à partir de la plate-forme 

C'est dans un climat social détérioré par la division de la 
gauche que la CFDT tente d'apporter une réponse syndicale 
aux problèmes posés aux travailleurs et travailleuses. La 
plate-forme de revendications et d'objectifs immédiats est un 
élément permettant la mobilisation des travailleurs. Le BN 
d'octobre 1977 déclare : "Cette mobilisation pour l'action 
est l'un des éléments moteurs pour sortir de l'impasse. Il est 
nécessaire qu'à tous les niveaux, de la section à la confédé
ration, l'action se poursuive pour contraindre le patronat et 
le gouvernement à négocier sur les revendications des 
travailleurs.» 
La division de la gauche pèse; l'unité d'action, souvent 
conflictuelle, s'en ressent. Pour refuser la résignation qui 
laisse le champ libre au patronat , la confédération décide en 

Les actions nationales depuis le dernier congrès 

Organisations Dates Objectifs et formes d'action Organisations Dates Objectifs et formes d'action 

CFDT Rentrée École ouverte pour l'emploi. 
scolaire 1976 CFDT-CGT- 6 juin 1977 Arrêt de travail de 5 minutes 

FEN contre le meurtre de 
CFDT-CGT- 7 oct. 1976 Journée nationale de grève Pierre Maitre par un groupe 
FEN et de manifestations de nervis. 

contre le plan Barre. 
CFDT juin à Mobilisation et campagne 

CFDT-CGT- 23 oct. 1976 Manifestations et rassemble- (+ les 25 nov. 1977 d'information pour 
FEN ments régionaux pour autres organi- reconquérir et 

l'emploi, les jeunes veulent sations de la promouvoir la 
vivre et travailler au pays. plate-forme Sécurité sociale 

santé SS) 
CFDT-CGT 6 déc. 1976 Arrêt de travail et mani-
(FEN aux festations contre la Confédération, 5 nov. 1977 Rassemblement d'Épinal 
manifestations) répression et pour le soutien fédérations, pour l'emploi, les 

aux ouvriers du Parisien régions et politiques industrielles 
Libéré. conflits de dans les branches et 

longue durée régions concernées. 
CFDT déc. 1976 Informations et actions 

à mars 1977 pour l'amélioration des CFDT-CGT- 1 °' déc. 1977 Journée de grève nationale 
droits sociaux et la défense FEN interprofessionnelle et 
de la sécurité sociale . de manifestations contre 

la politique gouvernementale. 
CFDT-CGT- 2° quinz. Manifestations locales 
FEN de fév. 1977 et grèves pour l'emploi. Confédération, 11 fév. 1978 Carrefours sur la restruc-

Les points chauds pour fédérations, turation industrielle, 
"vivre et travailler au pays» . régions, conflits les équilibres régionaux 

longs et l'emploi dans les locaux 
CFDT 21 avr. 1977 Débrayages, manifestations Lip et meeting. 
(+ les 25 pour défendre la Sécurité 
autres organi- sociale. Confédération 5 avr. 1978 Action européenne pour 
sations de la européenne le plein emploi. 
plate-forme des syndicats 
santé-SS) 

CFDT à partir de Campagnes nationales 
CFDT-CGT- 24 mai 1977 Grève nationale inter- nov.1978 d'action et d 'information sur 
FEN (appel professionnelle de 24 heures quatre thèmes: bas salaires 
séparé FO- et manifestations contre et SMIC, indemnisation 
CFTC-CGC la politique gouvernementale kiu chômage, durée du travail, 

et patronale. ~entres de soins. 
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commun avec la CGT et la FEN une journée nationale 
d'action pour le 1°' décembre. Cette iournée est suivie 
d 'appels fédéraux comme à la SNCF, à l'EGF, à la Santé. Le 
but de la CFDT est de développer l'action, de mettre l'accent 
sur les actions de branches et de ne pas attendre tout des 
élections. 

Globalisation ou action articulée? 

La CFDT a rencontré, dans cette période, de g randes 
difficultés à mobi liser sur la base de sa ligne politique 
d 'action. Le plan Barre pouvai t être mis en échec au moins 
sur un certain nombre d'éléments (et il l'a été parfois), non 
pas par un affrontement global, mais en le grignotant par 
des luttes sectorielles et locales. Nous devons constater que 
nous ne sommes pas parvenus à tenir cette ligne d'action. 
Le passage immédiat des initiatives d'action du niveau local 
au niveau national n'a pas permis de donner toute sa force 
à notre st ratégie d'action qui lait toute sa pl ace à l 'indispen
sable act ion de branche. Il y a eu des télescopages sur les 
formes et les thèmes des actions entre fédérations, réglons 
et confédération. Cela a eu pour conséquence de res'lreindre 
la prise en charge des revendications. 
La globalisation de l'action a entraîné un affaiblissement du 
contenu des revendications. Elle a eu pour conséquence le 
recours à des actions fou rre-tou t qu i ne permettent pas de 
déboucher sur des négociations. Elle n'a pas permis une 
prise en compte efficace des revendications vécues quoti 
diennement par les travailleurs et les t ravail leuses. 

L'examen de l'action nous a amenés à dire que le maillon 
faible de notre stratégie syndicale était l'action de branches. 
Entre les luttes des entreprises et les journées nationales 
d'actions interprofessionnelles, nous n'avons pas su, pendant 
toute cette période, donner toute leur place aux luttes de 
masse dans les secteurs professionnels face aux chambres 
patronales et aux employeurs publics. Ce constat a pu être 
fait en partie au Conseil national de janvier 1978. Le CN 
d'avril permettra de le préciser et d'en tirer une ligne d'action 
appuyée sur les initiatives prises dès le lendemain de l'échec 
électoral de la gauche. 

Agir pour obtenir des résultats 

Au lendemain des législatives, la CFDT est la seule organisa
tion à proposer une ligne d'action permettant l'acti on de 
masse incluant la négociation conçue comme un élément de 
mobilisation. 

Dès le 21 mars 1978, le Bureau national réuni en session 
extraordinaire décidait qu'il fallait capitaliser la pression 
populaire manifestée par les résultats du premier tour des 
élections législatives. Pour cela, il demandait une audience 
au président de la République, ai nsi qu 'au président du 
CNPF. Le sens de not re démarche était strictement syndical : 
Il s·aglssal t de montrer la nécessi té de créer un véri table 
tissu de négociations pour obtenir un déblocage entre le 
mouvement syndical d'une part, le gouvernement et le 
patronat de l'autre, afin d'apporter une réponse aux revendi
cations urgentes des travailleurs. 
Située avant la constitution du gouvernement, cette au
dience avait pour objectif d 'ob liger le futur gouvernement 
à faire de l'ouverture de négociations à différents niveaux 
un axe de sa politique. Cette initiative CFDT a été disséquée, 
analysée et différemment interprétée par les mass medfa. 
Nos partenaires la critiqueront, ce qui ne les empêchera pas 
de répondre favorablement à une convocation de l'Élysée. 
Les Init iatives de la confédération ainsi que ses appels à 
l'action ont permis l' ouverture de négociations au plan 
nationa l sur un certain nombre de thèmes (durée du travail, 
indemnisation du chômage) et dans certaines branches 
professionnelles sur les bas salaires. 

Les résultats de ces négociations se sont révélés, en fin de 
compte, assez faibles, car le gouvernement ou le patronat 
n'ont pas cédé sur de nombreux points : rôle moteur du 
SMIC et sa négociation pour la réduction des Inégalités, 
réduction de la durée du travail. prise- en compte des 
impératifs d'emploi et équilibre régional dans les mutat·ions 
industrielles, droit des travailleurs d'intervenir sur les condi
tions de travail, répression antisyndicale, etc. 
Mais il faut noter que l'ouvertu re de négociations est par elle 
même positive dans un pays où patronat et gouvernement 
ont l'habitude de décider sans consultation . De plus, dans la 
période post-électorale, l'ouverture de négociations a été un 
élément qui a redonné confiance dans l'action synd icale, 
dans sa possibilité de faire avancer la situation des travail 
leurs. Elle a aidé à reconstituer le rapport de forces entamé 
par la défaite de la gauche. 
Parmi les résultats, il faut noter les quelques accords de 
branches sur les bas salaires, la réforme des prud'hommes 
(malgré des insuffisances et un. aboutissement encore incer
tain) et le projet de réforme des conventions collectives. 
A l'automne 78, les luttes ont redémarré de façon assez vive, 
principalement dans les services publics (SNCF, PTT, ensei 
gnement, communaux). 
Les secteurs de la sidérurgie, de la navale ou du textile, 
comme la Lorraine, la Loire ou les Bouches-du-Rhône ont 
connu des actions multiples pour la défense de l'emploi. 
Sous des formes diversifiées, l'action s'enracine dans les 
secteurs professionnels et dans les régions. 
La CGT, à l'approche de son congrès de novembre, et le PCF 
proposent de mener l'action en reproduisant le schéma 
d'avant mars 1978, c'est-à-dire par une journée nationale 
d'action, objectif ultime de toutes les actions d'entreprises, 
de branches et de régions. 
Cette forme d'action ne correspond pas à ce qu'attendent 
les travailleurs dans cette période et crée un attentisme chez 
ceux qui retardent leur action pour la faire coïncider avec 
les décisions nationales. La CFDT ne s'y est donc pas 
associée. 
Par contre, suite au Conseil national d'octobre 1978, la 
con fédé ration a lancé des campagnes qui, tout en respectant 
la spéci ficité des luttes diverses menées dans chaque sec
teur, tentent de faire mieux converger leurs objectifs pour 
accroître le rapport de forces, pour consolider l'action et 
pour faire pression sur les négociations nationales. 

L'unité d'action 

Dans la période 1976-1979, nous avons eu de nombreuses dif
ficultés avec la CGT. Si au plan national, jusqu'en novembre 
1977, les principaux problèmes se sont pratiquement résolus 
par l'adoption de textes satisfaisants pour les positions et la 
stratégie de notre organisation, il n'en a pas été de même 
aux niveaux des organisations confédérées. Par exemple, 
malgré plusieurs rencontres, il n'a pas été possible à la FGM
CFDT (Fédération générale de la métallurgie) de concrétiser 
sur le terrain avec la FTM-CGT l'accord confédéral du 
23 septembre 1976, qui prévoyait de développer les cam
pagnes d'action pour les semaines et les mois à venir. 
Une des caractéristiques permanentes de l 'unité d'action 
avec la CGT est qu'il y a souvent décalage entre les rapports 
tendus à l'échelon des syndicats ou des sections et dés 
rapports apparemment plus sereins au plan confédéral. Les 
trois années écoulées ne dérogent pas à cette habitude. 
Comme par le passé, notre organisation a souvent plus 
influencé le contenu revendicatif commun, mais la CGT a 
plus pesé sur les formes d'actions communes, précipitant 
les coordinations, privilégiant les mobilisations générales à 
vision plus politique que syndicale. 
Toute cette période a remis en évidence l'absence d'autono
mie de la CGT par rapport au PCF, servant directement la 
stratégie de celui-ci. Pendant la période précédant les 
élections législatives, les formes d'actions de notre parte-
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naire principal ont correspon du à une addition de méconten
tement ne pouvant trouver de solutions autrement qu 'à 
travers le slogan "union, action, programme commun». 
Au CN d'avril 1978, la CFDT a reprécisé sa conception de la 
pratique unitaire en rappelant qu'elle s'appuie sur : 
- une politique d'action conforme à nos orientations ; 
- une confrontation avec nos partenaires syndicaux et 
notamment la CGT; 
- un accord dans la mesure où il est compatible avec notre 
stratégie. 
Si des divergences de fond subsistent, le Conseil national a 
rappelé qu'il était nécessaire de les porter devant les tra
vailleurs. 
Le blocage des négociations et les perspectives politiques 
ont conduit la FEN à une pratique d'action différente de celle 
que l'on avait connue les années antérieures. Les rapports 
que nous avons avec elle diffèrent su ivant que l'on se situe 
au plan confédéral, à celui de l'UFFA (1) ou à celui du SGEN. 
Sa volonté de se présenter comme une confédération .. exi
geant " dans certaines actions communes la participation du 
secteur privé, l'a conduite à ne pas participer à la journée 
d"action des secteurs public et na11onalisé, le 28 avril 1977. 
Au plan confédéral, FO n'a participé qu'à l 'action du 24 mai 
1977, par le biais d'un appel parallèle. Analysant la pratique 
d'action de FO, le CN d'avril 1978 a rappelé que la CFDT« ne 
prend pas son parti d'une telle situation qui freine l'action 
d'une partie des travailleurs» . 

(1) Union des fédérations de fonctionnaires et assimilés. 
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33. les terrains d'action 

33-1. les salaires, le pouvoir 
d'achat 

Réduire les inégalités est le thème central de l'action de la 
CFDT sur le problème des sa lai res et des revenus. L'am pleur 
des inégalités de toutes natures en France n'est plus à 
démontrer. Un rapport de l'OCDE (1) a décerné une médai lle 
d'or à notre pays parmi les pays industrialisés pour les 
inégal ités de rémunération. 

Égalité de rémunération homme-femme 

La sous-rémunération persistante des femmes est criante. 
Cette situation doit cesser si nous voulons modifier la 
situation des travailleuses et au-delà le rôle des femmes dans 
la société. Elle a été largement dénoncée au cours de la 
conférence « travail des femmes et pratique syndicale,, de 
février 1978. 
L'application du principe de l'égalité de rémunération entre 
homme et fem me pour un même travail ou de valeur égale, 
qu i a été rappelée dans la plate-fo rme confédérale, demande 
de rechercher la réali té des discriminations dans chaque 
entreprise pour être t ra duite dans des revendications con
crètes et négociables. Plus qu'hier, des revendications con
crètes sur ce sujet sont portées dans l'action. 

La hiérarchie des salaires et des revenus 

Les critiques formulées depuis fort longtemps par la CFDT 
sur l'étendue de la hiérarchie des !;alaires et des revenus 
l'ont con duite, en juin 1977, à prendre une posi ti on sur le 
chiff rage de l'éventail hiérarchique qui a fait grand bruit au 
cours de l 'été suivant. Grâce aux actions menées dans les 
entreprises par la CFDT. la hiérarchie des salaires et des 
revenus est jugée Inacceptable par beaucoup. Mais aucune 
organ isation n'avait osé s'attaquer de front aux privilèges 
qu'elle confère. La première, la CFDT chi ffrait dans sa plate
forme un écart hiérarchique qui s'attaque aux Inégalités. Elle 
estime que ce lui-ci devrait êt re de 1 à 6 entre le salaire 
minimum el le salaire ·maximum distribué dans l'ent reprise, 
y compris ce lu i des cadres dirigeants (primes et grat ifica
tions comprises). 
L'établissement d'une ·grille unique de classi fication, partie 
intégrante du statut unique pour l'ensemble des salariés d'un 
même secteur, est le moyen qui permet d'atteindre cet 
objectif. 

(1 / OCDE : Organisation de coopération et de développement écono
m ques. 

La grille unique doit mettre de l'ordre dans l'anarchie qui 
règne au niveau des salaires. 
Les positions et les explications de la CFDT sur sa plate
forme ont permis aux ingén ieurs et cadres concernés d 'en
gager une réflexion sur ce sujet. L'avancée collective de la 
CFDT que traduit la plate-forme nous permet de poser mieux 
que par le passé les revendications concernant les bas 
salai res. 
La hiérarchie ne se limite pas à la hiérarchie salariale. La 
hiérarchie des revenus devra être largement réduite et 
limitée à dix fois le SMIC, en imposant à 100 % la tranche 
de revenu supérieure à cette limite. La fiscalité devra être 
réformée et s'attaquer aux fortunes et au capital. Vouloir 
apporter des transformations profondes à la situation d'in
justice et modifier le type de développement oblige à corri
ger toutes les inégalités et à limiter les hauts revenus. 

L'action sur les salaires 

La politique du patronat et du gouvernemen t a tendu à 
limiter au maximum l'évolution des salaires pou r permettre 
aux entreprises de dégager les moyens de la restructu ration 
et du redéploiement qui correspondent à leurs intérêts. Des 
pressions considérables ont été exercées pour faire accepter 
l'austérité. Mais de nombreux conflits sur les salaires se sont 
déroulés tant dans le secteur privé que dans le secteur 
public. Nomb re d'entre eux se sont term inés par des négo
ciations dont les résultats ont perm is de dépasser la li mite 
fi xée par Barre pou r les augmentations de salaire, l' fndice 
officiel des prix. 
Tous les moyens sont utilisés par le gouvernement pour 
valoriser l'ind icateur offi ciel servant à chiffrer l 'évolution des 
prix : l'indice INSEE. En effet , c'est le seul indice reconnu 
par le patronat pour entrer dans le calcul de l'évolution du 
pouvoir d'achat. 
Certaines mesu res com me l'échelle mobile ne peuvent pas 
être retenues comme moyen de revalorisation des bas 
salaires. L'échelle mobile maintient le pouvoir d'achat aux 
basses rémunérations, mais elle pérennise les écarts hiérar
chiques. Les revendications en sommes uniformes ne sont 
pas non plus une solution valable en permanence car cette 
méthode écrase la hiérarchie ouvrière déjà bien serrée. 
La plate-forme confédérale apporte des éléments de 
réponses en précisant que c'est au niveau des branches que 
ce problème doit être traité par la négociation de salaires 
minima proches des salaires réels et en fixant au minimum 
le SMIC comme point de départ des grilles. 

Le SMIC 

L'élaboration de notre plate- forme nous a permis de concré
tiser le rô le que nous voulons faire jouer au SMIC pour la 
ré duction des inégal ftés. 
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Deux revendications sont formulées : 
- la fixation du SMIC à 2 200 F base avril 1977 (revalorisée 
à 2400 Fen avril 1978); 
- le salaire minimum de départ des grilles ne peut être 
inférieur au SMIC. 
Cette mesure est indispensable si nous voulons réduire les 
inégalités entre secteurs professionnels en re levant le niveau 
des rémunérations de ceux qui sont le moins payés. 
Après l'échec de la gauche aux élections de mars 1978, 
l 'immense espoir de millions de travailleurs de voir leur 
niveau de rémunération s'améliorer se trouvait déçu. Dans 
cette situation, Il convenait, pour la CFDT, d'exercer le 
maximum de pression pour amener le nouveau gouver
nement à négocier le montant du SMIC. Il fallait cont raindre 
le gouvernement à al ler au delà des promesses faites au 
cours de la campagne électo ral e (2500 F au deuxième 
semestre 1980). 
Pour concrétiser cette volonté, le principe a été arrêté 
d'atteindre notre objectif à terme tout en conservant la valeur 
de notre revendication (ce que nous avons tradui t par 2 400 F 
valeu r 1978 ou 2400 Fen francs constants) et de négocier 
les étapes avec le gouvernement. Ce lui-ci n'a pas retenu 
cette proposit ion. à la grande satisfaction du patron1:1t qui 
veut faire du SMIC un salai re balai n'entrainant que les plus 
basses rémunérations. Depuis lors, la CFDT défend cons
tamment sa position, notamment à chaque réunion de la 
Commission supérieure des conventions collectives. 
Mais l'avancée dépend d'abord de la mobilisation dans les 
branches professionnelles pour reva loriser les bas salaires. 
La convergence de ces pressions consolide le rapport de 
force au niveau confédéral. 

La revalorisation des bas salaires 

Le gouvernement n'a pas retenu la négociation du SMIC 
comme moyen de revaloriser les bas salaires, préférant 
laisser aux Interlocuteurs sociaux le so in de négocier cette 
revalorisation. C'est ainsi que le CNPF a fait sa proposition 
de négociation d'une "garantie annuelle de ressources». 
Nos organisations ne pouvaient pas négocier sur les seules 
bases des propositions patronales. Le BN a donc invité les 
organisations à se présenter à la négociation en revendi
quant que les minima professionnels atteignent au moins le 
SMIC et que le salaire minimum de déparl de la grille soil 
égal au SMIC afin de réduire les inégalités entre secteurs. 
Certaines de ces négociations avec les chambres patronales 
ont abouti à des accords partlels, apportanl une première 
réponse aux problèmes des bas sal aires. Mais au moment de 
la rédaction de ce rapport , la grande majorité des travailleurs 
du secteur privé n'est couverte par aucun accord. 
Pour la CFDT, l'action et la négociation doivent permettre la 
revalorisation des grilles de salaire et de classification et 
améliorer les salaires réels au niveau des branches et des 
entreprises en donnant la priorité aux qualifications ouvriè
res. 

La mensualisation 

A la tin du mols de septembre 1977, le CNPF invitait les 
organisations syndicales à nég ocier un ~ accord balai» 
destiné à mensualiser les ouvriers non couverts par un 
accord. 
La CFDT abordait cette négociation avec un but précis : 
atteindre les objectifs annoncés dans la déclaration de 1970, 
é. savoir gommer les écarts existant entre les statuts des 
ouvrie rs et des mensuels. De son côté, le CNPF ne souhaitalt 
pas aboutir à une véritable mensuallsallon des ouvriers. Et, 
avec la com plicité de FO, de la CFTC et de la CGT, il 
parvenait à un accord qui ne donnait pas satisfaction et 
lésait une fols de plus les ouvrie'rs. 
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La CFDT n'a pas signé cet accord pour trois raisons : 
- l'accord ne permettait pas de couvrir l'ensemble des 
salariés intéressés; 
- le contenu des dispositions correspondait au minima des 
plus mauvais accords; 
- il entérinait dans un accord interprofessionnel les dispo
sitions concernant le contrôle médical, dont nous avons 
contesté devant les tribunaux l'application et l'interprétation 
données par le patronat. 
Cet accord a été traduit dans un texte de loi voté en 
catastrophe par le Parlement. Le gouvernement et la majorité 
ont donc repris à leur compte les positions patronales. Et le 
ministre du travail a démontré qu'il n'avait, sur ce sujet, pas 
de politique propre si ce n'est celle du patronat. 

33-2. l'emploi et la politique 
industrielle 

Jamais les travailleurs et les travailleuses n'auront été con
frontés, comme dans la période présente, à une telle poll
llque de régression de l'emploi. Le redéploiement et la 
division capita liste du travai l attaquent l'emploi dahs sa 
quantité comme dans son contenu . Dans le privé, des pans 
entiers des tissus lnduslrlels sont menacés de disparition. La 
privatisation et le démantèlement rongent les effectifs des 
secteurs publics et nationalisés. 
Déséqulllbres régionaux el sous-développement de certaines 
zones géographiques, voilà la dure réali té d 'une politique 
Industrielle qui nie le droil de vivre et de t ravailler au pays. 

Une montée régulière du chômage et du 
sous-emploi 

Les mesures prises par le gouvernement (pacte p~u r l'emploi 
des jeunes, garantie de ressources) , les intentions du pré
sident de la République (création d'un secrétarlat d'État à 
l 'emploi féminin) n'ont pu améliorer la situation de l'emploi. 
Il y a eu déplacement du chômage vers d'autres catégories 
de travailleurs, notamment les plus âgés, mais pas création 
d'emplois. 
Depuis le congrès d'Annecy, le chômage total et partiel n'a 
cessé de s'étendre et de s'allonger en du rée. Selon les sta
tistiques officielles, il y avait, fin octobre 1978, 1 344123 chô
meurs, soit 31, 1 % de plus qu'en octobre 1976, et ceci sans 
prendre en compte les chiffres concernant les départements 
d'outre-mer. 
Au cours de ces trois dernières années, la situation du sous
emploi féminin s'est encore aggravée. De 347 331 demandes 
d'empl o,I au 1°' mal 1975, la statistique officielle portait ce 
chiffre à 539 256 au 1"' mal 1978. Des centaines de milliers 
d'emplois sont en sursis, particulièrement dans les secteurs 
d'activité à forte densité féminine, où, de surcroît, ils sont 
déqualifiés et sous-rémunérés. 

Le pacte pour l'emploi des jeunes 

Destiné à masquer le chômage des ;eunes qui représentent 
40 % de la popu lation des demandeurs d'emploi , dont deux 
tiers de jeunes femmes, ce pacte n 'apportait aucune garantie 
quant à la stabilité de l'emploi et au contenu de la formation . 
L'action de la CFDT sur des axes précis : garantie d'emploi , 
statut de salarié pour les jeunes dans l'entreprise, contrôle 
des CE sur le contenu de la formation, statut du jeune 
ttaval lleur en formation pour les jeunes en centre de forma
tion , ont permis le développement de l'action et l 'obtention 
de quelques résu ltats, notamment dans les entreprises. 



Cont ra indre à l'exode 150000 travailleurs immigrés par an 
était t'objectif de t'aide au retour mise en place par le 
gouvernement. Désormais, ce rtains n'hésitent pas à di re qu'il 
est possible de résoudre le problème de l 'emploi dans un 
pays qu i co mpte 1000000 ch ômeurs et 1 800 000 travail leurs 
immigrés. 

Le développement de l'emploi précaire 

Avec le recours accéléré à la sous-traitance et à la privatisa
tion, le recru tement des intérimaires, vacataires, stagiaires 
s'est considérablement accru dans tous les secteurs d'acti
vité et particulièrement dans les grands établissements. 
Cette accélération dans l'utilisation du travail temporaire 
s'est étendue au personnel de production et aussi aux 
techniciens et aux cadres, aussi bien dans le secteur public 
que privé. 
Cette évolution vers ce double marché du travail a été 
fortement encouragée par le patronat et l'État-patron pour 
remettre en cause les acquis des statuts et conventions 
collectives et pour diviser les salariés. 
Il risque fort de s'étendre car les cllômeurs, notamment les 
femmes et les jeunes, n'ont souvent que cette solution pour 
retrouver un travail. 

La sous-indemnisation du chômage accen
tue les inégalités entre actifs et chômeurs 

Au choc moral et aux conditions de vie dégradantes subis 
par les travailleurs et les travailleuses au chômage, souvent 
en butte à la répression administrative, s'ajoutent d 'intolé
rables disparités. En se dégageant progressivement de ses 
responsabilités, l'État conduit le rég ime d'indemnisation du 
chômage à la faillite. C'est la pire des situations inégalitaires 
que vivent les chômeurs cloisonnés en cinq catégories, 
allant de l'indemnisation zéro aux 90 %. 

Les ripostes de la CFDT dans les luttes 
pour l'emploi 

Face aux fermetures d'entreprises, ces trois années de lutte 
confirment un refus de la fatalité des licenciements. Avec 
leurs organisations, les travailleurs ont souvent relevé le défi 
patronal et assuré la protection de l'outil de travail. Dans 
certains cas, des entreprises ont pu être maintenues en 
activité, des licenciements annulés, des dizaines de milliers 
d'emplois sauvés avec un plan de redémarrage. Plus de 
quatre cents entreprises, au minimum, ont été occupées 
avec une moyenne de cinquante en permanence. 
Ces conflits ont posé des problèmes spécifiques : organisa
tion, popularisation , soutien , so lidari té et riposte aux provo
cations, débat sur la coordination des conflits longs sur 
l'em ploi. 
Aux plans régional, départemental, local, les manifestations, 
les opérations « point s ch auds », si elles ont sensi bilisé 
l'opinion publique et affirmé une volonté de défendre les 
emp.lois menacés, ont révélé l'insuffisance de la prise en 
charge par les travai ll eurs actifs de ceux et celles qui sont 
privés d'emploi. En ce sen s, la j ournée du 23 octobre 1976 
sur le thème « les jeunes veulent vivre et travailler au pays» 
aurait pu avoir, dans certaines rég ions, un caractère de 
masse plus important, de méme qu'aurait dû être davantage 
prise en compte la discussion «emploi» lors des opérations 
.. écoles ouvertes ». 
Par ailleurs, les nombreux rassemblements nationaux inter
pro fession nels, notamment à Pari s, Besançon , Épinal, les 
« montées sur la capitale .. organisées par le professionnel 
ou l'interprofessionnel ont matqué les temps forts de cette 
action pour la défense de l'emploi. 

Par contre, la prise en charge des objectifs contenus dans 
la plate-forme sur la création d'emplois et le développement 
des effectifs a été faible. Des résu ltats ont pu être obtenus 
chaque fois que ces objectifs étaient présents dans l'action 
revendicative quotidienne. C'est surtout l'action pour l'em
bauche des vacataires, d'intérimaires et de stagiaires qui a 
abouti à de réels résultats dans les secteurs publics PTT, 
éducation et recherche et dans quelques branches du privé. 
Si à nos demandes de négociation pour la création d'emplois 
le patronat a opposé un refus perm anent, des brèches ont 
cependant pu être ouvertes et ont permis des accords 
chaque fois que des améliorations réelles et significatives 
étaient obtenues pour les travailleurs. 
Au plan européen, la CFDT a contribué à élaborer les 
revendications et positions communes sur l'emploi de la 
Confédération européenne des syndicats (CES). La journée 
du 5 avri l 1978 sur l'emploi marque le début d'une action 
commune des travailleurs européens. 

Les problèmes posés à la CFDT 

Réaliser les conditions du plein emploi pour tous 
ceux et toutes celles qui veulent travailler 

Cet objectif se heurte évidemment à la poursuite du type de 
développement capitaliste. Mals, pour la CFDT, il doit consti
tuer une priorité dans la lutte pour la réduction des inéga
lités, contre les discriminations, le sous-emploi féminin et le 
licenciement des immigrés. 
La réalisation de cet objecti f exige la création progressive 
des trois mil lions d'emplois nécessaires pour résorber le 
chômage et répondre à l'aspiration sans cesse croissante 
des femmes d 'exercer une activi té à égalité de responsabi
lité, de qual i fication et de rémunération. Il suppose éga
lement que soient réunies les conditions d 'égalité dans 
l'accès au métier. 

Par ailleurs, la CFDT sera confrontée à des politiques du 
pouvoir visant à rédu ire le nombre de ceux et celles qui 
veulent travailler par : 
- le dégagement d'un bon nombre de travailleurs de plus 
de 55 ans ; 
- la mise en place d'une manière plus pressante d'un 
véritable sas entre la sortie du système scolaire et l'entrée 
dans la vie active; 
- l'accentuation de la précarité de l'emploi par le dévelop
pement de la privatisation, de la sous-traitance et du travail 
à temps partiel ; 
- la répression et le chômage pour contraindre au départ 
les travailleurs immigrés, sans garantie de réi nsertion dans 
leur pays d'origine. 
Répondre à cette politique exige pour la CFDT la volonté 
politique et la capacité d'assurer la lutte pour le plein emploi. 
Cela exige de l'organisation qu'elle fasse en permanence 
une analyse mixte des situations vécues, prenant en compte 
la situation des travailleu rs et des travailleuses, qu 'elle 
élabore des revendications et qu'elle mène des acti ons qui 
prennent en compte les aspirations de tous et de toutes à 
un emploi. 

Organiser les travailleurs privés d'emploi et réduire 
les disparités d'indemnisation 

Avec l'extension du chômage, du sous-emploi féminin, du 
travail précaire, il devient de plus en plus nécessaire, voire 
décisif, de prer,dre les moyens de sensibilisation et d'organi
sation de ces diftérentes catégories de travai lleurs et de 
travailleuses privé(e)s d'emploi. 
La CFDT aura à surmonter les difficultés rencontrées dans 
le passé, c'est-à-dire qu'elle devra faire une analyse rigou
reuse de la diversité des situations vécues, donc de la 
signification différente que revêt le chômage selon que l'on 
est jeune ou adulte, homme ou femme, immigré ou français, 
diplômé ou pas. Le chômage touchant plus particulièrement 
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les jeunes, et plus encore les jeunes femmes, une informa
tion permanente intégrant ces réalités devra se développer, 
y compris en direction des lycéens et lycéennes. 
Dans la lutte pour la réduction des disparités qui frappent 
injustement les chômeurs et chômeuses, la CFDT va pour
suivre avec vigueur son action, afin d'obtenir pour tous et 
toutes un revenu de remplacement garantissant au minimum 
une rémunération égale à 50 % du SMIC. 
Notre objectif, pour une amélioration générale des presta
tions, s'inscrit dans le principe d'une garantie proportionnel
lement plus forte pour les bas salaires et exige de l'État une 
participation financière importante en conformité avec ses 
responsabilités. C'est sur ces bases que la CFDT participe 
activement aux négociations sur l'indemnisation du chô
mage. 

Faire face à la régression de l'emploi et intervenir 
sur la politique industrielle et le type de déve
loppement. 

La poursuite de cette politique de régression de l'emploi, la 
fermeture d'entreprises et la disparition de branches profes
sionnelles appellent la riposte des travailleurs et la protec
tion de l'outil de travail. 
Pour la CFDT et ses organisations se trouve posé le pro
blème de leur capacité à conquérir le droit d'information et 
d'intervention sur la politique industrielle du patronat et du 
gouvernement. 
Il faut peser au plus tôt sur les décisions avant qu'elles ne 
soient appliquées, les combattre, rendre les travailleurs 
actifs, leur permettre d'analyser, de critiquer, de s'opposer 
aux choix patronaux et de faire prévaloir nos orientations en 
matière de type de développement et de croissance. C'est 
d'abord par l'action que notre perspective d'un autre type de 
développement doit entrer dans les faits. La lutte pour 
l'emploi, pour un emploi utile pour tous, peut aller jusqu'à 
la contre-proposition industrielle afin de rendre clair aux 
travailleurs qu'une alternative est possible, qu'un autre type 
de développement est possible. 
Ce nouveau type de développement est fondé sur la satisfac
tion des besoins, sur le développement des services collec
tifs liés à la vie quotidienne, sur l'utilité collective des pro
duits fabriqués, sur la consommation de produits durables et 
de qualité, sur l'équilibre territorial des emplois et des 
activités (« vivre et travailler au pays»), sur de nouveaux 
rapports avec les pays du tiers monde. 
Sur ce problème, une réflexion liée à la pratique doit 
progresser. 
Dans le domaine de l'énergie, la CFDT a avancé en inscrivant 
ses propositions dans la recherche d'un nouveau type de 
développement. Elle a refusé le tout nucléaire, lutté et 
informé sur les risques qu'encourent les travailleurs du 
secteur nucléaire et la population. Mais, dans le même 
temps, la CFDT a montré que le problème énergétique ne 
peut être résolu qu'avec un nouveau type de développe
ment incluant l'utilisation de toutes les ressources disponi
bles, la recherche de nouvelles technologies, le développe
ment industriel dans des activités économisant l'énergie, etc. 

En permanence : la dimension régionale 

Politique industrielle et type de développement ne peuvent 
pas se concevoir en dehors du thème « vivre, travailler et 
décider au pays», qui traduit la volonté de maîtriser le 
développement et l'emploi régional. 
Le thème « vivre et travailler au pays», porté très largement 
au cours des trois ans, a permis de mobiliser les travailleurs 
et la population pour lutter contre le sous-développement 
économique de régions entières, pour refuser l'exode devant 
le chômage, pour affirmer l'identité régionale et pour reven
diquer d'autres conditions de vie. 
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Après l'expulsion des «syndicats» non représentatifs, la 
CFDT a décidé de siéger dans les CESR (Conseils écono
miques et sociaux régionaux). Elle l'a fait à partir de la 
situation vécue par les travailleurs, des aspirations à un 
emploi sur place, à une formation adaptée, à des équipe
ments collectifs accessibles. 
Ainsi, dans tous les CESR, elle a imposé des débats sur 
l'emploi, liés à l'action dans les entreprises. 
Plusieurs réunions avec les représentants des unions régio
nales CFDT ont permis de faire le point, d'échanger des 
expériences, d'ouvrir des pistes, de susciter des contacts 
interrégionaux. 
Cette préoccupation du fait régional et de sa dimension a 
permis, dans le cadre du document « plan et nationalisa
tions», de mieux préciser la conception CFDT de la région, 
collectivité territoriale, de ses liens avec le plan, avec le 
Conseil économique et social. 
La CFDT revendique une autre composition du Conseil 
économique et social national, ainsi que l'élargissement de 
ses attributions dans l'élaboration de la politique écono
mique et sociale. 

La consommation, axe de lutte pour un 
autre type de développement 

Les consommateurs et usagers de biens et de services 
individuels et collectifs ont de plus en plus conscience de la 
dimension des problèmes de consommation. Le gouver
nement a tenté de récupérer la contestation à travers 
l'institution temporaire d'un secrétariat d'État à la consom
mation et de l'opération « boîte postale 5 000 ». 
Cette opération et les conditions de fonctionnement de 
l'Institut national de la consommation ont été l'occasion 
pour la CFDT de sensibiliser les organisations et de travailler 
de manière plus suivie avec les associations de consom
mateurs. 
Jusqu'à maintenant, la prise en charge syndicale est faible. 
Pourtant, qui dit consommation dit aussi politique écono
mique et type de développement. Pour être présents sur ce 
terrain de luttes en tant que travailleurs-consommateurs, 
il nous reste à trouver nos angles d'attaque, en partant des 
problèmes vécus quotidiennement par les travailleurs et 
leurs familles, et à conclure des alliances. 
La CFDT a participé à la rédactior, du programme consom
mation de la Confédération européenne des syndicats (CES). 
Il lui appartient, avec ses organisations, de faire en sorte que 
ce programme se traduise en information, en action, c'est-à
dire en prise en charge effective. 

33-3. les conditions de 
travail 

L'action syndicale et le débat social sur les conditions de 
travail n'ont rien perdu de leur intensité malgré la crise 
économique et les échéances politiques. Cela tient d'une 
part aux événements qui ont marqué profondément l'opinion 
publique en 1975 et en 1976, d'autre part à la consolidation 
de l'analyse et de la pratique syndicale sur ce thème. 
• La courageuse décision du juge de Charette de mettre en 
détention préventive un patron présumé responsable de la 
mort d'un salarié, en novembre 1975, a permis de donner 
une résonance nouvelle aux analyses des organisations 
syndicales sur la sécurité au travail. Le colloque CFDT-CGT 
de Grenoble (janvier 1976), les prises de position de la CFDT 
lors des débats à l'assemblée nationale sur le projet de loi 
concernant les accidents du travail, la journée interconfé-



déraie d'action du 6 mai ont permis d'engager un débat 
public sur les accidents du travail et les responsabilités des 
employeurs. Le drame de Merlebach, où l'action des délé
gués mi neurs a permis d'éviter un nom bre encore plus élevé 
de mo rts, a une nouvelle fois mis en évidence le peu de cas 
que fo nt les dirigeants de la sécurité des travailleurs. 

La loi du 6 décemb re 1976, prise par le gouvernement en 
réponse à cette si tuat ion, porte bien sûr la marque de la 
droite, Elle tente de di luer la responsabilité patronale en la 
matière. Mais elle ne se résume pas à ce seul point : elle 
entraine une modification importante des règles de sécurité 
en faisant de la prévention une notion juridique centrale. 
• En juillet 1976, le rapport du professeur Wisner sur le 
travail posté est rendu public. Rédigé à la demande du 
ministère du travail, il suscite une violente réaction du 
patronat qui y voit un parti pris négligeant les contraintes 
économiques. Réact ion qui montre bien que, pour le patro
nat, la santé des travailleurs passe après les exigences de la 
rentabilité. 
Gêné par ce rapport et la solidité des arguments syndicaux, 
le gouv·ernement prétend qu 'une harmonisation des pol i
tiques des pays de la CEE est nécessai re avant toute prise 
de mesure en France. Un décret viendra toutefois o rganiser 
un contrôle du ttavall posté et une Instruct ion technique 
adapter la· survei llance médicale des t ravai lleu rs conce rn és. 
• Durant cette même période, la CFDT approfondit son 
analyse des conditions de travail : ce sont, coup sur coup, 
le colloque sur le progrès technique (avril 1976) et le rappo rt 
spécia l pour le 37• congrès. 

Les t ravaux des commissions lors du congrès permettent 
une confrontation entre les organisations sur les axes reven
dicatifs, l'analyse des problèmes et la pratique d'action . Les 
travaux du colloque sur le progrès technique, repris dans un 
livre (Les dégâts du progrès), const ituent, en plein m!lleu des 
débats politiques de 1977, une contribution Importante de la 
CFDT à des questions trop peu pri ses en compte par ses 
partenaires politiques et syndicaux. 

Les politiques patronales 

Ces trois séries d'événements accroissent la sensibilisation 
des travailleurs et l'importance donnée par les organisations 
aux problèmes des conditions de travail. La crise écono
mique va également renforcer l'importance de ce terrain 
d'action. En effet, la crise, c'est aussi une transformation des 
postes de travail , des technologies, de la répartition des 
charges de travail. Ainsi , le patronat tente d'étendre le travail 
posté et le travail de nuit au nom de la concurrence 
internationale, ce qui entrainera des conflits (Michelin en 
novembre 1977, Forge de Basse-Indre en janvier 1978). 
Le refus d 'embaucher le personnel nécessaire se tradui1 par 
un accroissement des charges de travai l alors qu'i l y a plus 
d'un mill ion de chômeurs (PTT, hôpitaux publics, justice.) 
La res tructurati on des branches s'accompagne souvent de 
changements technologiques : c'est le recours de plus en 
plus massif à l'automatisation dans les industries de pro
cessus, à l'informatique dans le terti aire. Ces choix s'accom
pagnent de conflits où les problèmes de conditions de travail 
(fatigue nerveuse, troubles de la vision) sont étroitement 
reliés aux problèmes de qualification et d'effectifs (PTT, 
banques, assurances; conflit Aigles en juin 78) . 
La sous-traitance des tâches insalubres ou présentant des 
risques donne également lieu à des actions syndicales 
remettant en cause la multiplication des statuts qui divisent 
les travailleurs (nettoyeurs du métro). Enfin , en dépit des 
discours du président de la Répu blique sur la nécessité 
d'une revalorisation du travail manuel, les transformations 
positives des conditions de travail restent rares. Les deux 
mille cas cités par le patronat à ses assises en 1977, qui ne 
sont souvent que des applications des dispositions légales, 
sont bien peu de chose par rapport à ce qu'il y a à 
entreprendre. Cependant, faute de remontées de l'informa
tion dans l'organisation, l'analyse politique de ces réalisa
tions reste insuffisante. 
Les grèves de Renault et Moulinex, en juin 78, les actions 



dans les super-marchés sont venues rappeler que les caden
ces, le travail parcellisé, le bruit et la poussière sont toujours 
le lot de nombreux travailleurs et particulièrement des 
femmes et des immigrés. 

Une meilleure prise en charge 

L'action face aux situations imposées par le patronat a donc 
été continue. Cela s'est traduit par une meilleure prise en 
charge par les organisations CFDT des institutions à l'inté
rieur et à l'extérieur des entreprises. Les CHS trouvent mieux 
leur place dans la stratégie d 'action des sections. Des 
fédérations de la fonction publique ont revendiqué et obtenu 
la création d'institutions nécessaires pour la progression de 
leur action. 
Les CTR et CTN (Comités techniques de prévention régio
naux et nationaux) sont également mieux pris en compte 
dans les politiques fédérales et régionales. La formation 
syndicale sur toutes ces questions se développe, la demande 
croissante des syndicats montre bien qu'il s'agit là d'une 
dimension essentielle de notre action. 
Ce travail d'ensemble a permis de dégager, lors de l'élabora
tion de la plate-forme confédérale, les revendications fonda
mentales de la CFDT sur ce terrain. La nécessité de mettre 
fin aux situations d'exposition aux risques et d'exclusion des 
travailleurs de tous les débats sur leurs propres conditions 
de travail a été précisée au travers de deux revendications : 
le droit d'expression des travailleurs sur leurs conditions de 
travail (1 % des heures travaillées) et le droit de veto des 
membres du CHS. 
L'importance des problèmes d'organisation du travail et de 
sécurité dans le projet global de la CFDT a été mis en 
évidence au cours de plusieurs initiatives confédérales : 
colloque « énergie et type de développement», colloque de 
Merlebach sur les accidents dans les mines, conférence de 
la mer et action en justice suite au naufrage de l'Amoco
Cadiz. 
Au total donc, il y a eu une consolidation de l'analyse et des 
pratiques des organisations, des modifications de la législa
tion et de situations concrètes grâce à l'action . 
Il reste néanmoins beaucoup à faire pour améliorer l'utilisa
tion des CE et des CHS comme moyen d'une action syndi
cale continue, pour instaurer un rapport de force favorable 
à l'exercice d'une médecine du travail axée sur la prévention 
et non sur la sélection et la réparation, pour mieux coordon
ner les interventions dans les CTR et CTN ainsi qu'au Conseil 
supérieur de prévention des risques professionnels. 
Il reste aussi à mieux dégager dans la pratique quotidienne 
l'importance de ce terrain d'action. Ainsi, la conférence 
nationale sur «travail des femmes et pratique syndicale» a 
montré que les travailleuses approchaient leur condition de 
salariée prioritairement au travers des conditions de travail. 
Une meilleure prise en charge de ce terrain est aussi le 
moyen d'une syndicalisation plus forte des catégories de 
salariés les plus dominées et souvent les moins organisées. 

33-4. l'action sociale 
le cadre de vie 

A la faveur de la crise, gouvernement et patronat, chacun 
selon leur spécificité, se sont efforcés d'intensifier leurs 
politiques : 
- ralentissement maximal des transferts sociaux; 
- limitation des mesures nouvelles à la correction des 
situations insupportées. 
Il en est résulté la stagnation du volume des prestations 
sociales, des crédits offerts au logement, des investisse-
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ments dans le domaine de la santé. Pour donner l' illusion 
d'une politique sociale, des transferts ont été opérés au sein 
d'une enveloppe inchangée et ont été présentés comme des 
progrès. Les catégories sociales concernées ont été choisies 
en fonction des préoccupations électorales : personnes 
âgées, familles aux ressources les plus basses, classes 
moyennes par l'accession à la propriété du logement. 
Cela au prix du développement de la politique d'assistance. 

La santé 

Dans la foulée du 37• congrès se tenait, en juin 1976, le 
colloque « santé et démarche autogestionnaire» pour inten
sifier la prise en charge de ce terrain de lutte essentiel. Ce 
colloque engageait, sur des bases égalitaires, une réflexion 
commune à la CFDT et à d'autres organisations et lançait les 
quatre axes de lutte CFDT, repris par le Conseil national d'oc
tobre 1976 : santé-conditions de travail et de vie, santé-pou
voir d'achat, santé-système de soins, santé-action sociale. 

• Ent~e 1976-1979, l'axe santé-conditions de travail a 
connu une progression accélérée, du fait des nombreuses 
initiatives confédérales et des organisations CFDT. 

• L'axe santé-pouvoir d'achat, qui recouvre les luttes pour 
la gratuité des soins et le maintien du salaire (en cas 
d'accident, de maladie et d'invalidité) est mieux pris en 
compte depuis les débats du Conseil national d'octobre 1976 
sur la protection sociale et en raison de l'action menée sur 
des objectifs précis : tiers-payant qui supprime l'avance des 
frais, médecins-flics, accords de prévoyance collective com
plémentaire pour le maintien du salaire, remboursement de 
l'interruption volontaire de grossesse (IVG) par la Sécurité 
sociale, etc. 

• L'axe santé-système de soins commence à être l'objet 
d 'actions interprofessionnelles : défense des centres de 
soins, qualité des soins et ouverture de services d'IVG dans 
les hôpitaux, conquête de l'information sur les médicaments, 
recherche de pratiques médicales nouvelles, création de 
centres de santé. Pour déboucher sur la création de centres 
de santé, sur des modifications du système de soins dans les 
localités, la CFDT a pris toute sa part à l'élaboration d'une 
déclaration commune à la CFDT et à la CGT avec d 'impor
tants syndicats de médecins. 

• L'axe santé-action sociale a touché, notamment par les 
luttes contre le système «Gamin» (Gestion automatisée de 
la médecine infantile), des couches plus larges que les seuls 
travailleurs sociaux. Mais les difficultés à trouver une ap
proche syndicale de ces problèmes et à leur apporter des 
réponses concrètes expliquent, en partie, un échec relatif 
dans ce domaine. 

La protection sociale 

- , 1976, 1977, 1978 furent marquées par les répercussions de 
la crise économique sur les finances de la Sécurité sociale. 
Les plans Barre se soldèrent par des augmentations de 
cotisations sociales ( + 2,9 % en 1976) et par la diminution 
de certaines prestations, notamment maladie. Par touches 
successives, le gouvernement a poursuivi son entreprise 
concertée avec le CNPF de mise en œuvre d'une protection 
sociale à trois niveaux : 
- un minimum d'assistance pour toutes les catégories 
sociales, largement financé par les salariés; 
- une couverture complémentaire, cristallisant les inéga
lités de statuts sociaux ; 
- une sécurité individuelle « de luxe » pour ceux qui en ont 
les moyens. 
Contre cette politique, la CFDT a riposté par l'action : la 
journée du 7 octobre 1976 intégrait les atteintes contre la 
Sécurité sociale et celle du 21 avril 1977 s'opposait à la 
réduction des prestations. Le Bureau national s'est efforcé 
d'intensifier la prise en charge. 



La pratique syndicale CFDT par rapport aux institutions 
progresse : insertion des mandatés CFDT dans les initiatives 
d'action (droits sociaux, retraite, tiers-payant, équipements 
collectifs), réacti ons contre la main-mise du CNPF et des 
ministères de tutelle. 
Par ailleurs, la CFDT a impulsé l'action commune avec les 
«vingt-six» organisations (campagne nationale des « vingt
six » de juin 1977 à décembre 1977 et actions dans les 
localités pour changer les situations). 
Ces actions ont permis de faire échouer partiellement l'en
treprise de démantèlement de la Sécurité sociale. La réforme 
tant annoncée n'a pas eu lieu. Seules des mesures ponc
tuelles ont été prises : extension à des catégories non 
couvertes, accroissement des charges des salariés et désen
gagement accru du budget de l'État. 

Les prestations familiales 

Les actions menées dans le cadre des " vingt-six " organ isa
tions concernaient également la politique d'alde à la famille. 
Ceci n'a pas empêché le gouvernement d 'intensifier sa 
politique d'assistance ni d'utiliser le système de prestations 
familiales pour inciter les travailleuses mères de fami lle à 
abandonner leur activité professionnelle en manipulant les 
plafonds de ressources qui conditi on nent le dro it à certaines 
prestations. Ainsi , pour le complément familial, dans le cas 
de deux salaires, les plafonds retenus sont inférieurs à ceux 
de l'allocation pour frais de garde. 
Les mesures annoncées par le progra mme de Blois vont 
dans le même sens, notamment le revenu minimum familial 
garanti pour les familles de trois enfants. Cette mesure 
pénalisera les femmes qui travaillent, car leur salaire sera 
pris en compte. 
Dans ce contexte, à l'occasion de l'élaboration de la plate
forme d'objectifs, le BN a poursuivi la formulation des 
positions CFDT dont les principes sont arrêtés depuis 1970. 
Le débat du Conseil national d'avril 1978 sur la réforme des 
prestations familiales a permis aux organisations de mieux 
saisir les implications des politiques actuelles d 'aide aux 
familles dans leur action revendicative (statut de la femme, 
compléments fami liaux de salai re, coûts occasionnés par les 
enfants, fisca lité, etc. ) et d'être mieux armées pour défi nir 
leurs propres revendications en foncti on des réali tés de leur 
secteur. 
Même si l'action constante de la CFDT pour une réforme des 
prestations familiales, basées sur les droits de l'enfant, fait 
son chemin dans l'opinion, il reste à créer les conditions 
permettant aux travailleuses et aux travailleurs de se saisir 
de ces choix. 

Les handicapés 

Pou r les handicapés, cette période a été dominée par 
l'application de la loi d 'orientation (du 30-06-1975) et par la 
hant ise de t rouver un emploi ou de ne pas perdre le leur. 
L'appl icati on de la loi a confi rmé les crai ntes exprimées par 
la CFDT : sous un discours prônant l ' insertion sociale, 
l'appllcatlon de la loi accentue la ségrégation des handi
capés surtout en matière d'emplol et de ressources. Les 
ateliers protégés et les CAT (centres d'aide par le travail) 
deviennent de véritables ghettos alors qu'ils devraient être 
des structures transitoires orientées vers le reclassement 
professionnel en " milieu normal ,. de t ravai l. Les employeurs 
publics et privés voient s'accroitre leur li berté de rempli r ou 
non leur « obligation d'emploi» envers les handicapés. De 
nombreux handicapés qui travaillent ont des ressources plus 
faibles qu 'auparavant. 
Ceux qui sont dans l'impossibilité de travailler restent 
comme de nombreux retraités, dans une situation d'assis
tance quasi-totale. En matière d'éducation, s'il est certain 
que le fonctionnement des CDES (Commissions départe
mentales d 'éducation spéciale) ne permet pas aux handi
capés de taire reconnaître leurs droits, le b ilan réa liste de la 

prise en charge par l'État des dépenses d'enseignement et 
de première formation professionnelle reste à faire. 
La CFDT a bien intégré les problèmes des handicapés dans 
ses politiques de santé, d'éducation, de conditions de tra
vail, de protection sociale. Mais beaucoup reste à faire pour 
que ces aspects soient intégrés dans l'action syndicale 
quotidienne. 

La retraite 

Pendant ces trois dernières années, malgré les actions 
menées, le patronat et le gouvernement ont continué à 
refuser d'ouvrir de véritables négociations qui auraient de 
plus permis de trouver un certain nombre de solutions aux 
problèmes de l'emploi. 
Mais ils ont été obligés de lâcher du terrain : 
- extension des mesures d'anticipation du départ à la 
retraite à 60 ans à des catégories nouvelles et bien pré
cises (anciens combattants, travailleurs manuels, travail
leuses ayant cotisé pendant 37 ans et demi) ; 
- extension de la garantie de ressources par l'accord 
interprofessionnel du 13 juin 1977. 
Ces mesures aux conditions restrictives sont loin de per
mettre à tous les travailleurs qui le désirent de prendre leur 
retraite à 60 ans et elles accroissent les disparités. 
Du côté des rég im•es de retraites complémentaires, les 
négociations se pou.rsljlvent d 'année en année pour mainte
ni r ou amél iorer les _droits acquis et fai re progresser la 
réglementa1ton. u.-
Les revendications de la CFDT sur la retraite restent toujours 
parfaitement d'actuallté. Il semble bien cependant que l'or
ganisation tout entière n'ait pas trouvé- une façon totalement 
adaptée de poser ces problèmes et d 'obtenir la mobil isation 
nécessaire à l'aboutissement de ses objectifs. 

La prévoyance collective complémentaire maladie 

Le faible niveau des droits garantis par la Sécurité sociale, 
du fait de la politique patronale et gouvernementale, 
contraint les travailleuses et les travailleurs à rechercher une 
couverture complémentaire pour faire face à leurs besoins 
en matière de santé. De nombreux accords d'entreprises et 
de branches professionnelles ont retenu des garanties com
plémentaires en matière d'indemnités journalières en cas 
d'arrêt de travail (prolongeant ainsi les accords de mensuali
sation), d' invalidité et de capital décès. Mais ces résultats 
avaient une contrepartie : la plus grande partie de ces 
accords confiait la gestion aux compagnies privées de 
banques ou d 'assurances, ce qui exclut la solidarité et ouvre 
la protection sociale au secteur du profit. 
Pour résister à l'offensive des compagnies d'assurance 
soutenues par le CNPF, le Conseil national d 'octobre 1976, 
dans sa résolution sur la protection sociale, précisait les 
objectifs visés l?ar la CFDT et mandatait le Bureau national 
pour réaliser, dans le cadre mutualiste, un outil permettant 
la coordination du secteur non lucratif de la prévoyance 
collective complémentaire. 
Après deux années d'efforts, la CFDT parvenait à son but en 
1978 avec : 
- la création d'un comité de liaison regroupant les confédé
rations syndicales, la mutualité et les régimes de prévoyance 
à but non lucratif; 
- la mise sur pied des structures de coordination. 
Ainsi la CFDT pouvait proposer à ses syndicats les outils 
nécessaires à la prise en charge de ces problèmes. 

L'environnement 

Le développement industriel motivé par la rentabilité et le 
profit agresse de plus en plus l'homme dans son environ
nement : pollutions de l'air, de l'eau; urbanisation anar
chique, etc. L'accident de l'Amoco-Cadiz est un révélateur. 
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La marée noire en Bretagne : une catastrophe économique 
et écologique sans précédent. 

La marée noire 

Le naufrage de l'Amoco-Cadiz sur les côtes bretonnes s'est 
transformé en une catastrophe économique et écologique 
sans précédent. Dégradation de l'environnement, perte d'em
ploi, baisse des revenus, destruction de la faune et de la 
flore, tel est brièvement ,·appelé l'impact de cet accident. 

Aussitôt la CFDT a réagi : 
- La confédération, avec le concours des fédérations con
cernées et de l'UR Bretagne, à l'occasion d'une conférence 
de presse nationale, a exprimé sa position sur cet événement. 
- Pour sa part, l'UR Bretagne a été à l'origine de manifesta
tions unitaires de grande ampleur, obligeant les pouvoirs 
publics à prendre en compte le dédommagement et l'indem
nisation des victimes. 

Sans l'action unitaire des organisations populaires, cet 
«accident» aurait été considéré comme une fatalité. 

En même temps, la CFDT a développé sa propre analyse 
ainsi que son action . Elle a précisé la responsabilité écra
sante de,; pouvoirs publics, mis en évidence la course à la 
croissance et au profit du système capitaliste, qui entraîne 
le gigantisme, la concentration d'équipements et la main
mise des multinationales, le secret des décisions. 

Se constituant partie civile, elle a voulu par là obtenir 
satisfaction sur les mesures de sécurité et de prévention 
comme sur la réparation du préjudice et favoriser un débat 
public pour poser à cette occasion le problème du type de 
développement. 

La conférence de la mer CFDT a été, tant par sa préparation 
que par sa tenue, une large confrontation d'analyses et 
d'objectifs entre toutes les structures concernées (fédéra
tions et régions) de la CFDT. Partant du travail spécifique de 
chacun (marine, construction navale ... ), une réflexion collec-
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tive a pu s'exprimer sur la finalité de la production et sur le 
type de produit. 

L'habitat 

L'habitat reste un problème pour des millions de travailleurs. 
Aux seize millions de mal logés (sans eau ni sanitaire), dont 
une majorité de retraités, de smicards, d'immigrés, ajoutons 
la dégradation constante du parc logement HLM : 85 % des 
2400000 HLM sont à réhabiliter d'urgence. Ils ne répondent 
plus aux aspirations des habitants. 
La diminution de l'aide de l'État est la cause de cette 
situation. Les HLM ont été obligés de construire moins et 
dans une qualité inférieure. Ajoutons l'accroissement des 
charges locatives et des loyers de moins en moins suppor
tables par les familles populaires aux prises avec le chômage 
et la baisse du pouvoir d'achat. L'applir:ation de la réforme 
du logement, contrairement à ses intentions, non seulement 
n'apportera pas de solutions satisfaisantes mais accroîtra les 
difficultés pour les travailleurs et leurs familles. 
La CFDT, pour sa part, en avait dénoncé les graves insuffi
sances et cela dès le débat parlementaire. Elle a mené une 
action unitaire avec d'autres organisations : prises de posi
tions communes, conférences de presse, délégations auprès 
des parlementaires, etc. L'action se poursuit aujourd'hui 
avec un certain nombre d'organisations d'usagers pour 
mettre en évidence les injustices de l'application de cette loi 
sur le terrain. 
Parallèlement, la CFDT s'est efforcée de créer un réseau de 
représentants CFDT dans les CIL (comités interprofession
nels du logement) pour qu'en liaison avec les syndicats et 
leurs sections une véritable prise en charge du 1 % logement 
s'établisse. 



Moins de HLM. .. et dans une qualité inférieure. 

Les équipements collectifs 

Les carences en matière d'équipements collectifs sont bien 
connues. 

Des luttes ponctuelles ont été menées localement (crèches, 
services à domicile pour les personnes âgées) parfois avec 
une coordination fédérale el confédérale (travailleuses fami 
liales). Le Conseil national a débattu à plusieurs reprises des 
objecti fs visés. 

La CFDT a donné la priorité à l'action pour les services 
destinés aux personnes âgées et les équipements pour la 
petite enfance, compte-tenu de l 'urgence des besoins dans 
ces deux domaines. La confédération, l'UCR (Union confédé
rale des retraités), la Fédération santé ont commencé un 
travail concerté pour le développement des services à domi
cile susceptibles d'améliorer réellement l'insertion sociale 
des personnes âgées. 

Pour impulser l'action des organisations CFDT sur les équi
pements de la petite enfance, la Commission santé-action 
sociale a créé un groupe de travail impliquant les organisa
tions CFDT concernées. Les informations nécessaires à 
l 'action ont été fournies aux organisations. Ainsi, la CFDT a 
pu mettre à profit le battage de I' « année mondiale de 
l'entant" pour contribuer à changer concrètement les situa
tions des travailleuses et des enfants. 

Les vacances, les loisirs 

Dans ce domaine, la CFDT a contlnué son effort pour que le 
temps et les moyens financiers permettent un accès de plus 
en plus large des travailleurs et de leurs familles aux 

vacances et aux loisirs. Partie prenante du CECOREL1 et de 
l'INVAC2, elle a sans cesse agi pour développer des réalisa
tions et des équipements vacances de qualité accessibles à 
tous. 
Attentive aux besoins de loisirs de- courte durée (semaines, 
week-end), la CFDT a décidé de favoriser la prise en compte 
par l'organisatlon des " bases de plein air ••. Cet aména
gement de l'espace à proximité des zones urbaines permet 
aux citadins la détente et l'accès à des activités de lolslrs, 
sportives, très diversifiées et non ségrégatives. 
Par insuffisance de ressources, la moitié des Frariçais ne 
partent pas en vacances, d'où la nécessité impérieuse d'ap
porter une aide financière substantielle aux travailleurs. C'est 
dans ce but que la CFDT, avec d'autres organ isations 
syndicales et mutualistes, a créé dès 1971 l 'Union coopéra
tive du chèque vacances. 
Le développement du chèque vacances est lié à son exoné
ration fiscale, refusée jusqu'à maintenant par le ministère 
des finances. En août 1977, le rapport Blanc, préconisant 
l'accroissement de l'aide à la personne, a proposé le déve
loppement du titre vacances. La pression doit s'accroître sur 
cet objectif pour le faire aboutir . 

33-5. l'éducation 

En matière d'éducation, la période que nous avons vécue 
depuis notre dernier congrès se caractérise par une certaine 
morosité : ras le bol croissant des jeunes face au système 
scolaire, découragement ou incertitude de beaucoup d'en
seignants qui se trouvent eux aussi fort mal à l 'aise, lassitude 
ou indifférence de très nombreux travailleurs face à une 
école qu'ils ne comprennent plus et où ils n'ont de toutes 
façons pas leur mot à dire et face à un système de formation 
continue presque totalement confisqué par le patronat. 
La CFDT s'est trouvée évidemment marquée par cette atmos
phère générale de dégradation et la prise en charge des 
problèmes d'éducation n'a pas toujours été faci le. Elle n'est 
pourtant pas (loin de là) restée inactive. 
Une série d'événements ont marqué le domaine de l'éduca
tion initiale et permanente. 

La réforme Haby 

La CFDT a dénoncé le caractère sélectif et arbitraire de la 
réforme du deuxième cycle universitaire. 
Les prem ières applications de la réforme Haby ont concerné 
le cours préparatoire, le cours élémentaire 1'" année ainsi 
que la 6" et la 5° des collèges. 
Sous un vocabulaire moderniste et « pédagogiste ", cette 
réforme cache une aggravation de la sélection et une volonté 
politique d'adapter le système éducatif aux besoins conjonc
·turels du patronat. 
Si se sont développées, ça et là mais en nombre limité, des 
réactions ou actions communes, la bataille est restée du 
ressort quasi exclusif des syndicats de l'enseignement. 
Les critiques et les actions du SGEN contre le dossier 
scolaire et ses applications ont largement contribué à son 
abandon , du moins sous sa forme actuelle. Victoire relative, 
mais non négligeable. 
Les déclarations communes de septembre 1976 et de juin 
1977 CFDT-CGT et associati ons populaires familiales sur la 
réforme Haby ne doivent pas faire oublier les difficultés 

(1) CECOREL : Centre de coopération pour la réalisation d'équipe
ments de loisirs. 

(2) INVAC : Investissements vacances. 
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rencontrées pour élargir l'unité d'action à la FEN et à la 
Fédération Cornac sur le plan national. 
La CFDT a réagi vivement au boycott temporaire par le SNI 
des conseils d'école à l'école primaire, bloquant ainsi la mise 
en place des comités de parents. Sans se faire d'illusion sur 
le rôle que veut leur faire jouer le ministre, nous n'avons pas 
accepté qu'une organisation syndicale enseignante se serve 
des parents comme masse de manœuvre pour ses propres 
revendications. 

La formation et le perfectionnement professionnels 

L'application de l'avenant de juillet 1976 sur la formation et 
le perfectionnement professionnels, avenant non signé par 
la CFDT, n'a pas connu les effets «bénéfiques» escomptés 
par les signataires, au contraire . 
En effet, la nouvelle loi de juin 1978 sur le congé formation, 
la promotion individuelle et la rémunération des stagiaires, 
qui veut compléter les dispositions de cet avenant, a attendu 
deux ans pour voir le jour. 
Si le nouveau dispositif législatif comporte, grâce aux nom
breuses interventions de la CFDT, des aspects positifs 
quoique limités, de nombreuses contraintes d'ordre juridique 
et financier subsistent, qui risquent d'en limiter la portée, en 
particulier concernant le développement de l'exercice réel 
du congé formation . D'autre part. le rôle du comité d'entre
prise reste borné à un rôle de simple consultation, laissant 
le pouvoir patronal maître du jeu. 
La conférence « travail des femmes et action syndicale» des 
1°' et 2 février 1978 a témoigné largement des discrimina
tions importantes qui jouent contre les femmes en matière 
de formation et de qualification. 

L'apprentissage 

Sur l'apprentissage, les modifications apportées en 1977 à la 
loi de 1971 s'avèrent régressives, car elles assouplissent 
davantage les conditions d'agrément des maîtres d'appren
tissage, mais elles sont par ailleurs légèrement positives, car 
elles précisent davantage le statut de l'apprenti. Ce dernier 
succès relatif est dû surtout aux interventions tenaces de la 
CFDT auprès des groupes parlementaires et des représen
tants du gouvernement. 
Un projet de loi aggrave encore certaines dispositions an
térieures puisque le pré-examen des demandes d'agrément 
des maîtres d'apprentissage serait confié en fait aux cham
bres de métiers, de commerce et d'industrie. De plus, les 
apprentis ne seraient plus comptés dans les effectifs pris en 
compte pour les élections de délégués du personnel et des 
comités d'entreprise. 

Des confrontations très ouvertes ont eu lieu avec la JOC et 
la JOCF. La politique revendicative CFDT en matière d'ap
prentissage a été complétée et améliorée. 

Les travailleurs migrants 

Les travailleurs migrants ont été une cible du pouvoir et 
l'effort de la confédération s'est cristallisée autour de la 
recherche d'une mobilisation plus large contre ce que le 
pouvoir appelle pudiquement la «normalisation» de l'immi
gration en France avec pour conséquence très grave la liqui
dation de l'Association pour l'enseignement aux étrangers. 

Les formations des pactes sur l'emploi des jeunes 

Les formations prévues dans les deux pactes sur l'emploi 
des jeunes se sont révélées d'une qualité médiocre, non 
sanctionnées par une qualification et laissant les jeunes dans 
une position d'assistés. 
Avec quelque succès, des syndicats, des unions locales ont 
entamé des luttes avec les jeunes concernés, en particulier 
par le soutien aux collectifs de stagiaires. La mobilisation 
doit se poursuivre pour obtenir de nouvelles garanties visant 
la stabilité de l'emploi et les contenus de la formation . 
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Dans le sens d'une meilleure prise en charge des problèmes 
des jeunes, et en particulier des lycéens, les efforts tentés 
par la CFDT avec les opérations « écoles ouvertes sur 
l'emploi» n'ont rencontré qu'un succès très relatif. 

L'enseignement privé 

La CFDT s'est opposée au renforcement du système de 
l'enseignement privé et à l'accroissement de l'aide qui lui est 
accordée. 

Ouvrir le débat et agir 

Toutes ces positions, réactions, parfois trop guidées par 
l'événement, ont permis de mesurer le chemin à parcourir 
pour une meilleure prise en charge des problèmes d'éduca
tion. A cet égard, il est significatif que la Commission 
confédérale enseignement n'ait pu se constituer faute d'un 
nombre suffisant de candidats. Il faut que toutes les organi
sations, tous les travailleurs se sentent concernés et ne 
laissent pas les «spécialistes» réfléchir et décider à leur 
place. Il est essentiel que les travailleurs soient impliqués 
parce qu'ils subissent les conséquences d'une formation 
inadaptée et les effets de la déqualification . 
Il faut ouvrir le débat dans toute la CFDT, comme cela s'est 
déjà fait dans certaines régions et fédérations, pour dévelop
per la réflexion et la prise en charge collectives. Pour ce 
faire, il faut rechercher une articulation plus étroite entre les 
luttes sur les contenus, les méthodes de l'enseignement et 
celles sur la formation permanente, l'emploi, la qualification, 
les conditions de travail, les relations hiérarchiques ... 
Mais qui dit réflexion, dit aussi action : 
- action dans les entreprises pour la conquête du pouvoir 
de négociation et de contrôle de la formation, contre les 
inégalités devant la formation et la qualification ; 
- action en direction de la jeunesse et avec elle pour qu'elle 
ne soit plus marginalisée, divisée, assistée. 
Doit être revendiquée aussi la liberté de s'adresser aux 
jeunes dans le cadre des foyers socio-éducatifs ou des 
établissements scolaires pour une information diversifiée. 

33-6. une information spec
tacle et confisquée 

De par sa responsabilité d'expression nationale des positions 
CFDT, la confédération est très sensible aux problèmes d'in
formation. Fusions, concentrations, difficultés de la presse 
écrite, disparition de certains titres, nouvelles techniques de 
fabrication, crise de la SFP (Société française de production) 
ont été les faits marquants concernant les grands moyens 
d'information. 
Ces mutations, jointes à la volonté accrue du pouvoir 
giscardien de mieux contrôler l'information (Havas, AFP, 
Radio Monte-Carlo, l'Aurore, etc.), ont facilité la prise de 
conscience des travailleurs sur l'importance des problèmes 
d'information. Les multiples luttes pour l'emploi ont montré 
également combien la connaissance d'informations (bilans, 
données, politiques industrielles) était précieuse pour l'ac
tion syndicale et l'avancée de nos revendications. 
Révélatrice de la crise que traverse l'ensemble de la société, 
l'information, au lieu de répondre aux exigences nouvelles 
des travailleurs, à la diffusion des responsabilités, a été trop 
souvent une information spectacle, chloroformée ou confis
quée. La télévision notamment, au lieu d'être un moyen 
d'enrichissement, tend à valoriser l'exploit, l'inutile, le vedet
tariat. Les législatives de 1978 sont révélatrices de la prime 
donnée à « l'information spectacle» sur le débat réel concer
nant les problèmes des travailleurs et de la société. 



Des actions pour libérer l'information 

Face à cette situation, les tentatives pour lancer ou dévelop
per une « autre presse» ou pour créer des «radio-libres» 
sont significatives d'une volonté de s'opposer à la monopoli
sation de l'Information. Cependant, le droit de paraître ou 
d'émettre n'est pas en lui-même une garantie pour " libérer 
l' information "· Seul ,un réel uservlce public de l'informa
tion », où la pluralité des opinions puisse librement s'expri
mer et garantissant le droit de chacun à être Informé, peut 
permettre la diffusion d'une information de qualité, indépen
dante des puissances financières et du pouvoir politique. 
Les nombreuses actions pour défendre l'emploi , s'opposer 
aux concentrations du type Hersant ou réclamer'{objectivlté 
de l 'informatlon sont signiflcatiyes de l 'âpreté des enjeux qui 
se jouent sur ce terraîn. La CFDT a souvent eu un rôle 
prépondérant dans ces luttes (France-Soir, Aigles, Radio
Télé, AFP, etc.) où notre solidarité a été active, entière 
(Parisien Libéré). Le col loque CFDT sur l'information des 9 
et 10 décembre 1977 a permis de formuler des ,propositions 
cohérentes, de dégager des objectifs de transformation. Les 
partis de gauche comme les organisations syndicales se sont 
situés par rapport à nos positions qui ont eu un impact 
certain chez les travailleurs de l'information. 

L'Information sociale 

La longue période électorale précédant mars 1978 a vu se 
développer une information «sur-politisée» et partisane. La 
place et le traitement de l'information sociale en ont souffert. 
Dans cette période comme après, la CFDT n'a pas été 
oubliée, mais l'intérêt qu'elle suscite de toutes parts est 
souvent trop intéressé pour être honnête. Pourtant la con
naissance de l'information concernant la vie sociale est utile 
aux travailleurs afin de pouvoir modifier et transformer les 
réalités. 

33-7. les droits des travail
leurs, la répression 

Les droits des travailleurs 

La plate-fo rme CFDT considère que leur élargissement est 
tout à fait Important. Nous avons déjà parlé de l'action 
menée sur la sécurité dans le tra~all et la santé. 
Quant au droit du travail, il est remis très directement en 
cause par la prise en compte, par la législation et l'adminis
tration, des exigences patronales sur la mobilité de la main
d'œuvre, la liberté des licenciements, le contrôle de l'absen
téisme, _la non application des lois aux PME. Certains ont pu 
parler d'« effondrement» du droit du travail. 
La précarité du contrat de travail s'est aggravée de façon très 
dangereuse avec le développement des entreprises de travail 
temporaire, des contrats à durée déterminée, des contrats 
emploi-formation, de la sous-traitance. 
La loi du 3 janvrer 1975, qui avait pour objet de réglementer 
les licenciements pour motif économique, n'organise un 
véritable contrôle des travailleurs ni sur les raisons du 
licenciement ni sur le plan social de reclassement. 
Les syndics ont, de leur côté, montré qu'ils étaient plus atten 
tifs à défendre les droits des capitalistes qu'à sauvegarder 
l'emploi des travailleurs. Quelques procès ont été engagés, 
notamment à l'occasion de l 'affaire Llp, pour les contraindre 
à respecter le droit du travail et pour fa ire reconnaître que 
Je syndicat et le comité d'entreprise devaient être entendus 
par le tribunal de commerce dans les procédures concernant 
la liquidation de l'entreprise. 

Enfin , la lutte s'est poursuivie contre les inégalités et les 
discriminations dont continuent d'être l'objet les travail
leuses, les jeunes et les travailleurs immigrés. 
Des résultats intéressants ont été obtenus également dans le 
domaine de l'application des droits des travailleurs et de la 
négociation collective. 
Le ministère du travail a élaboré en juin 1978 un texte 
rénovant la juridiction prud'homale. Ce texte prévoit la 
généralisation des prud'hommes sur un plan territorial et 
professionnel , maintient le système de l 'élection (les patrons 
voulaient la désignation) et organise le financement de cette 
juridiction par l 'Etat. 
Il est moins satisfaisant à d'autres égards, comme la création 
d'une section particulière aux cadres, la division des conseils 
en sections professionnelles ou encore la liberté des candi
datures. 
Cette institution ne prendra d'ailleurs son usage définitif 
qu'avec les décrets d 'app lication. 
La CFDT considère toutefois qu'il s'agit d 'un texte positif qui 
doit permettre un meilleur fonctionnement des conseils et 
ouvrir de nouvelles possibilités à l'action syndicale. 

La lutte contre la répression 

Les patrons n'ont pas désarmé dans la lutte antisyndicale. 
Ils ont continué d'employer, pour contrer l'organisation et 
l'action des travailleurs, des moyens bien connus. En bonne 
place figure le licenciement des travailleurs et des travail
leuses, des militants, des délégués. 
Dans les petites et moyennes entreprises, la répression est 
particulièrement sévère lors de l'implantation du syndicat : 
nombre de patrons souhaitent briser dans l'œuf la volonté 
d'organisation de travailleurs. 
Les grandes entreprises cherchent plutôt à démanteler l'or
ganisation des travailleurs à l'occasion des grèves. Elles ont 
utilisé à cet effet des procédés nouveaux comme l'ordon
nance sur requête (qui permet au juge des référés de rendre 
une décision d'expulsion des grévistes hors la présence des 
intéressés), l'intimidation financière, les poursuites en correc
tionnelle. 
L'État-employeur ne s'est pas conduit différemment. Mis en 
difficulté par la grève effectifs-emploi du SGEN et battu au 
Conseil d 'État sur la question des retenues pratiquées à cette 
occasion sur le traitement, il a fait voter par le parlement une 
loi sur « le service fait », qui lui permet de légitimer ces 
retenues à l'avenir. 
Par ailleurs, modifiant leur pratique antérieure, les ministres 
du travail, depuis Durafour, annulent de plus en plus souvent 
les décisions des Inspecteurs du travail qui. plus nombreux 
Il est vrai , refusent le licenciement de délégués protégés. Le 
parquet quant à lui réprime les manifestations sur la voie 
publique en utilisant la loi anticasseurs (à Quimper, Redon , 
Fougères ... ). Le gouvernement lait poursuivre devant la Cour 
de sOreté de l'État de nombreux mili tants auxquels il reproche 
d'avoir participé à la création de comités de soldats. Il a fallu 
trente-deux mois pour que le juge d'instruction rende le non
lieu qui s'imposait. 
A ces attaques, les syndicats CFDT se sont efforcés de 
riposter en mobilisant les travailleurs afin de créer un rapport 
de forces obligeant les employeurs à reculer. 
La CNAS a continué à apporter son soutien financier aux 
adhérentes et adhérents victimes de la répression en prenant 
à sa charge, souvent pendant plusieurs mols, 90 % du salaire 
perdu. 
La balaille judiciaire a eu aussi une grande importance pour 
la défense des droits des travailleurs et des délégués. 
Là encore, la contribution financière de la CNAS a été 
importante puisque, sur les procès en matière syndicale, elle 
atteint 90 % des frais engagés. 
Mais la bataille n'a pas été uniquement défensive. La plate
forme d 'objectifs revendicatifs adoptée par le Conseil natio
nal de juin 1977 contient, dans son chapitre 6, une liste de 
revendications destinées à améliorer le contenu du droit 
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syndical et des libertés collectives des travailleurs, au pre
mier plan desquelles figure l'attribution aux travailleurs d'un 
temps égal à 1 % des heures travaillées pour la discussion 
de leurs revendications pendant le temps de travail. 
Des progrès concrets ont été réalisés, malgré des difficultés 
évidentes, en ce qui concerne l'élargissement des droits 
syndicaux par la négociation collective. 

Grâce à l'action de la CFDT, le ministre du travail accepte 
maintenant d'étendre l'intégralité des dispositions des con
ventions collectives relatives aux droits syndicaux. Cette 
évolution de l'administration permet de donner toute leur 
portée à la loi de 1950 et aux conventions collectives (à la 
vérité peu nombreuses) qui , notamment dans l'agriculture et 
le secteur tertiaire, appliquent la loi de 1968 dans les 
entreprises de moins de cinquante salariés. 
Un accord intéressant sur les modalités d'exercice du droit 
syndical dans les grandes entreprises a été signé en juillet 
1978 pa, la direction de Renault Véhicules Industrie. 
Des négociations ont abouti (SNEA .. . ) ou sont en cours pour 
l'organisation de comités de groupe dans différentes 
sociétés. Sans répondre totalement aux revendications de la 
CFDT, ils doivent apporter une amélioration de l'information 
sur la politique du groupe et sur son bilan consolidé. 
Par ailleurs, une importante révision de la loi du 11 février 
1950 sur les conventions collectives de travail a été mise en 
chantier. La CFDT a fait des propositions précises en ce qui 
concerne l'amélioration du système de négociation, notam
ment dans le domaine tertiaire, l'élargissement du rôle de la 
commission supérieure des conventions collectives, l'institu
tion d'un droit à la négociation dans l'entreprise. 
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Vers une rénovation de la juridiction prud'homale ... 



34. les activités spécifiques 
en direction de certaines 
catégories de travailleurs 

Dans son action, la CFDT prend en compte la diversité des 
travailleurs et des travailleuses. Du fait de leur place dans la 
société et dans le travail , certaines catégories de travall leurs 
telles que les jeunes, les cadres, les retraités, les migrants et 
les travallleuses ont des revendications spécifiques et des 
attitudes particulières devant l 'action collective. 
Patronat et gouvernement ont tenté d'utiliser ces spéclfidtés 
pour diviser et opposer les hommes aux femmes, les jeunes 
aux plus âgés, les français aux étrangers , les cadres aux 
exécutants. 
Reconnaitre la richesse et la diversité des attitudes et des 
préoccupations, aider à la confrontation dans le débat et 
dans l 'action est un impératif de notre analyse qui part des 
réalités vécues par les travailleurs et les travailleuses. Mais 
il convient de lutter contre toute marglnalisation de telle ou 
·telle catégorie (voir rapport 36• congrès, p. 55). La CFDT doit 
intégrer tout ce qui unit mals aussi tout ce qui rend diverse 
la situation des sa lariés qu 'elle a vocation de rassembler 
dans l'action . 
Ce chapitre vise à traduire comment la CFDT prend en 
charge ce problème. Mal s il est clair que, dans tous les 
chapitres précédents, les problèmes et les actions spéci
fiques à ces diverses catégories de salariés ont été Intégrés. 

34-1. les travailleusês 

Devant l'insuffisance de la pratique syndicale face à la 
surexploitation des travailleuses, une campagne d'explica
tion et de mobilisation dans les entreprises contre la surex
ploitation des travailleuses a été décidée au congrès de 1976. 
Cette campagne n'avait pas pour objectif d'impulser une 
nouvelle stratégie mais de développer et d'accélérer la prise 
en charge par l 'ensemble des organisat ions des objectifs_ 
inscrits dans les résolutions générales votées aux congrès 
de 1970, 1973 et 1976, qui Intégraient la remise en cause des 
rôles hommes-femmes et de la division sociale du travail qui 
en découle. 
Dans cette perspective, plusieurs régions ou fédérations ont 
entamé un travail afin de mieux connaître la réalité de 
l'emploi féminin dans leurs secteurs, les problèmes que 
rencontre l'action syndicale. 

La mise en œuvre des décisions du 
ar congrès 

La confédération a pris une part importante dans la mise en 
œuvre concrète des décisions du 37" congrès par trois 
actions principales : 
• L'intensification de la campagne sur le droit au travail de 
toutes les femmes confo rmément au paragraphe 325 de la 

résolution générale : " ... chaque femme doit avoir la possibl
litè de travailler et d'assurer une base économique à son 
Indépendance sans aucune discrimination légale ou de fait. 
Pour que ce droit à l'emploi soit réellement reconnu, il faut 
lutter contre tout ce qui tend à maintenir ta prédétermination 
des rôles et la division du travail entre les hommes et les 
femmes ... " 

• L'élaboration de sessions confédérales de formation sµr le 
thème ., pour une pratique syndicale luttant contre la surex
ploitation des travailleuses». 

• L'élaboration et la tenue d'une conférence nationale sur le 
thème : "travail des femmes et action syndicale». 
Cette conférence a été le point fort de l'action confédérale 
sur ce thème. · 
Sur la base de rapports préparatoires, les travaux de la 
conférence ont permis à l'organisation de faire un bilan sans 
fard des forces et des faiblesses de sa connaissance des 
problèmes et de sa pratique. Si des progrès sont apparus au 
cours des dernières années, bien des difficultés subsistent 
pour lutter contre les rôles actuels hommes-femmes et leurs 
conséquences tant sur le problème des rémunérations que de 
la qualification, pour lutter également contre les tendances 
.. masculines» de l'organisation syndicale, qui néglige trop 
facilement ce qu 'elle prend pour des problèmes de bonnes 
femmes». 
Cette conférence a p·ermls à l'ensemble de la CFDT de se 
confrnnter à certaines de ses insuffisances, mals aussi de 
clarifier sa réflexion sur les moyens d'actions et sur tes 
objectifs principaux. Elie a montré la nécessité d'une analyse 
de la société qui soit mixte, faute de quoi des données sont 
masquées, des réalités travesties. Il faut faire apparaitre la 
réalité de la condition des salariées et la stratégie patronale 
d'utilisation de cette partie de la main-d 'œuvre. Seule cette 
analyse mixte, qui entraîne un enrichissement des différentes 
réflexions permet : 
- d'avancer les revendications qui correspondent le mieux 
aux aspirations des travailleurs et des travallfeuses: 
- de créer les conditions nécessaires à la modification des 
rappo_rts de pouvoirs à tous les niveaux de la société. 
Afin de dégager nettement les lignes directrices de la prise 
en charge des décisions du congrès, la Commission exécu
tive et le Bureau national ont consacré plusieurs débats à 
ces questions. Plus particulièrement, la CE a examiné le 
problème de la mixité des Instances nationales. Le BN de 
janvier 1977 a décidé que des efforts seront faits pour 
avancer vers une mixité réelle. En ce sens, ta CE désignait 
un homme comme co-responsable du suivi de ces questions, 
avec la seule femme de la CE. 

Une dimension essentielle de l'action 

Le BN de juin 1978 a tiré les conclusions de cette conférence 
et adopté plusieurs mesures destinées à améliorer la prise 
en .charge quotidienne de cette dimension essentielle de. 
notre action. 
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Ainsi il a été décidé : 
- de procéder annuellement à l'analyse de la pratique 
syndicale à l'égard des travailleuses ; 
- de donner mandat à la CCO (Commission confédérale 
organisation) pour prendre à son niveau les rnoyens permet
tant la venue de mil itantes dans toutes les structures; 
- de favoriser la décentralisation des sessions de for
mation; 
- d'organiser des débats dans les commissions du CN pour 
permettre une confrontation régulière sur les pratiques 
d 'action . 
Il est en effet urgent d'intensi fier celles-ci, car lutter pour la 
libération des travailleuses, c'est aussi avancer dès 
aujourd'hui vers le socialisme autogestionnaire. 

34-2. les travailleurs immigrés 

Si la politique su1v1e par le gouvernement vis-à-vis des 
travailleurs immigrés s'est modi liée ces dernières années, les 
objectifs n'ont pas changé : disposer d'une main-d 'œuvre 
modulée sur les besoins du patronat. 
Jusqu'en 1974, les frontières étaient grandes ouvertes et la 
machine économique a happé des milliers de travailleurs 
immigrés. Les entreprises avaient besoin d'un grand nombre 
de salariés à bon marché, mobiles et vulnérables, sans se 
préoccuper de leurs conditions de vie et de travail. 
Avec la crise économique profonde qui dépasse nos fron
tières (l'immigration en est un exemple) la politique change : 
maintenant il s'agit de se débarrasser de ces travailleurs sans 
se soucier des conséquences pour eux et leurs pays. Consé-

Remédier à l'insuffisance de la pratique syndicale face à la 
surexploitation des travailleuses. 
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quences graves qui déterminent la CFDT à répondre davan
tage aux problèmes actuels des immigrés dans le cadre de 
la lutte commune à tous les travailleurs. 

Les aspects permanents de notre lutte 

Notre action s'est centrée autour de deux axes prioritaires : 

L'égalité des droits 

Depu is le 37• congrès, les revendicat ions sur l'éga lité des 
droits n'ont guère avancé. Tous les jours, on s'aperçoit que 
la loi et la réglementation ne sont même pas respectées. 
Aussi, l'action pour l'égalité des droits doit plus que jamais 
rester une préoccupation constante de nos organisations. 
Dans ce cadre sont particulièrement importantes : 
- la carte unique (abolition de la réglementation actuelle); 
- la libre circulation, la liberté d'expression, le droit d'asso-
ciation; 
- l'égalité des droits sociaux; 
- l'abolition de l'expulsion. 

La lutte contre la politique actuelle 

S1 Dijoud a pratiqué une politique de poudre aux yeux, c'est 
celle du coup de balai que Stolé ru met en œuvre. Pour 
attei ndre son objectif (réduire de mottlé le nombre d 'immi
grés en France. soit 150000 départs par an), il recourt à tout 
un arsenal de mesures répressives cou ronné par l 'incitation 
au retour(« le million») : 
- refus de toute régularisation, interdiction de travailler 
imposée aux familles rejoignant le migrant; 
- licenciements prioritaires dans la sidérurgie et la cons
truction ; 



- légalisat ion de l 'internement arbit rai re (Arenc) ; 
- contrôles policiers dans la rue et dans les foyers, vexa-
tions et chantage admi,-iistratlf, refoulements et expu lsions. 
Cette politique favorise le développement d'un climat raciste 
dont on a connu les effets dramatiques et même meurtriers 
pendant cette période. 
Mais en même temps, au nom de l'ordre et de l'austérité, une 
tutelle vigoureuse s'exerce sur tout ce qu i concerne l'immi
gration. Ainsi, l'Association pour l'enseignement des étran
gers, assurant la moitié des actions de formation, est dis
soute et, par le biais du FAS (Fonds d 'action sociale) qu'il 
contrôle étroitement, le pouvoir s'efforce de repre ndre en 
main les associations assurant la format ion. l 'accueil, l 'ani 
mation culturelle ou le logement des fravailleurs immigrés et 
de leurs familles. 
Cette politique ne se fait pas sans rencontrer de sérieuses 
difficultés. L'aide au retour est un échec, les travailleurs 
immigrés ayant refusé de vendre leurs droits et leur dign ité. 
L'immigration familiale n'est plus interdi te. Cette mesure 
avait soulevé de vives protestations en France et à l'étranger 
(le 7 novembre 1977, rencontre et déclaration com mune 
entre la CFDT, la CGT, la FEN et les centrales syndicales de 
huit pays de départ de l'immigration). Le Conseil d'Êtat a 
annulé la circulaire légalisant l'intern ement des Immigrés. 
L'action des résidents de foyers (Sonacot ra , ADEF. etc.) se 
poursuit malgré la répression et les poursuites judiciaires. 
La CFDT devra poursuivre ies efforts pour combattre cette 
politique contraire aux intérêts de tous les travailleurs. 

Pour une meilleure prise en charge 

li faut répondre davantage aux préoccupations des immi
grés, notamment : l'expression de l'identité culturelle, l'im-

migration familiale et le logement, les enfants de la deuxième 
génération, les droits collectifs. 
Mais la mise en œuvre de cette action sé heurte à bien des 
obstacles qui tiennent pour l'essentiel à la nécessité d'inté
grer dans la pratique syndicale ce qui fait l'identité des 
immigrés. 
Pourtant la syndicalisation de ces travaill eurs passe par la 
capacité de l'organisation à répondre à leu rs difficultés en 
termes spécifiques : 
- Information et formation aussi dans les langues d'origine; 
- nécessité pour les militants immigrés d'avoi r accès à tous 
les postes de responsabilité, de la section syndicale à la 
confédération, car leur présence facilite l'émergence de 
leurs problèmes ; 
- définition d'une politique par les fédérations et les 
régions, impulsion et coordination de la prise en charge. 

C'est une question de conviction et de traduction dans la 
pratique syndicale de tous les jours. 

34-3. les jeunes 

Le Bureau national de janvier 1978, faisant le bilan de 
l'action CFDT dans la jeunesse, a constaté que la CFDT 
poursuit de façon différenciée son action au travers 'des 
quatre axes prioritaires que nous nous sommes donnés ces 
dernières années. 
Dans les entreprises, ta CFDT ap préhende les prob lèmes 
spécifi ques découlant notamment du développement de la 
précarité de l'emplo i. El le prend en com pte les attitudes 

Rassemblement des nettoyeurs du métro en grève (juin 
1977). 

37 



différentes des jeunes face au travail, conséquence pour une 
bonne part de préoccupations plus importantes pour la vie 
hors travail salarié. 
Il s'en suit une bonne participation des jeunes à l'action syn
dicale, mais l'organisation progresse encore insuffisamment 
sur la place des jeunes et surtout des jeunes femmes à l'inté
rieur de ses structures. L'action avec les jeunes ayant un 
statut précaire doit donc pouvoir s'élargir et notamment celle 
avec les apprentis. 

Actions et campagnes 

L'action vers les jeunes à la recherche d'un emploi se 
poursuit, mais elle est plus difficile du fait des réalités 
diverses et donc de la signification différente que revêt le 
chômage selon les jeunes et selon qu'ils sont hommes ou 
femmes. 
L'opération .. école ouverte pour l'emploi » et aut res cam
pagnes ont démontré, malgré leurs limites, la capacité d'in
novation de la CFDT dans son actl on sur l'école. La volonté 
de la CFDT d'ouvrir l'école sur la vie et de prendre en charge 
les problèmes des lycéens doit être de nature à renforcer sa 
présence dans ce milieu . 
L'action vers les appelés reste une préoccupation des orga
nisations de la CFDT, qui doivent garder ou développer leurs 
liaisons avec les adhérents appelés. 

Développement de la prise en charge 

Les contacts et le travail avec les organisations de jeunesse 
(JOC, JOCF, etc.) réalisés par la confédération et des organi
sations de la CFDT sont par ailleurs de plus en plus 
considérés comme un élément de l'action de la CFDT pour 
améli orer la prise en charge de l'ensemble des problèmes et 
aspirations de la jeu nesse. De même, la CFDT a développé 
son travail et ses contacts avec la CES-jeunesse, les jeunes 
du DGB et ceux du Québec. 
Enfin, d'autres terrains d'action soit sont en cours de prise 
en charge, tel le logement des jeunes par le biais d 'une 
enquête, soit doivent fai re l'objet d'une attention plus soute
nue de la CFDT dans les mois à venir, tels les loisirs et le 
sport. 

34-4. les retraités 

L'intervention confédérale décidée au Bureau national d 'avril 
1975 pour aider au développement de l 'UCR commence à 
porter ses fruits. Cette politique d 'implantation des sections 
de retraités confirmée par le 37• congrès (paragraphe 411 de 
la résolution générale) a permis de contacter systémati
quement toutes les régions et fédérations. 
Plusieurs régions ont mis assez rapidement en place des 
unions régionales de retraités, soit pour coordonner les 
sections locales existantes, soit pour constituer une équipe 
de militants chargée de mettre en œuvre la politique régio
nale d 'organisation des retraités. Une relance, suivie de 
nouveaux contacts, a été faite en septembre 1978. De 
nouveaux progrès ont été réalfsés, mais quelques régions ne 
semblent pas décidées à consacrer un peu de temps à la 
consti tution d'une équ ipe régl onale de ret ra ités. 
Du côté des fédérations, les situations sont fort diverses. 
Celles des secteurs publics et nationalisés ou celles dont le 
personnel est régi par une convention nationale ont des liens 
très forts avec leurs retraités. Par contre, dar;is le secteur 
privé, la participation des retraités à l'élection des conseils 
d'administration des Caisses est la seule circonstance où il 
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y a une relation nécessaire avec la structure professionnelle. 
Des politiques fédérales sont en cours d'élaboration. 
Par ailleurs, nous avons amorcé une recherche sur la place 
d 'un syndicalisme de retraités et sur sa possible intégration 
dans les structures des actifs. Cette politique de dévelop
pement de l'UCR trouve sa place dans l'adaptation de la 
charte financière proposée au congrès. 

34-5. les cadres 

Deux faits méritent d'être notés concernant l'action de la 
CFDT dans le milieu ingénieurs et cadres. 
D'abord le lancement en novembre 76 d'une campagne 
,, ingénieurs et cadres pour quel travail?». Poursuivie tout 
au long de l'an née 1977, conduite par l'UCC (Union confédé
ra le des cadres) avec le soutien de la confédération, elle 
entendait procéder à une analyse plus concrète de la 
situation des ingénieurs et cadres, des rôles qu'ils son t 
appelés à jouer. Elle visait également à produire des objectifs 
revendicat ifs en vue de les proposer aux fédérations, des 
objectifs revendicatifs constituant des réponses adaptées 
aux problèmes spécifiques des cadres et une adaptation des 
objectifs généraux de l'ensemble de la CFDT. 
Cette campagne s'est traduite notamment par douze rassem 
blements régionaux, conclus par un rassemblement national 
en juin 1977. 
Le deuxième fait a trait aux débats confédéraux sur la 
politique syndicale envers les ingénieurs et cadres et le rôle 
de l'UCC. Le Conseil national d'octobre 1974 avait rappelé 
la nécess ité pour toutes les organisations de se doter d'une 
po liti que à l'égard des ingénieurs et cadres .et conti rmé 
l'UCC dans son rôle. Mais le 37° congrès, à t ravers la 
discussion d'un amendement à la résolution générale, mon
trait que cette double nécessité ne faisait pas l'unanimité. 
Le Bureau national a estimé qu'il fallait mettre à nouveau en 
débat dans l'organisation l'analyse du milieu ingénieurs et 
cadres et la stratégie de la CFDT à leur encontre. Ce débat 
a eu pour thème : " le développement de la CFDT dans une 
catégorie stratégique, par la propoi,i tion d 'une act ion de 
masse, su r des bases CFDT adaptées à la catégorie. La 
politique ainsi dégagée doit être prise en charge par l'en
semble de l'organisation, et en priorité par les fédérations. » 
Ce débat, mené au CN de janvier 78, a confirmé l'orientation 
prise par les différents congrès de la CFDT, à savoir la 
nécessité pour toutes les organisations CFDT d'élaborer une 
polit ique syndicale adaptée à ce que sont les cadres. Dans 
oe but, des décisions pratiques ont été votées à une large 
majorité (82 %). Il s 'agi t notamment pour les fédérations de 
créer dans les trois ans des groupes fédéraux de cadres et 
pour les unions rég ionales d'organiser la confrontat ion entre 
structures professionnelles pour définir les moyens favori
sant l'insert ion des cadres dans l'action syndicale profes
sionnelle et interprofessionnelle. 



35. la dimension 
l'action 

Le 37° congrès avait fixé des orientations à l'action confédé
rale qu'on peut résumer ainsi : contribuer au développement 
d'une action internationale de classe et participer à la 
restructuration du mouvement syndical international, avec 
des axes prioritaires : 
- l 'Europe et la Confédération européenne des syndicats 
(CES), 
- l'action professionnelle internationale, 
- l'appui aux luttes de peuples du tiers monde qui con-
testent l'ordre économique actuel, 
- la défense de la démocratie, des libertés et de la paix, 
- l 'action pour la transformation de la CMT en vue d'une 
restructuration du syndicalisme mondial. 

35-1. l'Europe et la CES 

Une déc laration du Bureau national de mars 1977 a préc isé 
les positions de la confédération su r les réalités de l 'Europe 
d'aujourd'hui, sur la crise actuelle, sur notre perspective 
stratégique, sur l'Eu rope poiltique, sur l'élection de l'assem
blée européenne et sur le syndicalisme européen. 

La Confédération européenne des syndi
cats (CES) 

Le 37• congrès de la CFDT, constatant que « l'Europe syndi
cale est encore embryonnaire ... », soulignait la volonté de la 
confédération de « voir la CES devenir la force syndicale 
capable d'aider à l'analyse de la situation des travailleurs, à 
la confrontation des positions, à la stimulation de la coordi
nation des luttes et au regroupement de tou tes les organisa
tions syndicales authentiquement représent atives des travail
leurs. La CES doit aussi s'ouvrir aux problèmes des travail
leurs des autres continents et donc participer aux confronta
t ions nécessaires avec les autres organisations syndicales 
régionales ou continentales». 
La CFDT a défendu ces orientations au cours des réunions 
du Comité exécutif de la CES et de ses groupes de travail, 
com me au congrès de la CES en 1976, qui a élu au 
secrétariat un candidat présenté par la CFDT : François 
Staedelin. 
Un premier bilan permet de constater des avancées positives 
dans plusieurs domaines. 

Revendications et actions communes 

La CFDT a agi au maximum pour des prises de positions et 
pour l'élaborati on de revendications communes au plan 
syndical européen. Malgré des difficultés liées aux situations 

internationale de 

nationales différentes, des positions valables ont été élabo
rées et exprimées en commun sur de nombreux points, tels 
que : l'augmentation du pouvoir d'achat, l'orientation des 
investissements vers les régions les plus défavorisées, la 
priorité au renforcement du secteur public, le contrôle social 
sur le progrès technique, la politique de l'emploi, la réduc
tion du temps de travail. Rappelons que la CFDT a appuyé 
l'affiliation de la CGIL (Italie) et soutient la demande d'adhé
sion de la CGT (France). 
Au niveau de l'action, il faut soul igner la décision importante 
de la journée européenne sur l'emploi du 5 avril 1978. C'était 
la première fois depuis la création de la CES qu'une action 
d'envergure était engagée le même jour dans toute l 'Europe. 
Si la contribution de la CFDT n'a pu être aussi large que 
nous l'aurions souhaité (la journée se tenant peu après les 
élections lég islatives), le 5 avril a été néanmoins l'occasion 
de réaliser un effort d'information et de sensibilisation à la 
dimension européenne des problèmes de l'emploi. 
La dimension européenne de cette action s'est exprimée à 
la conférence de presse au siège de la CFDT, avec la 
participation de la CES, du DGB, de l'UGT, de la Fédération 
italienne, et par la participation de la CFDT aux manifesta
tions intersyndicales de Rome et de Sarrebruck. 

Responsabilités internationales 

Les débats en ce domaine sont difficiles car les confédéra
tions syndicales internationales, en particulier la CISL, à 
laquelle est affiliée la majeure partie des syndicats euro
péens, considèrent que la CES n'a pas vocation à s'intéres
ser aux problèmes extérieurs à l'Europe occidentale. Malgré 
ces réticences, la CES a pris position contre l 'apartheid en 
Afrique du Sud, contre la répression syndicale en Tunisie et 
a décidé le principe d'un comité CES-OUSA1 pour l'examen 
des problèmes posés par la coopération Europe-tiers monde 
dans le cadre de la convention de Lomé. 

Les relations bilatérales en Europe occi
dentale 

La participation active de la CFDT à la CES a amené un 
développement important de nos relations avec les autres 
confédérations nationales européennes, d'abord pour mieux 
se connaître, mais aussi pour approfondir nos positions 
respectives et réfléchir sur des positions communes. 
Parmi les relations actuelles les plus régulières et les plus 
solides, citons : le DGB (Allemagne fédérale), les TUC 
(Grande-Bre tagne), l'ensemble des pays nordiques (Dane
mark, Suède, Norvège, Finlande), la Fédération des syndicats 
(Pays-Bas), la FGTB (Belgique), la CGIL, la CISL et l'UIL 
(Italie) ... 

(1) OUSA : Organisation unitaire des syndicats africains. 
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En revanche, les relations avec l'intersyndical du Portugal 
sont plus distantes; une reprise est envisagée pour les 
prochains mois. 
En ce qui concerne l'Espagne, un rappel de la situation nous 
semble nécessaire. 
Pendant les années «noires» du franquisme, la CFDT a 
témoigné d'une solidarité constante avec le syndicalisme 
clandestin d'Espagne, avec un appui plus particulier à 
1·uso1. 

Suite au compte rendu d'une délégation confédérale qui 
s·est rendue sur place au début de 1976 pour étudier la 
situation syndicale, le Bureau national de mars 1976 préci
sait : " Ce qui nous paraît essentiel, c 'est le développement 
de l 'action et de l'influence des organisations qui, en Espa
gne, se réclament du syndicalisme de conception socialiste 
dans la liberté et la perspective autogestionnaire. Ce que 
nous souhaitons c'est la convergence des différentes forces 
qui composent ce courant... Il ne nous appartient pas de dire 
comment ce la se fera, la forme, la conception du syndica
lisme, l'unité éventuelle sont d'abord et avant tout l 'affaire 
des Espagnols eux-mêmes. Mais, sollicitée par diverses 
organisations pour un apport original dans leur recherche à 
partir de ce qu 'elle est, la CFDT se doit de répondre et peut 
aider utilement à une convergence" · Le BN décidait des 
contacts prioritaires avec l'USO, l'UGT et la STV1• 

La CFDT a appliqué cette orientation dans ses relations avec 
le syndicalisme d'Espagne et quand l'USO, malgré une 
scission. a décidé de fusionner avec l'UGT, le Bureau 
national de novembre 1977 a confirmé sa position de mars 
1976, en appuyant sans équivoque la fusion USO-UGT et en 
décidant de renforcer sa coopérat ion avec l'UGT unifiée. 

Les relations avec les syndicats des pays 
de l'Est 

Ayant' toujours considéré la Yougoslavie comme un pays 
Intéressant par sa recherche d'une voie autogestionnaire, la 
CFDT entretient des re lations suivies avec le CSY (Confédé
ration des syndicats yougoslaves) pour débattre de pro
blèmes comme l'autogestion, les migrants ou la restructura
tion du syndicalisme international. 
Pour les autres pays de l 'Est, nous gardons des relations 
avec les syndicats de Hongrie, de Roumanie, de RDA et 
d'URSS. C'est aussi, pour la CFDT, l'occasion de poser 
directement les problèmes des libertés dans les pays com
munistes. 
En mars 1977, la CFDT a participé à Genève à la conférence 
des syndicats d'Europe de l'Ouest et de l'Est. Toutes les 
organisations syndicales représentatives étaient présentes, 
sauf Force Ouvrière. Au cours de cette conférence, qui avait 
à son ordre du jour les conditions de travail, la CFDT a 
proposé comme un des thèmes d'une prochaine réunion 
les libertés syndicales en Europe. 

35-2. l'action professionnelle 
internationale 

Porter la force syndicale au niveau des centres de décision 
des sociétés multinationales est un objectif permanent du 
syndicalisme. 
Il s'agit, bien sûr, de la responsabil!té première des fédéra
tions pro fessionnelles. Nous aborderons ce problème sous 

(1) USO : Union syndicale ouvrière: UGT : Union générale des 
travailleurs ; STV : Solidarité des travailleurs basques. 
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l'ang le des Instruments et des structures nécessaires à 
l' action plutôt que sous celui d'un bilan des actions profes
slonnelles multip les qui se sont déroulées au plan européen 
et international. 
Le 37• congrès précisait qu 'en ce qui concerne l'action 
professionnelle internationale " dans le cadre actuel des 
rapports de t0rces et de l'état du syndicallsme international , 
les secrétariats professionnels Internationaux. malgré cer
taines lnsuff!sances, sont les mieux placés pour devenir les 
instruments syndicaux appropriés.» 
Cette orientation a été prise en charge par la plupart des 
fédérations CFDT. 
En plus de celles qui sont déjà affil iées aux SPI de leur 
secteur professionnel (les métaux, l'al imentation. la chimi e, 
la construction), plusieurs autres fédérations négocient leur 
adhésion aux SPI de leur profession. 
Au plan européen, malgré de nombreuses difficultés, les 
comités syndicaux professionnels de la CES se mettent 
progressivement en place. 
Pour définir une position et une stratégie communes des 
fédérations CFDT sur ces problèmes, plusieurs rencontres 
ont été organisées entre les fédérations concernées et la 
confédération. 

35-3. la CFDT et la CMT 

Le congrès d'Annecy avait débattu de l'act ion syndicale 
internationale et de la nécessité d'instruments efficaces pour 
animer et coordonner cette action. Considérant toutes les 
insuffisances de la GMT, le congrès s'était prononcé claire
ment: 
« La CFDT maintiendra son adhésion à la GMT à condition 
que celle-ci s' inscrive positivement dans ce processus uni
taire qui implique, à terme, sa propre disparition. 
S'il s'avérait, à un moment donné, que la CMT ne veuille pas 
remplir ces conditions, l'affiliation de la CFDT à la GMT 
pourra être remise en cause. 
Le congrès mandate le Bureau national pour, le cas échéant, 
apprécier la situation et saisir le Conseil national, celui-ci 
pouvant suspendre provisoirement la particlpatlon aux tra
vaux de la GMT. 
La décision de se désaffilier, comme toute décision d'affilia
tion, ne pouvant être prise que par un congrès, le 38° con 
grès fera le point sur l 'évolution de la situ ation internationale 
el sur le problème de l'affiliation de la CFDT ". 
Tous les syndicats ont reçu, en octobra 1978, la note sur 
l 'état de la politique internationale da la CFDT, document 
complémentaire Indispensab le pour bien saisi r les pro
blèmes du syndicalisme International. 
Depuis le 37° congrès, la commission confédérale internatio
nale, le Bureau national ont suivi avec attention l 'évolution 
de la CMT. 
Il est vite apparu que le 19• congrès de la C MT, programmé 
pour octobre 1977, serait l 'élément décisif qui permettrait à 
la CFDT de porter un jugement définitif sur la capacité de la 
CMT de se reniettre en cause pour s'insérer dans un 
processus unitaire de restructuration du syndicalisme inter
national. 

Les propositions de la CFDT 

Dès mars 1977, le Bureau national a été saisi de la prépara
tion du congrès de la GMT et, en octobre 1977, sur la base 
des travaux de la commission confédérale internationale, le 
Bureau national a précisé les positions que la CFDT devait 
défendre au cong rès de la GMT, à savoir trois exigences 



fondamentales qui permettraient à la GMT de faire œuvre 
utile au service des travailleurs : 

- confi rm ation nette de l 'orientation adoptée par le 18" con
grès de la GMT d'Èvian pour un syndicalisme de masse et 
de classe, pour une perspective socialiste autogestionnaire; 

- suppression des fédérattons Internationales profession
nelles (FIP) de la CMT, Incapab les de mener, du tait de leur 
faible implantation, l'action Indispensable face aux firmes 
multinationales; 

- transformation de la GMT en un instrument unitaire de 
dialogue et de confrontation avec toutes les forces syndi
cales susceptibles de participer à la restructuration du 
mouvement syndical lnternational . 

Soulignons qu 'avant la tenue du congrès de la GMT, la 
confédération avait eu le souci d'informer ou de débattre de 
ces propositions avec les organisations les plus Importantes 
de la CMT : la CLAT d'Amérique latine, la CSN du Québec, 
la CSC de Belgique, le NKV des Pays-Bas, ainsi qu 'avec le 
Bureau exécutif de la GMT. 

Les réponses négatives du congrès de la CMT 

Le 19" congrès de la CMT est loin d'avoir répondu aux 
attentes de la CFDT, car sur aucun des trois points jugés 
essenti els le congrès n'a apporté de réponses satisf,alsantes. 
Trop d'interventions émanant d'organisations dont l 'in
fluence est déterminante dans la CMT. confirmèrent devant 
le congrès leur désapprobation à l'égard du choix socialiste 
autogestionnaire comme de la conception du syndicalisme 
de masse et de classe définie au congrès Évian . SI la 
résolution fait référence à l'orientation du congrès d'Évlan, 
elle la fait passer au second plan en affirmant que la 
déclaration de principe, adoptée en 1968 par le 17° congrès 
de Luxembourg « constitue le fondement de l'orientation et 
de l'action de la CMT "· 
Rappelons que cette déclaration de Luxembourg avait été un 
compromis pour permettre la transformation de la CISC 
(Confédération Internationale des syndicats chrétiens) en 
CMT. 
La proposition de suppression des FlP, que la CFDT considé
rait comme un test de la volonté de la CMT de se remet1re 
en cause, au profit d'un processus unitaire par le regrou
pement de toutes les forces professionnelles au sein des 
principaux SPI , a été rejetée. Avec l 'appui du congrès, les 
FIP maintiendront. une existence ne reposant sur aucune 
implantation ni représentativ1té réelles. 
Enfin, sur la proposition de transform atlùn de la CMT en un 
Instrument unitaire de dialogue, de réflexion et de recherche 
entre toutes les forces syndicales qui peuvent jouer un rôle 
dans la restructuration mondiale du syndicalisme, la réponse 
du congrès a été claire, précisant dans la résolution d'orien
tation : " dans la perspective de rénovation et de restructura
tion du syndicallsme in ternational, la CMT doit être mainte
nue et renforcée en tant que mouvement syndical internatio
nal valable et unitaire"· 
C'est à l'opposé du processus unitaire que préconisait la 
CFDT. 

Le Conseil national décide la suspension de l'affilia
tion à la CMT 

Devant le bilan négati f du 19• congrès de la CMT, le Bureau 
national de novembre 1977 décidait la publication d'un 
dossier sur le congrès de la CMT et l'applicat ion de la 
résolution du congrès d'Annecy, en proposant au Conseil 
national de se prononcer sur la suspension de la participa
tion de la CFDT aux travaux et au financement de la CMT. 
Après un large débat, le Consei l national de janvier 1978 a 
adopté la proposition du Bureau national de suspendre 
l 'affiliation de la CFDT à la GMT, par 73,60 % des mandats, 
16,7 % contre et 9,7 % d'abstentions. 

Le 38• congrès aura donc à se prononcer sur notre démis
sion de la CMT. 

35-4. les luttes anti-impéria
listes pour l'égalité des peu
ples et la défense des libertés 
et de la paix 

Depuis trois ans, la CFDT a poursuivi et même accentué son 
action solidaire avec tous ceux qui, à travers le monde, 
luttent soit pour leur Indépendance nationale, soit pour les 
libertés et la démocratie, et en premier lieu avec les ·rorces 
d'opposition syndicale ou politique qui combattent pour la 
démocratie et les libertés dans les pa,ys les plus pauvres. 
Un bilan est difficile, tant les terrains d'intervention de la 
CFDT sont nombreux, de l'apa rtheid en Afrique du Sud à 
l'appui aux .. dissidents" des pays de l'Est, en passant par 
l 'action en faveur des libertés et de la démocratie en 
Amérique latine, sans oublier les points chauds pour la 
paix comme le Moyen -O rient, le Sahara occidental ou la 
défense des syndicalistes emprisonnés en Tunisie, au Chili , 
en Argentine, etc. 
La lecture de la collection de Syndicalisme est éloquente 
dans ce domaine. 
En relation avec les lut1es du tiers monde, les liaisons de la 
CFDT avec le syndicalisme ou les forces progressistes de ces 
pays se sont développées considérablement depuis le der
nier congrès. Il s'agit de relations égalitaires pour rechercher 
les convergences, ·tant sur les problèmes du type de dévelop
pement que su r les luttes sociales, le combat pour les 
libertés, l' indépendance, la paix ... 
Quelques exemples des contacts et relations : 

Proche-Orient-Afrique : OUSA (Afrique) ; CISA (Pays 
Arabes): Algérie, Maroc, Sahara occidental, Tunisie, Égypte, 
Syrie, Israël, Palestine, Mozambique, Tanzanie, Sénégal, 
Mali, Togo, Haute-Volta, Ghana ... 

Amérique latine : les oppositions syndicales de l'Argentine, 
du Chili, du Brésil, de Bolivie, d'Équateur, d'Uruguay ... 

Asie : l'Inde, le Japon (Sohyo). 

Dans la même période, des liaisons étroites ont été mainte
nues notamment avec l'UGTA (Algérie) et la CSY (Yougosla
vie) pour faire progresser l'idée d 'une conférence syndicale 
mondiale sur le développement. 
Le colloque international de l 'ISCTI (instrument technique de 
coopération de la CFDT) en 1976 sur le nouvel ordre 
économique international ent rait également dans cette pers
pective. 
Le développement de l'action avec les forces du tiers monde 
sur le terrain , mals aussi la réponse aux demandes de 
coopération concrète, ont amené le Bureau national à fixer, 
en juin 1978, l'orientation de l'ISCTI pour les années à venir. 
Avec les organisations des départements d'autre-mer (DOM), 
les échanges continuent. Un protocole d'accord tixant nos 
relations avec l 'Union interprofessionnelle de Guadeloupe a 
été conclu . 
Confédération et fédérations doivent préciser le contenu et 
les modalités de leur coopération avec les organisations des 
DOM. C'est pour nous une obligation. 
Nous parlons souvent du tiers monde en omettant nos 
responsabilités particulières vis-à-vis des populations des 
DOM compte tenu de leur situation actuelle. 
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35-5. l'action dans les institu
tions internationales 

La CFDT a participé aux travaux d'organisations officielles 
de caractères différents. Les principales sont l'OIT, la CEE, 
l'OCDE. 

L'OIT 

L'Organisation internationale du travail n'a pas échappé, ces 
dernières années, à la crise qui secoue le monde et qui a 
atteint de plein fouet l'ONU et ses grandes institutions 
spécialisées. 
Les États-Unis ont quitté l'OIT; c'est l'événement le plus 
spectaculaire. Mais ce qui est fondamentalement en cause, 
au-delà des graves et difficiles problèmes conjoncturels tels 
que ceux du Proche-Orient qui ont motivé ce départ, c'est 
le rôle même que doit jouer l'OIT dans le monde. 
Au-delà de l'établissement de normes de travail, qui demeure 
son action essentielle de base, l'OIT s'est engagée ces 
dernières années dans une recherche et des activités qui se 
situent au cœur des préoccupations des travailleurs et des 
peuples. 
Deux exemples illustrent cette orientation : le lancement du 
programme international pour l'amélioration des conditions 
du milieu de travail (le PIACT) et le succès rencontré par la 
Conférence mondiale de l 'emploi tenue en 1976. En poursui
vant et en développant cette orientation, l'OIT peut devenir 
un élément moteur de la grande confrontation mondiale· 
actuelle pour un nouvel ordre économique et social interna
tional. Cette orientation, cela va de soi, n'est pas du goût de 
tous. 
Deux conditions principales peuvent fa confirmer : 
- parvenir rapidement aux réformes de structures, déjà 
largement discutées, qui doivent aboutir à une plus grande 
démocratisation de cette institution; 
- obtenir du mouvement syndical qui participe de plein 
droit à l'OIT une plus grande cohésion e,t un programme 
d'action qui permette aux travailleurs de peser efficacement 
dans une institution qui, au départ, a été conçue pour eux. 
Telle est la ligne que défend la CFDT dans sa participation 
active aux instances et activités de l'OIT. 

La CEE 

Au niveau de la Communauté économique européenne, la 
CFDT participe aux différents comités consultatifs (emploi, 
migrants, formation professionnelle, etc.) . Au comité écono
mique et social de la CEE, les représentants de la CFDT ont 
présenté des rapports sur le code de la sécurité nucléaire et 
sur fa convention de Lomé. 
Exclue par le gouvernement français du comité consultatif 
de la CECA (charbon-acier) depuis plusieurs années, fa 
CFDT a engagé une série d'actions auprès du gouvernement, 
de la Cour de justice de la CEE et du Conseil de l'Europe 
pour exiger une représentation CFDT dans ce comité. Satis
faction a été obtenue en octobre 1978. 

L'OCDE 

L'Organisation de coopération et de développement écono
miques regroupe les gouvernements des principaux pays 
industrialisés d'Europe, d 'Amérique du Nord, l'Australie, le 
Japon. Elle coordonne et oriente les politiques économiques, 
monétaires, énergétiques des pays membres. 
La commission syndicale consultative auprès de l'OCDE 
exprime les avis, trop peu écoutés, des organisations syndi-
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cales des pays membres de l'OCDE sur les principaux 
problèmes qui entrent dans la compétence de cette organi
sation . 
La CFDT participe régulièrement aux différentes réunions de 
la commission syndicale consultative et c'est l'occasion pour 
notre organisation de confronter ses positions avec celles 
des autres syndicats des pays industrialisés. 
C'est le cas en particulier avec la principale organisation 
syndicale du Japon , le Sohyo, très intéressée par nos 
positions revendicatives et nos perspectives autogestion
naires. 

35-6. la prise en charge des 
problèmes internationaux 
dans l'organisation 

Un fait s'impose : les problèmes internationaux accrochent 
difficilement à la base. D'une manière générale, les syndicats 
ont du mal à intégrer la dimension internationale dans leur 
réflexion, leurs décisions, leur action. Ce jugement doit être 
nuancé, en particulier pour les secteurs professionnels vic
times de la crise et de la restructuration industrielle. 
Malgré cette constatation, il faut souligner un progrès réel 
dans la prise en charge de la dimension européenne et 
internationale de l'action syndicale dans de nombreusas 
fédérations et unions régionales. 
L'intégration de la dimension internationale dans de nom
breuses sessions de formation est aussi un élément positif. 
En revanche, les résultats concrets des campagnes de 
solidarité internationale que nous avons lancées à l'occasion 
des 1 °' mai 1977 et 1978 n'ont pas connu les résultats 
escomptés. 



l'action CFDT 
dans l'union 
des forces populaires 



41. affirmer nos propositions 

Le congrès de 1976 a confirmé la stratégie de l 'union des 
forces populaires (UFP) définie en janvier 1974. Cette straté
gie se distingue à la fols d'un regroupement antimonopo
liste, simple rassemblement des mécontents victimes des 
monopoles, et d'une stratégie de type programme commun 
qui consiste en un ralliement pur et simple à un programme 
gouvernemental élaboré par les partis de l 'union de la 
gauche. 
l'UFP, c'est « l 'un ion dans l'acti on de toutes les forces de 
gauche qui acceptent de lutter ensemble sur une base de 
classe pour réunir les conditions du passage au socialisme ». 
C'est une union entre les agents du changement que sont 
les forces sociales et les instruments de ce changement au 
niveau de l'État que sont les partis politiques. Partis et 
syndicats n 'ont pas la même fonction, les mêmes responsa
billtés. Pour une- part, les différences d'appréciation que peut 
avoir la CFDT avec les différents partis de gauche s'explique 
d'ailleurs par cette situation qui conduit les deux types 
d"organisallon à une approche spécifique des problèmes. 
Cette union ne chérche pas à nier le rôle important des partis 
po litlques, mals simplement à leur refuser tout rôle privilégié. 
On ne peul concevoir le passage au socia lisme démocra
tique autogestionnai re que par la convergence, dans l'indé-
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pendance réciproque, de l'action politique. de l'action syndi
cale comme de l'action d'autres forces ou associations 
luttant dans des domaines plus spécifiques. l'UFP ne peut 
avoir pour conséquence de lier la CFDT à un programme de 
gouvernement, ni .de conditionner le développement des 
tulles et la formulation des revendications à une échéance 
électorale. 

C'est le moyen d'une mobilisation de masse; mals celle-cl 
ne peut se faire que dans la clarté et si les travailleurs sont 
pleinement Informés. De ce point de vue, pendant toute cette 
période et particulièrement avant mars 78, la CFDT a repro
ché aux partis de gauche de masquer certains des pro
blèmes les plus difficiles à résoudre, empêchant ainsi une 
prise de conscience de la nature des obstacles à surmonter 
et des conditions du changement. 

En ce sens, au lendemain de la rupture de l'union de la 
gauche, la CFDT, s'est refusée à j ouer les bons offices entre 
le PC et PS et à chercher un compromis à ml-chemin des 
positions : elle a attiré l'attention sur l'insuffisance des 
proposi tions des partis en ce qui concerne la possibilité d'un 
dépassement de la crise. 



42. la plate-forme 
de la CFDT 

La plate-forme de revendications et d'objectifs immédiats 
ainsi que le texte "plan et nationalisations .. ont été les 
documents à partir desquels la CFDT est intervenue. 
Par son contenu à visée unitaire, la plate-forme a marqué 
une contribution importante de la CFDT dans le débat au 
sein de la gauche pour le succès des forces populaires. En 
l 'adaptant, en la prolongeant dans des plates-formes fédé
rales et régionales, la CFDT a manifesté sa volonté d'obtenir 
Immédiatement des réformes significatives du changement 
de société que nous vou lons. Elle a amené la gauche, et 
notamment le PCF et la CGT, à adapter leur propre langage, 
Jeurs positions, mals sans que ceux-ci dépassent la simple 
reprise du vocabulaire. L'impact de la plate-forme CFDT 
dans la gauche, mals aussi dans l 'opinion publique en géné
ral , réside, pour une part, dans la capacité autonome de la 
CFDT à élaborer ses positions en dehors de toute Influence 
des stratégies des partis politiques. En élaborant sa plate
forme, la CFDT a renforcé son unité, consolidé son indépen
dance et marqué la spécificité de son action au sein de 
l'union des forces populaires, tout en créant les conditions 
de l'union. 
La confrontation des propositions de la CGT et des objectifs 
contenus dans la plate-forme CFDT a eu lieu pendant la 
campagne électorale. Cette confron tation Intéressante n 'a pu 
déboucher. En effet, l 'attitude partisane de la CGT, son 
manque d'indépendance vis-à-vis du PCF aussi bien que sa 
stratégie qui donne le premier rôle aux changements po li
tlqu·es par rapport aux luttes sociales, la condu isaient à 
masquer les divergences réelles qui subsistent entre nos 
deux organisations. Le risque de voir la CFDT servir de 
masse de manœuvre pour le débat entre les partis était trop 
grand. Un accord CFDT-CGT utlllsé comme substitu t à un 
programme de partis était inacceptable pour la CFDT. 

• 
• contribution 
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43. agir avec d'autres pour la trans
formation de la société 

Bien souvent, c'est dans un sens restrictif que nous avons 
perçu et vécu l'UFP considérée alors uniquement comme la 
recherche de convergences entre les di recti ons nationales 
des partis de gauche et des confédérations. 
l,.a division de la gauche lors des législatives de 1978 a 
montré les difficultés et les limites de cette voie. 
Si, dans les années passées, la priorité a été donnée à la 
recherche des convergences syndicats-partis, dans le même 
temps et sans peut être y apporter une attention et une 
réflexion suffisantes, la CFDT a lutté avec d'autres organisa
tions à partir des problèmes quotidiens : 

• La plate-forme des « 26 » a permis d'établir un certain 
nombre de convergences avec d'autres organisations sur les 
problèmes de Sécurité sociale et d'agir plusieurs fois avec 
efficacité, par exemple lors du débat au Parlement en 1974 
ou dans la phase préparatoire de la loi d 'orientation des 
handicapés. 
Le colloque « Santé et démocratie autogestionnaire», en juin 
1976, a été l'occasion d'une réflexion avec de nombreuses 
associations familiales, sociales, de médecins. 
Plus récemment, la campagne nationale pour la santé et la 
Sécurité sociale : « reconquérir et promouvoir la Sécurité 
sociale» a permis une sensibilisation sur ces problèmes. 
Bien souvent, ces actions ne se sont pas limitées au seul 
plan national mais ont permis de nombreuses initiatives 
locales et la mise à l'action des organisations qui en avalent 
peu l'habitude. 

• Dans les années passées, la CFDT a agi avec d'autres 
organisations : mutuelles, CSCV1, CSF2, etc., par exemple 
pour la défense du Centre de santé de Villeneuve de 
Grenoble, pou r la création et le soutien des centres de soins 
infirm iers dans les Pays de Loire, le Nord, la Picardie, la 
défense de la clinique des Lilas, la lutte contre « Gamin3 » en 
Basse-Normandie et en Loire-Atlantique. 

• Sur les loisirs, la CFDT, avec d'autres organisations, 
notamment au sein du CECOREL (Centre de coopération 
pour la réalisation d'équipements de loisirs), essaie de 
mod ifier l'état des choses existant pour une satisfact ion plus 
importante des travailleurs et de la population. 

• La CFDT participe à l'union coopérative « Le chèque 
vacances», créée par la CFDT, la CGT, la CGT-FO, la FEN, 
les mouvements mutualistes et coopératifs avec le soutien 
de l'ensemble des associations du tourisme social. 

• Sur le logement, la CFDT agit avec des associations de 
locataires et de consommateurs. 

(1) CSCV : Confédération syndicale du cadre de vie. 

(2) CSF : Confédération syndicale des familles. 

(3) Gamin : Gestion automatisée de la médecine Infantile. 
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• Des contacts ont lieu avec des organisations étudiantes 
pour s'informer des problèmes posés aux jeunes à l'univer
sité el rechercher des convergences liant les problèmes 
concrets posés aux étudiants avec nos perspeclives autoges
tionnaires . 

• La CFDT, au niveau national et parfois régional, entretient 
des rapports avec des associations de juristes, d'avocats et 
avec le Syndicat de la magistrature, qui permettent des 
débats, des rencontres, des prises de positions sur des sujets 
d'intérêt commun. 

• Sur les problèmes des libertés en France et dans le 
monde, la CFDT participe au colleclîr des libertés composé 
des organisations synd icales, des partis politiques de gauche 
et d'un certain nombre d'organisations. Elle participe éga
lement à de multiples actions avec d'au'lres orgahisatlons ou 
comités pour la libération des prisonniers politiques des 
pays de l'Est ou d'Amérique latine. 

• Des rencontres pour confronter les points de vue ont lieu 
entre la CFDT et les différents mouvements écologistes sur 
les problèmes du nucléaire. 

• Des contacts ont lieu entre des comités d'entreprise et le 
Mouvement français du planning familial sur la contracep
tion et I·avorternent. 

• Des rapports avec les organisations de consommateurs 
sont entretenus à partir de l'opération « boîte postale 5 000 ». 

Faire vivre l'union des forces populaires 

Cette série d 'actions et de contacts avec d 'autres organisa
lions. où la CFDT a souvent joué un rôle d'impulsion , montre 
que dans les faits et à partir de l'action quotidienne. des 
éléments existent pour faire vivre l'union des forces popu
la ires. 

Mais il nous faut réfléchir ensemble pour mettre en œuvre 
les moyens qui nous permettronl de ne pas rédu ire ce type 
d'action à des rapports bilatéraux entre la CFDT et telle ou 
telle organisation ou association spécialisée, en excluant de 
!ail les grandes forces politiques et syndicales, réduisant 
ainsi notre action à un petit cercle d'initiés Intéressés par un 
problème particulier. 
C'est bien à l'ensemble des forces populaires que nous 
devons faire des propositions unitaires sur les sujets ci tés 
plus haut et sur tous ceux qui se posent aujourd'hui aux 
travailleurs et à la population dans notre société. 
Après une analyse précise des besoins formulés à partir de 
l'entreprise, du quartier, de la localité, quel type d'action 
pouvons-nous proposer pour mettre en place, par exemple, 
des centres de santé ou pour agir sur le cadre de vie, la 
consommation, les équipements collectifs, l'école? 
Ne pouvons-nous pas instaurer des débats entre les struc
tures syndicales appropriées, sous la responsabilité des 
unions rég ionales, avec telle ou telle municipalité de gauche. 
pour étudier les possibilités d 'accords entre la commune, les 
unions locales et les comités d'en trep rise pour une réalisa
tion Intéressant la population de la localité? 
Dans les régions, départements, localités où l'union des 
forces populaires est bien vivante, ne pourrait -elle pas être 
une force de proposition, après études, sur l'avenir industriel 
du secteur concerné, les problèmes du chômage, l'emploi 
des r_mmes, des jeunes, l'inserti on des immigrés. 
C'es1 une façon de faire vivre l'union des forces populaires 
dans le concret en lui donnant un contenu basé sur les luttes 
sociales. 
Ce type d'action n'est-il pas indispensable pour la conver
gence globale et pour contribuer à réunir les conditions 
politiques du changement entre partis de gauche? 
Plusieurs conditions sont nécessaires à la réussite de cet 
objectif : 
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- ne pas vouloir tout faire et tout de suite; 
- choisir des thèmes en fonction de nos capacités, de nos 
posslbllltés, et en tenant compte de nos partenaires; 
- décider des thèmes et des actions après un large débat 
démocratique dans les structures CFDT en assurant plei
nement la maîtrise des unions régionales sur ce type d'ac
tion, 
Un point important demeure : les moyens choisis pour 
réaliser cette union des forces populaires, la nature et les 
contenus des alliances ne doivent pas entraver le dévelop
pement propre de l'action de la CFDT et ne compromettre 
en rien sa fonction spécifique d'organisation syndicale, 
porteuse à tout moment des aspirations des travailleurs. Tout 
accord avec d'autres suppose donc le maintien de la capa
cité autonome d'action et de mobilisation de la CFDT, une 
maîtrise totale de sa décision en toutes circonstances, quel 
que soit le type de rapports qu'elle établit avec ses parte
naires. 
Le type d'action que préconise la CFDT doit accepter les 
conflits Internes aux forces populaires comme élément de sa 
dynamique. Quand cela est nécessaire, le débat public avec 
les autres forces est le moyen de permettre de faire évoluer 
les positions en présence. 

48 



le renforcement 
de la CFDT 



51. des structures pour l'action 

Des difficultés graves de fonctionnement ont encore marqué 
la vie de certaines organisations confédérées nécessitant, 
parfois, l'intervention du Bureau national pour les aider à 
résoudre leurs problèmes. Ce fut le cas pour la FNHET et 
pour l'UIS de Cherbourg, les UD de Gironde, de la Haute
Marne et du Rhône. 
Ces interventions, parfois critiquées (mais plus sur la forme 
que sur le fond), nécessitent de rechercher les causes de ces 
difficultés afin d'y porter remède. 
Nous en relevons trois qui sont de notre responsabilité : 
• Notre pratique syndicale a conduit à mettre l'accent sur le 
rôle de la section syndicale. Mais n'ayant pas rappelé 
suffisamment, dans le même temps, le rôle du syndicat, ceci 
a eu pour conséquence un affaiblissement de la cohésion de 
l'organisation notamment dans les structures interprofes
sionnelles. 
• La mise en place d'unions régionales, décidée en 1970, n'a 
pas été accompagnée d'une réflexion collective ni sur leur 
organ isation interne ni sur la clarif ication du rôle des 
diverses unions interprofessionnelles. Il s'en est suivi non 
seulement des tâtonnements mais des conflits de pouvoirs 
qui, là encore, on! nui à la cohésion de la CFDT. 
• Nos perspectives et notre stratég ie exigent à la fois que 
les adhérents et adhérentes participent à la vie de leur 
syndicat (et à travers eux à celle de toute la CFDT) et que 
les syndicats agissent ensemble dans un secteur géogra
phique ou une branche d'activité professionnelle. Tout ceci 
sous-tend une organisat ion, donc des règles permettant à la 
démocratie de s'exercer. 
Alors que la CFDT progressait en nombre d'adhérents, que 
ses militants étaient renouvelés, nous n 'avons pas mis assez 
l'accent sur ce qu'était pour nous le fonctionnement démo
cr.;.tlque. Nos insuffisances ont permis à ceux, organisés ou 
non, qui ne font pas confiance aux travailleurs pour définir 
leurs revendications et leurs formes d'action à partir des 
propositions des organisations syndicales, d'essayer d'intro
duire dans la CFDT un mode de fonctionnement où l'exer
cice du pouvoir est le fait d 'avant-gardes dites éclairées. 
Ces éléments nous ont amenés à inscrire au plan de travail 
confédéral l'approfondissement des exigences du fonction
nement démocratique et la nécessité de rassembler les 
moyens pour structurer les syndicats et les unions locales. 
Syndicats, fédérations professionnelles et unions interpro
fessionnelles n'ont de sens que s'ils sont utiles pour l'action. 
De même, les unions de syndicats ne se justifient que si elles 
permettent à ces derniers d'agir ensemble aux plans profes
sionnel et interprofessionnel. 
C'est à partir de ces évidences que nous avons entrepris un 
effort de structuration. 

La structuration des syndicats 

La résolution générale du 37• congrès, en rappelant que le 
syndicat repose sur des sections syndicales, l 'a confirmé 
comme structure politique de base de toute la CFDT. 
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Or, nous avons constaté l'existence de syndicats d'entreprise 
repliés sur eux-mêmes, de syndicats à faibles effectifs dispo
sant de peu de moyens humains et matéri els ... 
Cette situation ne favorisant en rien un syndicalisme de 
masse et de classe, la réorganisation des syndicats a donc 
été entreprise avec le concours des fédérations et unions 
régionales, mais il reste beaucoup à faire. 
Cette réorganisation a posé les problèmes relatifs : 
- à la taille des syndicats. Pour foncti onner démocrati
quemen·t, il leur faut des moyens humains et financiers. C'est 
la raison qui nous Incite à estimer que, dans une première 
étape, il ne devrait pas y avoir de syndicats ayant moins de 
cinquante adhérents (sauf situation très particulière), 
nombre qui devrait être porté à cent ultérieurement. 
- au champ d'activité géographique des syndicats. Pour 
l'apprécier, nous avons établi un certain nombre de critères 
et nous nous efforçons de faire coïncider le champ d'activité 
des syndicats avec celui des unions interprofessionnelles, et 
chaque fois que cela est possible avec celui des unions 
locales. Dans le même temps, la décentrallsatlon des syndi
cats nationaux devient effective et le moment semble venu 
de fixer la date à laquelle il ne devrait plus y en avoir à la 
CFDT. 

Les unions interprofessionnel/es 

L'analyse de conflits survenus entre des syndicats et des 
unions interprofessionnelles ont fait apparaitre que des 
unions locales (ou UIB) ne reposaient pas sur des syndicats 
mais sur des bonnes volontés. parce que les syndicats se 
désintéressaient de l'action interprofessionnelle. 
Cela nous conduit à affirmer que l'action syndicale part de 
l'entreprise et qu'elle est à la fois professionnelle et interpro
fessi onnelle, d 'où l'impérieuse nécessité pour les UL (ou 
UIB} de partir des préoccupations des syndicats pour élabo
rer leur politique et, pour ces derniers, de prendre en charge 
l 'action interprofessionnelle qu 'ils auront contribué à définir. 
Neuf ans après la création des unions régionales, l'expé
rience a conduit à conclure qu'entre elles et les UL (ou UIB), 
il était nécessaire d'avoir une structure politique, d'une part 
parce que, dans de nombreux cas, la «région» est loin des 
U L, d'autre part parce qu 'il exi ste d 'autres réalités exté
rieures entre l'UR et les UL. Cette structure se situe la plupart 
du temps au niveau du département mais l'analyse montre, 
dans certains cas, que le découpage départemental ne 
correspond plus aux évolutions de toutes natures et que 
cette structure peut recouvrir un autre champ d'activité 
géog ra phi que. 
Aux syndicats, réunis en congrès régionaux, il rev ient de 
fixer les orientations d'une po litique d'action et d'organisa
tion régionale à partir desquelles seront établis les critères 
déterminant l'organisation interne et le mode de fonction
nement de chaque région , car il n 'appartient pas à quelques 
sections ou militants de décider entre eux de la création 
d'une UL. 



Les fédérations 

Si elles ont plus d 'ancienneté que les régions, il n 'empêche 
que certaines d 'ent re elles rencontrent des difficultés pour 
avoir une politique d'action fédérale et être plus qu 'une 
juxtaposition de branches ayant chacune leur politique sans 
a.ucun lien ni solidarité. 

La création d'unions professionnelles réglonales (UPR) pose 
des problèmes. En effet, toutes les fédérations n'estiment 
pas nécessaire la mise en place d'UPR et parmi celles qui 
en ont implanté, on constate une forte diversité de leurs 
réalités et des objectifs poursuivis, ce qui a conduit à leur 
donner des statuts différents. Or, dans le même temps, les 
unions régionales souhaitent travailler avec les branches 
professionnelles au niveau régional. 
Notre expérience collective est encore Insuffisante pour 
dégager un enseignement, mais il y a li eu d'y réfléchir. car 
les UPR ne peuvent pas jouer un rôle dans leu r fédération 
et un autre dans leur région; elles ne doivent pas non plus 
se substituer aux syndicats. 

Pour ce qui est de la révision des frontières fédérales, nous 
sommes dans l'impossibilité de présenter un bilan entiè
rement positif, d'une part parce que le Bureau national a 
retenu d 'autres priorités, d'autre part parce que les pro
blèmes posés par ces regroupements sont complexes et déli
cats. Au fur et à mesure que nous approfondissons, en ter
mes d'action, les regroupements, surgissent d'autres aspects 
que ceux abordés à l'origine. 
Néanmoins, la Fédéral on générale des transports et de 
l'équipement est devenue une réalité en regroupant quatre 
fédérations et. au moment où nous écrivons ces lignes, l'axe 
tourisme vient d'être créé et rauaohé à la Fédération géné
rale services-livre. Le- processus pour la c réation de la 
Fédération agro-alimentaire est engagé. Les personnels des 
entreprises de formalion professlonnelle et permanente ne 
dépendant pas de !'Éducation nationale sont organisés au 
sein de la FEP (Fédération de l 'enseignement privé). Enfin, 
les problèmes posés par l'axe Information sont en cours 

d'examen et le rattachement des syndicats de l'UAS (Union 
des affaires sociales) à une ou plusieurs fédérations fait l'ob
jet de confrontations difficiles. Pour le reste, nous sommes au 
point mort... mais la confédération n'est pas la première 
responsable. 

Les départements d'outre-mer 

Nous avons aussi engagé un travail de clarification en vue 
de mettre en œuvre nos orientations en matière de coopéra
tion avec les organisations se réclamant de la CFDT dans les 
Antilles-Guyane et à la Réunion. Nous devons permettre à 
ces organisations, après avoir analysé les réalités auxquelles 
sont affrontés les travailleurs de ces régions, de se doter 
d'une stratégie et de moyens leur permettant de conduire 
l'action. 

Les problèmes de sécurité 

De nombreux attentats ont été perpétrés contre nos locaux 
CFDT"; des effractions, des vols de documents ont été 
commis. D'aucuns, par tous les moyens, cherchent à se 
procurer des documents des organisations de la CFDT ou à 
empêcher leur fonctionnement. 
En conséquence, l'ensemble des organisations doivent 
prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des 
personnes et des moyens de l'organisation; cette nécessité 
ne semble pas perçue par toutes . 
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52. le fonctionnement 
démocratique 

Les difficultés graves de fonctionnement intervenues dans 
certaines organisations ont eu pour cause l'abandon des 
règles du fonctionnement démocratique. 
Plus d'un million d'adhérents, répartis dans l'ensemble des 
secteurs d'activités professionnelles et sur tout le territoire, 
cela nécessite une organisation pour mener l'action en
semble. 
Être confédéré, être fédéré professionnellement et interpro
fessionnellement, n'a de sens que dans la mesure où, face 
aux divers pouvoirs, nous so mmes capables de réunir les 
conditions pour développer un rapport de forces favorable 
aux travailleurs. Cela exige une organisation dont le mode 
de fonctionnement permette, à tous les stades, l'élaboration 
des revendications et des formes d'action à partir des 
aspirations des adhérents. 

L'élaboration collective 

Fondement du fonctionnement démocratique, l'élaboration 
collective est un processus qui repose sur le recueil, le 
traitement et la diffusion de l'information utile pour l'action, 
sur l'analyse du contexte dans lequel doit se dérouler 
l'action, sur la confron tation des positions, sur la prise de 
décision et le contrôle de son exécution. 
Les exigences de l 'élaboration collective nous ont amenés à 
rechercher si les rég ies de fonctionnement des organisations 
confédérées (traduites dans les statuts et le règlement 
intérieur) favori saient oet1e élaboration. Ceci nous a conduit 

à élaborer des statuts-types de syndicats en vigueur depuis 
trois ans et des orientations pour la préparation et le 
déroulement des congrès d'unions de syndicats ainsi que 
pour le fonctionnement des instances statutaires. 
Confédéralement, Bureau national et Conseil national ont 
consacré un temps appréciable à ces questions. Après de 
longs débats, le CN a modifié le règlement intérieur confédé
ral pour Intégrer les décisions du 37" congrès sur les 
syndicats et l'interprofessionnel et pour améliorer la prépa
ration et le déroulement des congrès confédéraux. Le BN a 
estimé Inopportun d'entreprendre, dans le moment présent, 
une modification des statuts confédéraux. 
L'élaboration collective exige le respect de la notion de 
mandat. Elle doit conduire chaque organisation à établir et 
à mettre en oeuvre un plan de travail. 

La notion de mandat 

Le ou la délégué(e) qui siège dans une instance syndicale 
ne représente pas sa propre personne mals un collectif : la 
section s'il siège au conseil syndical, le syndicat s'il participe 
au congrès de la fédération ou d'une union Interprofession
nelle. C'est donc au nom d'une organisation qu 'il s'exprime, 
quelles que soient ses conceptions personnelles, son appar
tenance politique ou ses affinités. Être mandaté dans une 
instance statutaire, c'est parler au nom des autres, à qui il 
faut rendre compte de la manière dont on a exécuté le 
mandat. C'est la condition à observer impérativement si nous 
voulons donner toute leur place aux adhérents dans l'action 
de la CFDT. 
Cette volonté de donner toute leur place aux adhérents ne 
peut cependant conduire aux mandats impératifs, car "éla
borer collectivement » signifie qu'il faut prendre en compte 
toutes les réalités; or le mandat impératif ne permet pas 
cette prise en compte. 
C'est pourquoi tout militant mandaté, tout en respectant 
l'orientation du mandat reçu, doit disposer d'une marge 
d'appréciation pour prendre en compte les apports des 
autres, permettant ainsi à la structure d'assumer toutes ses 
responsabilités. 

Le plan de travail 

Toute organisation prog ramme son travail en fonction des 
événements prévisibles afin de les dominer et non de les 
subir. Mais, outre cette volonté de plan ifier les activités 
syndicales, .le plan de travail est un élément du fonction
nement démocratique. Les composantes de la structure, 
sachant à quel moment se situent les échéances, peuvent 
préparer les débats afin d'apporter les aspirations des adhé
rents. Le plan de travail. dont la techn ique a fait l'objet d'une 
plaquette, est un instrument pour être plus responsable avec 
les adhérents et pour les adhérents. 



53. la syndicalisation 

L'effort de syndicalisation est une nécessité vitale pour la 
CFDT, non pas pour satisfaire quelque sentiment triompha
liste, mais par rapport à notre pratique. 
Est-li encore nécessa.ire de rappeler qu'au fu r et à mesure de 
la progression du nombre des adhérents et des adhérentes 
de la CFDT dans tous les secteurs, y compris dans les petites 
et moyennes entreprises : 
- c'est une fraction plus grande de la classe ouvrière qui a 
conscience de la nécessité d'agir collectivement pour trans
former la société; 
- notre organisation étend sa base pour recueillir les 
aspirations de tous et de toutes ; 
- nous pouvons accro itre notre capacité d'action car nou s 
pourrons disposer d'un plus grand nombre de militants et de 
militantes, répartir les t âches et les responsabi li tés sur un 
nombre plus grand de camarades ; 
- nous avons la possibilité de faire connaître nos proposi
tions dans toutes les entreprises et par là même de contrer 
la propagande de l 'idéologie dominante ; 
- nous avons les moyen·s de soutenir les luttes parce que 
présents dans un plus grand nombre d'entreprises; 
- nous nous donnons des m9yens financfers plus en rap
port avec l'action que nous voulons conduire. 
Ces motivations, base de tout effort permanent de syndicali 
sation, se doivent d'être concrétisées au sei n de chaque 
organ isation confédérée. Trop de sections, de syndicats ne 
sont pas encore pénétrés de la nécessité d'o rganiser la 
syndlcallsatlon surtout dans cette période de baisse de 
l 'emploi. La syndicalisation est-elle Inscrite comme priorité 
dans les plans de travail ? Les objectifs dans ce domaine 
ont-lis été élaborés après une analyse des réali tés, sont-ils 
assortis de moyens 7 
Le faible taux de syndicalisation dans les g randes entre• 
prises (industrielles ou du secteur tertiaire) ou sur les grands 
chantiers amène-t -11 les st ructures professionnelles et inter
professionnelles à analyser ensemble les causes de la situa
tion et à y apporter des réponses collectives? Le décalage 
entre le nombre de voix recueillies par la CFDT et le nombre 
d'adhérents pose-t-i l question aux organisations? 
L' insertion des travailleuses et de la jeunesse dans l'action 
syndicale, la prise en cha rge de leurs problèmes pour que 
l 'organisation syndicale réponde aux problèmes de la classe 
ouvrière telle qu 'elle se compose aujou rd'hu i constituent-l is 
une priorité? 
Dans cette perspective, n'avons-nous pas négligé le secteur 
tertiaire alors qu'il devient le plus important en nombre de 
salariés? 
Nous sommes-nous Interrogés pour savoir si notre politique 
d'action syndicale, notre pratique, nos comportements pren
nent en compte les évolutions de la jeunesse, des femmes? 
Quelle Image donn ons-nous du syndicalisme et de la CFDT 
aux travailleurs et aux travailleuses qu'ils soient français ou 
étrangers, jeunes ou retraités? 
Nous devons apporter des réponses à ces questions si nous 
voulons syndicaliser les travailleurs, première condition du 

développement du rapport de forces pour défendre leurs 
intérêts tant dans l'immédiat que pour l'avenir. 
Confédéralement, pour la période à venir, dans le cadre de 
la politique du fonds d'organisation, nous entendons : 
- assurer un minimum d'équipements au plan interprofes
sionnel; 
- renforcer les moyens des fédérations du secteur tertiai re; 
- aider au regroupement de certains secteurs dans une 
même fédéra1ion afin de faci liter aux syndicats le dévelop
pement d'un rapport de forces : 
- favoriser le développement de la CFDT là où il y a de 
grandes concentrations de travailleurs dans les secteurs 
industriel et tertiaire. 
En fin , dans le cadre de cette politique, nous devons inventer 
des moyens facilitant l 'insertion des travailleuses et des 
immigrés dans les structures. 
Nous rechercherons également les moyens d'assurer la 
so lidarité à l'égard des organisations les plus touchées par 
la baisse de l'emploi. 
Ces orientations ont été débattues par le Conseil national de 
janvier 1979 pour la période 1980-1985. 
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54. la formation syndicale 

Des difficultés sont apparues en matière de formation, au 
cours de ces dix dernières années, dans l'ensemble de la 
CFDT. On peut les situer ainsi : 
- insuffisance de la «présence» des instances politiques de 
chaque structure dans l'élaboration et le suivi de sa politique 
de formation ; 
- diversification des contenus, certes bénéfique quand elle 
correspond à des besoins différents, mais qui risque aussi 
d'aboutir à des divergences de fond et à une non-réponse à 
certaines demandes; 

- des contenus eux-mêmes pas toujours maîtrisés par les 
animateurs, par suite d'une insuffisante appréhension des 
racines (les «acquis») de la CFDT, due à la très grande 
rotation des responsables; 

- la priorité aux aspects pédagogiques, qui a certes permis 
à la CFDT d'améliorer ses méthodes de formation et d'avan
cer dans la remise en cause des rapports enseignants
enseignés, mais qui a fait parfois négliger le fait que 
l'animateur est aussi un militant agissant dans le cadre d'un 
mandat politique; 
- la formation, enfin, mise un peu à « toutes les sauces» et 
appelée à la rescousse pour résoudre des problèmes poli
tiques que les structures avaient des difficultés à assumer. 

Ces problèmes ont conduit à un travail de réflexion à partir 
de notre pratique et de nos besoins, afin de redéfinir 
collectivement la place et les objectifs de la formation 
syndicale. Cela a été le souci prioritai re de la confédération 
qui a mené de longs débats aboutissant à un rapport adopté 
par le Bureau national en 1975, suiv i, ensuite, de débats 
dans de nombreuses organisations. Peu à peu , un certain 
nombre de lignes de forces se sont esquissées, que résume 
en quelques phrases la résolution du 37• congrès (para
graphe 431). 
Ceili lignes de forces essentielles sont au nombre de trois : 

1. La formation a pour objectif principal d'accroître la 
capacité des «formés» à décider collectivement des objec-

tifs en partant des situation vécues. Cela veut dire que le 
développenient de la capacité d'analyse est le premier axe 
sur lequel il faut avancer concrètement. 

2. La formation s'inscrit dans la stratégie de la CFDT et doit 
être cohérente avec elle. Cela veut dire que plus on décen
tralise et plus on accepte l'autonomie de décision, plus on 
doit, en même temps, insister sur les références communes, 
préciser les instruments d'analyse qui sont ceux de la CFDT. 
Le rôle de l'organisation est aussi d'apporter son expérience, 
ses acquis, ses positions, comme des éléments qui doivent 
être présents pour que l 'analyse des intéressés pu isse se 
développer librement mais en prenant en compte tous les 
éléments et aboutisse à une décision collect ive démocra
tique. Ainsi se dégage le deuxième axe, que l'on a appelé le 
« tronc commun». 

3. Mais ceci ne remet pas en cause la volonté de maintenir 
une formation décentralisée dans la CFDT parce que la 
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formation doit être proche des besoins, décidée dans ses 
modalités et ses contenus par les structures à tous les 
niveaux. Il s'agit d'une option tout à fait fondamentale pour 
la CFDT, sur laquelle nous ne sommes pas prêts de reven ir, 
parce qu'elle est liée à notre volonté de fonctionnement 
démocratique comme à notre conception de la formation, 
moyen de donner à chacun, comme à chaque structure, la 
possibilité de déterminer son action. 
Ceci implique que les instances politiques prennent effecti
vement en charge la formation . Ainsi se dessine le troisième 
axe à concrétiser. Ce n'est pas le plus facile. 
Au niveau de la réflexion globale sur la politique de forma
tion, le travail a été continué dans plusieurs directions. Les 
contacts avec les régions et les fédérations se sont déve
loppés pour fixer les lignes pol it iques de la formation et 
permettre leur prise en charge. Un travail a été engagé pour 
préciser la conception du mandat à donner au formateur, 
ml!i'tant qui intervient en formation comme responsable 
devant son organisation (et pas seulement devant les partici
pants). Enfin une réflexion a été entreprise sur la notion de 
progression en formation . 

Une mise en œuvre concrète 

L'action de la confédération pour la période 1976-1979 a 
surtout porté sur la mise en œuvre concrète des trois 11xes 
Indiqués ci-dessus. Tout en continuant l'approfondissement 
de la politique, il importe de la traduire dans notre pratique. 
En particu lier. toute une série d'actions ont été engagées 
pour fournir les éléments du .. tronc commun» et mettre à 
la disposition des organisations ce qui constitue l'acquis de 
la CFDT. 
L'élaboration du « tronc commun» a été conduite de la 
manière suivante : 
- présentation des positions essentielles de l'organisation 
afin qu'elles soient présentes dans la formation; 
- élaboration de dossiers permettant aux organisations 
d'insérer leur propre formation dans un cadre commun. 
Pratiquement ceci s'est t raduit par des publications de 
brochures (Positions et orientations de la CFDT et, au début 
de 1979, La formation syndicale), de nombreux dossiers et 
par la tenue d 'activités. 
C'est surtout au niveau des activités que l'action s'est 
développée. Deux types de sessio.ns ont été élaborées en 
di rection des nouveaux permanents, afin de faire face à la 
très grande ro tation que nous connaissons. La première 
session dite « connaissance de la CFDT» a pour but de 
présenter les acquis et orientations de l'organisation en 
procédant -â une réf lexion approfondie sur ceux-ci. Au cours 
des trente derniers mois. huit sessions de ce type auront été 
réalisées. La seconde session porte sur les « méthodes de 
travail », afin de situer les problèmes pratiques rencontrés 
dans les activités de permanents dans une perspective 
politique (cinq sessions réalisées). 



Une réflexion collective 

Par ailleurs, la confédération s'est proposée, par un travail 
commun avec les régions et fédérations, de reprendre l'un 
après l'autre les grands domaines de la formation pour faire 
le point, analyser les pratiques au regard des besoins et 
réfléchir à leur cohérence vis-à-vis de notre stratégie. 
Ainsi, un travail co llectif s'est déroulé pendant quelque dix
huit mois sur la formation de base. Les rég ions on t exposé 
leurs activités, puis un débat s'est instauré, conduit par la 
confédération, su r le rô le de la formation de base, sa place 
dans le processus de format ion et son contenu commun . 
Une activité-type a ainsi été formulée, dite « session de 
format ion commune de base » (FCB) et mise à la disposition 
des organisations. Elle a été largement reprise dans la CFDT, 
amenant des modifications dans les activités existantes et 
allant ainsi dans le sens d'une plus grande homogénéité de 
notre formation de base. Ce travail s'est trouvé naturellement 
prolongé par le démarrage d'une session nouvelle de forma
tion d'« animateurs de formation de base» afin d'aider les 
organisations à disposer de responsables aptes à animer la 
nouvelle session FCB. 
Après la formation de base et la formation des permanents, 
l 'act ion s'est ensuite portée sur la « formation des respon
sables », suite directe de la première dans le processus de 
formation. Un dossier fournissant aux organisations les 
éléments pour une meilleure prise en charge de ce type de 
formation sera prêt au deuxième trimestre 1979. 
Sur d'autres activités également, une avancée a été réalisée : 
la CCF (Commission confédérale de formation) s'est atta
chée, au cours de la période, à remettre en débat la 
formation d'animateurs pour les sessions de conduite de 
réunion. Ceci a abouti à un contenu sur « la pratique de 
réunion» qui devrait pouvoir relancer une formation de cette 
nature en direction des responsables des organisations. De 
même, une réflexion sur le rôle de l'audio-visuel a conduit à 
la mise au point d'un dossier, à la fois politique et technique, 
pour contribuer à une meilleure maîtrise de l'audio-visuel 
dans notre pratique syndicale. 

Les axes pour l'avenir 

Cela étant, il reste beaucoup à faire et les actions conduites 
au cours de la période ont permis de cerner des problèmes 
qui restent en suspens et qui doivent être pris en charge si 
nous voulons progresser dans la politique de formation de 
l'ensemble des organisations. Le travail sur la formation 
commune de base, par exemple, a amené à constater la 
nécessité d'engager une réflexion sur son étape préalable, 
la « première formation». 
De même, les rapports entre l'interprofessionnel et le profes
sionnel en matière de formation restent très insuffisants et il 
y a beaucoup à faire pour progresser. L'action entreprise sur 
le tronc commun et les instruments d 'analyse de la CFDT est 
à poursuivre, de même que les interventions sur la formation 
des formateurs. 
Autant d'axes de travail pour l'avenir immédiat, en ajoutant 
cette préoccupation majeure où nous devons avancer : le 
suivi ef'fec tif par les instances politiques des organisations 
de l'él aboration de leur politique de formation, considérée 
comme moyen de leur stratégie et non pas comme technique 
secondaire ou comme roue de secours. C'est certainement 
là que se trouve la clé de nombreuses difficultés rencon
trées. La ligne politique se précise pour la période à venir, 
mais l 'essentiel est de l'appliquer réellement. 
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55. la 
CFDT 

politique d'information de la 

Les objectifs poursuivis par la confédération ont été l'amélio
ration du contenu et l'augmentation et la diffusion de nos 
principaux moyens d'information . Des efforts restent encore 
à faire, notamment pour la diffusion. Examinons la situation 
actuelle. 

CFDT magazine 

En décembre 1976 naissait CFDT magazine, nouvelle formule 
du journal de masse de la confédération (augmentée de huit 
pages en novembre 1978). L'objectif était de s'ourvir davan
tage aux préoccupations des travailleurs, de développer, 
sans sacrifier le champ syndical traditionnel, l'information et 
la réflexion sur les problèmes de société, les loisirs, les 
affaires internationales, etc. Cela sous une forme améliorée, 
plus illustrée, avec les ressources de la couleur. 
Globalement, CFDT magazine semble être apprécié de 
ses lecteurs. Cependant, de nombreux adhérents ignorent 
encore jusqu'à son existence. D'autres ne se le voient 
proposé qu'une ou deux fois l'an, lorsque leur section décide 
une commande. 
Beaucoup de militants sous-estiment- ou parfois méprisent 
- l'outil d'information, de syndicalisation, d'ouverture cultu
relle qui est à leur disposition pour toucher adhérents et 
sympathisants. 

Syndicalisme hebdo 

Au cours de cette période, _Syndicalisme hebdo s'est 
efforcé d'être, plus que par le passé, un outil indispensable 
pour les militants. Il s'est voulu un lieu reflétant les enjeux 
réels auxquels est affronté le mouvement syndical. 
Jusqu 'aux élections législatives de mars 1978, il a tendu ses 
efforts vers le succès des forces populaires et l'accession de 
la gauche à la gestion du pays. Puis il est devenu indispen
sable pour le journal confédéral, suivant en cela les orienta
tions de politique d'action confirmées par le Conseil national 
d'avril 1978, de renouveler ses efforts afin que le contenu de 
l'hebdo s'appuie davantage sur les préoccupations quoti
diennes des travailleurs et qu'il soit à la mesure concrète du 
projet autogestionnaire de la CFDT. C'est aussi une condi
tion pour développer sa diffusion, même si des efforts 
spécifiques doivent encore être faits en ce sens. 

Le service promotion 

La presse confédérale a réussi à maintenir et même à 
augmenter sa diffusion, mais celle-ci n'est pas à la hauteur 
de nos ambitions ni de nos responsabilités. 
CFDT magazine doit sa légère progression à sa nouvelle 
formule. L'effort à réaliser doit porter sur la vente soutenue 
des numéros ordinaires. Des initiatives d'éditions régionales 



de CFDT magazine sont tentées (Basse-Normandie, encart 
URP au n° 10 tiré à 65 000 exemplaires). Son tirage moyen 
actuel est de 145 500 exemplaires (numéros spéciaux com
pris) et de 107 500 exemplaires pour les numéros ordinaires. 

Syndicalisme hebdo a vu son développement surtout assuré 
par les éditions fédérales et la création de deux éditions 
(banques, métaux). La diffusion a cependant tendance à 
stagner (tirage moyen de 45 000 exemplaires). 
Depuis janvier 1978, un service confédéral, le service promo
tion, consacré uniquement à la diffusion, a été créé. Il a pour 
but d'aider les organisations (rencontres, matériel adapté, 
etc.) et d'impulser une politique de vente et d'abonnement 
offensive permettant d'atteindre une diffusion de masse. 

Nouvelles CFDT 

Nouvelles CFDT est désormais diffusé à 1 800 exemplaîres 
(au lieu de 900) aux principaux responsables de l 'organisa
tion désignés par les régions et les fédérations. Un effort a 
déjà été réalisé dans la présentation, le classement, la 
rédaction, le fond. Cet effort sera encore poursuivi pour 
qu 'en 1979 Nouvelles CFDT devienne un outil plus pratique 
et plus efficace. 

CFDT aujourd'hui 

Le tirage de CFDT aujourd'hui dépasse 8000 exemplaires. 
Revue d'action et de réflexion à l'usage des militants. des 
équipes syndicales, elle semble arriver dans sa formule 
actuelle à un équilibre entre les dossiers, les articles sur 
l'actualité sociale et les numéros spéciaux. Un effort est 
tenté pour rendre sa lecture plus accessible et fournir des 
éléments utiles à l'action quotidienne. 

Action juridique CFDT 

Action juridique CFDT avait 2 000 abonnés deux mois 
après son lancement en janvier 1978, 2 600 abonnés en juillet 
et en comptera sans doute 3 000 en janvier 1979. Cette revue 
cherche à mieux informer les syndicats et les structures 
interprofessionnelles afin de les aider à prendre en charge 
les aspects juridiques de leur action . Action juridique fait 
aussi mieux connaître l 'originalité de notre politique Juri
dique aux praticiens du droit : avocats, magistrats, Inspec
teurs du travail , enseignants. 

Le service édition 

L'action confédérale en matière de publication de brochures 
s'est développée, une trentaine de titres sont disponibles. Ils 
permettent de rassembler un certain nombre d'acquis de la 
CFDT et contribuent à unifier l'Information confédérale. Cet 
accroissement d'activités est passé par le renforcement du 
service édition confédéral et de l'équipe de Montholon
services dont l'intervention est importante dans la réalisation 
et la diffusion de ces brochures. 
Trois collections sont disponibles : CFDT-pratique syndicale, 
qui rassemble de nombreux acquis pour !"action quoti
dienne: CFDT-réflexion, qui publie les textes Importants de 
l 'organisation; CFDT-Information, qui apporte des informa
tions aux militants, aux travailleurs. En outre, une série bref 
accueille les textes plus courts et de tirage plus réduit. Plus 
de 100000 brochures sont diffusées par an. Il convient de 
poursuivre une production correctement présentée tout en 
serrant les prix et d'assurer une prise en charge réelle de la 
diffusion par les organisations. 
L'agenda et le guide pratique, outils utiles et fort appréciés 
(les seuls dont on ait réussi une réelle diffusion de masse) 

poursuivent leur progression : 535000 exemplaires en 1978. 
Cette progression pourrait être plus sensible si la diffusion 
était véritablement impulsée partout. 

La propagande et l'audiovisuel 

La mise en place très récente au niveau confédéral d'un 
service propagande-audiovisuel doit permettre de mieux 
populariser l'action de la CFDT et de renforcer son image de 
marque. Il convier,! notamment de valoriser la présence 
CFDT par des affiches concrétisant clairement nos objectifs 
revendicatifs. Êlargissant les productions existantes, quel
ques montages audiovisuels et u expo-photos » seront pro
duits sur des thèmes précis. Ces réalisations devraient 
permettre d'augmenter notre audience et d'intégrer à notre 
propagande la dimension audiovisuelle. 
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56. les moyens financiers 

Les moyens financiers dont dispose la confédération pour 
mener son action sont produits pour l'essentiel par la 
cotisation des adhérents. La part revenant à la confédération 
a évolué conformément à la règle d'indexation de la charte 
financière. 

La politique financière confédérale 

Au cours des trois années 1977 à 1979, les priorités de la 
politique financière confédé ral e ont été les suivantes : 
• La po litique immobilière : construction et aménagement 
du nouve l immeuble ru e Cadet. modernisation des 
immeubles Montholon, construction d'un nouveau centre de 
formation à Bierville. 
• Le développement des moyens d'information des struc
tures et des militants : amélioration du contenu et de la 
diffusion de Nouvelles CFDT, lancement d'une revue juri
dique, acquisition d'une imprimerie pour assurer l'autonomie 
de l 'organisation. 
• Le renforcement des moyens du secrétariat de la confédé
ration. 
• Le développement du service informatique et l'alimenta
tion de la réserve confédérale. 
• Le développement de la CFDT dans le milieu ingénieurs et 
cadres. 
• La politique d'action internationale. 
Ces priori tés ont absorbé les ressources complémentaires 
dégagées not3mrnent par la progression du nombre des 
adhérenls. Il raul soul ig ner qu·en 1977 el 1978. la subvention 
du ministère du travail pour la formation des militants a été 
bloquée à son niveau de 1976. Un déblocage devrait interve
nir en 1979. 

Situation des effectifs syndiqués à la CFDT 

Au 1°' janvier 1978, la confédération comptait 1077731 tra
vailleurs actifs ayant leur carte CFDT et 829 024 cotisants 
régu liers. Ces chiffres concernent les actifs, il faut y ajouter 
74560 retraités, soit au total 1150000 adhérents. Depuis le 
37• congrès. l'évolution des effectifs a été la su ivante : en 
1975, progression de 4,90 % sur 1974 ; en 1976. progression 
plus faib le : 1, 15 % sur 1975; en 1977, exercice pour lequel 
les comptes cotisations ne sont pas encore clos, Il devrait y 
avoir stabilité par rapport à 1976. 
Le ralentissement de la progression constaté en 1976 et 1977 
a pour raison essentielle la situ ation de l'emploi et la 
diminution des erfectlrs salariés. En effet, ce sont les fédéra
tions du secteur privé industriel qui accusent de légers 
reculs, alors que celles du secteur public continuen1 à 
progresser. 

Le nouvel immeuble de la CFDT, rue Cadet à Paris. 
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La politique immobilière 

En 1974, la confédération, les fédérations, les organisations 
parisiennes (syndicats, UD, UR) étalent «entassées» à 
Montholon, dans des locaux exigus, sous-équipés, vétustes. 
Les opérations décidées alors (relogement des ,, Parisiens " 
rue de Dunkerque, constructi on d'un nouvel immeuble pour 
la confédération rue Cadet, modernisation et équipement 
des immeubles Montholon) ont permis à chacun de disposer 
de locaux de travail convenables sans plus et sans disposer 
d 'une réserve de superficie, ce qui nous oblige à envisager 
déjà une future opéralion d 'extension des locaux existants. 
E.n outre, la const ructi on d'un nouveau centre de formation 
à Bierville a été mise en route, l'ancien ne présentant plus 
la capacité et le minimum de confort nécessaires aux 
activités de formation . 
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Les autres moyens de fonctionnement 

Les autres moyens dont diipose la confédération ont été 
également développés, qu'il s'ag isse de Montholon-serv ices 
dont les activités s'adaptent de mieux en mieux aux besoins 
des structures de l'organisation dans les domaines de l 'in for
mation, de la propagande, de la documentation, de l'équi
pement et même de l 'au dio-visuel, qu 'il s'agisse du service 
informatique, dont toute l 'organisation a été revue pour la 
gestion de syndicalisme, de CFDT aujourd'hui, de la 
CNAS, du SCPVC qui pourra désormais t raiter les opérations 
des organisations qui ne faisaien t pas appel à lu i. La 
comptab ilité de la confédération a été, elle aussi, entiè
rement réo rganisée et traitée par informatique. 
Du rant les trois années écou lées, les finances de la confédé
ration et ses moyens matériels ont été mis au service de la 
politique de l 'o rgan isation. 

La caisse de résistance 

Durant toute la période écoulée, la CNAS (Caisse nationale 
d'action syndicale} est intervenue pour le soutien des adhé
rents engagés dans les conflits menés au niveau des entre
prises, des localités et des branches professionnelles. Ce 
soutien est appréciable, notamment pour les luttes de longue 
durée. Il a été intense en 1976. 
La CNAS a poursuivi son activité dans de meilleures condi
tions de gestion, tout en mesurant la faiblesse de ses 
moyens d'intervention dans le soutien aux adhérents en 
lutte. Cette préoccupation et les propositions pour y remé
dier font l'objet du thème n° 4. 
Nous ne ferons donc apparaître ici qu'un bilan, sous forme 
de tableaux, des activités de la CNAS. 

Grèves Actions en justice 
Années Dépenses 

Journées Dossiers Dépenses 
indemnisées enregistrés 

1975 435184 5978820 359 1279245 
1976 600335 8712960 539 1 829310 
19771 350800 5444575 492 1 793875 

Victimes de la répression 
Années 

Dossiers Licenciements Dépenses 
enregistrés soutenus 

1975 95 91 393300 
1976 132 144 570380 
19771 98 89 323865 

(1) résultats provisoires 

A noter que l'importance des luttes en 1976 se répercute sur 
le nombre des actions en justice concernant la répression, 
contirmant le lien étroit qui existe entre l'action et la 
répression, qui font toutes les deux l'objet des Interventions 
de la CNAS. 
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en conclusion 

L'activité de l'organisation durant cette période de trois ans 
s'est déroulée dans un contexte qui a changé de façon 
Importante. L'échec de la gauche aux législatives de mars 
1978 et l'approfondissement de la crise ont amené la CFDT 
à réfléchir sur sa pratique, notammen·t au Conseil national 
d'avril 1978. Dès septembre 1978, l'action est repartie sous 
des formes adaptées à notre ligne. Mals les difficultés avec 
la CGT demeurent. Qu 'en sera-t-1 1 à l'époque du congrès? 
Quel bilan pourrons-nous tirer de ces actions? La mise en 
œuvre avec ténacité de notre pratique d'action et notre 
cohésion doivent permettre de mobiliser les travailleurs, et 
de leur donner confiance dans l'action syndicale. 
Pour les trois ans à venir, il s'agit de répondre mieux que 
par le passé au dé'fi qui nous est lancé par la brutalité des 
politiques patronales et gouvernementales et par la rapidité 
des mutations du capitalisme. 
La crédibilité de la CFDT est engagée quant à sa capacité à 
mobiliser les travailleurs sur leurs revendications quoti
diennes et à Imposer des solutions qui al lient dans le sens 
d 'une issue à la crise conforme aux asp'irations du socia
li sme autogestionnai re. Notre réponse ne doit pas être 
formulée en termes abstraits ou lointains. C'est dès mainte
nant qu 'il fau't lier revendicat ion Immédiate et perspeGtlve 
autogestionnaire, qu 'il faut fai re des travailleurs les artisans 
actifs des luttes soc iales et du changement. Tel est le sens 
du premier thème de ce cong rès donnant lieu à une réso lu
tion : « l'act ion de la CFDT dans la période à venir». 
La mise en pratique de nos orientations suppose un renfor
cement de la CFDT et un fon ctionnement de notre organisa
tion tels que les adhérents y trouvent toute leur place. Le 
deuxième thème de débat du congrès « st ru ctures et fonc
tionnement démocratique ,. n'est pas réservé aux spécialistes 
de l'organisation ou aux Juristes. Le fonctionnement démo
cratique est une condition impérative pour que les st ructures 
syndicales jouent tout leur rôle dans la lutte syndica le, pour 
qu 'el les soient efficaces dans l'information, la formation, 
l'élaboration des revendications, la conduite de l 'action , la 
pratique de négociation, l'exploitation des résultats, etc. 
Le congrès d'Annecy avait décidé que la question de l'affilia
tion de la CFDT à la CMT serait à débattre au 38• congrès. 
Le troisième thème de débat ne sera pas cependant consa
cré à cette seule question. Ce qui est en jeu en elfe! , c 'est 
" la politique internationale de la CFDT pour les trois ans à 
venir ~. Les problèmes de l'action syndicale Internationale et 
la dimension Internationale de nos luttes sont au coaur de ce 
dèbat. Le choix de la démission de la CMT ne peut se faire 
qu'après cette analyse serrée de la réalité internationale et 
de ses enjeux. 
De même, le 37• cong rès avait inscrit au programme du 
prochain congrès un débat sur la CNAS et sur le montant de 
la cotisation minimum perçue auprès de l 'adhérent à comp
ter du 1"' janvier 1980. C'est en fait d 'un ensemble formé du 
llnancement des problèmes ' immobiliers. de l'adaptation de 
la charte financière ainsi que de la CNAS que le congrès est 
appelé à se saisir. L'enjeu est celu i d'une organisation forte, 
fonctionnant avec des moyens adéquats. assurant à toutes 
les structures les moyens de leur activfté et la sol idarité avec 
les travailleurs en grève ou victimes de la répression. 
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les lignes de force 
de la politique d'action 
de la CFDT 
pour les 3 ans à venir 



introduction 

Pour définir une politique d'action de la CFDT pour trois 
ans, il faut s'appuyer à la fois sur nos acquis en matière 
de stratégie, d'objectifs et de pratique syndicale, sur le 
bilan de nos actions passées et sur l'analyse du contexte 
économique et politique dans lequel se déroule notre 
action . 
Ces différents éléments ont été développés dans le rapport 
d'activité; il n'est pas nécessaire d'y revenir. Seuls deux 
aspects de la situation actuelle sont rapidement repris 
dans ce thème car ils sont centraux pour la période à 
venir : la politique de restructuration industrielle et 
l'emploi d'une part, l'impact de la crise sur le contenu du 
travail d'autre part. La restructuration capitaliste conduit 
à la multiplication des intérimaires et des vacataires, à la 
déqualification. De ce fait, l'unité des salariés, toujours à 
construire, devient un enjeu décisif de la période. C'est 
une préoccupation qui doit être présente dans le débat sur 
les objectifs de notre action syndicale. 

Pour les trois ans à venir, quatre grands objectifs peuvent 
être fixés : 
- redonner sa pleine efficacité à l'action syndicale, c'est
à-dire développer une action syndicale de masse et de 
classe qui unisse la majorité des salariés pour la défense 
de leurs intérêts . 
- donner une vraie dimension politique à l'action syn
dicale. Il faut reconstruire l'espoir et contribuer à rebâtir 
dans l'action l'union des forces populaires. 
- face à la crise, contribuer au changement de type de 
développement en avançant, à partir de la plate-forme 
CFDT, des revendications liées à nos perspectives et en 
luttant dans la vie quotidienne pour vivre et travailler 
autrement. 
- agir dans l'unité pour accroître l'efficacité des luttes. 
Pour atteindre ces quatre objectifs, toutes les organisa
tions CFDT sont appelées à entrer dans l'action. Mais 
seule une véritable politique d'action articulée permet à 
la fois que chaque niveau de l'organisation mène une 
action adaptée au terrain dont elle a la responsabilité et 
que l'ensemble de ces luttes se confortent, s'épaulent, 
s'appuient les unes sur les autres. L'action articulée 
permet de respecter la spécificité de chacune des actions 
menées tout en assurant la convergence des luttes pour 
améliorer le rapport de forces général. 
Une autre condition s'impose pour avancer vers les objec
tifs que nous nous fixons : mener une action syndicale 
qui, partant de l'élaboration de la revendication, de la 
conduite de l'action et de la négociation ab outi ss' à des 
résultats. Définir une ligne d'action, c'est aussi réfléchir 
à notre pratique syndicale et à l'action syndicale qui forme 
un tout. 
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1. les effets de la 
crise sur l'emploi et 
le contenu du travail 

Le développement de la crise conduit à aborder en termes 
relativement nouveaux des problèmes posés depuis 
longtemps au mouvement syndical. 
Pour trouver une issue à leurs graves problèmes, les 
directions d'entreprises cherchent à retrouver de la sou
plesse et de la liberté pour la gestion de leur main
d œuvr . C'est le sens des revendications que le CNPF a 
pr 'sentées sur l'aménagement du temps de travail. Il 
s 'agit pour lui de faire tourner au mieux les ma hines, en 
adaptant I s horaires de trnvail aux im pé ratifs de la 
produc tion. Dans ce but , 1 · pal ron ut cher he, pa r divers 
moyens, à [ai re auler les garanties, notamm ent celles de 
la loi sur les 40 heures, obtenues par l'action syndicale. 

ur I plan des Hectih, la m ; me strat · gie patronule est 
appliquée. Il s 'agit de di sp r d'une main-d 'œuvr qu 
l'on mbauch , qu e I on utüis et dont 0 11 se sé pare au 
gré des besoin . Dan Lut I patronat a re ce que 
l'on pourrait appeler un deuxi ème marché de I e mpl i. ur 
e marc hé, on retrouv Lou les vacata ire , les stagiaires 

les travaill eurs à temp. partiel ou ou · contrat à du r ' 
déterminé , les intérim ai res, les travailleurs en régie, etc. 
Ce ph ' nomène touch Loat autant l · e t u.r public que le 
privé, le secteur industriel que le terti ai r . 
Il s'agit d'une menace très grave pour l'unité et la 
cohésion de la classe ouvrière et de l'ensemble des 
salariés. 
Pour faire entrer dans les faits une telle politique, le 
patronat profite souvent de l'introduction de nouvelles 
techniques de production (informatique, automation ... ) qui 
entraînent la déqualification de nombreux lTavailleurs. 
Le livre sur « les dégâts du pn,grès » publié par la CFDT 
t ' moignait des nombreuses lutte ur ce problème. E lle. 
n ont fait que se développer depuis (conflit des clavistes 
et dans l'industrie de la presse par exemple). 
Sous un autre biais, la politique de restructuration indus
trielle pose des problèmes analogues. Bradant des sec
teurs entiers, liquidant du même coup le tissu économique 
de régions entières, le patronat, le plus souvent en lien 
avec le pouvoir politique, met en péril l'emploi de travail
leurs de toute une branche ou de toute une région. 
L'action syndicale répond à ces liquidations en luttant 
pour le droit à l'emploi el le droit de vivre et travailler au 
pays. La CFDT n'accepte pas cette politique patronale. Il 
ne peut être question de « laisser tomber » les travailleurs 
des branches ou des régions qui seraient, selon certains, 
condamnées par la crise . 

Des tentatives pour affaiblir et diviser la classe 
ouvrière 

On voit sous es d ux as pec ts que les politiques patrona
les et gouvernementales, chacun e à leur niveau, Lendent 
à affaiblir el à divfaer lu classe ouvrière. ette all aque sur 
le contenu du travail. sur la structure des emplois, vise le 
cœ ur de notre stratégie syndicale . En effe t, au ontraire 
de ces politiques de division des travailleurs, le syndica-

lisrne cherche à les rassembler et à les faire agir ensemble 
sur leurs revendications. Le droit à l'emploi des femmes, 
le droit des jeunes à un emploi corrc·Sp<mdant à leur 
qualification, le droit des immigrés à rester en France, 
sont les premiers menacés par ces politiques patronales. 
Cette analyse des stratégies patronales nous confirme 
dans la constatation selon laquelle, bien loin de rappro
cher les intérêts patronaux et ceux des travailleurs dans 
une prétendue union nationale, la crise met en relief la 
divergence fondamentale des stratégies des uns et des 
autres. La crise est structurelle ainsi que l'a dit la CFDT. 

Les conséquences pour l'organisation 

Analyser le développement actuel de la cri se de cette 
façon nous conduit à insister sur l'importance fondamen
tale d'un certain nombre d'aspects de notre action syn
dicale : 

Le développement syndical 

nmm cnt a · urer l'acti on d · tous les salarié. si une pu n i 
d'entre eux, l • plus vulné raLl t> (travailleuses, jeunes. 
immigrés, travailleurs de PME) sont ab ·nts de l'organj
sation ·yndical ? Comment m ' n r de ac ti ons, urtout 
dans les secteurs et les régions menacés, si l'implantation 
syndicale y reste faible ? 

L'introduction de nouvelles techniques entraine la déqualifi-
cation (ici des clavistes). · 

65 



Le rôle des structures interprofessionnelles et profession
nelles 

Le rôle des structures syndicales est essentiel; celui des 
structures interprofessionnelles pour rassembler les pro
blèmes communs à tous les travailleurs que la restructura
lien capitalis te tente d'opp11!1f'r en gr11upPs antagonis tes ; 
1·rlu i des s lrnctures profes iunnelles qui . par le hia.i des 
conventions collectives, des grilles de classification, doi
vent lutter contre la déqualification et les divisions catégo
rielles. 

La lutte contre les restructurations industrielles 

Les batailles purement défensives contre les licencie
ments ne suffisent pas, chacun en est conscient, mais 
comment avancer, comment combattre, dans les faits, la 
restructuration? Il faut sans doute sur ce terrain conqué
rir l'information, disséquer les comptes et les bilans des 
enl.l:cprÎ bt! , . anal y ·r r 1 ·s modific;ati on apport · aux ·1•n
rfüinni; rl à l'nrga ni i>a Li o11 du l ravuil. n fa ut aus i dé fop
pe r IP. c:onfronl al ion enlr le · t ravail! u_rs d 'un e rnênw 
zo1w ind11~ITic· llc, d 1111lP u1 P111 • r \gio11 , d' uut' même bran
che, d'une fili ère de production. 

Mai:,, p111tr ullr·r plus loin, il [nul t nter de comb,1tl.re les 
dér isio n avant qu'elles ne oi nt appllqu 'e , d ' · lab r •r 
dt: r'v ,nd i ·nt ion. et de formuler de~ exigc11 ·e. syndi
cales mettant en cause les politiques industrielles et 
capables, en mobilisant les travailleurs, de les modifier. 
Par la revendication économique et industrielle, il faut 
tenter d'imposer des r; hnix d iff,~rents en mat ière d'emploi 
et d'investissements, rl'am énagement du L ·rritoire et de 
cadre de vie. 

Toutes ces qu • tions difficiles, lï 1•s au dével<J!Jt) ment de 
la crise, appr.llent une politique d'action ndical. de 
masse et de classe mobilisatrice, ambitieuse, étroitement 
liée à notre stratégie autogestionnaire. 
Dans ce but, quatre grands objectifs d'action peuvent être 
fixés pour la période à venir. 

2. nos objectifs 
d'action 

21. rendre sa pleine efficacité à l'ac
tion syndicale 

Au cours de la période 1973-1978, il y a eu globalement 
stagnation, voire même dégradation de la sit uotion d 
travailleurs; le développement du chômage en témoig11 e. 
Nous avons tenté de répondre à cette situation confor
mément à nos décisions de congrès, par une action 
nrl aptée, c'esL-â-.lire divez·sifiée, art i ·11 lf'e et c-ourdonnée. 
De. luttes rn n1 I reuses ont été me11érs. Ce rt aines ont 
abouti à des succès, notamment au niveau des entre
pri s. !\fais le blocage pat r"nal et gouve mt•n1 ·ntal s'est 
renforci> l' i tous les mili1an1. savent les diffi cult és qui en 
ont résulté. 
Deux grands types de conflits ont jalonné la période : 
l' n1111,1sition aux licenciem ent dans les secteurs les plus 
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touchés par la cris , l'action sur le pouvoir d'achat, les 
o, nditions de travail et les classifications surtout dans les 
autres secteurs. 
Des résultats positifs sur ces conflit~ impliquaient des 
luttes de masse au niveau des branches. e rtes, des 
actions ont eu lieu et certaines ont été importantes. Mais 
peu d'entre elles ont été suffisantes pour imposer une 
négociation positive. 
Le pa ag trop rapide des ac tions locales à des actions 
de cara ·tère nati onal et inte.rprtJ fe · ionnel sans dévelop
pem ent d ·s lutte d 'en rmb l ' au niveau des branches n'a 
pa permis e t a même empêché qu se dév loppe une 
acli on de longu · dur· e off nsive t effi ac• ur les 
problèmes posés. 
La stratégi d la FOT n'a pu é tre dans les faits, 
vraiment mise en pratiqu e t nous avon un e part de 
re ponsabilité dan c ll ituatlon. Notre organisation n'a 
pas eu la for e de manifeste r un e résistan e suffisante au 
jeu conju.gué tant du blo ag patronal e l gouvern mental 
qui condui ·ait à la gluba li i;a li on t à la politi ation de tous 
1 problème. qu 'à la pression d nos partenai r s yndi
caux t politiqu e pour qui la oluti un de es même 
prob.lèm • ' tait i,uburdonn ée à la vi ctoire p~1.lîtiqu •. 

Nous avions pourtant proclamé avec force que « les luttes 
sociales étaient le moteur du changement» et que nous 
devions mettre en échec la politique qui nous était 
opposée, par x mple le premier plan Barre, non par un 
affrontement global mais par la multiplication d'a tions 
efficaces. 

La logique syndicale au cœur de l'action 

Portan t un jugement lu ·i Ir et ans com 1ilaisan e ur cctt 
pér:iude, ana ly!lanl 1 • insuffi anoes voire les rreurs, le. 
Con seils nationau . de j anvier e t l' avril 1978 nous 011I 
permis de redresser la barre et de recoller plus fidèlement 
aux décisions des congrès antérieurs. 
Au cœur de ces orientations, il y a l'affirmation que les 
travailleurs et les travailleuses doivent être les acteurs du 

ha11gem nt. Ce sont eu qui doiv nt être appelés à 
intervenir, à se mobiliser t à d · ider dan le cadr de 
leur · clion et cl l ·ur yndjt•at , in t rum nl privilégié 
d'une pratique démocratique. 
L'action syndi ·al doit donc ' attacher à m ttre en évi
dence et à déballre des probl • m s concret vé u sur les 
lieux du travail comme dans l'ensemble de la vie quoti
dienne et à les lier à l'analyse, au projet CFDT et aux 
priorités rev ndicatives qui en déc ulent. eul e l'a lion 
co llt!c tive m née sur ces problèmes réels peut imposer la 
négo iati on à ceux qui d 'cid nt, quel que soit le niveau 
de déci ion, et obtenfr de rf' ultats qui changent réel
lement la situation. 
Ouvrir des brèches dans la résistance patronale et gouver
n menta le. puis les éla rgir ur la ba · d 'un e mobili sati n 
plus Jarg f, nd' , ur unr onlian e r 'tabli dan s l'effica-

it · cl l'a •tion syndical e. dégager progre ivem nt l •s 
problèmes commun · et a11aq uer l · centres de décisio11 
qui en ni re pon ab! · . c ont bien les condition à 
rfunir pour un e action vraim nt « a rti •u.lé ,, <1ui démarre 
au plu · prè· de u:availleur dan l'entr pri ·e. la bran che 
ou la localité. 
Souvenons-nous, à tous moments, que les travailleurs ne 
se battent que sur les problèmes qu'ils reconnaissent 
comme étant les leurs et en espérant, par leur action, un 
changement de leur situation. 
Si l'histoire connaît des périodes d'accélération, elle ne 
prend pas de raccourci. Il nous faut donc éviter de tomber 



dans le piège des « coçirdinatÎ(ms , prématurées, purement 
militantes et faussement unlfi011tes. 
En dé piL de, diffi cullé , type d 'a ti nn arLicul" , con
form e à no · convic tions , à nos perspective t à I' • ·p ' -
rj •n hi toriqu rlu mouve ment \luvri r, a montré qu'elle 
était effi cace même s i Je r · • ullat s obtenu d m w·,nt 
partiels. 

Il s'agit de réunir les conditions du changement, chan
gement •on ret, visible et palpable par rapport à la 
situation quotidienne d'abord. Chaque modificaLi,m de la 
situation par l ' a tiou roll •Liv e a nécessaire ment pour 
eUet de modifier I rappoTt de forces, 1 équilibre des 
p uvoirs dans la « structure » sociale, é onomique, poli
tique ou cullur Il ·oncern ée . 

Dans la vie, aucun de ces rapports, aucune de ces 
structures ne sont figés ou stables. La force des travail
leurs y est, soit en progrès, soit en recul. 

Tout Lataül gagnée, toute n.égociation imposée ab,iut.î · 
sant à un eumpromis po itif, toute avanc · e l · gislative ou 
contractuelle est un apport enain à l'am éliorai ion géné-
rale du rapport de, for . u ial s. 

C 'est bi n I pouvoir réel de déci sion , là où il · xer e, 
qui doit êtr ombattu au-delà d la impl d ··non iati on. 
.e n'est pas parce qu e le caµita lisrn . omm sy tèm • 

con titu c un n mh l relativement homogèn e de rapport s 
de pouvoir, de rapports ùc iaux qu ' il faul fair l écono
mie, l'impasse sur cette nécessité de la mobilisation et des 
résultats à partir « d'en bas ». 

Aucune lutte commune, national e, de somm et. ne peut 
être efficace si elle ne s'enracin dans la Luu sur les 
conditions de la vie quotidienne. C'est la découverte 

olle Live, dan "t à parlir de lutt es div rsifi · . de 
problèmes commun à résoudre nsembl e, qui I' rm et d 
r"ali er · nsuite I cooTdination · nécess aires d.e l'action , 
dan s les groupes, le bran ·h , le féd ·•rati on , dans le~ 
lo alité , le · région et I.e pays tout e nti er. 

Plu les obj ectifs ont ambiti ux (l e nôtre IP sont) el 
grande les diffic ult é ( 'e t Je ca d : la période), plus 
l' action doit avoir cc cara 1 • rc cl ma. e et <l la s. e, 
prendr Il • form de « mobili sation cons iente de la 
majorité ». 

Rien n'est jamais acquis sans lutte. 
A cet égard, le rôle de la CFDT est essentiel. les 
organisations qui s'y rassemblent ont pour tâche de relier 
constamment les objectifs revendicatifs de base aux 
perspectives du socialisme autogestionnaire . C'est le rôle 
de la plat -forme de revendications et d'objectifs immé
diats élaborée en juin 1977. 

22. une vraie dimension politique à 
l'action syndicale 

Tirant les leçons de l'expérience du mouvement ouvrier 
et ayant la volonté de modifier la société dans le sens d'un 
accroissement des pouvoirs des travailleurs et des travail
leuses, no.1s avons fait de la mobilisation consciente de la 
majorité du peupl e sur un e ba anti apitali t le mot euT 
prin ipal d Iran ·r rmati n à opérer dans la oc1et . 
Dans I mê me te mp , nou avons affirmé qu · la pri se Il 

compte de nos r vendications essentielle I la réali ati< n 
de notre proj t socialiste passaient par l'accession des 
forces de gauche au pouvoir politique. 

Dès 1972, en effet, nous avions porté sur le programme 
commun de gouvernement des partis de gauc he un 

jugement nu an · •• 1•11 !\lllu an L df' faç1111 po iti vP l'a :t e 

pnlitiqu q1,1 il cnn. I.Îl u<1Îl et lu p ri • en r.11 1111 lt' <fr 11m11 lirf' 
de revencli r.a ti 111 , mais ·11 ("ri1iquan1 1 •s risqu e · de centra
li sme ! d , produ ctivi me qu e nuu 1,araissai ' tll 1>ort .r 
c rtain e. ri olutinn prop11 ·é . . ,iucieux de I in lé- 1 ,~n
dan ce s yndi ' al ·. n ,u. avic,n . re fu i· de 1>t'(• 11 <i rl' à 11nl n1 
compte un programme de gouverne ment. 

Ce programme, immédiatem ent avalisé et substitué au 
ien par lu .GT. !lori ait la marque des orientations du 

PLF au mome nt ut1 sc nouait une alliance politique voulue 
pa.r le 111rn au P . 
Cette situation devait avoir trois types de conséquences 
qui ont infü•c hi la µr ati 1u de la CFDT : 
- I êle<"toralisme et ra.ttentism , forl f' i'n e n1 tll'lluragés 
par I s parti , <1u:i s11uhaitai cnt s eulem ent· qu ull I ur fu . se 
confian e. e t µa r ln T pour lariu ell•· il r n e.nai l de tout 
centrer sur la victoire électorale. 
- la globcrlisatiori et Ica fau sse poliûsaûon qui tendaient 
à rnnvoyfff au niv ,au natinnal • Pr Pl g11 11 ve rn1·111 ut) 1 s 
·olution . de la maj1,rit • des prublèrn <'s . Bl1Jq u,~r µur 1 
refu s patron a l, d1aqu f' revunt.li •a1i11n , ·j mi ni me 11 it-cl lc 
parfois, se transformait en enjeu de société, seulem ent 
a · s ibl c par un d1a11g1rn1 ent politiqu e . 
- le blnrage de la r 'fléxio11 sur la, c·rise <' I sur les moyens 
d"ell sortir drws lïntérét des tra vai//1mrs. Face à une 
politi qu de 1' 111 . 1· rn11dui1 e ci ao u,ir pi·ciode ut• prus pé
rit é, lt' prnJ!ramm c commun con. tit11 11i 1 UIH' ré µun e µar
ti Ue, r.r on omiste t'l prod11 c1jvi ·1c im1da µL é ·. Dc vc1111 un 
instmmc nt m 1thiqu el frngil e d t' l'uni on (M 111m e l' t'x p?.
ri n ·e l'a montr" ), il r · ·tai t fi gé intour- hahl ' . 11 fu udra 
attendre la p 'riode de I n ·ion If' 1977 pour qu l' : oic:nt 
pri se. en ompte, au trav e r de C·L·r1ai1ws propu ·itions d 
la ft'DT c•on1 nues dun la pl a te-forme ou dan. nos 
objectifs en m nllf' rc de pla n et de natim,alisations, des 
r·•1)0nses plus adaptées mais encore in ·uffi s antes à la 
réalité de la crise. 

L . inte rventi ons CFDT de juin à se ptembre 1977 n 'y 
étaient certainement pas pour rien . 

Faire mûrir les conditions de l'unité et de la victoire des 
forces populaires 

Aujourd 'hui, le programme commun n'a pas surv écu à la 
division et à la d · faite élecloral1: . Il appartient aux partis 
de gauche de dHinir leur pr(lgra rnme et les c onditions de 
leur union. 

Mais il appartient à la CFDT de peser de tout son poids 
pour (Ill ·oi ·nt pri.· en compte , da ns le champ politique, 
les vPritahl e aspirations populairi'" 

Parce qu 'elle tend à changer les situations conc rètes , à 
modifier les rapports de pouvoir, notre acti on a par elle
même une dimension politique. 

lais notn' a111hition est plus grande. N otre action peut et 
doil faire ru û.rir les conditions de l' unité et de la victoire 
de la gauche, non pas par une intervention partisane ou 
une immixtion dans les responsabilités des partis , mai s e n 
acc omplissant au mieux notre tâche syndicale : 
- mobili sation des travailleurs, 
- obtention de résultats qui donnent confiance dan s la 
lutte , 
- modificati ons de situation qui montrent qu'un autre 
fon ctionnement de la soc iété est possible, 
- propositions d'action dans le cadre de l'union des 
forc es populaires. 
Il n'est pas (jll ~ ti"11 d'abandnnr lt'r nos conv.ielions pro
fondes sur la 11 ;,. ~s ilé de l'ac liun politique , de-. partis et 
de la convergence de notre combat syndical avec celui des 
partis de gauc he pour le changement, la victoire électo-
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ral,e, la prise en charge et la transformation de l'appareil 
d'Etat, la mise en œuvre d'une autre orientation, le 
passage au socialisme. Mais, plus que jamais, nous 
voulons étendre dans tous les domaines les pouvoirs des 
travailleurs eux-mêmes et non pas seulement attendre 
qu'on leur concède du sommet, après une victoire électo
rale, de « bonnes mesures » ou une certaine participation 
à l'élaboration des décisions des dirigeants . 

Développer les espaces de llbertés et les conditions de la 
diffusion du pouvoir 

Notre contribution au changement politique, c'est notre 
capacité de mobilisation pour des modifications réelles 
des rapports de pouvoirs de la base au sommet. C'est la 
conquête de droits nouveaux d'expression, de réunion, 
d'intervention. C'est la limitation de l'arbitraire. C'est la 
démocratie vécue. C'est le droit d'expression des travail
leurs sur leurs conditions de travail, la protection des 
militants et des syndiqués ... 

C'est le rassemblement progressif de la majorité du 
peuple sur des objectifs crédibles de transformations 
fondamentales, sur des propositions pour sortir de la crise 
dans l'intérêt du plus grand nombre, sur un projet de 
société. 
Notre contribution, c'est aussi, dans l'action, la montée 
du niveau de la conscience de classe, conscience des 
problèmes communs et de la nécessité de l'action com
mune, mais aussi conscience toujours plus claire et plus 
large de la nécessité de changements fondamentaux dont 
la voie est ouverte et la possibilité démontrée par les 
changements partiels préalablement obtenus. 
Cet apport syndical fait mûrir les conditions de la victoire 
politique. Il permet de contribuer à la recun Lruction de 
l'union des forces populaires pour des change ments cré
dibles et mobilisateurs. 
Une telle contribution de la CFDT dans le processus de 
transformation de notre société suppose la participation 
active et consciente de chacun à l'action pour changer le 
travail et la vie. 
C'est donc au plus près des travailleurs dans l'atelier, le 
service, l'établissement, l'entreprise, la localité que doit 
s'ancrer l'action pour, concrètement et réellement, réduire 
les inégalités de salaires, de pouvoir et de savoir, changer 
les conditions d'existence, mettre en cause la division du 
travail entre hommes et femmes, entre dirigeants et 
dirigés, manuels et intellectuels, élargir les espaces de 
liberté, modifier les comportements et faire évoluer pro
gressivement, pour les transformer ensuite, les rapports 
sociaux qui commandent ou sous-tendent les rapports 
économiques, politiques ou culturels. 
Seule cette action de masse et de classe est capable 
d'inventer le socialisme, de proposer une alternative au 
modèle communiste des pays de l'Est, de rassembler les 
conditions d'une victoire politique et de faire progresser 
la conscience de classe. 

23. face à la crise, contribuer au chan
gement de type de développement 

La crise trouve sa source dans une double contestation de 
la logique du système : 
- à l'intérieur des pays développés, c'est la contestation 
des travailleurs qui refusent l'exploitation, toutes les for
mes de domination, la discrimination envers les femmes ou 
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les jeunes, l'irresponsabilité, la déqualification; c'est le 
refus du productivisme, du pillage et du gaspillage des 
ressources humaines et matérielles, de l'inutilité sociale 
de la production, de l'extension du règne du profit à toutes 
les activités humaines et c'est aussi l'expression d'une 
aspiration au changement des rapports sociaux, du mode 
de vie et du type de développement ; 
- la révolte des pays sous-développés contre la domina
tion des grandes puissances et des firmes multinationales 
manifeste leur volonté de maîtriser leurs ressources, et 
d'abord leurs matières premières, leur industrialisation et 
leur développement. 
En raison des caractères spécifiques des différentes 
histoires nationales, des orientations diverses des idéolo
gies dominantes, du niveau de développement atteint, des 
systèmes politiques existants ... , la crise affecte les divers 
pays de manière plus ou moins aiguë. 
Mais l'inflation, le chômage, les politiques d'austérité, la 
ségrégation envers de nombreuses catégories de travail
leurs et de travailleuses, la mise en cause des libertés sont 
des traits communs à de nombreux pays. 
Dans les trois ans à venir, la crise risque encore de 
s'élargir et ses effets vont peser lourdement sur la 
situation des travailleurs. Notre riposte doit être à la 
hauteur de cet enjeu et nous devons agir à tous les 
niveaux pour combattre et entraver ce long processus de 
restructuration de la société capitaliste. 
Nous devons développer notre action et l'étendre, dans le 
cadre des acquis de mai-juin 1968, en particulier contre : 
- les inégalités matérielles et culturelles; 
- les structures sociales hiérarchiques, les systèmes 
d'autorité et les rapports de domination; 
- les manifestations de la société dite « de consomma
tion», en luttant pour l'utilité sociale des produits et des 
emplois, en réhabilitant les valeurs d'usage, en imposant 
une nouvelle répartition entre pouvoir d'achat individuel 
et satisfaction collective (équipements et consommation 
collectifs, qualité des rapports sociaux . .. ) ; 
- les inégalités de développement sur les plans régional 
(pour vivre, travailler et décid r au pays) et national; 
- la logique de la di i ion internationale du travail 
capitaliste et le développement inégal des pays; 
- la montée de la violence, l'isolement et la marginalisa
tion des personnes et des groupes; 
- la mise en cause des libertés et de la démocratie. 
En effet, les aspects sociaux, économiques, politiques ou 
culturels de la crise sont complémentaires. Pour changer 
ce type de développement, il faut s'attaquer tout à la fois 
aux inégalités, aux fondements de l'autorité, aux rapports 
sociaux de domination, à la centralisation, au caractère 
anti-démocratique du pouvoir, aux rapports internationaux 
actuels et au productivisme. 

Le productivisme des pays de l'Est et de l'Ouest allie tout 
à la fois la croyance dans le caractère neutre sinon 
toujours positif de l'évolution des sciences et des tech
niques et le recours à une croissance purement quantita
tive de l'activité économique comme solution à tous les 
problèmes. 
Toutes ces tares de la société présente correspondent à 
des réalités concrètes que l'on rencontre tous les jours au 
chantier, à l'usine, au bureau, dans la ville comme à la 
campagne. 
C'est le gaspillage, l'absence d'utilité ou de durabilité des 
produits, le fonctionnement hiérarchique, l'atteinte aux 
libertés. C'est aussi l'aggravation des cadences, du 
travail posté, des conditions de travail malgré les augmen
tations de salaires. 



C'e t la roi an ent ndu mm un additi on finan-
ière de produit et de nuis an (1 au tos plus les 

accid ent. d ' aulc)s, la C'Cm omm ati on d 'aliments plus elle 
des médicam ent qui s traduit dan l' ntr pri e par la 
parcelli ation t la déqualific ation les accid nt du travail 
(les dépcn e o a ionn 'e par le accidents du travail 
augmentent le « produit national»), l'extension de toutes 
les formes de travail précaire, l'utili sation des femmes 
comme masse de manœuvre et main-d'œuvre d'appoint. 
C'est l'arban.i ation . auvag , l''IC1ign men t du travail, 
la polluti n l'absence d équipement s oU tif . C'est 
J augm ntati n apparenl , (da ns le mei.U ur des ca ) du pou
voir d 'achat direct pa é la.rg m 1lt pa r la dégradati on de 

ondi1ion d , vi.e et d , trnva.il. 

Des revendications porteuses d'un nouveau type de déve
loppement 

Non seulement il est nécessaire de combattre ces absur
dités mais c'est possible partout. 
l'uute action qui obtient des résultats sur ces sujets 

ntrave le développement engagé et contribue à modifier, 
infléchir le sens du processus. 

in i l'action contre les licenciements ou pour la création 
d' mplois nouveaux est non seulement la condition d'une 
poÜLiqu de plein emr, loi mais p ut être aussi un apport 
nécessaire pour le pa rtage des tâ ·hes entre hommes et 
femmes, pour un élargissement de la participation de tous 
à la vie sociale, politique et culturelle, pour une améliora
tion des conditions de travail en réduisant la charge de 
travail par poste. 

De rn "me, r a Lion 1>our le développement des transport 
coll e tif , au-d •là de l'améli r11Lion de d ' placements 
domi cile-travail. est une contribmion active à la pr ssion 
pour un remodelage de l'espace urbain, pour les écono
mies d'énergie. 

Dans leur lutte contre la restructuration capitaliste, les 
organisations syndicales montrent la poss ibilité et la 
nécessité d'un nouveau type de développement. Il faut à 
la fois démonter le mécanisme de la politique patronale et 
gouvernementale, en montrant que ces politiques sacri
fient les travailleurs et les équilibres régionaux, peser 
pour faire modifier les décisions et faire des contre
propositions industrielles ou de développement régional 
qui mettent en évidence la possibilité d'autres choix. 

La plate-forme CFDT permet justement de faire le lien 
entre les rev ndication et la lutte pour un nouveau typ · 
de développement. Dans ce sens, par exemple, la rédu i-
tion de la durée du travail ne se résume pas à répartir 
mieux le travail salarié entre tous par l'embauche de 
chômeurs. Elle prend tout à la fois une dimension qui 
touche à la répartition entre temps de travail et temps de 
loisir (et donc au contenu des loisirs), à la mise en cause 
du poids quasi exclusif des charges d'éducation des 
enfants et d'entretien de la maison sur les femmes (la 
double journée). La réduction du temps de travail, c'est 
une autre manière de vivre. C'est aussi une autre manière 
de travailler, car on sait que les dernières heures travail
lées sont celles où se produisent le plus d'accidents. 
Ainsi, cette revendication sur la réduction de la durée du 
travail, insérée dans la dynamique des objectifs de la plate
forme, permet de faire dès l'entreprise le lien entre une 
revendication immédiate et concrète et un nouv eau type 
de développement. 
De même, lorsque la CFDT agit pour le développement 
d'équipements collectifs dans la commune, elle le fait en 
partant des besoins exprimés par les travailleurs de 
l'entreprise. Ainsi, en l'état actuel des rapports homrnes
femmes, le manque de centres de la petite enfonc 
interdit à 1~ 'grand majorité des mères d 'enfants en ha • 
âge d'occuper un emploi salarié. 
La demande CFDT de centres de soins part de la même 
démarche : il s'agit de mettre en cause la médecine 
lucrative, de casser le ghetto de la médecine du travail et 
de permettre aux usagers de maîtriser leurs problèmes de 
santé dans des centres de taille humaine. 
Ainsi s'impose, dans les luttes, l'amorce d'un nouveau 
type de rapports sociaux, d'une nouvelle organisation 
sociale et économique. Mais il est clair qu e notre action 
pour un nouveau typ de développement ap1> lie des 
changements politiques et structurels qui consolid1·ront et 
donneront toute leur portée aux acquis des luttes. 

La propriété sociale des moyens de production et la 
plan.ification démocratique sont impératives pour qu la 
société se choisisse durabl ··ment un nouvel av r ni r et 
établisse un nouveau type de développement. 

L'alté rnative socialiste autoge t.ionnaire comme réponse à 
la crise n'est donc pas un formule creuse"· Elle 
implique une politique revendicative précise qui vise à 
mettre en œuvre et à consolider un processus continu 
d'appropriation du pouvoir par les travailleurs et par les 
peuples, pour changer le type de croissance productiviste 
et inégalitaire en un type de développement fondé sur la 
satisfaction des besoins essentiels du peuple. 

24. une politique unitaire 

La politique d'action de la CFDT reste pleinement con
forme aux principes posés dans l'accord d'unité d'action 
CFDT-CGT du 26 juin 1974. Elle ne pose aucun autre 
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préalable à l'unité d'action qu'un accord entre les organi
sations sur les objectifs et les méthodes d'action. Ainsi, 
l'action unie se mène sur des bases claires et, quand des 
divergences subsistent, elles sont soumises au jugement 
des travailleurs concernés. 

Le débat public poursuivi de cette mamere est la condi
tion du progrès de l'unité d'action. Il ne signifie ni 
renoncement à l'action, ni renoncement aux positions et 
orientations de la CFDT. 

Cette unité d'action s'inscrit dans une pratique constante 
avec la CGT, mais elle est sans exclusive. 

Dans un souci d'efficacité, elle doit être pratiquée dans 
les mêmes conditions avec toutes les organisations syndi
cales démocratiques et représentatives sur le terrain, sans 
taire « les divergences ou les différences» . 

Une conception dynamique de l'union des forces popu
laires 

Enracinée dans les réalités du lieu de travail et à partir 
des problèmes de la vie quotidienne, l'unité dans l'action 
anticapitaliste doit se poursuivre plus largement avec 
l'ensemble des forces populaires. Dans certaines situa
tions avec des partis ou des municipalités de gauche, elle 
peut aider à promouvoir des actions et des réalisations 
concrètes comme les centres de santé ou permettre 
d'ouvrir vers l'extérieur, sur une base contractuelle, la 
gestion des activités sociales des CE. 

C'est notre conception dynamique de l'union des forces 
populaires qui ne se limite pas à des actions au sommet. 

Mais pour être crédi ble . posit iv et efficac-c, cette union 
dans l'action doit rév éler de réelles convergf'nces sur les 
•ihjectifs pour uivis et un ac(•orrl dair sur les métbodt> 
d' ction. Elle dniL préserver l'i nd • pcndance et l'cxpr -
sion propre de la CFDT. 

La confusion ou le flou dans les objectifs comme dans les 
alliances doivent être bannis . Ils seraient, en effet, 
l'expérience l'a montré, une cause de démobilisation. 

Enfin, il est clair que cette politique unitaire doit, sous 
peine d'inefficacité à moyen et long termes et sur les 
problèmes les plus important. , trouver son prolnr1gem ent 
à l'échelle internationale. C 'e, t le sens des f)rior it é qu e 
nous retenons dans notre politique d'action internationale 
au plan des groupes multinationaux et des secteurs 
professionnels à travers les . PI et au plan de l'Eumpe 
dans la CES. 

La coordination utile des actions dans les groupes multi
nationaux, les branches d'activité et les réalités régionales 
ainsi que l'harmonisation des politiques revendicatives 
nationales passent, en effet, par ces deux voies. 

3. notre politique 
d'action 

31. une politique d'action articulée 

Pour atteindre ces différents objectifs ambitieux, notre 
politique d'action doit être définie avec clarté puis appli-
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1ué · .~ ec ténacit · .. Cette poliriquc d'action repose sur la 
rn,:,bili s ati on de toutes les Mga.ni sations CFDT. Chacune 
d'elles es t ngagé da111 J'a ·li1rn en foncrion de ses 
responsaLilit é propres . L 'articulation de I ac: Li, n à tous 
les nÎ\•enu. dt: l'orgaui li lion, d · la section ndi ·al à la 
confédération, au plan professionnel comme interprofes
sionnel, est la clef pour que les luttes engagées, quelle 
que soit leur nature ou leur étendue, consolident le 
rapport de forces en notre faveur. 

L'action articulée ne signifie pas découpage des pro
blèmes des travailleurs en tranches et attribution à chaque 
organisation d'une partie cl problèmes : aux uns les 
sa luires, aux autres les conditions de travail; aux unes le 
temp de travail, (1 ux nul!"s le hur -travail. L'an l se 
CFDT n ju ·tement montré la liai 011 entre ces probJ'·mes 
entre li:s conditi on de l ravail et la ·antr ou ntre la durée 

du travail et les loisirs par exemple). 
Développer w1 ac ti o11 articulé·. ·1;, t ' tablir u11 rapp1m 
ile for(' CS capabl Je mener à de résultat fac • il •haqu • 
centre de d · i ion t de µouv1 ir. . , 1 organiser de 
véritables luttes de masse sur des revendications mobilisa
tri ·es parce que bien adaptées et concourant tout s à 
'•l,1·anler la résistance de s. directions d'entreprise. du 
patronat ou des pouvoirs publics. 

L'action articulée donne à chaque structure syndicale une 
res ponsabilité d'inqml ·io11 , de conùuite de l'action de 
oordinativn, de n • gnc iat ion, d'exploi1ation des résultats 

obtenus. Mais chacune, en fonction de son champ de 
nmpétenne , prendra le prubl' me sous un angle déter-

1 1i11é, ll1t'11l'ra une action spécifique, négociera avec tel 
centre de décision. Selon le problème concerné, elle 
joue ra le rôle central ou agi.ra en appui des autres niv<•aux 
d'action. En bref, dans l'a ·lion articulée, les respon abi
lités des uns et des autres sont complémentaires. 

Deux exemples permettront d'illustrer cette idée. 

La lutte contre le travail posté a tout à la fois une 
dimension qui touche aux conditions de travail, aux 
conditions de vie, à l'utilisation des temps libres, à 
l'aménag m 111 du lemps et d1, l'1~s µace diC"t ~ par une 
entrnpri s1•, au réafüés int rnationales par la vo lonté 
patnmalc de mettre en c11ncurreHC(' les trn vailleu r de 
chaque pays, etc ... 

Dans cette lutte difficile, chaque structure syndicale 
(section, syndicat, fi-d ~ration, secrétariat professionnel 
international aussi bien qu'union locale, dépa.rll'mf'ntale 
ou régionale) doit prendre sa place en fonction de son 
champ propre de responsabilités. 

De même, la lutte pour l'emploi se mène aussi bien dans 
111telier pour la garantie de l'emploi, dans la localité et la 
1·ôgion pour vivre et travailler au pays, dans la brwche 
professionnelle contre les plans de restructuration, au 
niveau nuti,nal sur les aspects communs comme le choix 
d'autres priorités de développement, au niveau européen 
pour l'avancée parallèle des différents pays. 

Tous les niveaux de l'organisation sont Impliqués 

L'action articulée implique donc tous les niveaux de 
l'organisation. Aucun n'est en dehors de l'action , mai. 
chacw1 la mène dans son champ d'activités, en liaison 
avec les autres et en s'appuyant sur les avancées et les 
acquis des autres niveaux. 
Dans ce dispositif, le · f' d · rations doivent développ r 
leurs initiatives pour d ' b uch r sur des luttes d 'ensemble 
dans les branches. De même, les unions régionales ont à 
développer l'action sur les problèmes communs aux tra
vailleurs et aux travailleuses actifs et retraités, notamment 



en précisant nvec leurs syndicats les revendications por
teuses d'un nouveau mode de vie dans la cité. 
La confédération enfin rassemble les conditions de la 
convergence des luttes d' ns mble fédérale et rl:gionales. 
La responsabilité perman Pnl · IP la confédératinll est en 
effet d'assurer aux luttes diversifiées une orientation 
commune. Dans certaines circonstances, la confédération 
doit s'appuyer sur le rappurt rie furC"e ·r· · par I luit , 
111rnr pre11dre une ini tiative spécifiqu o <l ' a tion qui ra. -
semble sur un probl' 1.n e pr' c i l' n · mhle des trnvail-
1 ur . Ces actions nationales ne s'inscrivent pas dans un 
proc ssus de t:entralisation de l'action mais rassemblent 
à un moment donné des lu u e dont le poilu d'appui se 
trouv d abürd dan les entreprises, les branches ou les 
régions. 
L'action r!oil -":. 1re an ·rée au plu ~ près le · trnva.illeurs, 
dans l' ntreprise, la Lranche. la lnra liLP et pr ·mire toull' 
on ampleur. La ,wnliJ1al ion s'opère au fur e r à me ure 

de l 'action n t nant c;o mpte de avancé . t s,n à 
conforter la lutte déjà entamée. Elle ne peut se réduire à 
un transfert des re ponsaLi lit és devant les difficultés ou 
l blo ag-e_s . T ute ·oordina tion prématurée nrayt· en 

ffct 1 développ m nt d I a t.ion et ri qu e de conduire ù 
des a ·tion purenl nL militant q11i II impliquent pas diw s 
la lutt la majorité d trava ill eurs. 

Une base commune : la plate-forme confédérale 

Ces actions divl'rsifiées et articlJ ées ne signifient pas 
· parpillement, chaeun luttant dan son secte11 r sur ses 
propres objectifs. 
En effet, la plate-forme confédérale de revendications et 
d'objectifs immédiats, ainsi que ses prolongeni •nt fédé
raux et régiunau:x est la base commune de Ioules ces 
lulles. Élaborés après de longs débats démocratiqu ·s, les 
"!Qj ·tifs de la plate-forme sont à la fois crédibles et 
négo •iahles. Mettant en pnspective l ::. principal 'S reven
di ations CFDT, la plate-forme pe rm et de les uuiEi r darl 
un axe co ► mmun et de les situer par rapport à nos objectifs 
fondamentaux de transformation sociall'. 
Un eul exemple 1>ermcttra Je l' ill11 stn•r. Rep renan t tous 
nos ohjeeti fs . ur le salaire , l r v nus et le pouvoir 
d 'a hat, lu plate-forme indiqlll' .omment il. nru tous 
cohérents dans une perspective de réduction des écarts 
hîérarchiques (1 à 6) et des inégalités. Notre revendica-
1 ion , qu JJ • Cfll en soit la form ulation détaillée . variahl 

Ion 1 • ser te 11 1· c<1n ern/. ou la rr.ginn , sur les ha alaires. 
le n m1 IPs rli scrim inntiun sa la riale , s'inscrit daus 
cette perspective unifiée de lutte contre les inégalités. 
Mai , n même temps, eft • lutte contre les in?ga li1é 
un élém nt' for1rla1nrntal parmi no · obje ·lif · pn11 r ·hanircr 
la o iété ; in · ~a litr. cl• revenus mai au si in /.galit · d , 
pouv1)ir. <le savoir, di •riminati11n •t xclusion. ncial . 

T oute tran , fnrmat.i on o iale doit s" nttac1u·r n11x inégnlit' 
dan · toute IPU l"5 djmen ion . Le oc..iali m autog tiun
naire 11 e peut qu e réduire le di tan<: <; l" nl re l . individu 
et les groupes. 
La plate-forme joue aussi le rôle d'instrument d'unifica
tion de l'action en liant dans nos revendications l'amélio
ration des conditions de vie des travailleurs avec l'exten
sion de leurs droits et de leurs possibilités d'intervention 
dans l'ensemble de la vie économique et sociale. 

Le priorité. (les angles d'attaque) de la plate-forme : iné
galités, e mploi, conditions de travail et de vie, droits nou
veaux, collent aux aspirations des travailleurs et donnent 
aux actions toute leur signification en les situant dans une 
stratégie de transformation. 

Une action cohérente et offensive 

Dans un tel cadre, aucune bataille n'est secondaire ou 
négligeable. Il importe tout autant de mobiliser et de 
réussir à obtenir des résultats sur les salaires n;ds qu e 
sur le règlem nt intérieur, sur les rapports lw111 mes
f mm e · qu e sur le s conditions de travail, sur la disciplin e 
1uc 11r l'emµ loi, sur l'ori 11Lation de investissements que 
sur l'hygiène et la sécurit é .. . 
Tout ce qui est acquis rétablit la confiance , élève la 
conscience, s'inscrit da11~ une lutte plus vaste, modifie le 
rapport de forces. 
Les actions ne sont pas éparpillées, parce qu'elles s'ins
criv ent dans la cl namiqu d!' la platr-furme et pa re<· 
rp1 Pile, ~e !'onsolidenL les llllt':, le aulr . en s'attaquant 
r' ell e m ·11L aux vPritable, c alrr" de p,,uvuir qui bloqu t> 1tl 
ln sa t.i sfa ·Linn dr~ re endic11Liu11s. 
Cette politique d'action articulée à tous les niveaux de 
l'organisation et développée dans toute sa dimension (de 
l'élaboration des revendications à l'exploitation des résul
tats obtenus par la négociation liée à l'action) est la seule 
adapLli à la périude f uwmique, ·,wiale et poli1iqu1' . Ce 
n·est pourtant pas une action au ra liais pour pi·riode 
di_Uic il , e' st a11 contrair' la mi ·e en protiqu , d'une 
conception de l'action plus cohérente par rapport à notre 
stratégie. C'est une politique d'action offensive et qui 
r cl<1nne confiance aux tra ail.l 'Urs. 

32. les éléments de l'action revendi
cation - action - négociation - résultats 

Pour être efficace, la politique d'action articulée doit se 
développer en prenant à chaque mveau toute sa 
dimension. 
Il s'agit de rassembler les condition · pour que les travail
leurs s'organisent démocratiqu ment, analysent et cléhat
t nt des probliimrs con ·ret. uu.~q11els ils on t affron tés, 
·urt(ronL ni leu_r b <1ins et I m a p.irntions ·nt rn cal ·•g11-
ri es, entTe , f'Cli1JnS yndiC'alr (dan J, ndic ·u t) 1-'l ntn• 

ndic at · , ur le plan pro fess imrn ,1 et inteq rnf : . . i<rnel) 
pour: 
- élaborer des revendications adaptées, accessibles, uni
fiantes et mobilisatrices ; 
- décider des conditions et des formes de l'action en 
recherchant l'unité dans la clarté; 
- mener l'action décidée en jalonnant son déroulement 
de mises au point collectives ; 
- irnpv , r aux < nl.r de décision corn•ernùs, qurl qu · en 

ni t le niveau la négo iut ion ur 1 ' pn1I 1 ~m,·.· po · s; 
- obtenir des résultat s même parti l!' mais ignifi · atifs , 
c'e t-à-dir qui rbang nt rée llPm •n t la situation rlan · le 
sens des objectifs poursuivis; 
- soumettre les résultats acquis à la discussion collective 
pour en faire à la fois un point d'arrivée de la lutte, un 
acquis solide et un point de départ de nouvelles actions 
et de nouv lies ·onquêtes se traduisant par des accords 
et des droit nOLI\' au • . 
Chacun de e éléments qui constitu nt une politiq1w 
d'action cohér nte est indissociable de. autres et contri
bue pour sa part à l'établissement du rapport de forces. 
En propo an t cette politiqu . d'action pour trois ans, il est 
utile de rappeler quelqu ·-uns de nos acquis sur la 
pratique syndicale et sur le rôle de l'organisation syndicale 
pour assurer la permanence de l'action . 
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Le rapport de forces 

Nous ne devons pas nous laisser enfermer dans une 
conception étroite du rapport de forces. 

Une revendi ·ation portée par la majorité des lra aill eur 
dans un ·udre donné est la condition d'une a ' Livn s 11di
cale massive. Mais il faut aussi que l'action soit décidée 
dé mocra tiquement et se donne des ol.ij ·tifs ac ·essibl ' . 
afin d'être plu fort l plus •fucace. 011 négociation liée 
à l'ac ti l n et eonduil sous 1 contrc'.il.t: d _ travaill ur 
concernés est, à son tour, un élément déterminant pour 
assurer la solidité de la lutte. 

Les résultats acquis donnent confiance dans l'action 
collective, en montrant que des chang ·ments sont 110 ~

sibles et que d 'autr ·:. plus subsla nti ·1 · peuvent ètre 
atteints à partir des premiers. 

En d'autres termes, une liaison constante et bien assurée 
collectivement et démocratiquement entre revendications, 
a ·tion, négociation et résultats, représ nt une améliora
tion déci iv du rapport des forces à l'éc helle de chaqu e 
groupe de tr vailleur mai aussi à tous les niveaux 
jusqu'au niv au national interprofessionnel. 

11 rapport d fore-es ' 11 notre faveur 111 e1 d1aque patron, 
·haque ·entre de décision. de I ateli r aux PO(. des 
multinatior111l , n pa ruH par .l e gouvem ·m nt national , 
dans 1m itua tion t li e qu il ne peul pas pr ndr les 
décision prévues, 1u'i l t c mtraiut d le s modifiPr pour 
tenir ·o mptc de nns exigen · !:\ ou mi eu. encore, q11'il st 
oL ligé d'en prendre d 'autre , cont raire. à ses obje •tifs ,1 

conformes aux revendications syndicales. 

Cette am· lioration de la capacité d'initiaLiv • et d'inter
vention d .. travailleurs et de leurs orga ni sations a plu
sieurs dimensions : 
- c'est d'abord la « force des idées», la conformité des 
propn itions et rn ndications avec ce qu pen · nt et 
vivent les travaille\1 rs concernés, la solidité des do · iers 
tl'analy e et de prnpo ition . ·o ·ial s, économiques te h
niques ou juridiques. l • caractère unitair de p1) 1trons 
la valeur ù ' la ynlh • se r ' a li ée ntr 1 · a piruLions de 
di f'rsp al.' gories. ~ela favorise lu mobili sation , élargit 
la capacit ' coll clive, la for de· .iJ1L rve11t i1 n et leur 
f>Qp ulari. a ti (ln ; 
- . · ~t égal 0 ment le li en solidement établi entre la 
rc cnd icat iun ·t. les aspira tions à plus de justice, plus 
d'égalité, •' ' t la jusl s e de la revend ication , son carac
tère convai n ant, indi - ulable, sa compr ' hension par les 
1 ra aiUt· urs, sa capaC'ité à r ' pondr à Ullf' . ituation profon
dénwn t et collective ment ress nti com me anormale; 
- c'est enfin, bien sûr, le nombre de syndiqués CFDT, 
la puis a.nce du nllm bre des personne· mobili •ées , la repré
sentativité du mou ment, la pré enc· ma , ive et active 
sur le terrain (délégations, manifestations, débrayages, grè
ves, assemblées ... ). 

Elaborer des revendications 

La revendication est la réponse des travailleurs à l'exploi
tation et à la domination qu'ils subissent. Ce doit être un e 
réponse préc i , ·rédible, mohifüatrice, et qui permette 
de r ~aliser un avan ·é signifi ·ative de leur situation. 

Le rô le Je I nrgruùsat ion yndicale es l fonda111 •11tal 1wur 
pe rna I l r aux a pirations véc ues par 1 s travailleur d 
s' expri m r en rnvendj ation é laLor ' . U (aut en cff t : 
- le débat entre tous les travailleurs concernés; 
- la confrontation entre les différentes catégories de 
travailleurs et de travailleuses, la prise en compte de tout 
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ce qui les unit et de tout ce qui est spécifique à chaque 
groupe; 
- la connaissance el l'analyse prec1se de la situation 
dans l'atelier, l'entreprise, la localité, la branche, etc.; 
- l'expérience des luttes menées au sein de l'entreprise 
et ailleurs ; 
- une perspective claire des objectifs à atteindre. 

L'organ isa tion s ndicale, dans toutes ses composantes, 
est l'in trument qu se sont donnés les travaiUe aJ" pour 
ce travail démocratique d'élaboration des revendications. 
Fa · à un problème con ·ernant les ~ondiLi ,n de u·avail 
par exemple, ul l 'u rga nj a tion syndkale p ut aid •r à 
formuler ln r ' pon e en termes de 'lutte contre le rapport 
hiérarchiques, la conception des machines, etc. et non en 
termes de prime de nuisance . 
Le mécontentement est latent, il peut s'exprimer sponta
nément. Mais la revendication, elle, n'est pas spontanée, 
elle s'élabore. 

Seul un véritable fonctionnement démocratique des orga
nisations (y compris la liaison étroite avec les élus FOT 
aux CE, CHS. OP. etc.) permet ce travail. La confronta
tion des réalités diverses vécues par les différentes 
calég( ries de personnel (selon le sexe, l'âge, le statut, 
l'atelier ou le service ... ) enri bit la revendication. Le rôle 
des adhérents dans cette tâche est irremplaçable . 

L'unification de toutes ces revendications se fait par la 
constatation de ce qui est commun et par la référence 
commune aux analyses et aux perspectives de la CFDT. 
Ainsi, la plate-forme de rev ndication et d'obj ec-tifs 
immédiats est l'é lément unificat eur. la référence de t out s 
les revendications. Non ·pas parce que chaque syndicat la 
pr ·nd à . on ompte en la re produisant tell qu' Ile, mais 
au on tJ"aire parce qu'il l'adapt ·t la pré i e en function 
des di er e r ;al iti-s d' ntr pri e ·, régionale ou fi-déraie . 

L'articulation de l'action appelle en effet que les revendi
cations, tout en se situant dans une même perspective (la 
plate-form ), collent au l'eITain propre de chaque organisa
tion et p rnrette.nl de rn biliser efîicacem e11L contre le 
centre de pouvoir visé. 

Les rev endications dite s unifiantes sont démobilisatrices 
si elles font croire qu'elles trouveront forcément une 
solution au seul niveau national ou si elles gomment la 
. pécificit ; des problème · d u he nti"·re d travail
leru ( n l'o · urrencc le pl us souv ent de travaillcu e . 
1 arc· nlr . le contenu d la plate-form , r~ Il nP nt port ' 
en fonction des contextes spécifiques par chaque struc
ture, est unificateur, car il permet de relier toutes les 
revendications dans un même projet. 

Conduire l'action 

Sans reprendre la politique d'action articulée définie plus 
haut, quelques remarques peuvent préciser notre concep
tion de l'action : 

• Ce sont les travailleurs eux-mêmes qui entrent dans 
l'action. Organisés par le syndicat, instrument de leur 
action de classe et de masse, ils sont les ac teurs esse n
tiels. Pour la CFDT, l'action est donc action de masse. 
Les militants, voire les adhérents, ne peuvent guère agir 
si la mobilisation ne gagne pas la majorité des tra
vailleurs; 

• Pour rendre les travailleurs actifs, il faut développer 
l'a ·t ion au plu · pr' cl l •ur pr · occ upatiu11s, en s'ap
pu}•ant sur le problèmes 1 ·s p lus cnunrn l - de la vie 
quotidienne dan · t hors cl 1 entrepri Oire capa it' 



d'action dépend donc étroitement de la qualité de la 
revendication avancée ; 

• L'action est diversifiée dans ses formes. Comme il n'y a 
pas de petites et de grandes revendications, lorsqu'elles 
s'inscrivent dans des objectifs communs, il n'y a pas de 
grandes et de petites actions. Grèves, pétitions, délégations, 
manifestations, sont des formes d'actions à décider en 
fonction de la mobilisation, dt.J'objectif visé. Une analyse 
concrète du terrain peut seule permettre de choisir. On 
ne mène pas l'action de la même façon dans une PME, 
dans l'établissement d'une multinationale ou dans un 
service de l'administration. Les traditions de lutte des 
vieilles régions industrielles ne sont pas transposables aux 
zones rurales où sont éparpillées de petites entreprises. 
D'autant plus qu'une donnée de taille est à prendre en 
compte : le temps. Une qualité de l'action n'est-elle pas 
de se consolider pas à pas plutôt que de se consumer en 
un feu de paille sans lendemain? 

• L'action doit faire face aux centres de pouvoir et de 
décision à combattre. Même au niveau de l'entreprise, les 
lieux de décision sont souvent multiples, du chef d'atelier 
à la direction du personnel ou à la direction générale, leur 
identification précise permet de viser juste avec les 
moyens appropriés au bon endroit. 

Les effets de la centralisation française 

La centralisation française fait remonter de nombreux 
problèmes au niveau national. Une place importante existe 
pourtant pour les initiatives décentralisées. Le pouvoir des 
communes, du préfet ou des régions est certainement 
limité sur des problèmes comme ceux touchant aux 
transports, à l'emploi, ou à l'urbanisme, mais il n'est pas 
nul et nous ne devons négliger aucune intervention. Il faut 
utiliser au maximum les marges de manœuvre qui existent 
et même tenter de les dépasser. 

De même, il est clair que tout ce qui touche au statut et 
aux rémunérations des fonctionnaires relève le plus sou
vent des directions générales des ministères concernés, 
voire du ministre des finances. Est-ce à dire que dans le 
secteur public ou nationalisé, rien ne peut être obtenu par 
des actions diversifiées? Pour de nombreux aspects 
touchant aux conditions de travail (effectifs, contenu du 
travail, vacataires ... ) ou à des problèmes individuels 
(avancement, sanctions ... ). l'expérience montre l'efficacité 
·des actions diversifiées. Sans compter l'apport souvent 
déterminant de ces actions diverses et multiples pour la 
constitution du rapport de forces au niveau national. 

L'action syndicale confédérée permet d'engranger les 
actions diverses menées pour contribuer, au rapport p.e 
forces glob"al. Elle permet au moment opportun d'opérer 
les coordinations, les convergences, les actions communes 
illustrant ce rapport de forces global et le consolidant. 

L'organisation syndicale a donc un rôle primordial à jouer 
dans la conduite des luttes. Par son organisation démocra
tique à tous les niveaux, elle permet le débat, la confron
tation, l'échange d'informations qui confortent mutuel
lement toutes les luttes enracinées dans la diversité des 
situations concrètes et leur permettent de converger. 

Imposer la négociation 

La négociation fait partie intégrante de l'action syndicale. 
La négociation permet de concrétiser les acquis de la lutte 
en termes de droits pour les travailleurs et d'obligations 
pour les patrons. 

Négocier ne signifie pas accepter de partager des objectifs 
ou des stratégies, d'avoir un quelconque accord idéolo
gique. Négocier, ce n'est pas reconnaître que « l'on est 
dans le même bateau» ou qu'il faille faire « front commun 
contre la crise». 

Bien au contraire, négocier, c'est contraindre patrons ou 
gouvernement, à modifier leurs politiques prévues, à tenir 
compte des positions syndicales. C'est limiter leur champ 
de manœuvre, entraver leur liberté de décision. 

Certes, la négociation n'aboutit jamais à un résultat 
pleinement satisfaisant. Elle aboutit toujours à un com
promis que l'organisation syndicale avec les travailleurs 
doit apprécier pour savoir si elle l'accepte ou non. 

Négocier dans l'entreprise 

Le contenu de la négociation n'importe pas seul. Le 
moment où elle s'ouvre, le niveau choisi, le choix de l'or
dre du jour, son déroulement, influent de façon souvent 
déterminante sur le résultat. Quand nous parlons de 
véritables négociations, c'est tout cet ensemble que nous 
incluons et, dans ce domaine, il y a beaucoup à faire. 

La réforme de la loi sur la convention collective est une 
priorité de la CFDT. Elle doit notamment donner vie et 
contenu aux conventions collectives existantes et donner 
les moyens de couvrir tous les travailleurs. Elle doit 
permettre que de nombreux problèmes concernant la vie 
des travailleurs soient pris en compte dans la négociation 
collective. 

Et surtout, elle doit créer l'obligation de négocier au 
niveau de l'entreprise. Il s'agirait là d'une avancée consi
dérable du droit qui donnerait tout son sens à la loi de 
1968 qui reconnaît la section syndicale d'entreprise. 

Un véritable tissu de négociations 

Dans la négociation, moyen de l'action, l'organisation 
syndicale est encore une fois indispensable. Certains ont 
voulu la cantonner dans ce rôle de négociatrice et s'attri
buer tous les autres (]'«avant-garde» décide les revendi
cations à la place des travailleurs, conduit l'action et cède 
la place au syn~icat pour le compromis honteux). Mais 
c'est parce qu'elle représente la forme organisée des 
travailleurs qu'il revient à l'organisation syndicale de 
négocier, d'en soumettre le résultat aux travailleurs et de 
trancher sur la signature ou non de l'accord. Il n'y a pas 
lieu de séparer le temps de la négociation de l'ensemble 
de l'action car elle en est partie intégrante. 

De même, certains parlent d'un « partage des tâches» 
entre, d'une part, les organisations syndicales qui mènent 
l'action et; d'autre part, celles qui négocient et signent. Il 
s ·agit là d'une déviation dangereuse, inefficace car celui 
qui a mené l'action est le mieux à même de peser pour 
imposer ses solutions, démobilisatrice car elle ne montre 
pas le lien entre l'action, la négociation et le résultat 
obtenu. 

De même, les mesures unilatérales prises par le gouver
nement ou le patronat ne sont pas portées au crédit des 
organisations syndicales lorsqu'elles vont dans le bon 
sens. Bien qu'elles soient prises sous la pre.ssion de 
l'action, patronat et gouvernement savent présenter ces 
mesures comme inspirées de leur propre «générosité». 

Pour cet ensemble de raisons, la CFDT souhaite que se 
crée un véritable tissu de négociations avec le patronat et 
les pouvoirs publics. 

Les lieux multiples de négociation, au niveau des entre
prises, des branches, des régions comme du gouver
nement, doivent permettre d'apporter des solutions aux 
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conflits. La volonté de donner une solution négoctee aux 
conflits est dans la logique de notre volonté de donner un 
rôle moteur aux luttes sociales. La société socialiste 
autogestionnaire à construire n'est-elle pas la société où 
les conflits, bien que changeant de nature, doivent trouver 
leur solution dans la négociation au plus près et sous le 
contrôle des intéressés? 

Le choix permanent du syndicalisme pour la négociation 
des conflits est un choix en faveur de la démocratie. La 
négociation décentralisée et adaptée à chaque centre de 
pouvoir est source de démocratie et de prise de responsa
bilité à l'opposé des solutions autoritaires imposées. 

Obtenir et valoriser les résultats 

Tous ces éléments de notre politique d'action, de l'élabo
ration de la revendication à la négociation, trouvent leur 
justification dans l'obtention de résultats. 

Certes, les résultats obtenus sont toujours partiels. Ils ne 
résolvent jamais entièrement une situation. Notre lutte 
pour l'amélioration de la situation des travailleurs est 
permanente. Mais ce qui importe est d'avancer dans la 
bonne direction. Les résultats partiels obtenus doivent 
être des jalons pour aller plus avant dans la satisfaction 
des revendications. Ils doivent être significatifs des objec
tifs fixés. 

Quelle que soit leur forme, qu'il s'agisse d'augmentation 
de salaires, de modification des rapports de pouvoir ou 
des rapports sociaux, les résultats doivent être expliqués 
et valorisés auprès des travailleurs. Dans l'information 
distribuée ou dans les débats, il faut faire apparaître 
clairement la dynamique dan-; laquelle ces résultats posi
tifs s'insèrent : réduction des inégalités, extension des 
droits et des libertés, etc. 
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En ce sens, les résultats obtenus par une négociation liée 
à l'action sont à la fois un point d'aboutissement comme 
acquis des luttes et un point de départ pour de nouvelles 
avancées. A partir de ces acquis, de nouveaux progrès, 
de nouvelles mobilisations et de nouvelles luttes peuvent 
s'enclencher. Bien expliqués, les résultats donnent con
fiance dans l'efficacité de la lutte. Ils sont profondPment 
mobilisateurs. Ils sont constitutifs d'un rapport de forces 
positif. 

conclusion 

Telles sont les lignes de force de la politique d'action de 
la CFDT. 11 s'agit de mener des luttes déterminées, dont 
l'enjeu est perçu par les travailleurs, dans lesquelles ils 
se reconnaissent, auxquelles ils participent activement, qui 
leur donnent confiance, car elles permettent d'aboutir à 
des résultats concrets modifiant réellement dès aujourd'hui 
leur situation. 

Cette politique d'action est conforme à nos perspectives 
car elle est l'expression du rôle moteur que nous attri
buons aux luttes sociales pour la construction du socia
lisme démocratique et autogestionnaire. Elle doit être 
menée avec ténacité, fermeté et continuité. 

De l'action articulée (de l'atelier à l'Europe) menée par 
toutes les organisations CFDT, chacune en fonction de ses 
responsabilités et de son champ propre d'action, naîtra un 
mouvement puissant de luttes à la hauteur des défis que 
nous lancent la crise et les politiques patronales et 
gouvernementales. 

Loin de faire oublier la nécessité de changements poli
tiques, cette politique d'action représente la contribution 
propre de la CFDT, en. fonction de sa responsabilité 
syndicale, pour reconstruire l'union de . toutes les forces 
anticapitalistes. 

En faisant émerger les aspirations réelles des travailleurs, 
en les mobilisant, en montrant par l'obtention de résultats 
partiels mais significatifs la nécessité et la possibilité de 
changements plus profonds, la CFDT se renforcera, 
rendra confiance aux travailleurs, reconstruira l'espoir. 



structures 
et fonctionnement 
démocratique 



Depuis soixante ans, nos congrès confédéraux débattent 
de problèmes d'organisation pris dans le sens de réunion 
des moyens pour définir, mettre en œuvre et conduire 
collectivement une politique d'action syndicale. C'est 
ainsi, qu'entre autres : 
- le 35e congrès a mis l'accent sur les rapports entre 
l'organisation syndicale et les travailleurs; 
- le 36e congrès a défini notre conception du syndica
lisme de masse et de classe et a doté la CFDT d'une 
charte financière; 
- le 37" congrès a rappelé le rôle des adhérents, des 
syndicats et unions interprofessionnelles ainsi que des 
éléments de base du fonctionnement démocratique. 

Tous ces rapports cohérents et complémentaires, fruits de 
l'expérience de plus d'un demi-siècle d'action syndicale 
sont à préciser, à adapter en fonction des perspectives et 
de la stratégie de la CFDT. Le 38" congrès doit permettre 
aux organisations confédérées, ainsi qu'à la confédération, 
de parfaire le cadre à l'intérieur duquel la démocratie 
pourra s'épanouir. 

1. des structures 
pour l'action 

Notre action syndicale a pour but de défendre les intérêts 
concrets des travailleurs et des travailleuses et de contri
buer à l'instauration d'une société socialiste autogérée. 
Ces exigences et celles de la démocratie conditionnent. 
entre autre, la mise en place des structures et l'élabora
tion de nos règles de fonctionnement. 

Encore faut-il savoir ce que nous entendons par action 
syndicale, car les difficultés de fonctionnement de cer
taines organisations ont révélé des déviations sur sa 
conception même. D'aucuns considèrent encore que seule 
l'action pour l'amélioration de la convention collective ou 
du statut a sa raison d'être. D'autres sont tentés de limiter 
l'action « aux grands problèmes » ou encore de donner une 
priorité excessive aux nouveaux conflits de la société. 

D'autres enfin, considérant que l'action c'est la grève ou 
la manifestation, font l'impasse sur la permanence du 
travail syndical. 

La plu part de ces déviatic,n s trad uisant souvent une 
méc1111 11ai . sance de l'action 1>rnfessi11 11 nelle et inl ·rprnfes
sionnelle, il y a lieu de faire le point. 

11. importance et limites de l'action 
dans l'entreprise 

C'est dans l'entreprise que prend racine la conscience de 
classe et que s'exprime le refus de l'exploitation capita
liste, que prennent appui un très grand nombre de luttes 
quotidiennes à partir des réalités vécues par les travail
leurs et les travailleuses. 
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L'action dans l'entreprise constitue la base de notre action 
syndicale; c'est pourquoi la CFDT doit y être solidement 
ancrée pour conduire l'action en permanence. 

Mais les problèmes communs à l'ensemble des travail
leurs, même quand ils trouvent leur origine dans l'entre
prise, ne peuvent pas y être entièrement résolus. 

Cette évidence et cette réalité fondent et justifient : 

- le rôle du syndicat et de la fédération pour exprimer 
les revendications propres aux travailleurs d'une industrie 
ou d'un secteur d'activité et conduire l'action, en premier 
lieu, dans les entreprises concernées ; 

- le rôle du syndicat et des unions interprofessionnelles 
pour exprimer dans et hors de l'entreprise les revendica
tions communes à tous les travailleurs et conduire l'action 
nécessaire en conséquence. 

12. l'action professionnelle 

L'action professionnelle conforme à notre stratégie induit 
en elle-même, sans pour autant négliger ses propres 
impej]tifs, son élargissement et son prolongement dans 
l'action interprofessionnelle comme un élément vital. 

13. l'action interprofessionnelle 

L'action interprofessionnelle conforme à notre stratégie 
intègre l'action professionnelle en permanence comme un 
soubassement, une composante indispensable de son 
action, même si son expression propre ne peut se définir 
et se réduire à l'addition pure et simple des actions 
professionnelles. 

Les problèmes communs aux travailleurs et travailleuses 
révèlent l'exploitation, l'aliénation et la domination capita
listes. Ils appellent impérativement le développement de 
l'action interprofessionnelle qui se mène à la fois dans 
l'entreprise et la société. 

Elle est indispensable et engage la responsabilité de 
l'ensemble des organisations et, en premier lieu, celle des 
synclicats. bases des unions interprofessionnPlles. 

Cette exigence fondamentale s'oppose radicalement à une 
définition restrictive de l'action interprofessionnelle qui se 
limiterait aux seules tâches d'impulsion, de soutien et de 
coordination d'une action professionnelle coupée des · pro
blèmes communs. Elle s'oppose tout autant à une défini
tion restrictive d'une action professionnelle limitée à la 
seule prise en charge des intérêts catégoriels d'industrie 
ou de secteurs d'activité. 

14. l'articulation entre l'action profes
sionnelle et interprofessionnelle 

L'interpénétration constante des dimensions profession
nelles et interprofessionnelles ne saurait aboutir à une 
rigoureuse répartition des tâches entre fédérations et 
unions interprofessionnelles. 
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Si elles assument ces tâches d'une mamere différente, il 
y a une articulation, du plan local au plan national, de 
leurs actions spécifiques qui est significative de notre 
stratégie. 

Cette articulation, certes à approfondir, appelle à prendre 
en compte toutes les aspirations et revendications des 
travailleurs et travailleuses, en assurant le lien av ec 
l'ensemble des luttes anticapitalistes. 

Il y a un c rnplémentarité ntre l'action professionn •Ile 
et interprofessionn Ile qui one rne I n •mble d s orga
nisation conI, dé rées. C'est en e'ff e l en term de yn1hès 
et non de concurrence que s'appr' cient les respon abilit és 
des fédérations et des unions i111crprnfessionne ll e . Ces 
structures de décisions et d' action reposent sur les 
syndicats qui, ainsi, mènent la lutte de classe à la fois aux 
plans professionnel et interprofessionnel et doivent inciter 
ces derniers à assumer leurs responsabilités dans l'élabo
ration et l'application des politiques syndicales. 

15. le rôle des adhérents et adhérentes 

Au regard de notre stratégie, la condition fondamentale 
d'une transformation démocratique et socialiste de la 
société, pour transformer la condition ouvrière, est l'ac
tion · nsoiente de la majorité du peupl . En onséquen e, 
les adh • rents et ad h • rentes doiv nt avoir toµte leur pla •e 
dans la FOT pour la définition des revendi ations t 
formes d'action à proposer aux travailleurs et dans la mise 
en œuvre de la politique d'action syndicale de la CFDT. 

Cette volonté exige que les organisations de la CFDT : 
- approfondissent et renforcent le fonctionnement démo
cratique; 

Adhérents et adhérentes doivent avoir toute leur place dans 
le fonctionnement de l'organisation. 

- clarifient le rôle des structures et plus particulièrement 
celui du syndicat et des unions locales (ou unions interpro
fessionnelles de base). 

2. les principes 
fonctionnement 
démocratique 

du 

Dans les congrès, nous voyons des délégués avoir des 
attitudes dangereuses pour la démocratie : décisions 
prises par des petits grou1 s, déformation des positions 
et des faits. Notre 37• nngrès n'avait-il pas été lui-même 
caractérisé par une montée de l'intolérance? 

Certaines de ces attitudes expriment le refus de faire 
confiance aux adhérents, et à travers eux aux travailleurs, 
pour définir les r vendications et les formes d'action. Pour 
certains camarades, une organisation de masse est par 
nature réformiste et une avant-garde dite éclairée doit 
imposer la voie révolutionnaire à l'organisation. 

Mais si ces attitudes subsistent, c'est parce que , dans 
certaines sections, certains syndicats, l'adhérent est le 
plus grand absent. L'adhérent n'est pas mis en situation 
<l • µarti("ip r à la vi • syndical oi t par cp1 on l'ignor ·. 
soit parce qu'on manipule le d, bat pour lt> r' erve r e11 
fait aux seu l militant ufi 11 de faire préval.oir l'opini on 
des plus d ~cid ' à imposer lnlf p1 i nt d vu · p r onntd 
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(qui n'est souvent que la reprise de positions définies dans 
des organisations extérieures à la CFDT). 

Mais cela ne les empêche pas de parler et de voter au 
nom des adhérents, de débattre sans l'apport des adhé
rents. Ce n'est pas, alors, du syndicalisme de masse, c'est 
de l'agitation, de la manipulation entraînant la désaffec
tion des adhérents et parfois des militants. 

Si ces pratiques ont été combattues avec vigueur depuis 
le 37e congrès, elles nous rappellent que nous devons 
toujours davantage allier nos aspirations profondes à une 
large démocratie avec les nécessités pour une organisation 
de disposer d'un cadre permettant l'exercice de la démo
cratie. 

Ces pratiques nous rappellent également, avec preuves à 
l'appui, que les tenants de telles pratiques entendent, en 
les théorisant, les développer dans l'organisation. 

C'est pourquoi il e ·1 important , n c·ungrè , 1f"a pprufonùir 
nos co11<· ption Ju fo nctionn eme nt démocratiqLLe a fin qu 
les trav ail! ur organisés dans lti .FOT contrihu nt •ffec
tivement à l'élaboration de ses orientations, qui déter
minent les positions quotidiennes et les décisions d'action. 
Sans l'expérience et l'apport de chaque adhérent, de 
chaque adhérente, la CFDT n'aurait pas sa raison d'être. 

La pratique démocratique, au sein de la CFDT, en vue 
d'accroître sans cesse le rôle des adhérents, repose sur 
cinq principes : 
- le syndicat structure politique de base; 

- le mandat; 

- l'élaboration collective; 

- le fédéralisme; 

- l'autonomie du syndicalisme. 

21. le syndicat, structure politique de 
base 

Pour favoriser le développement d'un rapport de force 
favorable aux travailleurs sur un secteur géographique 
donné, il est nécessaire de confronter les réalités entre les 
entreprises d'une même industrie, d'analyser le contexte, 
d'élaborer collectivement des revendications communes, 
de développer la solidarité dans l'action entre les travail
leurs quelle que soit la taille de leurs entreprises, de 
mettre en commun des moyens (financiers notamment). 
Comment tout cela pourrait-il se conc rétiser si les sections 
d'ent rnpri e devenaient les structures politiques de base 
de l'organisation? Dans les faits, les dangers du syndica
lisme d'entreprise, du corporatisme, nous guetteraient. 

En effet, la section d'entreprise, si elle fonctionne dans 
l'isolement, limite son champ d'analyse au seul niveau de 
l'entreprise. Elle ne peut se situer dans le cadre plus 
général du rapport de forces et dans la lutte collective 
menée dans les perspectives de la CFDT. 

Comment, par exemple, le CE, les DP pourraient-ils jouer 
tout leur rôle si les moyens ne sont pas pris pour qu'ils 
tiennent compte dans leur analyse et leur action des 
éléments d'appréciation qui dépassent le cadre de l'entre
prise? Dans le même sens, comment pourrait-on appré
cier les accords d'entreprise à partir des seules considéra
tions de l'entreprise? N'est-ce pas ce que souhaitent de 
nombreux patrons qui cherchent à intégrer et à récupérer 
dans le fonctionnement de leur entreprise ce qu 'ils ont dû 
concéder? 
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Si l' •nlrepri · · ' 1 bien le premier li eu où les trava illeurs 
peuvent perc voir l'tixploital1 n apitalist et la ubi ent , 
il II st pas p1·n ahl de la omb aur à ce seul niveau. 

C'est pourquoi il nous faut réaffirmer avec force que le 
syn di ·a l, repo nnt 1mr d s s (' li ons. est profe sionnel et 
intcrprofc ionn 1 : .il s L la slm ·t.u r politique de base 
d s , r"a ni ati oru; f ' 1léra l s el inter prof >ssimm e lles. 

Dans les congrès, c'est lui, et non les sections, qui 
mandate ses délégués en fonction du nombre de timbres 
payés, présente des amendements aux textes en débat, 
vote par mandat. 

C n ains . dan l'o rgani ati ùn à prQpos de conllits au se in 
d'UD en pa rticulie r, ont é levés ·ontre I fait qu e J 

ynd ic t re 1,10 • u r de ·tinns yndi •ale . Aux dir de 
1•e • ·a n'lara des . 1 · synùirat au rait d s pouvoirs discrétion• 
naires car les sections lui sont subordonnées. 

Développer ces arguments, c'est ignorer ce qu'est un 
syndicat. 

22. le mandat 

Il ressort de la responsabilité collective de tous les 
adhérents et adhérentes de définir les positions du syndi
cat. Mais les réalités de toutes natures font qu'il est 
impossible à l'ensemble des adhérents, à tout moment et 
en tous lieux, de débattre de tout. Pour assurer la 
permanence de l'organisation syndicale, les adb ~r nt · et 
adhérentes doivent donc choisir des délégués chargés de 
les représenter, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur de la 
CFDT. 
Ces dé légu és représentero nt l ·urs amarade , pour autant 
qu'ils s' xprimeront en leur nom. c'c ' t-à-di.re qu'ils auront 
un mand at. qu'ils en rend ront rompt ' l qn 'ils seront 
contrôlés. 

Dan une organisati on syndi ·al le mand at ne peut 
·eprndant être impi:ratif. En effet, si les ection se 

c onstituent en ,; ndi ·ut · f" 1 ;ré profe ionnc ll m nt et 
inlerprufes. i,m11 eUemPnl. s'il · out confédérés, c'es t pour 
dPv >lopp •r en e mbl un rapport de fo r •e à partir d 
po~Jt, on, •om rnun es 11 • ces itant la pri en mpt d 
1 ou le$. le. rùalilP . . Le mand at i mpé ralif tra duit un co m
purt ment in dépen dan t. Lol ··. : e ·t pl)urqu oi. tout en 
respeN11 nt l'e prît du manu al reçu. le mandaté doit 
pou vulr in1 égrc r d 'a ut res réalit és ((U Ile dont il s l 

pnrtruL P ar ailJ ur ·, 110 • dé bat · 11 ,,nt de s · 11 qu e 'il 
pPrnll"He 111 d • pre ndre cl l'. déeisiuns en vue de I a tioJl 
c:e qu i conrluit à c I r11 11 11 n c>r pour, c onlr ou à 
s al,s t nir fa ·• à de~ propn ·iti on s . ( r, <·es dernier 
tcmp · t cl ·.vf:loppée une praLi que ç Jn ·istant à partager 

>•s témat.iquement les mandats. pratiqu , poussée à l'ex-
1 rê111 t J) llÎ 11u ,illant jusqu'à cnrrgislre r les «refus de 
vote» et « ne prend pas part au vote ». 

L pa rtagl· des rnru1t.l ,Lts n'a jam ais été i_me rrlit à la FOT 
mals il 1:1 lieu d .. t.r très ré ·rrvé sur 1Jrttr pratiqu qui, 
1:unt ra.Îr(' 111ent à un r idée rép andue, n'améliore par l 'exer
cice de la démocratie et cela pour au moins trois raisons : 

• D'abord parce qu'un syndicat, face à l'advcrs u.i.r • de 
classe, doit développer un rapport de forces <·oll«: t if. 

Ce dévcloppe mc11l n e t pu- ·ihl e que ~i I s t·onditi on . 
p, ur d 'c:idrr r. nsc: mble d l'a ·tion à m n r, nnt é té 
n~unie •·t · 1 µnrticulie r 'il y a eu un e la rge 11nfronlati on. 
( r. rerourir réArilit: r · m 111. voirr d'une faç n pré 'tab ü , 
au pan agP de. m,rn dat. , c'<". I avant tout se co mpter plutôt 



que de rechercher une déc ision applicable par le plus 
grand nombre. 

• Ensuite parce qu 'il peut induire le fonctionnement en 
tendances, qui amène à débattre à partir de positions 
élaborées à l'extérieur de l'organisation syndicale et non 
en fonction des réalités auxquelles sont affrontés les 
adhérents. 

La décision finale sera celle de la tendance qui aura su 
manipuler au mieux l'assemblée ou celle résultant d'un 
compromis entre les «chefs » de tendances. Mais les 
adhérents seront en fait étrangers à la décision prise. 

• Enfin parce qu'avec ce système, le syndicat transfère 
ses responsabilités toujours à un autre stade : fédération, 
union régionale, confédération. En effet, les mandats 
étant partagés, la décision ne peut être prise qu'à un autre 
niveau, et à la limite au niveau confédéral, après un 
compromis intervenu le plus souvent dans les couloirs 
entre les leaders de tendances. Le syndicat devient ainsi 
un champ clos où les tendances passent leur temps à 
« s'arracher» les adhérents pour accroître leur pouvoir. La 
constatation des résultats de l'organisation en tendances 
dans des syndicats ou des partis (et pas seulement à 
l'extrême-gauche) nous incite à nous prémunir contre ce 
type de fonctionnement. 
Le partage des mandats ne peut être élevé au rang d'une 
pratique préétablie et systématique pour tous les votes par 
mandats. 
Par ailleurs, le fonctionnement démocratique des organi
sations fédérales et interprofessionnelles s'exerce à partir 
des délibérations des organismes directeurs (composés de 
militants élus ou désignés pour assurer le fonctionnement 
des organisations) dans le cadre des orientations votées 
par leurs congrès. En conséquence, tout membre d'un 
organisme directeur, tout en apportant le point de vue de 
la structure qui l' a mandaté, doit se comporter en respon
sable de l'union. Les candidats à l'organisme directeur 
d'une union le sont à partir d'un mandat de l'organisation 
qui les présente et non à partir d'une déclaration de 
principe ou d'un programme présenté en leur nom propre. 

23. l'élaboration collective 

La défini tion d 'une pos ition xige (1 abord du terni> pour 
recueillir, traiter et diffu s r l'inform ati on pour an al r le 
•ont exte, onironte r le positions, pre ndre I s dé , j ion et 

contrôler leur exécution. Aucune structure, de la section 
à la conféd · ration, ne di pu ·c de la totalité de l'informa
tion qui comporte deux aspects essentiels : 
- la connaissan e des aspirations des travailleurs (ses) 
face au problème concerné ; 
- 1 appréciation des élément complém ntaires relatif à 
l'indu tri , lo branche la localité, la régi un, la dim n -ion 
nationale e t int rn ationale ... 

L'appropriation de l'ensemble de ces données souvent 
complexes suppose impérativement un traitement de l'in
formation. Ne pas traiter l'information aboutit en fait au 
même résultat que de ne pas informer. 

Puur être utile, l'information doit être liée aux problèmes 
on rets auxquels est confronté chaque niveau de la 

structure syndicale . 

L'informalion traité util m ni pour l'ac tion permet alors 
aux diverses in . tances statulaires de fair l'a.r1aJ-y de la 
s ituation avant de prendre tuute décision d'ac Li on n y 

int · grant tous les éléments de la critique CFDT du 
s stème capitaliste . 
Cette analyse doit être communiquée avant toute réu
nion où une dfr ision est à prendre, afin que les parti c• i
pants puissent · tn' mandatés . La dé,n,wratie suppose J s 
mo ·ens et aussi du tem1 ii. U11e unal)•. r préparée à 
l" avan prrmn aux .a marafb, de réfléchir. de complé
ter, J e modif i r en tout · <· onn is,;a1wt' d 1·aus •. 
De mêm , il faut rappeler, au st a<l t: de l'analyse, la 
respr,n ·abiJité de l'exécutif (Secrétaria1. Commission exé
cutive, Bureau ... ). 
Si ces camarades ont été élus pour assumer une tâche , ils 
ne peuvent rester muets, car ils doivent J)01 ,sc' der un e part 
imp1Jrtante de l'information et une sen ihilisation aux 
acquis de l'organisation . 
Il relève de leur responsabilité c ,lll ective de faire appa
raître les causes et de faire émerger les enjeux du rl éhat. 
Ai~si seront réun i ·s les conditions née ·ssaires pour la 
confrontation dP 1>0 itions, qui a pour hut de prendre en 
compt toutes les réulités dans l'analyse afin que les 
décisiuns prises pui ·nt être mises en œuvre par tous. 
Cette confrontation doit aussi permettre de tirer les 
enseignements des expériences (échecs et succès) afin de 
contribuer à la mise en œuvre d'une stratégie commune. 

in i seront évités la sclérose de l'organisation comme les 
µi · ges du basisme et du centralisme, qui ont en commun 
d'ignorer l'ensemble des réalités. 

Enfin, la prise de décision, formulée sous forme de 
µrop ositinn avan t la r/.uni, ,n , doit p •rill e lt rt> également de 
mandater <:lair men t le · r sponsablcs . Or cider, c'est 
choi, ir : i l n ' a 1>as dt> d • n1 oc ratie san. d111ix . 

Encore faut-il donner : 
- ln possibilité rie chvisir. C'e. t !"idée de lihr rt î•. .e qu i 
ne ·aura it fo ire uubli er q 11 • la CFD'l' est un e or~a ni . atinn 
et que la déc·i. io11 loit in ' erire dnns la pnliriq11 d' en
s mhle d l'organisat ion. 
- la rapa cüé de choisir. C'est l'idée de r ponsabilité, 
qui suppose à la fois information et form ai ion. Toute 
décision doit être concrétisée et applicable, ce qui exige 
qu'elle soit assortie de moyens pour sa mise en œuvre . 

Il faut rappeler également l'importance du contrôle de 
l'exécution des décisions prises. Au-delà de la vérification 
de l'ap plic ati1Ht, 1· • ,•nn Lrôle J oit pe rm cllr · égu lc rn cnt dt> 
recher h •r les · lém nts in offi an11u t' 11 I pr i · t' n 1:om ple ,,u 
i11L , ,-v enu LI ·pui la d '.-ci iun p ri c. el, partan L. ](',; ndnp
la lion n · (' '!'sa in•s . Il y a doue lieu de vérifi r. p, ur 
chacun e des orgaui aLi u11 •onfédL·ré· . <;omrn · pnu r ln 
•onfédérâtion, ·i le, di !;pn ·ilic)n · Il s ' Latut el règl m ats 
intérieurs re. lalivc. à la p ri• pural ir,n I au dr. rnu l ·n1 •nl d(' 
congrès comme à la composition et au fonctionnement des 
instances statutaires permettent - au moyen de l'élabora
tion collective assortie de la notion de mandat - l'exer
cice de la démocratie. 

24. le fédéralisme 

La CFDT n'est ni une amicale, ni un club de pensée, ni 
un mouvement mais une organisation dont le but est de 
proposer aux travailleurs des revendications et des formes 
d'action . La CFDT fonctionne sur la base du fédéralisme. 
Les s !l<li ·ats, les fédé ral ion et les unions régionales 
interprof s ionnelles (comprenant les UD et les li L) ne 
sont pas le relais de la confédération. 
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Bien au contraire, la confédération est une union de 
syndicats qui, librement, se confédèrent pour agir 
ensemble et, pour cela, réunis en con gr· s, se donni>nt d ' s 
perspectives, une stratégie, desquelles découlent une 
pratique d ·· masse cl de cla~se, des µusitions, des moyens. 
Ces syn li uts, féd érés prof es ·io1111rl l ment et int rpnlf s
sionnellement, assument toutes leurs responsabilités pour 
définir leur politique d'action syndicale à partir des 
réalités auxquelles sont affrontées les sections qui les 

um11o st•n1. Mai . il. J, i ent prendre en compte les orien
ta.lion s pri ·e pas la férl '•ra tion et le unions interprofe -
ioun ·li Auxqu ·llc1 il sonl f'•clérés, orien'lllt.ions qu ils 

nnt d'a illeurs contribu é à ri ~finir en ·ongr\s fédéral , 
régional, départemental ou confédéral. 

Le fédéralisme sur lequel repose la CFDT appelle donc 
de traiter les problèmes au niveau où ils se posent. 

Le fédéralisme signifie que chaque organisation prend les 
initiative qui s'imposent, dans le cad.rc> de son harup 
d'acti ité. en prenant en compte les ol'Î ntations défini s 
démocratiquement par les structures auxquelles elle est 
fédérée. Ce mode de fonctionnement, par la multiplicité 
des instances qui délibèrent, permet le débat et organise 
la démocratie. Pour être efficace, c'est-à-dire pour nous 
permettre de mener les actions décidées collectivement, 
il iru1 orte que huquc Jr~anisation agi se en complémen
tarit é et non en c;; nnrurreJH•e. Il importe également !Ill les 
décisions prises à la majorité soient appliquées par tous 
c·t flll' ,: uL co111pte11t les buts fix's en commun. C ·ci e t 
part i ·uli~n•nn· 111 rai de M1ci ion . pris · en .ungr' . 
Ell ~ nr p u veut r t re remises n eau e qu au terme d un e 
large confrontation sanctionnée par un vote. Les nouvelles 
orientations ne peuvent être décidées que par un nouveau 
congrès. En conséquence, chaque organisation, dans son 
champ d'activité, à partir de ses réalités, ïabore ses 
positions et aucune organi ation ne peut s'imm iscer dans 
la vie d'une autre, exception faite toutefois pour une union 
de syndicats, si une organisation membre se situe en 
marge des orientations de congrès, du fonctionnement 
démocratique ou de la pratique de la CFDT. 

25. l'autonomie du syndicalisme 

Le fédéralisme est inconciliable avec l'existence de ten
dances ou de fractions qui subordonnent les structures 
syndi t:a le. à rf,.. iJ i logie , <le pu itiuns el des pratiques 
qui · i,nt é labor'•cs en dehnr d l'nrganisuliun ndi ,aJ ,. 
L • f1111C'lior111 •111t'nl f' n t ,11dan e. e L à pro ·rire ar il 
transforme le syndicat et les unions de syndicats en des 
lieux où s'affrontent les tendances, mettant ainsi en échec 
le débat démocratique nécessaire à toute avancée collec
tive qu'exige le syndicalisme de masse. 

26. les conséquences pratiques 

Les cinq principes du fonctionnement démocratique ont 
des conséquences pratiques sur : 

Le renforcement de la mixité des instances 
statutaires des organisations confédérées 

Il nous faut insister sur la nécessité de prendre les moyens 
d'assurer l'accès des militantes à tous les postes de 
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r µonsabilités dans les instances statutaire · de sections, 
syndicats, fédéralions et unjun interprofe ·sionnelles. 

L'accès à ces responsabilités doit être en rapport avec la 
repiés •ntativitr d ·s travaill u es dans nus organi ·aLion 
afin que les problème d • · t;r:availleuse nient pri n 
compt ·dans les anal e , l ~ r •v nclicution el le fo 1w
tionnement des structures. 

Les statuts et règlement intérieur des unions 
de syndicats 

Ils constituent le cadre favorisant l'exercice de la démo
cratie. Des organisations avaient souhaité que la confédé
ration établisse des statuts-types d'unions interprofession
nelles, voire de fédérations. II n'aurait pas été sain de 
répondre à une telle dema11d . En effet, une organi a1ion 
voi1 son environnement évol urr, ses réalités propres se 
modifier. Ses règles de fonctionnement doivent donc 
s'adapter aux circonstances tout en respectant les prin
cipes du fonctionnement démocratique. 

. latuts et règlement intérieur traduisent juridiquement les 
moda li tés de fonctionn ment de l'union, ils loivent pou
voir évoluer en fonction des réalités : les principes sont 
pr · is · s dans les tatuts, les mnJulités d'appli ·ation dans 
le r 'glemenl intéri ur qui n peut être en r-c ntradiction 
avec les statuts. 
Le ·r · gl ·ni nt intérieur csl ·. , ahli par l'organi me dire ·teur 
ou par l'in tance plus large qui siège ntre deux ·ongrè . 
Les ·Laluts 011 1 voté · 1 modiJi ~s par If' cot1gr · · en 
fonction de la majorité requise. 

Stalul et règlement inlé ri ur prrcisent les conditio11s de 
I' er ice de la persunnalit · juridique : droit d'agi r en 
justj , c,rn titutiun ùe pnrlic c ivile droit ù'utquc'..rir, de 
pos • der, prAter, cntr!'prcndre, désignaliun. des m mbrc 
- en tunl que fon tion - ayant (JualiLc: p1111r agir ou 
représenter en justice. 
Le sièg social <l 'une union ne peut être installé dans les 
locaux d'une entreprise ou d'un service, qu'il soit privé ou 
public. 

La préparation et le déroulement des congrès 
des unions de syndicats 

L'accent sera mis sur deux aspects. 

Tout d'abord il y a lieu de rappeler que chaque congrès 
a une fonction propre : celle de décider des orientations 
de l' organisation con ernée afin qu'elle puisse définir une 
politique d'action commune à l'ensemble des syndicats 
qui la composent. 

En clair, cela signifie que les congrès de fédérations, 
d'UR, d'UD ou d'UL ne sont pas des congrès confédéraux 
«bis», pas plus que les congrès de syndicats ne sont des 
répéLilion d 1·oiigrè féd · raux ou ri · D. :• " l en partunt 
de la pratique des yn li ats qu chaqu organi ution èéü
nit ses propre. ori ntaLiun t. <·ontribut' lie ·e fail à d _- fi_ 
nir celles des autres structures auxquelles elle appartient. 

En conséquence, les unions n'ont pas à organiser ou à 
financer des rencontres entre militants ou syndicats ayant 
des positi ns vois.in' ·on11n le ' "uhaitent. f ,. µartL ans 
de l'organi ·ation en lenùan •es. Dan celle logiqu •. seuls 
les amendement · t moti ns d • po é- · f)a1· les · ncli ·ais 
dans le cadre de la procédure de préparation des congrès 
sont diffusés par l'union. Afin que les délégués puissent 
être mandatés, il y a lieu de prendre toutes les disposi
tions non seulement pour que les textes soumis au débat 



puissent êt rt! di s ·ulÎ' par Je ~ atlh é rPnt ·, mai encore pour 
qu'au cun qu s lion ne pui sc ~t1·e ajou1iw à l'ordre du 
jour du <' 1111gri- · a\J mu111enl de 1rn ouvtJrlure. 

Enfin, les statuts et règlement intérieur des unions 
précisent : 

- le nombre de dé! · gué, de chaque sy11dicat, étant 
entendu que seuls les . ndicats à jour de leur cotisation 
participcnl au congrès. Il est donc excl u que 1·1'ux qui 
pratiqueraient la rétention, même partil:'IIP, des cvli ations 
participent au congrès. 

- l'attribution des mandats par rapport au nombre de 
timbres payés au SCPVC. 

- la procédure de préparation et de déroulement du 
congrès. 

Le fonctionnement des instances statutaires 
des unions de syndicats 

Les membres d'un organisme directeur sont collecti
vement mandatés pour mettre en œuvre les orientations 
du congrès. 

Pour qu'ils se sentent plus re pollsables de l'union que 
d ~IPgués de l'organisation qui a pré enté leur candidature, 
il y a lieu, entre autres : 

- d'assurer une répartition des responsabilités entre les 
membres de l'organisme directeur, permanents ou non, en 
fonction du plan de travail pour assurer l'exécution des 
dé,cisions prises; 

- que le vote uninominal soit de règle dans l'organisme 
directeur et la Commission exécutive de chaque union ; 

- de s'interdire toutes dispositions qui, de loin ou de 
près, s'apparentent à la cooptation, y compris lorsqu'il 
faut pourvoir au remplacement d'un membre démission
naire. C'est pour cela qu'il n'est pas souhaitable de 
désigner des membres de droit dans les organismes 
directeurs des organisations. 

C'est l'organisme direC' leur qui é lit l'exécutif en son sein : 
il ne peut en être auLrf'ment soos peine de conflits de 
pouvoirs. Il se doit de clarifier son propre rôle et celui de 
l'exécutif pour éviter que ce dernier ne devienne, dans les 
faits, l'instance de direction. De plus, l'organisme direc
teur ne peut être élargi à d'autres membres, même 
désignés par les organisations composant l'union, ce qui 
n'exclut pas, si besoin est, d'entendre des personnes 
qualifiées pour approfondir un problème. 

Les commissions permanentes ou groupes de travail pour 
l'étude de problèmes sont placés sous la responsabilité de 
l'organisme directeur. Il détermine la durée de la commis
sion, permanente ou limitée dans le temps, fixe sa 
composition, élit ou désigne les membres, mandate en 
précisant les éléments à prendre en compte et le moment 
où le rapport doit être présenté devant l'instance statu
taire, désigne un responsable parmi les membres de 
l'organisme directeur. Les commissions ou groupes de 
travail formulent des propositions à l'intention de l'orga
nisme directeur qui a le pouvoir de décision. 

Des unions estiment utile de réunir, entre deux congrès, 
une instance plus largement représentative de leurs réa
lités que l'organisme directeur. Cette instance - dont les 
attributions sont fixées dans les statuts - délibère dans 
le cadre des orientations du congrès sur les questions 
inscrites à son ordre du jour par l'organisme directeur. 

Si toutes les organisations y sont représentées, le vote par 
mandats peut être institué sur les questions ayant fait 
l'objet de propositions avant la réunion. 

Le financement de l'action des unions de syn
dicats 

Dans le .adre d · dispositions de 1a e hu rle finan ·ière 
on fédéral . les syndic at , r · unis n •rmw • , fixent : 

- J niv au d la pttrl r '•giunnlr ou fé,dérale d l' la 
·otisation. 

- sa répartition e11Lre les diverses structures internes, et 
évenlu Il ment cliver fonds, 
- son mode d'évolution entre deux congrès. 

haque lru tur inl e m e d'uiw fé dé ration ou d'une [ 
a droit à la parl qui lui r vi · nt f'll ap1, li cation dl• -
dis po, itluns pr 'vues par la C'hart e finan cière (rd ·• rai e 1111 
régional . En a dr onniL grav urvn1an1 nLrc un e 
tru tttr t:1 sa fédération ou son uni on régionale· . 

cl 'rn ières ne p •uv nt r·•g.l r le · désu ·('ord , politiqu 's p a r 
des mesures de rétnr i"n finan ·iêre. c-e 1ade, lu 
fédéralion el l'uniun régiuaa.le doivent aL11rd er le ·011Œi1 
dan lt> cadre d la pro(' rdurc> llrrvuc à ·et e fft t. 

haquc uni<•n <l(' . yn,Hca l prév11i1 cl ans e s s talut" 
l'élection dun e J1nmi s inn d vhille a.ti tl IP. c·nmpt e · 
dont le me mbre n 'apparli nne nt ni à l"organi me clin,·
tcur ni à l'cx'c•u tif Je I' rnion . La c-ornmi$ l11n fai1 rappnr1 
cl so n con ta l devant l'organis me dir c· leur ou Inui t autrt' 
instance désignée à cet effet. 

Le trésorier de l'union, assisté si possible d'une commis
siun financière, ' tnhli1 le, <:ompt d l anné1· t'(:t,uléc r t 
1 bilan finaucicr d l'organi a tion . Deu nu 1 roi fol 1>ar 
an pour J, prinC'ip11u.x pos tf"s liutlgélair · ·. il foir le point 
devru1t I nrganism dir'el enr nlr<' les pr vis ions dl' dé!J ·n-
e l cl r (• ett , el l'é lnl de leur réalisation. T1 pr nd IPs 

mesures n ce suires pour u. urn la. lrésnn ri (', 

Aucun membre des instances statutaires, aucune commis
sion ou groupe de travail ne pe ut engager des d l•penses 
sans que le trésorier ait été app lé à donner son nvis. En 
cas de désaccord, l'organisme directeur tranche. 

!.ors de regroupement de syndic:als, fédérations, de struc
turf' interprofessionnelles, les avoirs des différentes struc
tures seront transférés à la structure issue du regroupe
ment. 

En c as de dis . oluLi on d 'un · orga 11i ' alÎ (m 1)ro111111(· ~1· pur 
le congr' à la mujnrité des de ux ticr. . l'mgani , 111 

din~c t ' ur Je J'organi ati on dr ·ide ra dt' l'aff1•ctation des 
avoITs avec les autres structures dont elle était membre 
de droit. 

3. le syndicat 
Le syndicat est une union de sections. 

0 e r dont' nP<' ,. ·air de r la.rifi r IPs respun ,,ubifüés 
re. pe ·Live de s ections qui c111np1>s en1 le s nùi<·nl et 
ce lle d<· c:e d rnîer ,·j nuu s vouluns ffectivernc11 t qu 'il 
soit la stru ture politique dP hnsf. 

31. la section syndicale d'entreprise 

La section syndicale d'entreprise est le regroupement des 
adhérents et adhérentes. Dans une démarche autogestion-
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Dans chaque secteur de l 'entreprise. recuefllir l'information, 
faire connaflre les positions CFDT, impulser le débat. 

naire, c'est donc l'ensemble des adhérents et adhérentes 
qui permet à la section de contribuer à la définition de la 
politique d'action du syndicat et à sa mise en œuvre. 
Dans cet esprit, le délégué syndical assume une responsa
bilité particulière dans la section pour les liens perma
nents avec le syndicat. 
Les adhérents et adhérentes ont donc un rôle irrempla
çable pour assurer la permanence de l'organisation syndi
cale dans tous les sec1i,11 rs de l'entrepri e afin de r ueil
lir l'information sur le vécu des travailleurs et travail
leuses, de faire connaître les positions de l'organisation 
syndicale, d'impulser le débat sur la nécessité d'agir et de 
se syndiquer. 
La section syndicale assure la lutte de masse et de classe 
dans l'entreprise. Elle est le lien permanent et irrempla
çable entre les travailleurs et l'ensemble de l'organisation 
syndicale. 
La section syndicale doit donc être en capacité d'analyser 
avec tous ses membres les problèmes vécus par les 
travailleurs et travailleuses dans l'entreprise, en y inté
gra nt leurs prn long ·m •nr s hor de r !!L t;eprisn, afin d 
d · gager d 1s prnpo il i t111 de r e11 dicali1 n, et d for mes 
d"a Li o11 ·u c-ep 1il>les d"unir daw la lune J"ens rnble du 
personnel de l'entreprise pour être en situation de négo
cier de nouvelles avancées. 
Il est donc indispensable que la section soit organisée 
pour fonctionner démocratiquement, notamment en réu-
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nissant r' guli ' r ment le con eil. les adhérents, en manda
tant et contrôlant ses repré nlants tan t au syndicat qu 
dans les institutions (DP, CE, etc.). 
Tout accord signé dans un établissement engage la CFDT 
et a des conséquences - positives ou négatives - pour 
d'autres établissements. La signature d'un accord par une 
section nécessite une confrontation avec le syndicat, car 
toute signature engage la responsabilité de ce dernier. 
Lorsque la partie d'un accord a un ret c.ntiss ment national 
ou l rri torial, la concertation avec la fédération et l'union 
intc rprofessionn Ile oncernée 'avère n ' ·e saiT . En 
µéri t>de, de ·onflit , 1 s a s mblées général s de travail
leurs sont nècessaircs pour débattre de propo itions de 
revendications et d'action présentées par les organisations 
synclic ul , et pour d'veltJpper le rapport de fo rces face 
au patronat. Dans ce périod . , en li n avec 1 yndical , 
le fon ti onne m nL dPm o ·ratique d la section est à 
renforcer et la réunion d'adhérents est absolument indis
pensable pour préparer ces assemblées, conduire l'action 
et faire respecter la démocratie. 

32. le syndicat 

Dans le cadre de son champ d'activité,. avec l'ensemble 
des sections qui le composent et pour leur permettre de 
mener l'action efficacement, le syndicat a pour rôle : 

• d'élaborer une politique d'action syndicale par la con
frontation permanente des réalités - dans et hors de 
l' ent r pri e - nuxqu elle sonl affronté les e ·tion , en 
y in tégrant la situation d la bran ·he de l'Lndu trie et les 
dim en i ons locales, nati onal et internationales . ell 
politique syndicale, ensemble d"obj •tils revendi atifs 
as orti de moyens communs à l' ensemble des secti ons, 
est traduite dans un plan de travail permettant à chacune 
d'elles de proposer aux travailleurs des revendications et 
des formes d'action dans le cadre de la politique du 
syndicat; 

• de conduire et coordonner les luttes en aidant les 
sections à : 
- formuler les revendications et les formes d'actions en 
les inscrivant dans les perspectives de la CFDT et les 
luttes d'ensemble de la classe ouvrière, 
- favoriser la participation des travailleurs aux assem
hlées organisées et préparées par les sections, 
- informer sur les conflits en cours, communiquer son 
expérience des luttes et organiser sous sa responsabilité 
la solidarité sous toutes ses formes, 
- négocier avec le patronat pour concrétiser un rapport 
de forces né de l'action; 

• de maintenir un lien étroit et permanent avec les SSE 
(sections syndicales d'entreprise) pour tout ce qui con
cerne les revendications, l'action, la négociation et la 
conclusion d'accords d'établissement. Ce lien est d'autant 
plus indispensable que le patronat, notamment dans les 
PME, n'a pas encore admis le fait syndical et que la 
signature d'a cords d"' tabli cm nt par d dél 'gués du 
per onn I l E, un quelconque coUectif où de non
syndiqués sont repré entés, e t une a.r m pour d • velopper 
un esprit « maison». 

• d'assumer la responsabilité de : / 
dêsign r I ou le délégués syndic aux; 
présenter les li stes au.x Ïec ti on profe ionn Il 
nid r à l'anim ati on t à Ja stru turati1m des sections; 



- a ·cr Ît r l' influ ne de lu CF'DT par l'irnplan tatiun de 
nouvelle . e. ·lÎon .1 l • r nforc mPnl ! · celles exi . tan t · , 
la diffusion de l'informa tion yndir.a le, la formaLi11n des 
militants et adhércni · 
- assurer la rentrée régulière des cotisations et leur 
gestion collective ; 
- accueillir les isolés, assurer les liaisons avec les adhé
rents eff tuant leur s rvice militaire, prendre en charge 
les adh · r nts au chômag et organisr:r les retraités; 
- participer à la définition des orientations de sa fédéra
ti (,n , de sou uni n r' gionale interprof ~s · ion11dl · Pl d lu 
conf' d 'ratic,n et de mr ltn· 1•11 œuvre I s Jéri ·inn pri e . 
U dés igne, mandate et cuntrû le .-;r.. repré •nl.ant da.u s ee, 
instances; 
- dé ider en tant que de be_oi11 d'agir en justice pour la 
déf n e des adhérents et du droit syndical. 

Ces tâches ne peuvent être assuré ;; •ffi cacement q11 P 

dans la mesure où le syndicat fun.ctionne démocrati
quement. 

Le synùi ·at ainsi conçu permet d'agir ensemble face à 
l'adversaire de classe dans un sec, tf'Ul' donné. Ceci n'ex
clut d'ailleurs 1>a que chaqu · section se doit d'adapter la 
politique du syndicat aux ri.alités de l'enlr>prise. 

Renforcer la capaC'Îté d'action des syndicats repo ant sur 
des sections d entreprise, c'est aussi se donner des 
moyens de : 
• fonctionner démocratiquement dans les fédérations et 
unions interprofessionnelles qui ne peuvent être des 

Renforcer la capacité d 'action par un fonctionnement démo
cratique. 

structures où l'ensemble des sections se confronteraient, 
s ou pei n dr tom li .,. dan · un centralisme outrancier, car 
la muh icipli ché des ·tru c tures politiques de base ne peut 
qu P renforcn le s 11111m{'I ; 
• élaborer des revc11dications correspondant aux préoccu
pation des travaill ~tu·s; 
• prcndrf' •n rharge 1·f!ir•o1:e11lf'nt la c: mduitt• d l'action: 
• donn er toutP leur place aux adhérent. qui, par d' 
drl,at , cla11. l ur l' <' tion , i1111·rvie11n 111 ·ur lti politique du 
syndicat. stn,ctur · de ha !' J l" r lahonlli,m dr tnute la 
politique CFDT. 
C'est pourquoi il est import ant qu'en matière d'orga nisa
tion, a11juu.r<l'hui, la I raciuration des syndicats soit la 
priorité de toute la CFDT si nous voulons que la pratique 
déC"o 1tlant de notre stratégie anime les luttes sociales. 

33. le champ d'activité géographique 
et la taille des syndicats 

Pui, qu il II doit plus y avoir de synd icats d'c ntrepri e, le 
champ <l'u Li ité g~ognrphiqu r e t la taille des syncücats 
ont [ait I nbj t de divergences entre fédération _ el uni os 
r 'giurtale . Ccrtai11es d" ntr ' dl · pré,·onisent que ce 
champ d' ac tivité devrait ·oïncider obligalt irement avec 
c lu.i des 11nio11 • Inca/es (ou · B). 
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Le problè me ne peut ê- tr ' r ' olu pa r 11n nrn li on. L 
cha mp d ac liviLé d 'un . yncli ·al liJil être défini a près un e 
a nalys · de réa liLés et e n fon cl.ion d e ige11 · · ' ri e la 
pc rn1 anen e de l'action I du fou ·ti onn mmH d · mt1cra
tique. 

Les critères à prendre en compte sont : 
• le nombre d'adhére nts, de militants : pour assumer 
toutes se s responsabilités, un syndicat doit disposer d'un 
minimum de moyens humains et mat · riels ; 
• le nombre de travaill nrs syndicali ables entrant dans 
le champ d 'ac tivi1 é ; 
• les facilités l)OUr réunir les in stances statutaires du 
syndir at ; seront à la foi · appréciés: les distances, nw • ns 
de transports, possibilités de se ré unir ou non dura111 le 
temps de travail; 
• les polltiqufl d'action et d 'organisation des fédérations 
et des URI. 

C'est c et ensemble d e critères qui doit être apprécié pour 
déterminer le champ d'activité territorial. Il ne peut donc 
être question de fixer des règles rigide s. 

Le ·yndi ·al étan t l,a Lru Lure poli tiqu de ba' ·, il a lie u, 
nha 1u ruis qu cela est possibl e, d'harmnnise r le d1an111 
d'ac t.ivilé de. yn li c;at: t · lui ù · ·tr11 lu.r ·s int c rprofo. 
_ionn •lfo, d·. r' gi J!S: D ou 1 ·. voire Lou um. 
Cette harmonisation souhaitable nécessite une concerta
tion entre les syndicats, les fédérations et les structures 
interprofessionnelles concernées. 

• yndi ot, e l uni ons inte rprofessionn ell es ' tunl ùcs 
mo e 11 s 1)ar rapporl à d ' · objec til I ttil ; res a a111 s rvi 
à det ermin er I IU1mp d 'a ·tivité d un s ne peuv e11t être 
imposés aux autres. Cela s ignifie que le champ d'a livité 
des UL ou UIB doit pou oir, lui aussi, s'adopt er aux 
évolutions économiques et sociales . 

En cas d'impossibilité d'harmonisation, les réalités au 
niveau de l'action professionnelle seront retenues pour 
fixer le champ d'activité du syndicat qui sera revu en 
fonction des évolutions . 

.D 'autr !' ·onflits so nt 'galc m (:nl surve nu s à propos de 
·at égori es travaill eurs I tra vail] u · qui doive.ul êtr e 

orga.nJ dan un y,n dicat. E t-il ouh aitable J 'uJgar1i -
e r. ·ur un L rritoire dunné tous l.es trava ill ·ur 1 

lravaill u se enLrnnl clan J, ·ham p d ' a(' Ûvil • d 'un féd · -
r a tion ? La r ' pnn ' · l pns.iLive. car c'es t un des rnu en 
pour lutt er contr · l orpnral i me, l :,; pari i(·u.l a ris me à 
la ondition toute fvi s qu e le r ' alité p rme lte nt la d éfini
ti on d 'une poli1ique sy ndical · commune à tnuLes lcl> 
sections et l'exercice de la démocratie. 

34. les syndicats nationaux 

De puis plu J e dL~ an , nous essayons d urm onter le 
pro) lè mcs pus·. par 1 exi stcne de sy ndic:at s nati onaux 
par ra ppoJrt à notre Lratégi e l à n tee conception d · 
l' a ·ti on prnfessiortn e ll e e t iut erprofes ionn ll . 

1 ori gin , la r ' ation de ·s sy11dic ats fuL ju Lifiée oit 
paT la dis persion. u.r le territoire cl salarié d 'un m ê n1 • 
·e rvi c- · 11i1 pal' ·e qu e l pouvoir paLronal était centrali é 
uu niveau des uégociaûon s r lativcs au contrat oll e tif d · 
travail. 

Un e analyse critique de ce que sont, dan la pratique, les 
diffi · u.llés rencontré s par les syndicats nationaux nous a / 
montré, entre autres, que souvent 
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• L'action étant limitée aux négociations de caractère 
naLi1111al , l s a dhé.rcnl n · ont pa impliqués dans la 
olulion des problè mes qui se pos nt à l tu nive au., alors 

qu les rc pré nl ant 1, e au du patronat dispos nt de 
[1011voirs e n matïrc d 'application du contrat collecùf d 
travail. 

• L' •xpression d'une vie démocratique est dil(ici.le 
- cr abord au ein du syndicat lui-même; I' 'Joignement 
des militants ne facilite pas les réunions et concentre les 
r . pon abiliLt: .. ur que lques camarade . La silUaûon est 
aggrav ée forsqu 1 • n1,mbr · d militant e L r •. Ir int et 
qu 1 s re ourc t! ont faibl 
- ensuite au sein de la Pdération à lacru li le syndicat 
est affilié, car le syndicat national a tendance à se 
considérer comme un e fédération ; 
- enfin l' intégraLi on oll tivc de adhé r nts au , ei:n d • 
l'ac tion int rprufe ionn ell SI hos rare, à I exc ptioo 
d militnnts quj ont la volonlé d 'êt.r olid11ire de 
ac tion . C tte • ituation conduit m~me à qu la ventila-
tion des timbres par UD ne soit même pas effectuée. 

E11 •0 11 ·écru ne e . l e féd ération. ont ngagé un processus 
vi ant à re mplacer les syndi at nati onaux par de yndi
cals 111,: ux nu d · partem ·ni.aux dan I but de mener 
l'action syndicale professionnelle localement et natio
nalement. 

D nombreux syndi •1i1 s nationaux clé nati onali é 
depui 1. 37" ,ngrès •t le ur n ra nc ore rédui1 
ave<· J , dérJs ions pri ses par I.e t la Fédéra Li on des 
financ es. L 'e.xpérien oil c1iv arqujs par la dé natfona
li al i11n d , · sy11di uts MU S pe rme t rie fixer à 1979 
l'année où il ne devrait plus y avoir de syndicats nationaux 
à la CFDT. 

35. les conflits au sein d'un syndicat 

Il arrive que des militants ou des sections développent des· 
pratiques •,;nlraires à e lles que nous avons élaborées 
collectivem enl , à un degré tell que le préjudice causé à la 
CFDT peut justifier l'exclusion d'adhérents, la suspension 
ou la dissolution des instances d'une section. 

Ces actes sont graves, mais nous ne pouvons accepter 
qu'au nom d'une démocratie de façade certains utilisent 
la CFDT à d'autres fins que celles qu'elle s'est elle-même 
fixées. 

La procédure à observer dans de telles situations doit être 
claire et démocratique. 

C'est pourquoi l'exclusion d'un adhérent doit être pronon
cée par l'organisme directeur du syndicat. La procédure 
d'exclusion peut être engagée par les instances de la 
section ou du syndicat, qui observe la procédure suivante : 

• L'ordre du jour de l'instance convoquée à cet effet 
mentionne la demande d'exclusion et le nom de l'adhérent 
en cause. 
• Un rapport sur la matérialité des faits est établi à 
l'intention des membres de l'instance concernée; il est 
communiqué à l'intéressé. , 
• Après une tentative de conciliation, il est laissé un délai 
permettant à l'intéressé de se situer. 

A ce stade de la procédure, si le conflit n'a pas été 
surmonté, l'organi s me directeur du syndicat entend l'inté
ressé - s'il en fait la demande - avant de prendre la 
décision d'exclusion. 



La procédure ci-dessus ne peut être mise en route par une 
section qu'après avoir saisi l'organisme directeur du 
syndicat, qui sera tenu informé de son déroulement. 

La suspension des instances responsables d'une section, 
dont les effets sont précisés dans les statuts, ou leur 
dissolution est de la responsabilité du syndicat, qui au 
préalable informera sa fédération et l'URI... La procédure 
respecte les règles ci-dessus, mais en plus la section 
concernée par cette exclusion peut faire appel au congrès 
ordinaire du syndicat . 

Dans les cas graves où un syndicat refuse d'exclure un 
adhérent, de suspendre les instances d'une section ou de 
la dissoudre, il est de la responsabilité de la fédération et 
de l'URI concernées de se saisir du problème. 

Tout adhérent exclu, toute section suspendue ou dissoute 
ne peut se référer à la CFDT, y compris en cas d'appel. 

4. les unions de syn
dicats 
Pour se donner les moyens de conduire l'action dans et 
hors l' entreprise, les syndicats se constituent en unions 
professionnelles et interprofessionnelles. 

Au plan professionnel et national, les syndicats de toutes 
les catégories appartenant à un même secteur d'activité 
ou à une industrie se regroupent en fédérations. Leur 
chau1 p d'a :tivité est étulili par le Bureau national après 
avis dt•s organisations inti-ressées. 

Au plan interprofessionnel, les syndicats (ou sections 
départementales des syndicats nationaux) se regroupent 
en unions régionales, comprenant les unions départemen
tales existantes ou UIS et les unions locales ou UIB. Le 
découpage du territoire en régions est fixé par accord 
entre les organisations intéressées et le Bureau national à 
qui appartient la décision en cas de désaccord. 

Ce sont les syndicats, réunis en congrès, qui déterminent 
dans le cadre d'une politique d'organisation et d'action la 
structuration des fédérations (branches, unions profes
sionnelles, etc.) et des unions interprofessionnelles. 

41. responsabilités communes aux 
fédérations et unions interprofession
nelles régionales 

Les féd éra tion. ('L uniuns l'égioualf' inl nprnfr._ ionn l' Li e. , 
<'11u1:un t• da n: lt' Ur domain e prop re, ont pour re ia.1 ,ms; nhi
lité dt• N én Ir M 11 di 1iun. né·t· ·ssaire aux f\yncli ra l po ur 
qu ' il. puissent d '. veloppcr leur a ' ti un en ·' a1Jpu ya 111 ur 
un rar, 1 .,r, J t fc'irre ' le n1 C' il leur pn ible . 
• Pour les fédérations, il s'agit d'élaborer collectivement 
une politique d'action fédérale, en y incluant la dimension 
internationale, en prenant en compte les réalités des 
différentes branches afin de définir des revendications 
communes à l' ensemble d'une industrie ou d'un secteur 
d'activité. 

Ces tâches s'imposent pour éviter d'une part les revendi
cations catégorielles ou corporatistes, d'autre part l'action 
minoritaire et les révoltes sans perspective permettant le 
développement des stratégies et positions élaborées à 
l'extérieur de l'organisation par des avant-gardes dites 
éclairées. 
• Au sein dt'S unions rég ,:cmtJles intnprnf ssionnelles, 
l'implication. rédie de s nJjc•al s à tom; l niveaux de 
l'action interprofessionnelle appelle des confrontations 
successives qui, partant des UL (ou UIB), s'élargissent 
prngre. ive me11t au niv e11u de D et pour drguger 
1·oll1-1· ti Pm n t un • politiq ue d'a<· tion régioon.l e qui 1wrmet 
cn:"uitr ~ 111ulP!l les ,,rganisa riun. l'une d'agir dt1ns le 
meme sens. 

Ces responsabilités spécifiques s'accompagnent de tâches 
communes qui, exercées différemment, favorisent l'articu
lation entre l'aC' tion pmr1•;;s.i11nne ll1 et inl !'l'profession
nelle. Il y a dune· une ·,im p] ' mt· ntorité cntrP les tâches 
des organisations fédérales et régionales. 

Ces tâches consistent à : 

Élaborer une politique d'action syndicale 

Cette politique doit être en lien avec les perspectives de 
la CFDT et traduite dans un plan de travail. 

Soutenir, coordonner ou conduire les luttes 

Si le soutien et la popularisation des luttes dans l'entre
prise, l'organisation de la solidarité sont d'abord du 
ressort du syndicat, ils relèvent aussi de la responsabilité 
des fédérations et des URI en fonction de la nature du 
conflit, de son impact professionnel et interprofessionnel, 
de sa durée, de la répression patronale. 

L'élargissement d'un conflit, sous quelque forme que ce 
soit, par une fédération à d'autres secteurs professionnels 
relevant d'autres fédérations ne peut se réaliser qu'après 
a1·1•orrl et débat avr , ces dernières; les un ions r · ginnales 
jnterprofessionncllcs s'inscrivent dans celt f' pratiqu . 

En liaison avec les syndicats directement concernés, les 
fédérations, les URI et, à leur niveau, les autres unions 
de syndicats doivent soutenir les conflits en les populari
sant, en organisant la solidarité sous toutes ses formes, 
en coordonnant les luttes quand les conditions sont 
réunies afin de situer les actions spécifiques dans la lutte 
globale des travailleurs et de mettre en valeur la personna-
lité de la CFDT. 1

'-

Conduire l'action sur les problème_s généraux 

L'action pour l'extension des libertés, la lutte contre le 
racisme, pour la création d'emplois, sur les problèmes 
écologiques, etc ... doit être prise en charge à la fois par 
les fédérations et les unions interprofessionnelles. 

Contribuer à l'élaboration des positions confé
dérales 

Dans l 'élabora ti on des positii,n confédérales, chaque 
fédéra tinn , chaqu URI, à partir de ses réalités, a un 
apport irremplaçable et complémentaire tant en ce qui 
concerne l'analyse des situations que les propositions à 
formuler. Au Conseil national - dans le cadre des 
orientations décidées par le congrès confédéral - les orga-
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nisations fédérales et régionales expriment les posit10ns 
dégagées après débat dans leurs organismes directeurs. 

Traiter et diffuser l'information 

L'information utile pour l'action doit être traitée, non 
seulement parce que la diffusion d'informations brutes 
serait inexploitable en raison de leur volume, mais u.rtou l 
pour as urer le lien avec les problèmes concrets auxquel~ 
sont affrontés les syndicats. 

Assurer la formation syndicale 

Fédérations et URI ont à assumer leurs responsabilités 
dans le domaine de la formation syndicale, ce qui exige 
une répartition des activités de formation aux divers 
niveaux afi n de permettre aux militants de disposer de 
bases communes quel que ' tl'lt leur secteur d'activité. Il 
est donc n · c:e sa ire par rapport aux acquis de la CFDT, 
tant en ce qui concerne les perspectives, la stratégie, la 
pratique et le JJ0 ·iti1111_, 4uc le · organjsutions fédérnles 
el régiona les purviennonl à conju guer leur · effort 1>our 
évi1 .r le tl1,uhl s mploi ·, 1 cunrurrenc·e et le gaspillage 
des moyens. La réponse à ces problèmes ainsi que la maî
trise des techniques syndicales de formation ne peuvent 
trouver de réponse satisfaisante qu'après confrontation au 
niveau confédéral. 
Les activités de formation commune de base et de 
formation générale constitutives du tronc commun de la 
formation de base de tout militant CFDT, quel que soit 
son sec teur profess ionnel. sont de la respon ahilité des 
unions inl rprofessi onnc ll11s, ce qui n'exclut J)a. dans les 
mêmes temps que d'autres activités soient assumées par 
les fédérations. 

Favoriser la syndicalisation et le renforcement 
de la CFDT 

Le développement et le renforcement de la CFDT 
r posent sur la structuration des syndic: ats, leur pralique 
d ··mocratique, leur capa ·ité à faire adhérer et milit r les 
travailleurs et travailleuses, leur capacité à développer 
l'action de masse et de classe. Le syndicat doit disposer 
de moyens financiers lui permettant d'assumer ses res
ponsabilités. Les fédérations et les URI doivent également 
l'y aider en mettant à sa disposition des moyens adaptés 
aux diverses réalités. 

Ces mo ' NI . nécessitent que fédération s et URI se con
ce~tent pour traduire en acco rd politiques leur volonté 
commune de mettre les syndicats en mesure de se 
structurer - ou de se restructurer - de développer une 
pratique démocratique, d'implanter de nouvelles sections. 

Cette complémentarité de l'action des fédérations et des 
unions interprofessionnelles pour la syndicalisation et le 
renforcement de la CFDT suppose que soit notamment 
précisé le (node d'intervention des unions interprofession
nelles dans la vie et l'action des syndicats, y compris dans 
leur pratique d'action quand cela s'avère nécessaire pour 
des syndicats en voie de constitution ou ayant encore 
besoin d'être aidés. 

Deux écueils, dans ce cas, doivent être ev1tes. 
D'abord celui qui consiste à présenter toute prise en 
charge par une structure interprofessionnelle comme une 
simple suppléance et non comme ressortant des tâches 
communes aux fédérations et aux unions régionales. Une 
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telle démarche évacue en effet une dimension importante 
df' !-1 unions interprofess.ionn Lle , qui r • id dans la sc1lida
ri1é entre ·yndi ·al ·. amenant · u qui démarrent ou sont 
moin · bien implantés à 1 'néfici.er de l'a.ide d eux qui 
di po enl d'une plu longu • p&ien et souv nt d'un 
meilleur rapport de forces. 
A I' ,pp, · 110 aulrr écu eil ·on iste à réduü la tâche des 
unions interprofessionnelle à ces prises en harge, n le 
in ·titulinnnali anl. Cc·la ab ulÎL d'une -part à d harg r 1 
fédérations de tâches qui leur incombent et d'autre part 
à confiner les unions interprofessionnelles dans les acti
vités rnultiprofessionnelles au détriment de toutes leurs 
autres responsabilités. 

Aider au règlement des conflits au sein des 
syndicats et entre organisations 

Le Bureau national a été contraint, en ce qui le concerne, 
d'intervenir à plusieurs reprises devant des difficultés 
graves de fonctionnement int rv nant dans des unions de 
syndicats. 
Il n'est pas sain que dans un conflit, quelle que soit sa 
nature, les instances confédérales soient seules à interve
nir. Avant de faire appel au Bureau national, il est 
in<li p ·n~able que les fédérations et u.nions régional s 
ai ·nt. chacune en ce qui la conrerne, a um · tout leurs 
responsabili tés ne serait-ce que parce qu'il est plus 
difffoil e d'aide r au règlement d'un couilit lorsqu'on en est 
loin . .'es t priurquoi le, tru turell f'd'ra l t r ' gional . 
rlo ivenl pr 'voi r dan. leurs statuts et règlem nt inléri ur 
une procé lu.re pour aid •r au règlern ni d s confl its 1 
Bureau national n ' intcrv nant qu'en dern ier ressort et 
après que les procédures pr ;vues par les fédérations et 
unions r · gionales ai ni été · pui. ées. 

Se concerter 

L'exercice de ces tâches communes rend nécessaire la 
confrontation entre fédérations et unions régionales. 
L'information réciproque entre fédérations et URI sur 
leurs initiatives d'action, leurs revendications impor
tantes, permettra d'intégrer les préoccupations des uns et 
des autres dans la perspective d'action prenant en compte 
à la fois les dimensions professionnelles et interprofession
nell es. C •la permettra au · syndicats de mieux situ r leurs 
r •vendications particulières dans les luttes d'ensemble et 
de remettre en cause le mode de développement capita
liste. 

42. les fédérations 

Par rapport à la nécessaire articulation de l'action profes
sionnelle et interprofessionnelle, il est important de rappe
ler que les fédérations doivent inciter leurs syndicats à 
assumer toutes leurs responsabilités interprofessionnelles. 
Or, cette incitation n'est trop souvent réelle que lorsqu'une 
structure interprofessionnelle rencontre des difficultés de 
fonctionnement. De même, il est important de rappeler 
que le RI. e l ()lu largem nl l'en mble cl s unions 
inl .rprofo ·ionnelle , d iv nl in üer le· syndi als à as 11-

mer toutes leurs responsabilité profe si nnelles. ela 
suppose, notamment pour les permanents interprofession-



nels, une connaissance indispensable des éléments essen
tiels des politiques fédérales qui concernent les secteurs 
d'activilé sur le terrain. 
Tout ceci nous conduit à amorcer la réflexion sur la 
constitution des unions professionnelles régionales (UPR). 

Les unions professionnelles régionales (UPR) 

En examinant les latuts adoptés, ou en voie de l'être, par 
les unions régionale interprofessionnelles (URI), nous 
constatons que les UPR deviennent des éléments constitu
tifs des URI, voire un pilier de la région interprofession
nelle au même titre que les UD. On observe ainsi une 
similitude avec les structures confédérales. 

Il nous faut réfléchir aux risques que peut engendrer cette 
d ; mar he. PouT certaines URI, la reconnaissance des 
UPR se limite à la possibilité de présenter, comme les 
yndicats, des candidats à l'élection à l'organi mr direc

lour. Pour d'autres - et ce phénomène . emh le s'accen
tuer - cette instance . r ràit constituée par dé. ignation, à 
part égale ou non, effe tuée par les UD et H. 

Or, le champ d'activité, le rôl e, les tâches, le mode de 
fonctionn m nt et le finan ment des UPR ont été à 
l'origine définis par les fédérations. 

TI y a donc li ' 11 de se poser la que tion : quel objectif se 
fj u1ie fédération quand elle organise les syndicats en 

PR? 
L'étude des travaux de certaines fédérations fait ressortir 
que les UPR sont d • uni on · J t' s 11di<·al. dont l'ohj :t est, 
enlre au Ire , d · dév fopper un raµport rit! ft,n.:es auup1{· 
aux p,mvoir d déci ·i n. D c fai 1, leur hamp d' a ·t.i vité 
g · ographique ne recouvre pa for • m nt <;f' lui de RT el. 
<l plu ., 1 ur pla · dan· la vie f' déraJ dép end de réalit ;_. 
du secteur d'activité. 

Un d; a.lage évid nt apparait $Q11v eu t. ent re ce qu'at
tendent certaines URI d PR et 1 1 âches que leur 

on.fien t, 11our leur part, 1 • fédérations. 
La question es n.tielle qu'il faut se poser concerne les 
syndicats, leur rôl e. leur impli alion dans les structures 
interprofessionnelles. Privilégier, sous une forme ou sous 
une autre, les UPR comme interlocutrices des URI ne doit 
pas conduire à drrsser un écran qui disp en erait, en fait, 
de tout effort d implication r· elle des syndi ·ats dans les 
structures interprofessionnelles. 

Une telle démar he, à terme, ne ris que-t-elle pas de 
donner un ara ·tèr artificiel aux confrontations UPR-UD 
pour la définition de la politique de l'URI? 

Les syndicat, tr's naLUrell m·nt , n'aurai •nt ail · 11as ten
dan à abandonner au . . UP.R le monopole de l' e,q ression 
prof ssionncll e dans I URI, v«>irt dan 1 · D '? 
Alor qu le féd' ratitm , D e qui le,; ·,mccrn e, insistent 
ur le fait. que Je PR ne aurai •nt rcrnpla .f'r le· 
yncli at mai le omplètent, il ne faudrait pas qu 

c rtaines RI engagent. faut. d rt;fl ion uffi ante, un 
pro e us qui arnèn au résul tat in ver •. 

L'organisation en branches 

L organisation des brunch , lorsqu'elle existe, doit per
m ttre à l'instance r spon sahle de la fédération de con
naître les diverses réalités afin de les prendre toutes en 
compte dans l'élaboration de sa politique syndicale. Elles 
sont en outr charg · de mettre n œuvre la politiqu 
fédéral.e en tenant compte d parti ·u.l11rités de la branch ; 
1 urs auribu1ion • eront préc i ées dans les tex! s régi ·-

sant la vie fédérale. L'existence de branches, loin de 
constituer un cartel de « sous fédérations», doit au con
traire favoriser une action fédérale commune à tous les 
syndicats fédérés . 

L'organisation syndicale dans les multinatio
nales, holdings, etc ... 

L' exist t:: nce d'l"nt rcpri . e. nwhinalional s, de holding · 
née ss il · une or anisatiun de tru . ts , de groupes, parf >Îs 
r1 li111e_11siun i11t •rfé,dérale. voirr inl e rnutionale. :etlo 
organisation informelle, dont la composition, les modalités 
de fonctionnement, les attributions el le financement sont 
de la respon!,aLilit r f'·dfral , pour ohj c-tif d 'analyser 
d..-s réalité,: ,,1, I(' d1\vr· lopp •1T1 ent ,!"un rapport de forces 
arlapt[• aux p1,uv, ir df' di·d si,m. 111Pme i l · · formC's et 
niveaux d'action sont diversifiés. 
Cette organisation a pour but de renforcer l'efficacité du 
syndicat et de ses sections, elle s'insère dans les struc
tures fédérales et sa compétence, son intervention ne 
dépassent pas celles de la fédération dont elle constitue 
un moyen d'action. 

La révision des frontières fédérales 

Lrs ur.ientuL.ion !, prises pur le Ml' eongr· i. su I' la r ' v1~1on 
des frontii·rr fùtl{•r J,; . rc·nrhH· néeC's. 11irr pur lt:'s f'V 1 lu-
1iu11 $ dc toutr~ 11nt111·,·s d t• lu ·11<"iéli! industrielle, se 
r ~u li ' (,n t l , nt , ment. Or il nou . faut adn pt rr uns t ru •
tures, moyens d'action, aux réalités. li y a donc lieu de 
poursuivre le travail cngag ·• . rnnlgr(· l 1 corn pl ex:i t ' des 
pr, l li! uws po ·és, ,; i Je,, syndicats ve11lf' nt avl!ir 1~: mo ens 
de dé e loµp er le rnp1111r1 cle fnrt•e. lit 1111 il dnil I è tre. 

43. Les unions interprofessionnelles 

La multiplicité des termes pour désigner les structures 
interprofessionnelles, le fait que les mêmes termes ne 
rt·<' <mvrent pa · toujours les mérn es réalités d'une région à 
1 au tre rend ni nécessaire la larifi •a tion du vocabulaire 
pour nous comprendre. C'est pourquoi. dans les lignes qui 
suivent, union locale et union int rpn,fessionnelle de base 

rB) sonl synonymes. Nous appeleron unions int rpr -
fes ·io11.nel les de secteur (UIS) les structures ayant, dn11 
certains cas, remplacé les unions départementales (UD). 

Cet effort de clarification de notre vocabulaire ne saurait 
pour autant remplacer celui sur la nature et le contenu 
politique des structures interprofessionnelles, qui, '() ilf ' -

déralement, n'a pas encore fait l'objet d'une réLl t:.xion 
collective suffisante. 
Quelles que soient les réalités, un dénominateur commun 
existe entre toutes les unions interprofessionnelles. Les 
conditions essenti<•lle,; de leur foncti~mn ·ment pour que 
l'action interprofess ionnelle permette le développement de 
notre stratégie sont partout les mêmes. 
Le dénominateur commun réside dans le hut assigné aux 
unions interprofessionnelles par le chapJtrn 421 de la 
ré olut iua g · néralr otèe par le 37• congrès. l ourtanl. des 
·lurifl atinn · :nnl nr ·1• air , 11,>tarnrn •nl I our préciser 
J, c,nntenu politique dt! tâche qui II d' oui •nt pour 
·Lac unr d nnion · lnterprofes, ionn ·lie . 
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A l'expéri nce, la totalité des ·tâd1 • · intrrprofessionnelles 
concem •t L aussi bien les UR, UD !ou L ') que jes UL (ou 
UIB . Ce qui différencie les difft':rentes structt;ires, c'est 
moins le caractère de leurs re J) ,nsabilités que la manière 
de les assumer, compte tenu du champ géographique dans 
lequel elles s'exercent. 

Dans ce domai~e. il n'y a pas de différence de nature, 
mais différence de degré. 

L'implication rédie des ,;yndi ·ats à tous les nivt>alL'\ de 
l'action int erpr,if<'ssionne ll ~· exige que-l'enchaîneme nt des 
tâches parte de la base. 

L'échange entre les syndicats à l'UL (UIB) s'élargira 
successivement aux plans de l'UD et de la région, 
permettant ainsi à cell e de m ièrn de prendre tou11· sa place 
dans la vie et l'attltm co11fédi-rales. Mais eu ·ore faut-il 
pré ·Ler ontmi"nt cell e urti c11la1 iu.11 peut e réalJ er. Être 
concern é pa.r lt: << lnu.t » n siw1ifie pn <1u l1H1t<·s les 
unj JO fas:ent IC' · 111 'me clw e,, qu'elles exiic 11tcnt le 
même travail. La prise en charge, par exemple, des 
pn,blèmes du cJé-veln1 p •m{: 111 P.1 ;1l1rnn1iqu · ne . e trml11il 
pa de la mê11w ma nièn· pom· les ... Ir D e l l' ll hien 
q u ell s nie11t 101.1fl',; 1·0 11 :(1rnéic · par ,··e ll e tll' IÎon. C('(·Î 
n · • • s it e IJU • ·ltaqu'r uniu11 re. JH'C le sa f)ropn) co111pc\
teti.ce, en accepte les limites, sans empiéter sur le rôle 
des unions se situant à des niveaux plus larges avec 
lesqu ll •s elles est interdépendante et qu'elle ne ·aurait 
remplacer sans remettre en ,·ause la pratique 'FDT. 
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Les unions locales ou UIB 

La CFDT a besoin que les syndicats s'expriment et se 
· confrontent à un niveau le plus proche possible de la vie 
des travailleurs et des réalités économiques et sociales 
locales. Les unions locales, unions dont le champ géogra
phique est le plus restreint, ont pour structure politique 
de base les syndicats. Elles sont constituées dans le cadre 
de la politique d'action et d'organisation de l'union régio
nale qui définit les critères essentiels à prendre en compte 
pour leur création. ' 

Les UL doivent répondre à un critère essentiel : avoir un 
champ g~11gra1,1hiq11e constituant un ensemble significatif 
des réalitc'•,:. Vt'<·11e par les travailleurs, tant au niveau des 
entreprises, des branches d'activité des secteurs public et 
privé, qu'à celui des réalités de la vie collective : réali tés 
sociales, municipales, administrative's. Il faut égalt·ment 
tenir compte de la zone de rayonnement et d'influence de 
la localité. 
Les difficultés rencontrées pour faire reposer les unions 
locales sur les syndicats, l'absence d'une réflexion collec
tive sur l'action interprofessionnelle au niveau le plus 
pro 'he des travailleurs nous conduis c111 à préciser les 
t. â ·hes des unions locales (ou UIB) qui. à partir de la 
confrontation des syndicats : 
- décident les actions interprofessionnelles locales qui 
s'imposent sur les problème~ communs aux travailleurs de 
leur champ géographique; 



- prennent en charge sur leur terntoire l'organisation 
des a lions interprofesaionndles décidées par l'UD, l'URI, 
la confédération; 
- assurent le soutien de l'opinion publique aux luttes des 
travailleurs et développent la propagande de masse par les 
moyens appropriés (diffusion de la presse syndicale, 
meetings, affiches ... ); 
- assurent la solidarité entre syndicats, notamment en 
incitant les mieux implantés et structurés à aider les 
syndicats et sections au démarrage, tant en ce qui 
concerne le développement syndical que la structuration 
et l'action ; 
- accueillent les isolés et les font prendre en charge par 
le syndicat concerné ; 
- assument les tâches de formation , décidées dans le 
cadre de la politique régionale ; 
- aident si nécessaire les syndicats dans leur action 
juridique, dans le respect des politiques fédérales et en 
accord avec les services juridiques de l'UD ou de l'URI; 
- favori sent la mis en commun d' un équipement au 
service des syndicats. 
Pour accomplir ces tâches, il est nécessa ire que le champ 
géographique de l'UL ou UIB puisse s'adapter aux évolu
tions économiques et sociales. 
Dans certaines localités, les UL sont amenées à assurer 
des permanences pour répondre à des besoins précis. 
Les militants qui tiennent ces permanences et assument 
diverses tâches le font sur mandat de l'union locale. Ils 
ne peuvent, à quelque titre que ce soit, s'exprimer 
autrement qu'au nom de l'UL et sur mandat. Ces perma
nences n'ont pas un statut de structure politique au sein 
de la CFDT, même si, parfois, il s'avère nécessaire par 
rapport aux municipalités de déposer des statuts d'unions 
interprofessionnelles pour disposer de locaux. 

Les unions départementales et UIS 

La pratique a démontré la nécessité impérieuse d'une 
structure entTe le 1mi on locale ·t I union régionale. La 
résolution générale du 37" ongrès a souligné que : 
« l'action inlerprofe sioru1ell e est menée par le unions 
régionales comprenant l s unions d, partementales e t les 
unions locale ». 

Parfois, les réalités syndicales, économiques, sociales, 
historiques s'accordent difficilement avec le découpage 
départemental, ce qui peut en justifier un autre en 
secteurs géographiques qui n'épouse pas partiellement ou 
totalement les limites des départements (soit en deçà, soit 
au delà). 
La prise en compte ou non du département comme 
référence est du ressort des syndicats réunis en congrès 
régional et suppose une analyse préalable, sérieuse. Mais, 
en tout état de cause, il faut une structure politique entre 
les UL et l'URI. 
Cette structure, UD ou union interprofessionnelle de 
secteur, se justifie pour : 
- le fonctionnement interne de l'organisation, l'articula
tion indispensable entre les UL et l'UR; 
- la prise en compte des réalités humaines homogènes 
av·ec leurs mentali tés propres et Jeurs dimensions cultu
relles et hi toriqu pécifiques. D ce point de vue, les 
découpages administratifs constituent souv nt des regrou
pements plus ou moins hétérogènes et une structure 
suffisamment large et représentative des réalités s'impose 
pour leur expression normale. Ce rôle ne peut être assumé 
par les seules unions locales disséminées dans une région ; 

- l'expression publique de la CFDT au nive au des 
divers •s réalités qui ne sont pas toujours de di mension 
régional . 
C'es t teUement vrai que, là où les UD ont été supprimées, 
. 'exprime le besoin de mettre en place des comités de 
liaison d, pa rte rn enlaux. 

Les unions régionales interprofessionnelles 

Aux tâches communes aux fédérations et aux régions 
rappelées plus avant s'ajoutent les tâches propres aux 
unions interprofessionnelles. 
Les URI - qui ne constituent pas une décentralisation de 
la confédération - ont une manière propre d'assurer leurs 
tâches. Elles ont un rôle essentiel à accomplir pour réa
liser l'unité, pour rendre homogènes les réalités diverses 
vécues dans la région. 
Elles doivent permettre de dégager des priorités qui 
doivent être prises en charge ensuite par toutes les 
structures qui les composent. 
La notion de priorités régionales, dégagées en commun, 
ne minimise nullement la responsabilité propre des autres 
unions interprofessionnelles de la région. Au contraire, 
elle appelle ces dernières à jouer toujours davantage leur 
propre rôle. 
Les URI ont la responsabilité de permettre aux unions 
interprofessionnelles de leur champ d'activité d'assumer 
leurs tâches et de parfaire leur fonctionnement démocra
tique. 

5. l'organisation 
retraités 

des 

Les salarié r traités e l leurs ayant-droits à partir de 1a 
défense du mont ant de leur res ources et de leurs 
conditions de vie veulent continuer à m ner l'action 
yndicale pour transform er la société. 

C'est pourquoi depuis 1 37° ongrès, I' nion confédéral e 
des retraités, en liai on avec les URI et le f ' dérations, a 
agi pour rganiser les retraités, mais le effor t doivent 
être intensi fi és. 
D abord il nous faut syndicalise r les retraités et e, 
pr ioritairement , au moment où les travailleurs et travail
leuses font valoir leurs droits à la retraite ou sont mis n 
pré-retraite, quelles qu en soient les modalité . Le uni ons 
régionales e t 1es fédérations doivent se concerter avec 
1 Union confédérale de retraités pour sensibiliser le 
syndi ats sur leurs responsabrntés dans la syndicalisation 
des retrai tés, afin qu e eux-ci organi ent effic acement. 

et eiforl est indispen sable car la FOT est insuffi
samment représentative dans cette couche de la classe 
ouvrière par rapport à ce qu'elle représente chez les 
actifs. 
Ensuite, il nous faut développer l'action des retraités tant 
aux plans professionnel qu'interprofessionnel : 
- pour les travailleurs ayant un régime de retraite 
particulier, ce qui a trait aux pensions et avantages 
annexes est du ressort des branches profo sionne1les ; 
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- les problèmes relatifs au regime de retraite de la 
Sécurité sociale, l'habitat, la santé, et plus généralement 
le cadre de vie, requièrent le développement de l'action 
au niveau interprofessionnel. 
Cette situation justifie l'existence d'une double structure 
pour une prise en charge efficace des problèmes des 
retraités : 
- une structure professionnelle au cas où fonctionne un 
régime particulier, ou lorsque cela correspond à la poli
tique d'action des syndicats vis-à-vis des retraités. 
- une structure interprofessionnelle organisée au plan 
géographique : local, départemental, régional. 
Les retraités membres d'une union fédérale ou d'une 
section de retraités au sein d'un syndicat sont également 
adhérents aux structures interprofessionnelles et parti
cipent à leur financement. 
Les URI étudieront les modalités permettant aux retraités 
de faire prendre en compte leurs problèmes dans les 
différentes structures interprofessionnelles. 
Bien sûr, au fur et à mesure que syndicats, fédérations et 
unions interprofessionnelles assumeront leurs responsabi
lités vis-à-vis des anciens, notre pratique conduira les 
retraités à se structurer au niveau local, départemental 
voire régional afin d'être plus opérationnels. 
Notre expérience collective ne nous permet pas encore 
d'arrêter la forme d'organisation définitive au sein de la 
CFDT pour conduire l'action chez les retraités, mais cela 
prend corps, à tel point que la charte financière pour les 
retraités doit être adaptée aux évolutions que nous avons 
voulues. 

6. conclusions 

Pour développer un rapport de forces favorable aux tra
vailleurs, pour nous organiser plus efficacement, pour être 
fidèles à nos perspectives autogestionnaires, il importe 
d'accroître le rôle des adhérents et adhérentes. 
Les leçons que nous dégageons de notre expérience 
collective doivent permettre au 38• congrès de débattre et 
de préciser nos orientations en particulier sur : 
• le fonctionne~ent démocratique, 
• le rôle du syndicat, union de sections, 
• le rôle des unions locales. 
Cette résolution ne règlera pas tout, d'abord parce que 
sur certains problèmes notre expérience collective est 
encore insuffisante pour en tirer des conclusions défi
nitives. 
Mais surtout parce qu'une résolution n'est qu'un texte et 
pour qu'elle se traduise dans la vie, il incombe aux 
organisations d'engager une réflexion pour approfondir, en 
fonction de leurs réalités, les orientations qui seront 
dégagées par le congrès et d'en tirer les conclusions qui 
s'imposent. 
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1. la dimension inter
nationale des luttes 

Pour répondre avec efficacité aux problèmes posés aux 
travailleurs, notre action doit inclure une dimension inter
nationale. La réalité de notre pays, largement ouvert sur 
l'extérieur, notre devoir de solidarité internationale, notre 
perspective socialiste nous l'imposent. 

Notre action syndicale se développe dans un pays qui a 
des échanges multiples avec l'étranger, qui participe à la 
Communauté économique européenne (CEE), qui exploite 
une main-d'œuvre immigrée nombreuse et où les firmes 
multinationales sont largement implantées, etc. 
A tous les niveaux, nous sommes affrontés à des pro
blèmes de dimension européenne ou mondiale : 

• Deux travailleurs de l'industrie sur cinq travaillent pour 
l'exportation. Des firmes françaises privées ou nationali
sées ont implanté des filiales à l'étranger (PUK, Renault, 
Rhône-Poulenc). Dans le textile, les industriels transfèrent 
leurs installations dans des pays où la main-d'œuvre est 
bon marché et inorganisée . Le chantage à l'emploi s'exerce 
sur les travailleurs français au nom de la concurrence. 

• De nombreux travailleurs des régions frontalières sont 
contraints de travailler en Allemagne ou en Suisse pour 
échapper au chômage en France. 

• Dans les secteurs de pointe (aéronautique, informa
tique, nucléaire) l'imbrication des intérêts des grands 
groupes multinationaux et des stratégies des États pèsent 
sur la vie de régions entières en France. C'est vrai pour 
le Sud-Ouest et l'aéronautique, c'est vrai pour le Cotentin 
et la centrale de retraitement des déchets nucléaires de 
La Hague, c'est vrai pour bien d'autres. 

• La politique de coopération politique, militaire mais 
aussi économique et culturelle de la France avec de 
nombreux pays d'Afrique conditionne l'emploi et le 
contenu du travail de nombreux enseignants et fonction
naires détachés dans ces pays. Sans oublier les départe
ments d'outre-mer qui, sous une forme particulière, ont 
les problèmes de tous les pays sous-développés. 

• Des décisions sont prises à Bruxelles dans le cadre du 
Marché commun. Pour peser à ce niveau sur les directives 
communautaires concernant l'immigration, la consomma
tion ou la politique régionale, une action syndicale coor
donnée est nécessaire. 

Lors de leurs rencontres, les chefs des États les plus 
riches coordonnent leur politique de gestion de la crise. 
En face, le mouvement syndical doit proposer ses solu
tions, faire entendre sa voix. 

La revendication d'un nouvel ordre économique interna
tional émane des pays du tiers monde. Il ne pourra voir 
le jour que sf un mouvement syndical puissant, s'alliant 
av f'c tout tis les for e de prog r · ·• parvi ent à bri ' er les 
mécanisme. ri ' ,q,luitation · I de domination cJ ordr finan
cie r, éco nonlqu e, politique culturel ou Lt:chno1ug.iqu e. 

Les exemples pourraient être multipliés de l'impact quoti
dien de décisions prises sur le plan international qui 
bouleversent la vie des travailleurs français. Comment et 
avec quels instruments être présent, peser pour infléchir 
des décisions, imposer des solutions, coordonner l'action? 

L'action internationale est un élément de notre politique 
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générale d'action pour faire face à tous les centres de 
pouvoir où qu'ils se trouvent. Pour une part, l'efficacité 
de nos lult s en France d '_pend de la prise en compte de 
cette dimension dans nos pratiriu~s d'action. 

Pour obtenir la cinquième équipe dans les feux continus 
de la sidérurgie, pour lutter comme chez Michelin contre 
l'extension du travail en équipe, pour s'opposer au trans
fert de production à l'étranger pendant un conflit, pour 
combattre la restructuration de pans entiers de l'industrie 
française, une action efficace coordonnée au niveau euro
péen ou mondial est nécessaire. Pour « vivre et travailler 
au pays» à l'heure oil l · multinationales « démé11 ag1•11t le 
territoire», il faut agir pour que les travailleurs puissent 
prendre en main leur avenir, s'opposent aux décisions 
parachutées d'ailleurs. Comment y parvenir sans action 
convergente de tous les travailleurs concernés dans tous 
les pays? 

C'est donc à partir des luttes dans l' entreprise, dans les 
branches et dans les régions que s'enracine l'action 
internationale. La crise, vaste phénomène de restructura
tion capitaliste, révèle l'interdépendance de la situation 
des travailleurs. La coordination de l'action au niveau 
international devient plus facile lorsque les travailleurs 
perçoivent qu'au-delà de leurs différences, ils sont con
frontés à des problèmes de même nature, imposés par des 
centres de décision qui leur échappent s'ils n'agissent pas 
ensemble. 

La CFDT, centrale des libertés, a pris sa part dans de 
nombreuses luttes menées contre les dictatures, pour la 
défense des libertés, en faveur des mouvements de 
libération nationale (Algérie, Viet-nam, Angola. Mozam
bique, Guinée Bis~au pour prendre les derniers ... ). 

Ces objectifs de solidarité demeurent permanents et 
fondamentaux dans notre action. Qu'il s'agisse de la lutte 
anti-apartheid en Afrique du Sud, du soutien aux peuples 
contre les dictatures civiles ou plus souvent militaires en 
Amérique latine, en Iran ou ailleurs, de l'aide apportée à 
ceux qui se battent pour les libertés dans les pays 
communistes, l'action que nous menons engage notre 
propre av nir : chaque fois que la démo rati e, la paix ou 
les liberté reculent dans un pays, l''e I l'ensemble des 
travailleurs qui est concerné. 

Ces actions sont efficaces (les camarades étrangers en 
témoignent) mais restent trop limitées au niveau des 
«appareils». L'enracinement de cette action internatio
nale doit, au fil du temps, s'accrocher sur des préoccupa
tions plus proches des travailleurs. Dénoncer l'apartheid 
en partant de la situation des travailleurs dans la filiale 
du groupe français concerné permet une sensibilisation et 
une action plus efficace des travailleurs français. Il en est 
de même lorsqu'une mesure d'expulsion touche un travail
leur immigré. 

Enfin, notre projet socialiste démocratique et auto
gestionnaire n'est pas celui d'une France fermée à 
l'extérieur. Toute avancée vers le socialisme en France 
resterait très fragile si tous les pays environnants présen
taient un front hostile. La CFDT refuse le piège du 
nationalisme et du repli sur l'hexagone, préjudiciable aux 
travailleurs français comme à ceux d'autres pays. La 
marche vers des transformations profondes dans notre 
pays sera d'autant mieux assurée que d'autres pays 
auront, en fonction de leur contexte propre, une démarche 
dans le même sens. 

Pour toutes ces raisons, l'action internationale doit être 
incluse dans nos stratégies et dans nos perspectives 
d'action. 



Devant l'ampleur et la complexité de ces problèmes, il 
importe de définir des objectifs précis d'action et d'organi
sation. 

Au niveau national, les travailleurs se sont donné des 
instruments pour agir ensemble : syndicats, UD, UR, 
fédérations, «inters», confédération, etc. Ils évoluent au 
fur et à mesure des besoins. 

II en est de même au plan international. Pour créer le 
rapport de forces nécessaire, c'est-à-dire pour établir les 
conditions d'une action réelle, convergente et articulée 
des travailleurs, il faut mettre en œuvre de nouvelles 
pratiques syndicales fondées sur des objectifs communs, 
concrets, qui engagent les travailleurs. Il faut créer des 
instruments adaptés aux nécessités de la lutte. Il faut 
restructurer le syndicalisme international pour qu'il soit 
en mesure de répondre aux nouvelles réalités internatio
nales qui conditionnent la vie et l'avenir des travailleurs 
de tous les continents. 

2. la CMT n'est 
la réponse 

pas 

La Conft<cl~rati ,1n mondi ale du travail (CMT) ne peut 
apporter lu rrpn nse à I'!' . besoins, au niveau mondial 
comme à celui de l"ac•ti 11n professionnelle interna1iunale. 
C'est pourquoi la CI• OT remet en cause son affiliuJjon à 
la CMT. 

La ' F T a lPnt • de faire r 11 lu r la CMT. Elle a contribué 
à la transforrn ati1111 de la Conf· dé ration internationale des 
s nilica ls c hrétiens CL l <' 11 :J\IIT 1rn c;o ngrè · de Luxem
hn11 rp; cri 1968. Elle u sous rit aux 1Hie11Lat:io11 J la CMT 
d/',finj<' . !Ill 1·oagrè: if' É ian en 1973. qui préC'i aient 
!"option Conclcu11 entale cl· la 'MT pour un yndi aJj m de 
lu.li e dr· c; las e 1·t de ma e et ln pe rs p tiv d 'un 
s ,wiali. Ille d/',111o(·raLiq1J f' e l au t11gcsLionn ai r . D · s cett 
,~po qu e. lu CF' OT uvait indiqué . flll inqu ï tud r ' tH la 
,·aµa ·ilf' rl r la CMT à nHHh·e ·u reuvre es déclara tions 
et à modifier sa pratique réelle. 

La CMT a refusé, à son dernier congrès, en 1977, de 
poursuivre son évolution et sa remise en cause. Sur trois 
pui11t f on J a111entaux, les r ··pou ses données par la CMT 
sn11l n éga tives et montrent nn blocage sur des attitudes 
drµa s f'f' : 

• La c,onfirmation sans ambiguïté des orientations défi
nies à Evian n'aurait pas dfi I oser de probl'mc: Mais trop 
d'interventions émanant d organisations dont l'influence 
e t ,1 \ termi11 an1 e dans le CMT ont confirmé leur d • ·ap
probation dt> c ·s choix et ont cherché à faire rev enir la 
CMT n urriérc. 

• Depui s du: an , la FOT df'nunçait l' in C'af)a ité d s 
Frdé ra tion in ternationale prof ss ion n Ue · d .l a MT 
Fil1 ) cl mener 111 luu 1•,111Lr · 1 firm e multinati onal es 

faut d' impJa11tat iun e l 1fo repr 'sentativité r 'e!les. L •u_r 
suppression était un test de la volonté de la CMT de se 
remettre en cause au profit d'un processus unitaire. Là 
encore, la CFDT ne fut pas suivie dans cette voie. 

• La CMT pouvait jouer un rôle utile dans la restructura
tion du synd icalisme int rnatiC1n al mai ela u ppo ·ait un • 
rnutaLi un irnpor ant d ·u. part. La CFDT propo. a il a 
tronsformatit)n en un in ·1 rument w.1haire ri , dial,)i;tre, de 
réflex ion L d rech erche entre toutes le force· synùi<:ale 

U ' • plihl • d"agir pour la re ·Lru tu ralion mond iale du 
sy nd.i.cali sm . Le congrès prM ' ru mainl 11ir et renforcer la 
CMT, o' t-à-ùire ad pter un e- voie opposée au processus 
unüaire préconi é par la :FOT. 

r, qu U s ont Je po ihilité, r'cll es d"acLi on ri e la 
CMT? La CMT es t trè p a implanté da11 les J)ay 
indu triali ··s , c'e L-à-dir là où sauf excepti on, le rnou
vement yndical e t fortement re présenL · . Ain i, Ut~ n'e t 
rcpr ' ·ent' e d fa çon importante qu 'en Relgiqu ( , C: , 
aux Pay--Ba , au Qu ~b N L en France ju sq u 'à 
notre suspen siun. J a.rrs •f' ll • zon gt'ngra-
pb.iqu , la TT pourrait-el! se développ •r ans fo irr· 
œuvr <le divi.i on, a11 - mordr Sttr J 'aotr force n
di ·al ·s '! rrait-o.n la 'MT s' implan l r en rancie-Breta
gne, en RFA ou dans les pays scandinaves? 

A d'faut d'avenir dan · le.s pays industri ali sés la J\r!T 
prétend "tr • la entrale flu I i r mond . Là uu · ·i, il [a.ut. 
voir l s réalités en face. lnco ntestahle rn nt., Il a fai t un 
effort pt1or s pr 'uc ,uper d prohli-m s pusés aux 
travailleurs de es pay . La .F DT pour u pan, a 
la.rg m nt .onLribué en on 
réalités du tiers monde. 

Mais nous devons savoir que la CMT, comme les autres 
cen tra.l es rnundial ~ d'ail! ur- , •st loin d'.tre u11 f11rce qui 
pès dan · ' es pay . Les grandes forces du syndi •a li ·me 
du lier munde ;wn l n< a-affili ;es à de centrale nrnn 
üal s. C' t l e cas de l'Algérie, du Maro ·. du Bn; sll. <111 
; Jüli, de la Bolivi . Au contraire, nous constaton qu e de 

forces se regroupr nt sur de bases unitaire t ·11nti11 n
tal s c ,mm en friqu e au sein d l ' rganisati nn J .. 
l'uni1i· yndi a l afric;ain • (0 S ) r,u dan le, puy aroh s 
av la Conf éd ' rat.ion inte rnationale de yndi cat a ral, ·. 
( 1 · A). ous nt uns · · de · ·iner la mêm e · volutinn en 
Amérique latin e, qui vi e à dé pa ·s ·r des ·li vag,, · 11.1:: 

correspondant plu · aux réalités a tuell •s. En prenant un , 
a tlitu,le fi g'• , en e pré entant comme l'avenir du ·y11d i-

al i me dans le Li ers mond e, la MT II peur qu e t' 

rn etrr lwr d 't'lte · olutiun . 

Final ment, la MT 'engage dan · l'impas ·c- faut d'avoir 
·larifié ·e · am higuït ' _ et d'a c pLe r d jouer un rô le à sa 
m ure. En 11 acceptant pas cl rem ttr en ause ·a 
st ru Lure et son actiu11, elle refuse de s'adapter aux 
réa]jté de la lutte contre le capitalisme international. Elle 
est inefficace pour engager des luttes réelles sur le terrain. 

En décidant aussi de s~ maint 11ir c<1mr11P conf' dération 
mnodial dans J , Cl)ntext. inte rn at io11 a l des for e. ·c,r- ia
Jes , la MT n pe ut omµ t tenu. de. pe. anl ur · . o<'iolo i
que. de principale for ·es qui la cumpu. cnt. que · nfcr-
111 •r davan tag dans I ghetto de· forr-e i u s ou qui se 
réf'renJ à la démocratie uhr 'ti nn y · mpri~ dan: ·a 
<•o loratfon le gau he. Dan · tte voie, le soutien finan ·ier 
dollt la CMT aura he oin pour us ivr 11 1,eu l venir, pour 
J' s enti 1, qu e dr forces pnlitiqu conservatTi <· . 11 y a 
là un e ' Olllradi · Li on fondamental av e n,Js orientation . 
Pour toutes ce raison . la CFDT a ron idfu· • qu'elle n' 
avait 11Ju sa pla 

'onform ~ment à la résolutio11 du cong:rè. d' nn • en 
1976, le on il nati nal de jar1vi r 1978 a u pend u. la 
parti ipation d la CFDT à la MT, au vu de l'anal . e 
d lravau.x: du congrè d la . fi' . L co ngrè c t app •lé 
à tranC'h r sur c lie qU tiou. L .Bar a u nationa l lui 
prop11se d démi sio.n n r de .la _.MT. 

93 



Un meeting de la Confédération européenne des syndicats à 
Bruxelles. 

3. les objectifs et 
les instruments de 
la politique· d'action 
internationale 

Pour traduire la politique internationale en termes d'ac
tion d'un a 1i11n de ma e porLée par le ·tru1:ture , 
animé · el con trô lé, par 1 • ymlj ·al , 1 objectif doiv nt 
~t:re d 'fini · 1 plm, dair ment po. sible, ains i qu • le 
instruments utilisés pour les atteindre. 
Ce sont donc des objectifs prioritaires de la politique 
internationale de la CFDT pour les trois ans à venir. Les 
problèmes qu'ils abordent tém oignent de la ~n ntinuité de 
la poli tique internationale de notre organisatl, n. 
Ces objectifs sont au nombre de quatre : 
- l'action syndicale en Europe et la CES; 
- l'action professionn Il inu:m a1ionale; 
- l'action avec les for es yndi ales du tiers monde; 
- la tulle pnur la p,1i:x . la <l ~mn ·ral i L la lib rt •. 

11s s ' ir1 • ·riv ni dans LUI proc s u O(' ' res lru ·Lurati1>11 du 
syncli cali smt· mundial il partir 1de nouvel! -s prnt iqu e · 
d'action. Pou.r être r ;elle . ·e ll re trnr!lural'ion II p1rnt 
pas en eff , t se résumer à dl' opérations d'état-major. 
C'est le résultat d'un long processus qui vise à nrad .n r 
l'action internationale dans les réalités des continents, de 
l'action professionnelle et de la solidarité à l'échelle 
mondiale. 
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31. l'action syndicale en Europe et la 
CES 

1 olre ngageme n1 Jans la lui.te inLernational a moni:r' 
qu e 1 • champ europ '· n e. l à I éviclen e un éJ 'm nt 
c 11Lral f)our le u ·ès l l'ampl ·ur de la ripu te ouvrière . 

on pa~ an ·en étroit des in 1üuth111 de la CEE, mai à 
ce.lui de l' Ew·op d t ra vaiUcurs r omm l rrnin s trat é-
gique de notre action. 
Au · i d pu.is l'affiliation de la CFDT à la Confédération 
européenne des syndirals en 1974, nos conviction ont · L • 

renforcées dans deux directions : 
- de façon rui sante, les mêmes problèmes se posent à 
tous les travaill urs d'Europe et la réponse à ces pro
blèmes passe de plus en plus par une acti on co mmune; 
- la CES doit devenir l'instrument indisp n ahl de 
l'aclion syndicale t> urn péenne et être apte à animer le 
« m ". 11w combat» de la classe ouvrière d'Europe. 

Les travailleurs d'Europe ont les mêmes pro
blèmes 

qu e ja.maj, un réa lüé fJfl. fun ri e ·ar , au-d là 
1 /, i1icl t.é · national , la per istance de la cri se rend 

dr pl\l en plu . s ·mlil ab!.e J . 1·,rnditi cJn. de vi L de 
travail J ·s alarié · ·t de µ11pul a1iun de notre •ontine nt : 
- le chômage concerne plus de six millions de per
sonnes ; tous les pays sont maintenant touc·hés ; partout 
les jeunes, les femmes, les travailleurs migrants en sont 
les principales vic times; 
- l'inflalion per ·i t · et absorbe la quasi-totalité sinon la 
totalité des augmentations de salaires ; 



- les r slru ·turali on indu ·triell se d ··veloppcnl et uni 
les mêmes co·nséqu e nces : f rn, 1 ures tfu ines, li· •nc ie
m e nt , r· du ·tion d'h ornire dé qualifi •aLion · , augm nta-
1iun de ·adcn es <lé fnpp me nt du lravai.l p SI ;, d • vitn
li utinn d nombr uses régions; 

- 1 accroi m nt de la p,)llu1ion l l'ai r, des eau , un 
h ahitat inhuma.in . des lrn:n purts fatigant - et <•Îlteux 
accl-lè r r'll dans tous les pay la dégradation du modt• de 
VIe. 

Combien d'autres probl'·mes faudrai t-il citer, où se 
retrouvent dans chaque t ay · des situations semblables : 
santé, éducation, vieux travailleurs, etc. ? 

'e t pourquûi Ir. . travail leurs urop · 11 s et I urs orgoni
sations, prenar1 1 da antagc con c ienc • d la irnillJud r d 
leur situation , omp rennent mi em,: .la né es ité d ' un 
convergence de l'action et des luttes. 

La communauté poli tique •n Europ n' cxi te pa . La .. EE 
a mstruil un ion de .libre uchan.ge qui d •ve.lOPIJ e 
e ff et ' au pr fil d ', g rand entr pris :, el de divers 
grm1pe dirig a nt dan . l• · 11 e uf 1rny urop ·en . L'Eu
rop • n e-. l qu un mar h · ,)rnmun . Ell a été incapable de 
promouvoir de 1,ulitiqu cs ·onnnune dau le do mai no 
indu trie), én •rgét iqu e ou soci a l. E ll e n 'a pas u d ··vc lop
P.er de Lrat · g i ,)h ·ren te · fa · e au politiques des 
.Etat , des blocs ou des grand · nt re pri s · nord-am ' ri-

ain . La CFDT ·e "t louj,iurs prononcée pour u11 
Europe 1lU ver l' o, décloi onn • dt: . é-guï me nationaux, 
d ' mocratiqu i11dépe11dant de grand pui -an e:,, au 
serv i e d •. peup le et de Lravaillem s d Europ . Tant que 
1 s firm es multinationale impns r,rnt I u.r obj ·t ifs, il n 'y 
aura pa d ' v~ritubl · « ommunauté européenn » . ' li . 
c i ne pe ul r ' lle 111 ni ex.i st 1· qu • dan une perspective 
·c,c iali · t . 
Dans cet es prit, la FOT s tim e qu . f" fe 1i.m au uffrag 
aniv •rs I d l'a mb l · 11ump • nn e est préférable à une 
d és'Îgnaûon par l •. pari m · nt nationaux. Mai cela n ' t 
pas suffisant pour assurer une démocratisation des institu
ti u L la •on tr u tioa d ' u n Europe r · pondant a ux 
a pirati on fondamentale d •s Lrava iU ou.r . D m " m ·, 
l'élargis e m Dl d , la CEE à l'Espagne, au Porlugal (}t à 
la J rè ·e peut fadilit er I r •nlor · me.nt d la ommunaut • 
ùc lutle d la -la s uuvrière •urop · e n1ll' pour fai r 
progr . r la cnn . c ie 11 · de da se e n Eumpe. C'est dans 
cette optiqu e que doivent être examinés les problèmes que 
pose cet élargissement. 

Une action commune s'impose 

Pour l'uutes ces raisons, la C: F'DT privilégie la CES. Elle 
agit pour que la CES devienne réellement l'instrument 
syndical européen : 

- pour mobiliser les travailleurs sur ces revendications 
communes et d'autres politiques économiques et sociales; 

- pour participer au renouveau du syndicalisme interna
tional. 

La CES a donc un rôle important à jou ' I' au plan européen 
et au plan mondial pour faire 1H ndre la v1,ix du 
syndicalisme européen. Elle est actuellement une organi
sation forte par son nombre d'affiliés, mais, malgré des 
progrès très importants, elle manque encore de cohésion, 
d'analyses et de perspectives communes pour organiser 
l'action des travailleurs. 

Les objectifs de la CFDT dans la CES pour les trois ans 
à venir porteront particulièrement sur les points suivants : 

1) la CES doit devenir un instrument efficace de l'action, 
cela exige: 

- qu'elle organise la mise en commun, entre les c onfédé
rations affiliées, des situations auxquelles elles sont affron
tées, des revendications défendues, des méthodes d'ac tion 
employées et des résultats obtenus; 
- qu'elle s u c it • la réO ·xion commune sur ces questions 
afin que se dégal!;ent de analyses et des revendications 
communes et plus spécifiquement dans les domaines 
prioritaires de l'emploi, des revenus, des conditions d e vie 
et de travail , des droits et libertés , de la situation des 
travailleuses ; 
- que soit élaborée une stratégie permettant des actions 
c·onv •rgt•nt ' ·t r 11111n1u11 es sur c:c; 1hè ntes : ·a mp agne 
d'information massivP , réali a liur1 dP typ,• de 111 aniff' ta-
1in11 aJ a1>t.' , arrê t · <le travail r11ncer1 és. P.t<'.: 
- qu 'e l! · cxam int' µ n. iti ·me nt les d , mancl cl' affilia
tion d i · <·entra lcs représent a ti vr_. 1101u111 ment, en F'rarw f', 
c·e lle d la '(;T. r.• ·s i , lans lu 111 •s ure 01'.1 tout e ce lle 
,~yna111iq 11 r s'expri rn ern rJU l' la :E: po ~i>dera le rup 1>orl 
cle fort· s né sain · pnur oblig r les patronat eur<,µ 'ens 
ù di :ut •r l â négnci r t·n VUP ri • l'oht ni.ion , e ntre 
autre$. ri conven t ion s nu d 'accords r:a dn· · sur 1 • tli t'-mr 
prioritaires . 

De même, la CES pourra mieux agir sur les institutions 
européennes en posant les problèmes des travailleurs et 
1 urs priorités qu'en discUL BJH uniquement des proposi
ti on~ faites par ces institution . 

2) Des comités syndicaux européens doivent prendre leur 
place au sein de la CES 

Pour a ll ind.rr toute ·1,n cffi acit ·, 1 act ion s 11dicu lc n 
E urnpe impuls · e pur la E <l11il r ·•suJl e r d ' un ' t' rnJ péra-
t ion é lroil entre les on.I'•dérati on · t I fpd'r a lion 
prnf . i,11111 •fi e . Tl 1 impllrtunt qu e la 'E. s' a ppui ur 
de stru c lll rcs prufossionncll • e urop · •un es : le. <·omité 

yn<l.i (:aux urop éens ( : E). Les lal ul s d t> la '.ES pré
voient e ·o rrùté La .ES rngroup c éga lt:m nl les 
romit • sy ndica ux. fies regruup ·nH' nl. dt ndi ·al d ém u
tratiqu • uruµ é1!n pour un ou plu sieurs · cct eurs é ·0110-
miq ue ( ... ). La CE · favori se la création des CSE pour 
l'en · e rnble de l'a ·tivité économique » (art. 4). 

Ces comités ont pour rôle : 
d'analyser la situation des travailleurs, 

- d 'élabore r les rr eudica lion ' t a ·Lio11 t· ,,mn1u.n e ·, 
- d"organ.i r I a t.i on au niv ·au des 111ultin u1i un1tl '. dont 
le sièg uu 1 ·enlr d 'ac tivité princ ipal e I e n Europe. 
- d · dé fendre le inté rêts de travaill r ur. m1prè · d . 
orgtmisllù n· patronal ·s t de. i.ns rittllion Puropécnn es. 

Ils doiv nt être uni t aires, ouverts san s exclusive à t <ml 
les organisations p rn( ssionnelles affi li ées aux conféd ·.ra
tions membres de la CES et acquérir leur propre person
nalité. 

L ' (' <Jmit. •s ynrli ·aux d oivent · ' in !'rire à part e ntiè re 
da n l 'ac tion et la vi de• la ES. qtlf' ·c· ·uit da ns l'ana.! se 
d s ituati on , la dé finition et la pri~ en c •H n ptc d s 
rev ndi .aLion . la ù étf'rminali1Jn d ·s r, rnH! d ' a :tion ou 
dan I.e fon c li.onn · m e nt d strur-Lur s de la .E •. CPtl 
question est essentielle pour que la CES s'ancre dans la 
réalité des luttes professionnelles. 

3) La CES doit contribuer au renouveau du syndicalisme 
International 

La CE n • era fid 'le à sa vo a tion qu 'f>n élnn t largcnw nt 
ouv rt • à un t· réell ·oop'ratinn a 'c toutes les organi sa
t ion s s ynd icale r.-prS e ntativ d lravaill urs li pays 
indu Lria lîs~ ,.,mme de c u.x du ti er monde. 
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En application des orientations adoptées lors des congrès 
de Cupen hagui> 1 J e T .ondres, 1 a CE doit n ett m ni t 
de ra~:nn aulonnnl e · exprimer I ag.ir lan. de do rnai.n e 
1 f' I riuc : le r lation c nl r le p11ys sous-déve loppés cl 
l'Europe, 1101.amm clll cell s des pay l.i • à l'Europ par 
la ·onv nti,m Lil· l, m · .. la olidaril • avec: 1 luues de· 
peuples et des travailleurs du monde pour les libertés, la 
détente, la sécurité, la coopération et la paix, la lutte anti
apartheid, etc. La ;L doit développ •r sa coopéra tion 
avec les autres organisations syndi ales régfonale et 
continentales, en particulier avec l'OUSA. 

L, .E d uil. pur ai ll ur . parti ip ren tant que tell aux 
grru,J · · 1"<' 11 ·ontre. i11 1 · 1111 , l.ionales (conférences syndical -
e uropéen nes Est-Ou est. ·onJ r n ' anLi.-apari-heid, etc .). 

4) La CES doit parfaire son fonctionnement 

Mais tout cela postule que la CES se dote de structures 
adaptées à son importance, qui lui permettent de se situer 
avec clarté et dynamisme dans cette stratégie et cette 
1 ratiqun. l' i 11 ,111mmen1 : 
- pnr un e meiU eure pri e en charge par le se rétariat de 
la 'ES des probJ.i>mes r · els auxquels il est né e ~aire de 
répondre; 
- par une revalorisation des débats à tous les niveaux de 
la structure de la CES, et portant sur les questions ayant 
un impact sur la situation des travailleurs. 

Les relations bilatérales de la CFDT doivent privilégier 
cette stratégie de l'action syndicale européenne. 

L'action de la CFDT au sein de la CES ne sera efficace 
que si elle conjugue ses efforts avec ceux des autres 
organisations décidées à avancer dans cette voie. 

C'e· 1 dan: cet •. prit qu e le · re la t i n biJat · rai • av • 1 
organi , a l ion yndi ·al• ' •urupéenne doiv ent s e dévelop
per. Muis il ne peut 'agir pour la CFDT de vouloir 
impo · r r ll 1i I u t ·.Ue dP , e rn êthode~ ou ·vn eption . Le 
débat et l'action commune permettront une progression 
d'ensemble et un enrichissement des perspectives de 
chacun. 

32. l'action 
tionale 

professionnelle interna-

L'action professionnelle internationale, c'est le prolon
gement des actions d'entreprises et de branches aux 
niveaux européen et mondial. 

C'est à travers des problèmes concrets (le développement 
du travail posté et des cadences, la baisse du pouvoir 
d'achat ou l'atteinte aux libertés syndicales) que les 
travailleurs d'entreprises appartenant à un même groupe 
multination al découvrent la nécessité d'agir ensemble. 
Mais au-d elà de la lutte contre les multinationales, expres
sions et instruments du développement capitaliste, la lutte 
doit se coordonner au niveau de branches entières. Dans 
la sidérurgie, les transports, la banque, l'énergie, l'alimen
tation , dan s toutes les branches victimes de la restructura
tion, l'action prend une dimension européenne et mon
diale pour s' attaquer aux stratégies industrielles, commer
ciales, financières, technologiques mises en œuvre dans 
ces secteurs. Dans tous ces secteurs, il importe d'obtenir 
par l'ac tion des résultats con r l et significatifs, de créer 
des lieux de négociations perm ttant de peser sur les 
décisions. 

Pour les trois ans à venir, deux instruments pour aider à 
cette action doivent être développés 
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1) Contribuer à la mise en place des comités syndicaux 
européens 

Comme nous l'avons indiqué précédemment, ce sont des 
instruments essentiels pour l'action en Europe et pour 
ancrer la CES dans l'acti on professionnelle. 

Six comités sont déjà agréés par la CES : la FEM pour la 
métaUurgi . l'EFA pour l' ngriculLu ru. l'IPTT ruropéen 
pour le pns te , le CE pour le c- ltarlm n-11. ·ic> r , l'E l{ -

FIET p, ur le ' emplu ' .. le. ·udre . . Ir •ommcrce. les 
services e l la ha11que. le Cumi1r des travailleurs du 
spectacle. 
Dans les trois ans à venir, de nombreux CSE doivent se 
meurent en place. Il faut lever les difficultés pour que les 
CSE soient ouverts sans exclusive à toutes les fédérations 
concernées des organisations affiliées à la CES. La 
diversité actuelle des structures professionnelles euro
péenn e est préjudiciable à la coordi.naLi orr de 1' aC" ti1111 et 
à la c, nsolidation de la CES. Étape par étape, do-ivcnt se 
créer et se perfectionner tous les CSE nécessaires à un e 
prise en charge efficace des actions des différents sec
teurs professionnels. 

2) Renforcer l'action des secrétariats professionnels inter
nationaux (SPI) 

Au plan mondial la CFDT a choisi, c·o mme ba e ùu 
regroup. m nl , le secr ; lariats 1>rnf<'ss iunneL int cnrnti o
naux, l 1 1. La dém an •he e -t la meme que pour la 
CES : rassembler les forces réelles, celles qui sont en 
prise avec les ·o ·iétés multinatinna.lcs, pour impulser une 
action professionnelle et une dynarnique unitaire. 
Les SPI sont les seules organisations professionnelles 
internationales représentatives dans les différentes bran
ches industrielles des pays industrialisés (USA-Japon
Europe). Ils sont aussi présents dans de nombreux pays 
du tiers monde. 
Les SPI peuvent contribuer à la convergence des luttes 
des pays industriaüsés et de celles du tiers monde, car à 
travers la strat · gi des sociétés multinationales, tous les 
pays sont concernés par l'action professionnelle. 
Les SPI existent, pour nombre d'entre eux, depuis le 
début du siècle. Ils ont eu successivement des liens de 
coop'ra t ion av · la FSI (pr .rnière Internationale d'avant 
la deu ième gu r-re mondial e, la FSM unitaire (avant la 
scission) et maintenant, pour la plupart d'entre eux, av ec 
la CISL. Mais les SPI ne sont pas des structures de la 
CISL. Aussi de nombreuses fédérations adhèrent et 
agissent dans les SPI sans que leur confédération soit 
membre de la CISL. 

Les SPI peu !!Ill être le centre de rt:i;rnup ' ment de toutes 
les forces yndicales l,a1 ables d 'alcl"ÎT darrs les divers 
secteurs professionnels. 

Leur action est complémentaire de celle menée à l'éche
lon européen par les CSE. Une coopération doit donc 
exister e rrtre ces deux instruments, qui , tous deux, chacun 
à son niveau, aident à l'action professionnelle. 

33. l'action avec les forces syndicales 
du tiers monde 

Avant de définir des objectifs et des moyens d'action, il 
faut s'interroger sur les fondements d'une convergence 
possible des luttes européennes avec celles des travail
leurs du tiers monde. 



Situation du tiers monde 

Malgré la grande diversité des situations, le sous-dévelop
pement continue à présenter des caractéristiques 
communes : 
- ampleur des besoins fondamentaux non satisfaits : 
alimentation, logement, santé, éducation, etc. 
- dé pend an ·e fo111l am ntal ' vi -à-vl · cl .s pays inclustria
li è. uù nn t p ri ·t•. I • déci.i ons stratégiques : 11ri · de 
ma tiè res pre mi r r ' . . implantati11n d' ' ntr pri e , choi des 
a ti vités à dévl" loppe.r, etc . 

Or, ma lgré les c ·ntaines de conférences el de rapports, 
les milliers de t eehniciens et experts consultés et les mil
liards dè1wn ·{· s a u c-oar d - de ux , d c n11j e du dév lop-
ptHlHmt ,, déc- r ' téell par les Nati, ns- nie , il mble qu 
bie n 1w u 'li• progrè a i ,n t ~Lé réafo,é dan l ' n emble ; la 
preuv · ·si en effet t1 puis l,rn'gt' mp fuurnie qu · 1 
prnhlè m du. · 1)U -dével11pp ment ne peut ê tre r ' olu par 
rl r, inj ec ti on , mên'h· ma. ivt· . , ri ·a pitaux ou de te h
niques, mais seulement si on s'attaque à la domination 
e r r ·b ·ur le marr. hr mondi a l pur l<: · pay s .indu t.riali sés 
el au modèJc de d ' velupp('m e.nt qu ' il · tentent d'impo r 
aux pa y: sous-dr eloppé . Lt> ti ers rnond r. e st parti ' 
int égra nt e du fo1wti\ n1H•me nt du t ap itali s 111 mondial. n 
con lilu l' a i11 i, d , plu s on plus, pour I s 1my industria
lis r-. un for111idablc njeu stratégique, t ét:,J11omique dans 
le cadre de la divi s ion internati onale Ju lrnv ail. 

Ln c> ri s · a de (•ùn s · qu ellt"S parti ·nlièrnm enl important e 
dan lt• t.i . n, rnn.nd e. Dans la majorité d ·. pay , elle 
pr11 vo(lt1l' la ~, agnati on gi>n · rai l r éc:onomie e t parfois 
.l a rr-.gression. engcndninL d · grav dé r-qui li brc" de la 
lial an C'f' de · 1, ai em nt ,; e l u.n rapid · accroi ·e ment de 
I' nd e1Lr 111 ·nL de · pay . 

Elle accentue également la division du tiers monde. Entre 
les producteurs de matières pre mières, notamment de 
pi'·trole, et les autres, le fossé s'élargit de plus en plus. A 
côt,'.· de pays qui, au prix d'une croissance forcenée et 
impulsée de l'étrru1ger, visent à devenir le. leade r régio
naux, de nombr U~ autres s'enfoncent dans la mis're. 

A ces divisions économiques s'ajoutent les rivalités natio-
nales. le nifnint r meuL id ;ologi c1ues et 
politique ·. a ttisé 'S le plu s . ou vent par les 
• a1wc. qu i ,·li en •h r nt à auv garrler ou à 
rhu ·e gm:dées. 

le divi sion 
grand pui -

Oll lJU ;ri r des 

Ce constat peut conduire au défaitisme et au découra
gement. Il faut pourtant souligner les efforts de nombreux 
pays pour acquérir la maîtrise de leurs ressources natu
relles et restructurer leur économie en fonction d'un 
développement plus autonome et axé vers la satisfaction 
des besoins essentiels de la population, tout ceci dans le 
cadre de la revendication globale d'un nouvel ordre 
économique international instaurant des relations écono
miques internationales d'un type nouv eau et une réparti
tion plus juste des activités économiques . 

II faut mentionner les luttes menées pour le rétablis
sement de la démocratie, la libération nationale ou le 
respect des droits de l'homme. 

1alp;ré I divi iun • . le ambiguït rs, les · ·b 'C la 1 1Hcu.r 
t'I la µr éc: arilé de · n; u ·s ites . il s'ag it. d'u n mouvement qui 
parait t)rofond r r 1hm1hle) de c,int estation fondam entale 
de l'ordre 111-, ndial, économique et politique conçu par les 
grandes pui ances. 

La CFDT et le tiers monde 

La coopération de la CFDT avec les pays du tiers monde 
remonte à plus de trente ans et s'est manifestée principa-

le ment par un ·1 Lidarit ~ ·onsl ant avec les luttes qui s 'y 
poursuivai ·nt pour lïnd épend 1rncc politique et écono
mique et pour un véritable développement. 

Tout en continuant le combat pour la démocra tie, la pai. 
et les libertés, notamment contre l'aparth r.id. la CFDT 
doit progresser dans sa recherche de la convergence des 
lutlcs avec celles du tiers monde. 

• Av c le (organi ation de · pays d 'origine d,· lu main
d'œuvre immigr ' e.n Franc ·. le tra ail ·. t à I nun,uivre 
p ur lutt r nsemble ontre le raci sme, puur 111 dignité et 
la formaliun prof sionn Il de · intrnig r · . 

• Les d ~placements d'industries et d'activités au ~ré de 
la rentabilité capitaliste disloquent le tissu industriel 
français, condamnent au chômage de nombreux travail
leur françru . Mai le implantations Inn . 1 · · pny, sou. • 
développé. e fon t ~an int ~gration dan s WJ pl a n ,·11h · r 111 

d dév Jopp 111 nt onomiqtte et socinl et ·an qu P la 
population du pa s a oit la p re mièrr I r n ï i iuir . Lu 
lutte professionnelle internationale contre les agi. ·uments 
des sociétés multinationafo .- est un terrain d 'a ·tion avec 
les organisations du tiers monde. 

• A un niveau plus général, la recherche et la lutte 
commune pour un nouvel ordre économique international 
qui redistribue les richesses, pe rmette l'auto-di- elop
pement pour les pays du tiers monde et assure de. liens 
de cm pération égalitaires entre tous les pays, doivent se 
développ r avec les forces syndicales du tiers monde. 
Notre volonté d'impulser un nouveau I pe de dévelop
pement en Franc ne peut se faire en n11hliant la dimen
sion internationale . 
Pour avan • r dan cell e vni e. qui era l11n g11 e tt diffic il , 

t qtti cl ·vra respect er les prnhlèmes ~péc·ifiq11 ·s du 
sy.ndi ·ali m dan le ti n; mond e. il faut tout à la f11 i. 
développer nos actions de solidarité, renforcer nos rela
tion s, nos rencontres et notre coopération avec les organi-
atfons de ces pays. Les confédérations mondiales sont 

actuellement incapables de poursuivre ces objectifs . Cela 
r ad néce saire le d ' V· loppe mellt d'ac:lion de c·nop(·ra
tion avec d organi atit n yndicales d11. 1,ay one rn é 
ou de centrales C0111l11 I' u,· . L'Ins titut 111Lî r.al d ' 
coopération techniqu e international (ISCTI) est l'outil que 
s'e t donné la FOT pour contribuer à répondre à ces 
besoins. 

34. la lutte pour la paix, la démocratie, 
les libertés 

L s luttes des travailleurs et des populations ont permis 
cl obtenir dans ce domaine des su<· è <·111 idérables : au 
premier rang desquels il faut compter la libération de la 
quasi-totalité des pays du monde de la domination colo
niale ainsi qu'une sensibilisation croissante à la question 
du respect des droits de l'homme. 

C u c·ès doivent r ndre d'uutant plus attentifs à l'ag
gravation au cours d demi· re · années, de certaines 
situations : 
- accroissement fantastique de la produc tion et du 
commerce des armes, dissémination des armements 
nucléaires; 
- refu du dr it à l'auMd't rmination 11111r u11 r.rt a in 
nom bre de population : friqu e au tral , • ahara 11(• id n
tal, Pal stine, Érythr' . L problèrn, se pose aussi, 
quoique clan un nnl tf' rl iff ~rcnL p, ur le · DO 1-T M: 
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- installation dans un certain nombre de pays du tiers 
monde de dictatures sanguinaires, souvent destinées à 
préserver, directement ou non, les intérêts des grandes 
puissances, particulièrement en Amérique latine ; 
- persistance du caractère totalitaire des régimes com
munistes, en particulier absence de possibilités d'exercice 
des libertés fondamentales prévues par la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et les accords d'Hel
sinki, et répression constante à l'égard de tous les 
«dissidents» ; 
- atteintes multiples aux libertés dans certaines démo
craties occidentales ; 
- atteintes aux droits syndicaux partout dans le monde 
(par exemple en Tunisie en 1978). 

La défense et l'extension des libertés individuelles et 
collectives sont une préoccupation constante de la CFDT 
avec toutes les forces qui, sur place, mènent un combat 
sou vent très difficile pour la paix et les libertés. 
En intervenant chaque fois que les libertés sont en cause, 
quel que soit le pays, son système économique et social, 
son régime politique et indépendamment des aléas de la 
conjoncture politique nationale et internationale, la CFDT 
entend assumer en permanence son devoir de solidarité 
avec l'ensemble des travailleurs du monde. Si le socia
lisme ne réduit pas ses ambitions à l'extension des libertés 
démocratiques, il ne saurait y avoir de véritable socialisme 
sans libertés de pensée et d'action pour les individus 
comme pour les organisations. 

La CFDT recherchera de nouvelles pratiques permettant 
une action syndicale efficace dépassant la simple protesta
tion de solidarité. 

Cette solidarité active s'exercera particulièrement à 
l'égard d'un certain nombre de situations d'une impor-

Meeting de solidarité avec les syndicalistes tunisiens empri
sonnés, en 1978. 
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tance stratégique, qu'il s'agisse des luttes menées en Afri
que australe et en Amérique latine, de la répression exer
cée par les régimes communistes de l'Est, des atteintes 
insidieuses aux libertés qui se multiplient dans les pays 
occidentaux, des événements du Moyen-Orient ou des 
interventions étrangères en Afrique. 

4. la restructuration 
du syndicalisme 
i ntern ation al 

La démarche soumise à la discussion et aux décisions du 
congrès comporte un refus de considérer comme un 
problème à résoudre « en soi» la restructuration, par 
ailleurs indispensable, du syndicalisme international. 

La restructuration est un processus qui naît et se déve
loppe à partir d'une nouvelle pratique syndicale. C'est un 
moyen indispensable pour développer les échanges entre 
travailleurs et leurs organisations, pour organiser les 
ripostes et les actions nécessaires, pour créer les rapports 
de forces en face de chaque centre de pouvoir. 

En réalisant les quatre objectifs qu'elle se fixe, en 
renforçant les instruments (CES, CSE, SPI) existants, la 
CFDT contribuera pour sa part à ancrer le syndicalisme 
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dans les réalités des luttes menées par les travailleurs et, 
par là même, au processus nécessaire pour rénover et 
restructurer le syndicalisme international. 

41. le syndicalisme international en 
crise 

Le syndicalisme international remplit mal son rôle du fait 
de sa division et de son inadaptation aux réalités du 
monde d'aujourd'hui. 
L mouvem -11t ynrli 'al in ternat ional IH' orl I ai- d )a 
cri qltÏ l'a seciru é dès la fin du la deu jè me guPrr ' 
mondiale. La di ision 1m,ronde, id' 1 Jogjq11 . el politiqu e. 
née de la gu rre froide, est encore le r fi •1 d , hlo · .. an 
persp •tive et sans lien réel avec les réalités natiouoles, 
les appareils se sont progressivement hu r a1.lt'rati · . La 
con · qu ne la plu grave de cell · situation es t l'incnpa
ciLé de· organ isations ndi alfl !I int rna.tional à ana ly
s r -érieusem ni. el ù cnm bat tre efficac1:m1mL le nnu
velles formes et les expressions du capitalisme, du totali
tarisme et de l'impérialisme à travers le monde. Elles se 
sont quasi-exclusivement réfugiées dans des tâches de 
représentation auprès de multiples institutions internatio
nales de portée limitée parce que déconnectées d'une 
action syndicale réelle. 

Aucune des trois centrales internationales confédérales 
n'échappe à cette situation. 

• Ln C ifT a une inrlu nr r • lit• trè li miL~e, ses 1m · ibi
lil' d'action , ont donc très faible s. De plu ·, elle e I fiirée 
d,ms de attitud - tlépas '•o et rdu ·e de fait tout e remise 
en cause qui aurait pu lui permett re de jouer un rôlP dans 
le dialogue, la réflexion, la .re,•herche nécessaire à la 
restructuration du syndicalisme international. 
En re(uSO'n L ·e rôl n souliailant cc,nli111,1er le j eu ri e 
confédération · mondial es , lu CMT a perdu une 01· a ion 
d1 ·1r un ins lrurn cnt p,1 j tif t.la.11 . •et effort. 

• La F.'M , totalement ùépendu11 1 de r nion ~ovié1iqm, 
t d pa d • l Eurnµ e d l'Est, dnnc des P de ·c p 

t du n_ le fait un in Lrnrn nt au . f. r ict· de la I oütique 
étrang'r dt: l'UR 'S. Après la désuJfiliati un M la • , lL 
italienne et les réserves émises par la CGT sur son 
ori ·ntatinn la F 'M n'r.. t plu ' , pour l e ·111iel, que la 
central d . pa · ' nmmunistcs . . es perspec tives et sa 
représentativit ' limit'•<' l'emp ~ •h ni de jnuer un rôle 
conséquent dans le monde. 

• La CISL regroupe des forces syndicales réelles et 
représentatives des pays industrialisés, mais elle reste 
marqué d r.ms son fonctionnement et ses orientations par 
la gu rr &,,ide dont elle est issue. 

Très vite après sa création, elle a mnntré son incapac-ité 
à saisir l'évolution du monde et à dégag r un minin1Lur1 de 
perspectives et de projets susceptibles de mobiliser les 
travrulleurs et de créer un 1111111v •m nt syndical internatio
nal à la hauteur des problème à ri-soudre. 
Malgré on influ,~uc , 11 • t c;nUJJé • dr nombreu • •~ 
fo r · vivt: du . yndir:a li 111 , du ti ers mond . notamm ni. 
dtt monde araho, d • pa r d'Afriq1te <li d 1.11w part 
impcJrlant de cettx rf 'Amérique latinP. Dan c,e pa ·, la 

I L apparait lr plu ·,)u ent ' Ofll m un fre in à la 
nécessaire prise en charge par les travailleurs eux-mêmes 
des luttes pour leur libération économique et politique. De 
plus, les c ·nlrales qui lui , ont aŒliées dans le li rs monde 

so 11 t le plus souvent liées à la politique américain , à 
l'AFL-CIO et aux instituts comme le Centre afro-am' ri
cain du travail. 

Pour toutes ces raisons, aucune des trois confédérations 
mondiales ne peut être au centre du processus de restruc
turation du syndicalisme mondial. 

42. une restructuration du syndica
lisme international s'impose 

Cette impuissance des confédérations syndicales interna
tionales à prendre en main efficacement les problèmes 
quotidiens des travailleurs est de plus en plus ressentie 
par de multiples confédérations nationales affiliées ou 
indépendantes sur le plan international. 

Devant cette impuissance, il ne s'agit ni de s'isoler ni de 
remettre en question la nécessité d'une confédération 
internationale. Il s'agit de contribuer à créer les conditions 
de la reconstruction d'un syndicalisme international avec 
toutes ses dimensions continentales, professionnelles et 
mondiales. 

En l'état a tue! des choses, une fusion pure et simple des 
international >s actuelles ou même de certaines d'entre 

lle s ne réglerait pas le problème, à suµJJ0 er même 
q11 lJ · oit possible, tant les appareils sont figés ou 
sclén,. '·s . 

Il ne s'agit pas non plus de partir de zéro et de bâtir un 
modèle global. 

Dans le pro ·t: · ·us 1ui tou .hfl à la fois la pratiquf' d'action 
t le fun ctionncmrnl des apµureil s, des jalon . existent 

(léjà el lu .FOT agil pou!' les renforcer : 

• En E uro11 , la :E c. t c réée ur u11 unitaire, 
qui r ste encore à parfaire . dépm; anL le ages de 
('PlltraL · inte rnational s pour répc,ll)dre à un b suin impé
rieux <l 'adiun de · 1 ra aiJJ LLC. fa.et> aux prnblèm s quj I Ltr 

sonl ·omrnuns e Llllj nu111111cnt: ferm eture d' entrepri
se . ·hnmnge totuJ ou parti 1, r · du t ion d11 J)ouvoir da hat, 
conditiu11 s de tra ail insupportal.Jl s. poll utin11, 1· l . P, ur la 
CFDT, la CES est un insl ru ment syndical vital pour les 
travailleurs d'Europe Ol'Cidt>ntale et pour le renouveau du 
syndicalisme international. 

• En frique, l' SA est a ant tout l'exµr e ion du 
besoin de s débarra •r d'un n11)dr-l ndü:al import' 1 

de r :trou r, malgré les difficu lté s. u11 · personnali té 
syndicale propre. 

• Dans d ' autres régions, Amérique latine d'une part et 
Asie d'autn· part, les travailleurs on t des problèmes 
communs. Des obstacles retardent leur unité mais il faut 
espérer qu'ils parviendront à les lever. 
Donc, avec des motivations diverses, la marche unitaire 
du mou t>mcctl syndical dans les ·ontineut · est engagée 
dans un processus cherchant le dépa s 111 11nt des divisions 
ou de clivages qui ne correspondent plus à des réalités. 

• Au niveau professionnel, un bon nombre de SPI ont une 
présence et une action réelles. Ils peuvent servir de base 
au regruupement des forces syndicales capables d'agir 
dans le!I divers secteurs professionnels. 
Mais aucune confédération mondiale n'est actuellement 
capable de jouer un rôle positif pour assurer la conver-
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gence de toutes les luttes et couronner ces actions 
continentales et professionnelles. 

' l p l urq □ ui. apr · la usp ensinn d 'aclhésion déoidée 
par le Cons il national dti janvi,~r ] 978, le BN pr(lpo au 
r • ng rè, le d · part rl la MT et 1 re fu d · toute affiliation 
à un auU'f' conf éd ~ration. y compris la Cl.' L, ompte 
tenu de l'analyse 1u e nous en fai · ons. . tt · situation ne 
saurait être modifi éP tant qu ' une perspective nouvelle 
n·apparaîtra pas perm ltant une resLrn c Luration du syndi
calL me mondial sur le s bases nouve lles hors des blocs, 
p ant 1 , probl è m 'S travailleurs c.n termes d'ac tion av ·c 
puur vbjerlif I' ~ma11cipation des trn aillP □ rs et d travail
ln1 e ' •11 11Lre tout l~s forme · d 'exploitation et de cfomi
nation. 

43. participer à toutes les initiatives qui 
peuvent favoriser les nouvelles étapes 

L a ·voT, .i trnv e r les stru c tur 
quell es oJle est en gag· e : la 'E~ 1 uur l' Euro1, 
p nur l' a tion I rofes i,mn eJI , , à trav e rs aussi ses liai nn s 
muhipl e~ av ec le organi sation ~yndic-ale du ti >rs 111110 1 •. 
sera lnujuur di spouihl e1 pr "t à apporlt>t· nn , 011 ·uur il 
lout f' initia tivP qui peut contribue r à faire progr •,,ser lare. -
rru ·tu ration du moLtve menl yndi al inl rnaliunal , ju ·4u'à 
la réalisation d'instruments d'action qui permettent enfin 
à tous les travailleurs de peser de leur poids sur l'évolu
tion du monde. 

Non-affiliée au niveau international mondial, la CFDT ne 
res tera pu. · neutre ou inactive. Cette autonomi e l'engage 
à participe r à toutes les tentatives pour progre , ser dans 
la voie fixée. 

Des initiatives comme les conférences euro-méditerra
néenne sur les travailleurs migrants, les conférences 
s ndi nies 111 ,mdial, s contre l'apartheid sous l" gicle du 
Bur au intnna liunol du travail (BIT) ou le proje t d'une 
conférence syndicale mondiale sur le développement doi
vent être développés. 

La voit> (Jui P- st 1>rnpo • au <•ngrè pour la rec on strucli o11 
du 1111, 11v in nt · ndical in ternational n' s t p as <·elle d la 
facilit é. Ell e vi à enradn e r l' ac li on 11di air dans 1 
réalités des continents, de l'action professionnelle et de la 
solidarité avec le tiers monde. 

E n quittant ln . TT en r fu sant de ' ngagr.r dan un · 
outre internati,male 1ui 11 saurait en 1 état ac· tu I des 
·h11 r . 11 i,fo r à la pmgr • ion dan cell e voi e. la FOT 

Il(' ·lwi il pas IP- replie ment mai I' •ngag m ·nL dan . unf' 
voie plu .· effi r-ace ·t I lu . r éel le me 11t olidair 

Cett e · trotégie 1111u · impos · de pnur uivr le. quntn, 
nhj :el if fix · : priuril · à l'Eu r()pe e t à la · ES, ac lion 
profo ·. ionncUe d an.s les PL re h rch e d e ··on e rgcn •p 

ave1· le Lie r. munJ · la tte pour le lil,erté ·. la démo ratic. 
la paix. 

Cette stratégie permet de donner un prolongement inter
national aux luttes menées en France. 

La restructuration du mouvement syndical international 
est un prn ··es u <l lur1gue haJ.in e. La ~F'DT d oil )' 
µr encln· a pla •f' eu fnn c tion de se · orientation t de s 
f ir · ' ;. 11 n e s' agit pas d e voufoir irupu r à d 'autre. w1 
mod' le mai s d'agir av ,fau t r pour qu e, de la c onve r
g en<- • li lu11 s, é merge un mouvement ·yndic al inL rna
tional qui r éponde aw,; h oii, d e travaill eur . 
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5. la prise en charge 
des problèmes inter
nationaux dans l'or
ganisation 

Pour faire progresser positivement la prise en charge des 
problèmes intematiunaux e l de l'action qui doit n · C' f' . · ai
rem ent en découl ·r , il importe que t outes les slrn ·turf' s 
de l'organisation se sentent et soient conce rnées . 

Si dans l'ensemble no~s con stat ons un e év olution int éres
sante de la pri se e n charge des prou] ' 111es internationaux, 
il n'en r este pas moins que la tend an ·r doit être dr ve lop
pée r!an tuul l'ui-ga11i sali11n , dans t out, ·s le · strn <: t111:1' ·. 
pour u11 e pri en ·harge réPU des ohj '<· tif. prioriL11irt' . 
de la p11litilfllC intt'rrlali,111 alr d · l ' action sy ndi cale qu i sera 
définie par le 33e c ongrès. 

La prise en charge des problèmes vrc us par les tra vail
leurs dans leur dim •n ·ion internationali· ri oit être l' nlijet 
des pul iti.qu r! ' a r lion de tout. Po. 1 ·s 11rganis ation .· de la 
' FOT. Les sy ndicat s, le int e rs et l ~,; !'r.<·linn ,- ;; ndi, ·al s 

dnive nt, d , plu t' n plu ·, être· impliqu ~s i- troitt~1111~1\l dan 
l'é laùorntiun et I dévdopp ·m ent de cett e p11lit iq11 e int •r
nationale au niveau des fédérations et des régions. 

Dan le c hamp de leur réalitér- et de I un; resp<111 ahilit t'-s 
s ur I s prob.l èmes tel c ux du lr, vail. de la politique 
b11Ju tri •lie uu dut pe de d ·ve loppenwnt. les fé clé rati ons 
doivent plus qu e jamais accroître leur effort pour traduire 
en terme s d'ac:Lion au plan international la politique de la 
CFDT. 

La confé dération assurera les liaisons et c onfrontations 
nécessaires afin de permettre !'in · rtion de ses fédéra
tions clans les comités syndicaux w·o péens et dans les 
SPI. 

LPs union . r ~ginnal s rln.iv cnt . JJc an i,;si, dégage r ur l •• 
t ·rrains d 'a lion gén t> rau x f't (:1)111111u11. a u x lravaill r ur. 
d • ubj > tif cl· dim cni-inn int e rnati ona le ur les pr11-
l1lèm e li é aux équi.libr ·s <·\I au.x dé v, ·luppe 1nt•11t ' ri!gio
naux . aux équi1> m 1ll s ,,li e ·tif . ii l'é duca1i1111 , à la 
culture, etc. 

Par la c onfrontation des expé rienc es et la recherche 
d'actions convergente ·. pourra ainsi se construire, peu à 
p eu, une a<' li11n Î.nL ' rn a litinale de dim en sion réelle ment 
interprofessionnelle. 

La confédération prendra les moy en s pour assure r la 
coordination et l'efficacité de cet effort. 

La confédération doit assurer le c adre gén é ral de l'orienta
tion d t: la politi cru c inte rnati ,nale dan~ luut · l I CFDT. F.Ue 
prendra toul le initi a tive pour i1111 ul t' r :e lle ac ti on, 
notamment en E:urop t: . qui e. t l'ubj c-l'Lif pri11ri taire . 
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L'a Lion que mène la CFDT se veut une réponse aux 
conditions de vie et de travail de l'ensemble de la 
population salariée. 
Partout où des hommes et des femm es travaillent et 
vivent, partout où des hommes et des femme s sont 
exploités et dornin · s, la FOT veut être pré ente, pour 
transformer la c ndition humaine et la sod' té. 
Cette action se mène par l'intermédiaire de multiples 
structures : sections syndicales d'entreprises, syndicats, 
fédérations, unions locales, unions départementales et 
régionales, confédération, sans omettre le plan interna
tional. 
Chacune de ces structures doit disposer de moyens 
financiers pour l'action, l'information, la formation des 
militants, etc. 

Chacune de ces structures a besoin de locaux de travail, 
•ar l'a •tien ndicale e t permanente-, depuis pr · s d 'un. 

si ~cle, de puis qu e se sont onslilu · e les bour es du 
travail. Mai un partie de 1 > aux yndicaux e l à la 
echarg des orga11isaûons yndical. . notamm ent au pl an 
national. 
Pour assurer la permanence du syndicat dans le temps, 
pour lui p rmettre de mener l'action avec les travailleurs 
et les travailleuses, il lui faut des moyens fina.n ie r . 
Pou.r ·p rm ure aux syndiqués de e d ~fendr fa •e à 
1 arbitraire patronal L d fair g r ' v • la F'DT, 11le 
parmi I • organi alions symli ·ale fran çais , a constitué 
un • caisse de ré istance alim ent· e par un e part d la 
cotisation mensuelle des adhérents. 
Si la CFDT, comme les autres confédérations, reçoit 
quelques subventions, elles ne constituent qu'une très 
faible part de ses ressources. Celle • i proviennent pour 
l'essentiel des cotisation des adh 'r nts. C'est ce qui 
assure la pleine indépendance d'une organisation syndi
cale. La cotisation, qui fonde cette indépendance, est 
donc vitale. Elle procure à toutes les structures de la 
CFDT leurs moyens d'action. 
Sans moyens financiers, les objectifs qu e se fixe l'acti on 
syndicale ne seraient jamais atteints . 
Pour accroître l'efficacité de la CFDT, le 33e congrès doit 
donc examiner les problèmes financiers qui sont posés. 

1. charte financière 

Adapter la charte financière confédérale 

La charte financière 1 a maintenant six ans. Elle a été 
votée en 1973, après plusieurs années de réflexion. Le 37' 

(1) La charte financière a été publiée dans les « textes de base», tome 2, 
p. 129. 
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Mener l'action, informer, cela demande des moyens 
financiers. 

congr· . en 1976, lu· a apporté quelques aménagements . 
Il devrait en étr de m .e en 1979. 
En eff t, la chart e n'e t pas figée; elle doit adapter aux 
évolutions et aux be c)Îns réels de l'action yndicale. Le 
36c •ong r '-s v ait cl ' aill eur pr • vu que, durant 111 p · ri o de 
s'éc ulnnt ju qu 'au congrès de 1979, 1 débat sur l'appli-

oti on des dis1,osition d , la d1 a rt fi111m cï r d vail e 
pcmr- uivr afin qu e le ongrès de 1979 pui s prendre 1 
di ~po ilions qui ïmpo enl. ~, P t c:e qui n • té fait 
notamme nt aux :on ei l nationaux N rl 'avr.il et d 'n -
tobre 1978. 
Sans ref air· 1 'historique de cette ha rte, il est Il· ce saire 
de rappeler trois des principaux pili l"rs sur le,' qu el elle 
repose. 
La charte veut promouvoir une politique de fort es cotisa
tions, nécessaire pour assurer les moyens finan ciers 
permettant à chaque structure de la CFDT de mener son 
action, avec les travailleurs et les travailleuses. 
La charte financi ère confédérale est un mode de réparti
t iun d la cotL a lion perçue aupr · · des yntÜqués entre les 
cl iffér ntes tructures, les diffé r •nts mnyen d'action, afin 
qu 'au cun ne soit lésé. 
Enfin, la charte a fait du syndicat, structure de base , le 
« décideur » pour toutes les parts de la cotisation. 
La charte c onfédérale a permis de faire progresser la 
politiqu fin an ·ïre d l 'organisation. bayu <> syndi at st 
re pvn al1lt· dr la fi ·aUon i:t de la répartiti on d la 
otisali un. Rompant ave un nain d · so rdre, la J1arte 

fin unciè r a fait la preuv <I on ffi aci t ·. Il apparti ent 
au 33e congrès de la parfaire encore. 



11. obiectif 1 % 

Quand Oll connait les perspectives que se fjxe la FOT, 
les tâches à accomplir pour atteindre ce perspectives, il 
faut admettre que seule une politique de f rtes cotisations 
le pernlettra. Il est donc nécessaire d confirmer l'objectif 
à atteindre par étape : p ur chaque adhér nt un taux de 
cotisation égal à 1 % de son salaire mensuel réel net. 
C''tait I' bjectif fixé en 1973. Le 37• congrès (1976) devait 
déterminer les étapes permettant d'atteindre le 1 % : ce 
qu'il n'a pas faü. 

C'est l'objectif que se fixe depuis quelque temps éga
lement la CGT. 
Ce taux est pratiqué voire dépassé par de nombreuses 
organisations syndicales de pays européens, dans lesquels 
le nombre de syndiqués est pourtant supérieur à celui de 
notre pays. 
Une politiqu de fortes cotisations, loin d'être un repous
soir, est au contraire le seul moyen d construir une orga
nisation dynamique, qui donnera confiance aux travail1eUI 
et aux travailleuses en leur permettant de résoudre leurs 
problèmes. 
Il est certain qu'une telle politique n' e site un important 
travail d'expJication auprès Jes adh' rents. 

12. une nouvelle étape 
1er janvier 1980 

0,75 % au 

Oepws l 1er janvier 1974, le taux de la cotisation llerçue 
auprès de chaque adhérent st fixé en pourcentag d son 
salaire net ou il devrait l'être, ar le bilan d'application 
de la charte financièr effe tué par le fédérations t le 
unions régionales a montré que cette disposition, votée au 
36c congrès, n'est pas encore appliqu.é par tous les 
syndicats. 
Le 1er janvier 1975, la cotisation mensuelle a été fixée à 
0,65 % du salaire et à 0, 70 % le 1er janvier 1976. 

Le 37e congrès, réuni en mai 1976, a repoussé une 
proposition visant à fixer la cotisation à 0, 75 % au 
1°' janvier 1977. En effet, 1 ongrès a con idéré qu de 
nombreux syndica.ts n'étaient pas encore parvenus à 
appliquer les 0, 70 % el a donc e tim' qu'un délai 
supplémentaire devait leur être a cordé. 
Depuis cette décision troi année s sont écoulée , qui 
auraient dû permettre à tous les syndicats retardataires 
d'appliquer le taux de O 70 %. L bilan effectué au CN 
d'octobre 1978 montre que des syndicats n'appliquent pas 
encore les 0, 70 % et ne cal ulenl pas la coti sation en 
pourcentage du salaire réel. 
Ce sont souvent des syndicats dans lesquels les taux de 
salai.res sont au-dessus de la moy-enne. 
Par contre, dans de nombreux syndicats à faibles taux de 
salaires, la cotisation payée par les adhérents et adhé
rentes est supérieure à 0, 70 ~, atteint parfois 0,80 % ou 
est même proche de 1 %. Il est anormal que les adhérents 
dont le salaire est « convenabl » n'effectuent pas cet 
effort de solidarité. 
Le- 38• congrès devra déterminer onformément à la 
décision qu avait prise le 37• congrès, une nouvelle étape 
de progression du taux de cotisation applicable au 1 •• jan
vier 1980. Le 13ureau national propose que celte ' tape soit 

celle de la cotisation à 0, 75 %, qui avait été différée pour 
1977. 

La CFDT qui a vu progresser r ' gulièrement et assez 
sensiblement le nombre de ses adh é_rents et adhérentes 
ces dernières années, ne peut compter uniquement sur cet 
accroissement pour trouver les ressources nécessaires à 
son action. 
Si le congrès vote les 0, 75 %, il aura fallu quatre ans 
pour porter la cotisation minimum perçue des adhérents 
de 0,70 à 0,75 %. TI sera alor. né1·cssaire d ' nvisug rune 
nouvell • ' tap de progrc ion lor du ;l9• ' ongrè , pour 
application en 1983. ar i la progrt> sion sr rail par 
étape d • 0,05 % à ha que ·ungrès. i I faudra nu e11rlrr 
199.5 pour att inclre l'ubjer tif d 1 %, l\oit 1,ut quàrl dr 
siècle après I adopti on de la ·hari e finant·i' r · ! 0,05 <J' . 
c 'est bien le minimum qu l'on pui · ·e fair I Le ren vo i J ' 
l'application des 0, 75 % à une date ultérieure serait 
préjudiciable à l'ensemble de l'organisation. 

13. accroître les ressources des syn
dicats 

Le passage de 0, 70 à 0, 75 % de la cotisation mensuelle 
payée par chaque syndiqué(e) va procurer des ressources 
nouvelles, permettant de répondre à des besoins nou
v aux . Parmi eu_X-Ci doivenl fi gurer au premier rang les 
besoin de yndi al . Le ynd.icat st la suu ·ture poli
tiqu d ba e de la CFDT t.tr Jaqu ell rcpt ' (•nt les 
féd.ration, le un.ion régional , la conféd . rnti on. 
La revalori sati• n du rôle du syn<li nt est un obje ·tif de 
toute la FOT. Il ne serait pas coli · rent de revaJoriser le 
rôle politique du syndicat, dans le fonctionnement démo
cratique de l'organisation, dans la définition et la conduite 
d'une politique d 'ac ti<m, sans lui donner les moyens 
correspondants et d<m les moyens financiers. 
Le pa sage de O 70 à 0, 75 % de la cotisation pay · par 
les adh ' rents va dégager un complément de re our ·es. 
Nous estimons que 50 % de ces ressources nouvelles 
doivent être réservées aux syndicats et notamment aux 
syndicats qui disposent de plus faibles ressources. La 
proposition faite au congrès consiste à revaloriser le 
minimum garanti aux syndicats en lui affectant 50 % du 
complément des ressour e dé ag · es par le passage de 
0,70 à 0,75 %, ce complément 'tant calculé sur le taux 
maximum des fédérations et unions régionales. 
T us les syndi ·ats ne di posant pas d e m1n 111111m 
bén 'ficient: d 'un · .uHervention du f, nd!:i d'organi a tion, 
dont une partie des rc our · · 1 aff ·Lé à une péréqua
tion en faveur des rgani ation. ituées dans les se •1 •ur 
à faible salaire . La p liliqu du fonds d organisation et 
les modalités d'attribution du minimum garanti aux syndi-

at seront d 'fini · par 1 .Bureau national. 
L r d l'élaboration de la chart e financi •rc, la proposi lion 
de faire encaisser la part minimt1m r v ·ttant à ·haque 
yndical par le SCPVC avai t ' té fait t r pou • 

En effet, cette procédure alourdirait sensiblement le 
travail administratif de centralisation et de reversement 
des cotisations. 
Le SCPVC devrait effectuer chaque mois des milliers 
d'opérations de reversement. D'autre part, pendant tout 
un temps, les syndicats seraient privés de la trésorerie 
correspondant à eu e part minimum qui leur revient et 
dont il disposent immédiatement actuellement. C'est une 
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procédure lourde qui p · nali serait les syndicats sans leur 
procurer une meilleure garantie. 
L'augmentation sensible du minimum gara nti procurera 
donc des ressources nouvelles à de très n mbreux syn
dicats . 
Elle ne règlera -pas, à elle eule tous les prob.lèmes. Entr 
autres, les syndicats quj appliquent déjà les 0, 75 ~ 
n' auront rien de plus c'est év ident, sauf 'ils ne disposent 
pas du nouveau mi nimum garanti qui e t assuré à tous les 
syndicats. U faut rappeler que la coti sation perçue auprès 
de l'adhérent qu 'e.lle soit à 0, 70 ou 0, 75 %, est une 
cotisation minimum, les syndicat s nt obligés d la 
dépasser lorsque leur politique l'exige. 

14. les autres besoins 

Il est proposé de revaloriser la cotisation de la CNAS en 
lui affectant 24 % des ressources dégagées par le passage 
de 0, 70 à 0, 75 % de la cotisation et celle du fonds 
immobilier. en lui affectant 16 % des mêmes ressources 
pour les raisons indiquées plus loin. 
La charte financière a prévu que la part de cotisation 
revenant aux fédérations et aux unions régionales devait 
évoluer entre un montant minimum et un maximum, 
chaque organisation étant libre de fixer sa part à l'inté
rieur de ces «fourchettes », en fonction de sa politique. 
La cotisation de certaines fédérations et unions régionales 
étant au maximum des fourchettes, il est proposé de 
relever celui-ci d'un montant égal à 5 % du complément 
de ni source dégagée par le pa.s age de 0, 70 a 0, 75 %, 
ce qui ne constitue pas un relèvement ys tématique, mais 
offre une possibilité aux fédérations t union régionales. 
Dans l'esprit d'une polit.ique de la cotisation, il est 
éga.lement proposé de relever de 5 % les minima. 

Récapitulation 

Les ressources complémentaires dégagées par le 
passage de 0, 70 à 0, 75 % de la cotisation perçue 
auprès des adhérents seraient affectées à raison 
de: 
- 50 % au minimum garanti aux syndicats, 
- 24 % à la cotisation CNAS, 
- 16 % à la cotisation fonds immobilier, 
- 5 % au relèvement du montant minimum et 
maximum de la part fédérale, 
- 5 % au relèvement du montant minimum et 
maximum de la part régionale. 
En supposant que l'index applicable pour la déter
mination du montant des parts de la cotisation 1980 
soit de 10 %, les propositions ci-dessus donneraient 
les chiffres suivants 

- confédération 
- fonds immobilier 
- fédération : mini 
- fédération : maxi 
- unions régionales : mini 
- unions régionales : maxi 
- CNAS taux 1 
- minimum garanti 

aux syndicats 
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1979 
2,12 
0,10 
4,29 
5,92 
3,26 
4,60 
1,84 

2,33 

1980 
2,33 
0,32 
4,79 
6,58 
3,66 
5,13 
2,35 

3,25 

15. la règle d'indexation 

La charte financière votée en 1973 et confirmée en 1976 
comporte une règl d'indexation, qui délermi'ne l'évolution 
courante des di rf'rentes part s : les minima garantis aux 
syndicats et aux UIB, les fourch eLtes dans lesquelles 
s'ins ri vent les parts fédérales et régionales et les parts 
nationales. 
Ces diHérentes parts sont indexées sur la base de 
l'augmentation de l'indic moy n da taux d salaire 
horaire (en e mhl f' Fran e nti ère) constatée d'avril à avril. 
La règle d ' indexati011 appliquée depuis ix ans a été l'obj t 
de nombreuse c rit ique . En effet, cet indi e ne tient pas 
compl des varia tions de la durée du travail . L'immense 
majorité des travaill urs est mensualisée et non plus 
-payée à l'h ure. Enfin L indice n reOète pas la situation 
de salariés du secteur pubJi • et nationali s •. 
Tout efois, l a ommission confédérale d 'organisation el le 
BN ont jugé indispen able le maintien d"un règle d ' in
dexat-ion perm llant à la olisation de garder son « pouvoir 
d'a •hat », permettant égal ment d éviter les dis torsions 
entre les différ nt parts el de d ' bats ans fin pour 
d ' terminer annuellement le niveau de chaque part . Après 
avoir recensé les indices susceptibles d'être utilisés, il est 
proposé au congrès de substituer à l'indice actuel un 
indice qui me ure l'évolution trimestrielle des salaires 
mensuels bruts. 
Comme le précédent, et indi e est public, publi · réguliè
re ment par !'INSEE, as z rapidement après la fin du 
Lrimesu·e considéré : deux moi environ. Il pr nd en 
co mpte le sal aires de toutes les entreprises de plus de 
djx salariés. Il mesure l'év lution des gains mensuels 
bruts, c'est-à-dire qu il li ent c m pt de I' · volution d la 
rlur · du travail. En quatr ans (1973-1977), l' indice actuel 
- taux de salaire horaire - a enregistré une progressjon 
de 81 7 % . Pendant l même temp . l'indi e propos · -
gains mensuel bruts - a n oté une évolution de 69,3 %, 
soit 12,4 % de moins. En outre, cel indice est très proche 
d elui des catég ri s d xécuti on de la fon cti on publique 
qu i durant la même période, a augmenté de 68 % . 
La p '•ri ode de r • férence doit être id en Li que à l' ac tuelle 
(a vril à avri l), ce qui p rmet d onnaîtr J'indi e el don 
1 muntanl prévisible de ·otisations de l'exercic uivant 
ver la fin du mois de mai . favorisant ain i ]a préparation 
de budgets pend ant l11 p • riod de congés pour leur 
dis us ion et leur adoption en septembre-octobre par le 
instances statutaires. 

16. les cotisations des retraités 

La CFDT s'implante parmi les retraités, l'UCR (U nion 
confédérale des retraités) est en plein développem nt, 
d'où la nécessité d'avancer dans la voie d'un financement 
de l'action pour les retraités, à LO us les niveaux, par 
l'application progressive des dispo ilions de la charte 
financière . 

Situation actuelle 

L uti a tion · payées par les adhérents re trait es sont 
variables uivant les localité , d · part ments ou syndi al . 
En outre , ·ertain r traités sont membres d une UFR 
(union fédérale de retrai tés) dan le secteur publi et 
nationalis · nolam.m ' Ill, d'a ulr ne le ont pa.s. 



Les adhérents retrait{:, non rn e n,IJœ d 'un e UFR payaient 
à I U R en 1978 un cotisation annudle de 11 F, les 
adhér nt m mbr s d'un R payai nt 9 F à l'UCR et 
2 F à l'UD retraités. 

Développement de la CFDT parmi les retraités 

Ce developpement nous fait obligation : 
- de structLLrer lt•s rel raitP uu plan ri-gi >naJ I tlé pnrte-
mental pvur l'a lion interprufossionnell · de rntraité ; 
- de do1m r de mnyens cl ac ti on au f '.,Jénllit1J1 s qui 
disposent de r '.-gimes pari-i ulïcr - de retrait •, ; 
- de renforcer les moyens encore faibles dont dispose 
l'UCR. 

Amorce de l'application de la charte financière aux 
retraités 

Pour att eindre ces obj t!ctifs, il est temps dr compléter les 
di position prises par les 36e et 37e congrès : 
- tous les adhérents retraités doivent adhérer à l'union 
interprnf s i, nnelle des reLrait és de leur ln •afü é, ou de 
1 ur d "partern ent là où n' exi ·te pas de structure ln al e· 
- la cotisation payée par 1 :s adhérents rel ra it· · dc,it Alre 
au moins égale, au 1er janvier 1980, à 0,30 % du montant 
de leur pension ou retraite. 
- une part « union regionale retraités» est instituée, que 
les adhèr('Ots soient lll P, mbres ou non d'une UFR. Elle 

Organiser, structurer les retraités CFDT : une tâche impor
tante. 

d vrait êtr 
raie (parts 
exclues); 

- la part 
adhérents 
confédéral 

' gale à 50 % de la al eur de la part confédé
M - fonds d'organisation et immobilier 

revenant à l'UCR acquittée par tous les 
erait, elle aussi, égale à 50 % de la part 

- la part revenant aux unions fédérales de retraités serait 
égale à 150 % de la part confédérale. Seules les fédéra
tions ayant constitué une UFR, dotée de moyens et se 
réunissant régulièrem nt pour mettre en œuvre une poli
tiqu d'action et d d 'fense des retraités dan · le cadre 
d'une politique fédérale, percevront cette part. 

Dispositions pratiques 

- Toutes les parts dont il vient d'être fait mention seront 
encaissées et ventilées par le SCPVC. L'état actuel de 
l'implantation chez les retraités nous oblige à uniformiser 
la valeur des parts; 
- provisoirement, les timbres-retraités seront com
mandés au SCPVC, soit par les UR <<retraités» ou les UD 
«retraités», soit par les fédérations pour celles ayant mis 
en place une UFR. Le prix du timbre « retraité » serait 
donc égal : 
1) au montant de la part confédérale pour les adhérents 
non membres d'une UFR; 
2) à 2 fois 1/2 le montant de cette part pour les adhérents 
membres d'une UFR; 
- les modalités pratiques concernant les timbres (men
suels, trimestriels ou annuels, ventilation etc ... ) seront 
arrêtées par les instances confédérales en liaison avec 
l'UCR. 

Il s'agit de faire franchir une nouvelle étape au finan
cement de l'organisation et de l'action des retraités. Dans 
l'avenir, à partir de notre pratique, nous aurons à exami-
ner le condition · d ' in ertion d r trait ' - y compri 
sur le plan fin an ier - dans t, ul.e I truch1r · inL('rpro-
fe sionnelle , do.nt il doiven l être partjc intégrant·. 

17. conclusion 

La harl.e finan Ï re conf' déraie n'est pas étrangère au 
développement que la CF'DT a connu au cours de ces 
d rnjères années, ni à la place qu'elle a pri e pour 
conduir les luttes des travailleurs et des travailleuses 
dans les différents domaines de leur vie. Car cette lutte 
est menée par toutes les structures de la CFDT, qui ont 
besoin chacune de moyens financiers. 

La charte financière est l'instrument de répartition de la 
otisatiun ent re le dlfléren te stru l.ur d l'organi a-

tion. Elle ·st I instrument d'un politique dynamique de 
la cotisation qui oit Îl la haute u1· cl ,bj tif et des 
perspectives de la CFDT. 

La charte financière a fait la preuve de son efficacité. Le 
38e congrès doit permettre l'adaptation de la charte 
financière aux besoins de l'organisation, eux-mêmes fonc
tion de sa politique générale. La préparation du 3ge 
congrès doit être l'occasion, pour tous les syndicats qui 
ne le font pas encore, de cal uler la cotisation mensuelle 
en pourcentage du salaire net et d'appliquer le taux de 
0, 70 %, en attendant le passage à 0, 75 % que devrait 
décider le 38e congrès pour être fidèle aux orientations du 
37e congrès et pour donner à la CFDT les moyens de son 
action. 
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2. financement de la 
politique immobilière 

Le développement constant de la CFDT pose en perma
nence le problème de l'extension des locaux de travail des 
différentes structures de l'organisation : bureaux, salles 
de réunions, ateliers de tirage, etc ... Si certains syndicats 
ont obtenu, dans le cadre du droit syndical, l'attribution 
de locaux, il s'agit d'une petite minorité. Si certaines 
municipalités logent les UL, les UD, voire les UR, il n'en 
est pas ainsi dans toutes les villes et notamment à Paris, 
où depuis de nombreuses années le projet de nouvelle 
bourse du travail tient du serpent de mer. Quant aux 
organisations nationales, elles ne bénéficient d'aucune 
aide. 

Le 36e congrès, en 1973, avait donné mandat au Bureau 
national d'élaborer un projet de politique immobilière et 
de proposer toutes dispositions utiles pour sa réalisation. 
Le BN, en octobre 1973, et le CN, en janvier 1974, ont 
approuvé les orientations de la politique immobilière à 
mettre en œuvre pour répondre aux besoins des organisa
tions confédérées et de la confédération. 

21. rappel de la politique engagée 

La politique comportait les opérations suivantes : 
• Le regroupement des organisations parisiennes (URP -
UD de Paris - syndicats parisiens) et leur relogement 
dans un immeuble distinct de «Montholon» en attendant 
la future bourse du travail. 
• La construction, rue Cadet, d'un immeuble pour le 
logement de la confédération. 
• L'aménagement des immeubles Montholon où sont 
restées les fédérations, qui ont donc bénéfi ié d'une 
exten ion. À ces objectifs s'est aj utée la r'•novation 
devenue indispensable du centre de formation de Bier
ville. Les trois premières opérations sont totalement 
réalisées, la quatrième est en cours. 

Les opérations réalisées ou en cours 

• Un immeuble a été acquis en location rue de Dunkerque 
en juillet 1974 et occupé, après travaux d'aménagement, 
au début de l'année 1975 par les organisations parisiennes 
logées précédemment à Montholon ou rue Cadet. 
• Le nouvel immeuble de la rue Cadet abrite la confédé
ration depuis janvier 1977. Devant la croissance du 
secrétariat de la confédération, croissance supérieure aux 
prévisions, des locaux annexes ont été aménagés dans un 
immeuble mitoyen à l'immeuble Cadet. 
• Les immeubles Montholon-Mayran, qui logent les fédé
rations, ont été entièrement rénovés. Il a été procédé au 
remplacement du standard et à la réfection de l'installa
tion téléphonique. Les travaux ont été terminés en juillet 
1976; ils ont duré plus d'un an. 
• Enfin, la construction d'un nouveau centre de formation 
à Bierville sera en cours de réalis11tion lorsque se réunira 
le 38• congrès. Les travaux devraient être achevés au 
début de l'année 1980. Le nouveau centre, qui aura 
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également une activité « maison de vacances-loisirs» pour 
les week-ends et pendant la période des congés, sera de 
capacité supérieure à l'actuel. Son aménagement répon
dra aux conditions de «confort» minimum pour les 
sessionnaires et les vacanciers; il a été étudié avec des 
représentants des utilisateurs. 

Le coût des quatre opérations 

Les opérations que nous venons de rappeler représentent 
un investissement proche de 40 millions de francs ... 4 
milliards de centimes : 
- acquisition et aménagement immeuble Dun-
kerque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1650000 

construction immeuble Cadet et annexes ... 17 000 000 
rénovation immeubles Montholon............. 6800000 
Bierville - nouveau centre de formation ..... 13 000 000 

38450000 
Le chiffre de Bierville est une prévision qui sera dépassée, 
car elle avait été établie avant la réalisation du cahier des 
charges, qui s'avèrent plus importantes que prévu pour 
répondre aux souhaits des utilisateurs du centre. 

Les différentes opérations sont restées sensiblement dans 
le cadre prévu, excepté la rénovation Montholon, mais les 
vieux immeubles réservent souvent des surprises ... 

Le financement et la répartition des charges 

Pour financer le montant de l'investissement correspon
dant aux quatre opérations, il a été fait appel à l'emprunt 
pour un montant de 20 millions. Le complément, soit 
18 450 000 F, a été assuré pour l'essentiel par la confédéra
tion sur ses fonds propres, pour une petite partie par la 
MTC 1 et par une subvention escomptée pour la construc
tion du centre de Bierville. Le financement de la politique 
immobilière et la répartition des charges correspondantes 
reposent, selon les orientations du BN, sur trois pili rs : 
les ressources propres de la confédération, le montant de 
la redevance payée par les utilisateurs à la MTC (les 
loyers) et le fonds imm11bilier, alimenté par la cotisation 
de 0, 10 F votée par le 37° con gr · · en 1976. Chacun de 
ces trois piliers intervient pour supporter les charges 
financières immobilières. 

L'apport du budget de la confédération dans les investis
sements réalisés est important (supérieur à 10 millions). 
La cotisation fonds immobilier a pris le relais de l'opéra
tion équipement (les «briques»), dont le résultat n'était 
pas, et de loin, à hauteur des prévisions. 

Au montant de l'investissement s'ajouteront les charges 
d'intérêt pour les 20 millions d'emprunt, qui seront 
supportées par la MTC. S'ajoutent également les charges 
d'aménagement intérieur des locaux qui sont du ressort 
de chaque organisation utilisatrice, confédération com
prise, pour la partie la concernant. 

L'engagement financier torr spondant à ces h.arges est 
très lnurtl pour chaque sll'U ·tur de financement. Ainsi, 
les ressources propres de la confédération sont engagées 
jusqu'en 1981 , , ur le finan ment du nouveau ntre de 
Bierville. La c,\ti ation " fonds immobili r » est également 
engagée pour plusi urs années sur Bier ille. La MTC 
supporte sur son P J lr1itation jusqu'en 1980 - 1981 le 

(1) MTC : Maison des travailleurs confédérés, société anonyme contrôlée 
par la CFDT el chargée de la gestion de ses immeubles. 



remboursement annuel de 1400 000 F d'emprunts à long 
terme. 

Dans l'état actuel des moyens de financement, ceux-ci ont 
été et sont engagés au maximum pour la couverture des 
opérations réalisées dans le cadre de la politique immobi
lière décidée en 1973. 

Analyse de la politique mise en œuvre depuis 
1973 

Un important retur I avait •tP pri. dans le domaine de 
l'équipement immubilier. D'ta1 • pn n la scission intervenue 
en 1c 64, lors de la transformation de la CFTC en CFDT, 
a entraîné de nombreux litige ·. notamment sur la dévolu
tion du pal ri 11111in<' immobilier, litiges qui ont été résolus 
en 1971 sf'u lrm ·ni. 

Pe11<la11t une période de rlouze ans, aucune opération 
immobilière n'a été engag{·c. ce qui a conduit à un 
«entassement» des organisations à Montholon. D'autre 
part, il Cau1 l1irn reconnaitre qu·11vru 11 l'existence de la 
charte (' unfé,1 '·raJe, les moyens finn1ll'iers de toutes les 
organisations confédérées étaient beaucoup plus limités. 

La c·11n I ruc l ion J e ,l'.i rn nH:: ubl e Cadet n ·a fait que <·ombler 
un ini p,1rlant r lartl. E li · a prrn1i . cl 'u rnîtr · k s HllJ\t'rfi
.. i • Jorn di posent le organisatinn. ln~~f' par la MT :, 
son. lais ~1•r 111w rii .. rrve dl poniLle de · upe.rfici • pour les 
extc11 sions future . l.1~,; l.ll' ~O ir\ , dt>. orga.uisaliu11 s ava ient 
été c•x pri u1é e11 1!172. il y a .e pt an., et déjà dL· uouvea ux 
besuiw s<' font jour. qui ubligr11L à c_rwi ug •r u11e nouvelle 
opération. 

22. nouveaux besoins 
ration 

future opé-

Il peut paraître choquant d'envisager une future opération 
si peu de temps après li! précédente. Celle-ci a-t-elle été 

Le centre de formation CFDT de Bierville avait besoin d 'être 
rénové. 

un .. erreur? N1,n. e llf' u rrpré rnt · ce qu 'il était po. sible 
de fain· en fo 1wtio11 de mu ens finru1ciers Ji rnit '. de 
l'orgnni. atio11, un 1·011qirnmi ·('.ntrr le souh aiLahl et le 
possible à un moment donné. 

P1111rqu,1i en isu~er 1 '· jà une futu r opérati on '? Pour 
plusieurs rai ·0 11- : d 'une pari. il nP pP ul- ' tre qu stion 
d"al'<·umul •r un n11uv eou retard. toujour · d.ifficil à ·om-
1,lt:r; 1J"a11 trc· part. dt• 111111veu ux be~,,in ··ex1, rimen t déjà 
q1,1i trnclui senl la ,-.r,1i smwe d · la CFDT· en fin un 
upt'•ratiou i11111111hi Li èr se (Jrépar pl u ieurs an nées à 
r avance. 

Le retard accumulé dans la période 1960-1974 a été 
évoqué précédemment, de• même que la carence des 
pouvoirs publics. La sit11utitm des organi ations au regard 
de leur logement est clive r ·. Des difficul tés existent dans 
de nombreuses villes pour les UL, les UD ou les UR. C'est 
le cas à Paris où les organisations FOT (s ndicats - UD 
- UR) ne disposent qut· de 14 bur ··au nan la vieille 
bourse du travail, soit beaucoup moins qu la CGT 
(225 bureaux) et même que FO (plus de 50 bur aux). 

La croissance de la CFDT 

La CFDT se développe régulièrement. Le nombre des 
adlti':n:nt~ au~111ente, l'orga ni sat ion . e stru Lure et chaqu 
s truc·tun• P dnte de 11 10yf' 11 s up11lémen ta.ires : perma
nent ~. secrétaires etc ... C •s 1110 e11 : sont encore .i r1( ' -

rieurs aux besoins. Certaines fédérations du secteur privé 
qui couvrent trente conventions collectives n'ont que 
quatre permanents. Cette croissance, cette structuration 
posent des problèmes de locaux. La confédération a accru 
son potentiel, des fédérations se sont développées davan
tage encore, de même qu'au plan interprofessionnel la 
~tru ·tw·a tiun a I ngressé. IP. Rl sr 11 111 mi ,e en pla e. 
Qu lqu • r hi[fr s pour illu trer l'augmenra ti<m d uperfi 
•if' des loca ux utlli é par les organisations logées pa r la 
MTC : en 1946. elle ocwupai enl 3 564 m2 : en ] 960 
5,385 m l: n 1978: J 1813 m2. De 1960 à 1978. l'a ·c.roi -
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sement moyen annuel a été de 357 m2 et de 643 m2 de 
1970 à 1978. 
Durant cette période, la superficie des locaux occupés par 
la confédération a été multipliée par 2, 7, alors que celle 
de certaines fédérations était multipliée par 4, voire 5. 
Il s'agit essentiellement des fédérations du secteur privé, 
dans lequel la CFDT a beaucoup progressé et qui se sont 
structurées. Par ailleurs, des services se sont constitués 
ou d "•veloppé pour aider l'ensemble ries lll'ganisations : 
ateli r de tirage, Mont liol11n-services (pap LeTie, librairie), 
presse confédérale, etc ... 

Les différents immeubles sont entièrement occupés et 
certaines organisations sont déjà demandeuses de locaux 
supplém ni.aires. D'aulres besoins s'exprimeron t au cours 
des prochaines annl,e . car la crois ance de la .. FDT ne 
doit pas s'arrêter. 

Une opération immobilière se prépare 

L'opération «Cadet», pourtant modeste, a nécessité 
quatre ans de trnvaux : réflexion. études, recherche et 
contruction proprement dite, celle-ci n'ayant demandé 
que vingt mois. 

La future opération doit être envisagée vers l'année 1983 
si nous voulons satisfaire les besoins en locaux des 
différentes organisations. Il n'est donc pas trop tôt pour 
amorcer les études préalables. Ces dernières sont for
ce1nen r longues . JI faut déterm iner le · h1:1 '\1i n , léünir le 
1yp <fupl, ration chui . ir le li ·u dïm plru11a1ion. ~tudier le 
(·oul (· I Ir financement. etr. Le C"hoix ne 'op'•rcrn qu'une 
fois réalisées les études préalables. La solution retenue 
pourrait consister à acheter ou construire un nouvel 
immeuble, en plus des immeubles existants, autrement dit 
à réaliser une nouvelle extension. Celle-ci devrait viser à 
couvrir une période de dix ans après la construction, c'est
à-dire plus longue que celle couverte par l'opération 
Cadet. Sur la base de la croissance moyenne observée ces 
dernières années, c'est une opération de 7 000 m2 environ 
qu'il faudrait viser. Une telle opération ne s'improvise pas, 
notamment sous l'aspect financier. 

23. une politique financière 

Le coût de la future opération sera déterminé par : son 
volume, son type, sa localisation. A titre, d'exemple, une 
construction de 7 000 m2 identique à celle de l'immeuble 
Cadet, dans le centre de Paris, représente en 1979 un coût 
de 93 millions environ, soit six fois le coût Cadet et 
beaucoup plus en 1983 à cause de l'inflation. 

Possibilités de financement 

De qµelle façon pourra être financée la prochaine opéra
tion? Les possibilités ne sont pas illimitées. Il n'en existe 
que deux : la r.on stitution de prnvisi,ms el le recmlf à 
l' ·mprunl. O'i<"i la 111is f ll roull' tl · la cons lrn c-tion, il ·era 
con lilu é le 111axi111um cl provisions ' Ur le budget confé
déral, sur l'exploitation de la MTC, sur le fonds immobi
lier, mais ces provisions ne couvriront qu'une petite partie 
du coût de l'opération. En effet, comme nous l'avons indi
qué précédemment, là confédération est engagée jusqu'en 
1981 sur le financement de Bierville. , Il en est de même 
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pour la cotisation du fonds immobilier et pour une plus 
longue période. La MTC supporte jusqu'en 1995 l'amortis
sement d'emprunts. Pour financer la future opération, il 
faudra donc avoir recours de nouveau à l'emprunt pour 
un montant relativement important, car, instruit par les 
résultats de l'opération équipement (les briques), le Bureau 
national n'a pas cru pouvoir retenir l'appel au volontariat 
par une nouvelle souscription. 

Possibilités d'amortissement 

Cela nous conduit à examiner les possibilités d'amortis
sement d'emprunt et à déterminer en conséquence la 
puliti 1ue fi nan cière en ma 1ière d'équipement immoliili •r. 
:orn t le tenu de l' imp..rlant"e des i11ve. ti mcnls à r' li -

"t•r plusii·ur,; mnycn doivent êtr emp loyé afin de 
répartir la charge et de la rendre supportable. 

Ces moyens sont au nombre de trois : 
1) Les ressources confédérales 
Depuis plusieurs années maintenant, la confédération 
consacre une partie importante de ses ressources au 
financement de la politique immobilière : près de 11 mil
lions sur les quatre opérations décidées en 1973-1974. Elle 
continuera à le faire , mais les ressources de la confédéra
tion ne sont pas illimitées et sont insuffisantes à elles 
seules pour financer les locaux de l'ensemble des organi
sations dont le siège se situe à Paris. 

2) L'exploitation de la MTC 

La redevance (loyer) payée par les organisations logées 
par ln MTC ~uppo1te un e partie du finon cm nl des 
opérnt iuns immohi li ères réa lisée. depui. 1974, à ·ause 
notamment dt• l" ~C' hec d l'op ' ration briques. Mais le 
montant de cette redevance a très fortement progressé; 
elle a été multipliée par 5 en cinq ans et a atteint des 
sommets difficilement franchissables, car elle grève lour
dement le budget des fédérations et organisations concer
nées. Il serait même souhaitable d'aller vers une réduction 
relative de ces charges dans les budgets. 

L'exploitation MTC ne pourra donc su pptHter qu · une 
partie de l'amortissement d'un emprunt pour une future 
opération. 

3) La cotisation « fonds immobilier» 
Étant donné les limites des deux précédents moyens, il 
sera nécessaire d'avoir recours à une troisième source de 
financement : la cotisation fonds immobilier. Créée par 
décision du 37e congrès en 1976 pour pallier l'échec de 
l'opération équipement, cette cotisation a été fixée à 0,10, 
montant non indexé. 

Pour couvrir les charges d'amortissement d'un futur 
emprunt, cette cotisalion devrai t être portée au minimum 
à 0,30 au 1er janvier l' 80 et ind ·xée. Le Bureat1 nal ional 
propose donc au congrè d'affecter à la cotisation fonds 
immobilier 16 % du curnplé111 •nt de ressources dé.gagé par 
le passage de 0, 70 à 0, 75 % de la cotisation. 

24. conclusion 

Le logement à Paris coûte cher. Les charges immobilières 
sont très lourdes. La politique immobilière décidée en 
1973-1974 l'a été sans aucune réserve financière. De ce 
fait, la confédération a engagé une part non négligeahle 
de ses ressources, la MTC a relevé fortement la contribu-



ti on pay par le 11 •,:upant s, urie ·oti sati on fond s immnbi
lier a re lay ·, la , 1u ription d 'falllant . Mai I opéra
tion r ' ali ée qui unt mi s à la di pc, iLÏ! n de. nrgani. a
ti 1n d · loc:aux mi ux · quipé ont ,nu vert tuut jus te les 
he oins d e ces organi ati ons, san lai se r un r ' c r:v de 
superficie, et ceci à cause du re tard qui avait été pris dans 
le pa sé en matière d'équip ment imm obilier. Une nou
velle t1 pération devra être r ' alisée vers l'ann · P 1983 pour 
subvenir aux besoins d'extension des loc aux des diffé
re.nt s organisations, besoins qui ne ma nqu eront pas de 
s' exprimer à relativement brève éché anoe . Le finan
cement sera réalisé en grande partie par emprunt. 

1 our amortir ce dernier, il est nécessaire de faire appel à 
différents moyens et, parmi ceux-ci, à la cotisation fonds 
immobilier. 

·sm·e r par 1111s propr s moyens le log ment des r1rganisa-
1ions, 'f' ' l l' oblig ation qui nou s e ' l fait pour pe rmettre 
à la :FOT d 'us. um cr S f' S re pün al.Jilitfs . 

3. la CNAS 

Dan s sa r · olution ur la A , le 37e ongrès a décidé : 
«- de ret enir l'obj ectif à aneindr pr gr ssiv meut 
d ' un , s ul c at • goci pour I n s mbJe des a lhér ents e t 
rlans c ette pe r p tivP d réali ser un ' tap , inte rm · diai r · 
av 3 atégorie au 1 "' janvier J 980 · 
- de donner mandat au comité de gestion de la CNAS 
pour prolonger la réflexion notnmment sur : 
• la mi e n applic ati on des ori ntation. ain i décid · Ps; 
• l application d'un coti sation e n po11:rc ·ntage ·ur le 

salair, n t av ec une prestation unifor111 pour tou s; 
• le con équenc quj pourraie nt n découler; 

• l'évolution de la « capacité de résistance. » 

En xf ution de <:eue d éci ion , le comit • dr g s tion a 
étudié la si tuati on cl e la CNA examiné I évolution des 
forrn s d ac tion L clégag • de propos il ion . pnur r nforr er 
l'effk ar:il é fl p oo lllrly ·n . de lutt •. 

31. les décisions antérieures et la 
situation actuelle 

Caisses de grève régionales et fédérales 1950-
1966 

partir de 1950, suit aux grèves de 1947 L 1950, 
plu i ur~ ai se de résistanc fédérale dé parle nt ·utal _ 
ou régionales . nnl ét ' reees. ' Iles-c i ' t a.jnut é, à 
partir du ·ongrès d e 195 l , un fond s le solidarité t<mlr
d • raJ. 

La faibl cotisation à ce fonds ne permettait que des 
interventions au coup par coup. 

Les prestations variaient suivant les caisses. Elles 
t naient compte dan certain as d la •ompo iti on d la 
famille t jouaient surtout en cas de grè ves profe.·. ion
nelles, avec ou an pé riod d neutralisati on, puis li 
ont été 'tendues aux périodes de lock-out. 

Progre ivement, les militants licenciés pour 1 · ur action 
syndi al e ont été indemnisés et les frais d'ac tions en 
ju ·Lice engagées pour la défense du droit syndical pris en 
el1 arge. 

Les adhérents devai ent r ; pondre à certaines conditi ùn _ 
d'ancienneté dans l'ùrgani ation et de régularité de v r
sement de leur c otisation pour pouvoir bénéficier des 
indemnités. 

Objectifs du 33e congrès (1965) 

Création, par étapes, d'une caisse confédérale d'action 
professionnelle et de défense syndicale. 

Le FAS et la CNAP 

Le Fonds de solidarité, créé en 1951, est transformé en 
Fonds confédéral d'action professionnelle et de défense 
syndic ale (FAS). 

L'adh ésion y est obligatoire pour tous les syndicats 
conffdhés. 

La 01 i a Lion mens uelle est fixée selon un planning de 
progres i11 n, dém arrant à 5 % du SMIG horaire en 1965 
pour atteindre 25 % en 1975 obje •tif qui ne sera pas 
atteint). Pas ailleurs, le congrès approuve la création d'une 
Caisse nationale d'action professionnelle et de défense 
syndicale (CNAP) à laquelle adhèrent librement les fédéra
tions, UD, régions ou syndicats qui le décident. 

La cotisation représente 25, 50 ou 75 % du SMIG horaire. 
Cette cotisati/ln et l'indemnité qui en découle s'ajoutent à 
celles du FA . . 

La caisse confédérale 

Sa constitution est prévue par fusion du FAS et de la 
CNAP. Elle a été concrétisée au 36e congrès en 1973. 

Evolution des cotisations et prestations 

Comparaison des objectifs et de la situation actuelle 

Les objectifs fixés en 1965 n'ont pas été atteints et la 
situation s'est même dégradée depuis 1974. 
En effet, au 1er janvier 1978 : 
- la ntisaliun de la premi ··re catégorie représente 15 % 
du ' MT . horaüe après av oir atteint 17 % au 1 c r janvier 
1974,; 
- la c otisation d e la deuxï n, • catégori e r ·pri- ntr' 
26 % du MIC horair ' ·ontr 60 % cn 1950 e l 34 % en 1 74 · 
- la coti. a ti n d e la troi i' me c al égori e re présent r 40 *' 
.Mtr 93 % en 1950 et 51 % en L974. 

m Lt-' r qu , p •11rl ant la m~n1 p ' rind<~ (l95.0- L978. 1 
coti a tion rl e Cnn t.i onn eme nt des différent · s lru ·ture 
uiva il un,• i-voluti n inv r . Eli pas ait d e 51 50 % du 

SMJC horaire à 93 % a v c I taux minima f ' dé/région e l 
à 120 '½ a-vec- le taux maxima . 

L s pres tation · se so.111 propor tionn lle me nt mah1tr11u e 
d pui 1 1er janvi ·r 1974, mai lie av ai 111 subi aupara
vant un réduc tion , passant du rapport l pr · tatin11 pu111· 

12 c uti s atiun à l pr tali on pour 6 c oti sati ons pour h~ F ' 
et du rapj)url 1/8 au rapp rt l/6 pour la : P (la pre~ t. ation 
journa li · re e ·t égale à 6 foi s la c oti a tion rn •n uell P). 

Actualisation des objectifs de 1965 

La val •ur du MIÇ au J" janvie r 1978 étaü de 10,06 F. 
iles orientation du c ngr· de 1965 ava ient été appli

quées, nou aurion · eu le t aux suivants : 
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Catégories Objectifs 1975 actualisés au 1.1.1978 Situation réelle au 1.1.1978 

CNAS % SMIC 
Cotisations 

Prestations % SMIC 
Cotisation Prestation horaire (1) 

ir· 25 % 2,52 30,20 
2· 50 % 5,03 50,30 
3• 75 % 7,55 70,40 
4• 100 % 10,06 90,50 

(l) rapport prestation/cotisation de 1/12 pour le FAS et de 1/8 pour la CNAP. 

Nous sommes loin de l'objectif qui avait été fixé pour 
construire un instrument efficace de solidarité et de soutien 
de l'action, par le versement de prestations substantielles. 

Quelles en sont les raisons? 
l} l'aband on de La référen e au MI pour les cotisations. 
La progression rapide du SMIC en 1968 (+ 35 %) aurait 
dû entraîner une augmentati on importante de la otisation 
beaucoup plus importante que le relèvement opéré n 1969. 
Or, le congrès de 1965 avait pr'vu que l'augmentati on dti 
la cotisation serait au maximum de 0,10 F I an jusqu en 
1970 et 0,12 ensuite. 
C'est cette clause qui a joué en 1969 et le retard pris alors 
par rapport à l'évolution importante du SMIC n'a jamais 
été rattrapé, 
2) la réduction du rapport otisation/prestati on 
Comme indiqué précédemment, le rapport a été ram ené 
de 12 à 6 pour le FAS et de 8 à 6 pour la CNAP afin de 
maintenir la capacité d' intervention de la caisse. 
3) la neutralisation des grèves d'une journée e t du premier 
jour de grèves plus longues. 
Ceue disposition, qui ne s'applique pas si moins de trois 
mois se ont · c ulés depuis le confüt précédent, montre 
les réticences de I'organisaûon à un e neutralisati on systé
matique des grèves courtes, mesur cep ndanl appliqu • e 
par toutes les caisses de grève cxi tant à l'étranger. 
L'institution d'un deuxième, voire d'un troisiè me jour de 
carence permettrait d'améliorer sensible.ment l'indemnisa
tion des conilits de moyenne et longue durée qui ont le 
plus besoin d'être soutenus finan cièrement. Mais cette 
mesure se heurterait aux condition s actuelles de l'action 
dans le secteur public et nationalisé. Il n'a donc pas été 
possible d'aller plus loin dans cette voie. 

Autres aspects de la situation actuélle 

La capacité de résistance 

Le déséquilibre finan ier d 'un exercice a une répercussion 
directe sur la capacité de rési tan e de la caiss (nombr 
de jours indemnisabl s par adh ' rent). Corn me le soulignait 
1 rapport du 37• congrès cette capacilé de rési tanc 
s'est affafülie. Il n était donc plu pos ible d supporter 
le déséquilibre de plusieurs exercices, comme par exemple 
celui de 1974, année de conflits nombreux et longs au cours 
de laquelle le comité de gestion prit des mesures d'ur
gence, · onsistant entre autres à neutraliser une période de 
grèves généralisées. 

Glissement vers des taux inférieurs 

La CNAS est parfois utilisée par les syndicats comme une 
soupape de sûreté, lors de difficultés ren ontrées pour 
faire accepter par les adhérents le relèvement des taux 
des autres parts de la cotisation. 1 
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(2) horaire 

15,10 16 % 1,61 9,60 
30,20 26 % 2,64 15,80 
45,30 40% 4,03 24,10 
60,40 47 % 4,74 28,40 

(2) rapport prestation/cotisation de 1/6 : rapport actuel. 

Des syndicats coti ·ant aux taux forts (4, 3 ou 2) de -
cPndent à un taux inférieur ; c-ela atténue l'effort rlemanrlé 
a l adhérent. Mais en même temps, cela diminue l'aide 
susceptible de leur être app litée en cas de c onflits. En 
1974, 68, 72 % des adhérents payaient en première catégo
rie, en 1976 ils étaient 70,29 %. 
De ce fait , les taux 3 et 4 ne ·onl utilisés que par 1 seuls 
secteurs qui réalisent des gr ' ve importantes. L' apport de 
cotisations à ces taux devient alors insuffisant comme en 
témoigne le tableau ci-après : 

Prestations versées dans chaque catégorie pour 100 F de 
cotisation affectée à la branche grève 

Catégories 1974 1975 1976 

1re 37,04 25,43 39,33 
2• 67,23 112,62 121,84 
3e 273,91 50,37 103, 74 
4• 250,03 149,56 188,68 

La ompen a tion joue entre les diverses catégories, mai 
comm il faut beaucoup de cotisations de première 

al ' gorie pour finan ·er un jour de grève de deuxièm , 
troisième ou quatri · me cal· go ri , la ituati on a tu ne 
rend cliffi ile I mai nt.i n del'· guilibre d' un exercice, avec 
les répercussions sur la capacité de résistance. 
C'est la raison pour laquelle le congrès de 1976 a décidé 
de réduire le nombre de catégori e et l' ~ ·art qui les 
sépa:r pour aboutir à tni is atégories au 1 •r janvi r 1980 
et tendre vers l' obj ect.if d 'un seul e at · gv ri e. Mai ela 
po d 'aut re prol l'me, ' voqu ' s plus loin . En eilet , à 
quel ni v au se itu rai t cette catégori • quand <i n . ait qu 
70 '¾ des adhér nl s ·nt i ent au 1er Laux e l qu I ind mnité 
correspondante est insuffisante pour assurer un véritable 
soutien pendant les conflits? 

32. les problèmes rencontrés et l'exa
men des orientations du 378 congrès 

Évolution prévisible de l'action 

D pui 1968, nnu a ons cons taté un durci sem 111 <lans 
l'atlitud du patronat. Dans ce rtains sect uni. il u •onsti
tué sa propre cais e d ré i tance · iJ a mi e n plac de 
s lral · gi s d re ·ha11g pour p uvoir as urer la produ cti on 
par de u s-tr ai tances ctivarsifié lor qu e urgit un 
conflit cl an l 'un ou l'autr ' tabli ID · nt. a ris · ' 0 110-

mique est profonde. le. problèm es d 'emploi marqu ent le 
travailleurs. L es onflit de court duré n influ ne nt pa 
toujours le patronat et ne l'amènent pas forcément à 



négocier. C'est ce qui ·ontraint les travailleurs à mener 
davantage de luttes longues . 

sont 'CS luttes qui posent plu grand b soin 
d 'ind •nuû atinn. D pui 1968, la 'FDT a wrn strat 'gie 
plus offen ive, mène des lutrcs 13lu longut:s. par ex mpl c 
1 lun e pow· 1 emploi a c des form es d'a ·1fon cliver e . 
Le syndi ·ais uJ.ili e 111 µlu s fréqn .mm ' nt la ju ti ·e pour 
fairl' avan • r le droit du travail. 

TI faut prévoir Lm e pé riucle de tiévf'h pp m ni de .on
flir . La drnil !' ~' ' St maintenue au pouvoir. un durci -
semem de l'a ttitude palronal peul n résulter. Les 
·tmfli1 cl .loDgue durée ri squent cl êtrn en ore plu s 
nombr ux. 

La CNAS apparaît . plus nécessaire que jamais pour le 
soutien des lutl e. menées par les syndicats. 

Les conflits longs sur l'emploi 

la de mande de qu.clques organi sation , le ·omit ' d • 
ge li on a xaminé I problème de C'c nflits ur l'em ploi, 
notumm nt à la suit· d . la mi ·c en Jiquidatinn d 
l'f'ntrepri c. 

prè avr,ir men ~ la lun e pend a nt un an , 1 travailleurs 
f(LLi percevaient l •i; 90 9r 111 ram nés au impie niv eau 
de l'aide publique. La CNA a ;ti- tollic it ' à plusieur 
repri · r uur 1uen1L-e 1 • relai , aiin que le inté r -s' 
pui ss.e nt pnurs uivre l •ur luu , jusqu'à ati fa lion, c'e t-à
dir retrouve r ·nll ti emcnt un emploi. 

Le om it " de tio11 de la ,. J ·, tLW a pro ' dé à un 
exam en aµpr f, ndi d t· r: ' tte qu • 1.i o11. a conclu à I impo i
bilité d ass urnr la pour ·uite d 'un incl mni sa tion aprè s la 
pé ri od du héuéfi · · cl 9 % t or. pour plu ieur rai on . 

Il s'agil l CQnflil de durée illimité . La C A, n s1 pas 
en m · ure d'a !lurer une i11d mni sation de durée illimité 
pour I s milliers de s yndiqué qui rn '• nent ce I yp • d lune. 

Il est impossible d'ajoute r une charge nouvelle à la CNAS 
sans lui assurer de nouvelles ressources. 

Les ca marad · c.on e rn és onl p rçu 90 '½ de leur alair 
pendant une annf . l' incl urnité journali · r de la C A 
e ·t b aucoup trop faiLle pùur a , ur ' r un relais valable. 

.i Je soutien par lu d . t·unüits long ·ur r mptoi 
cl vait êl'rc envi. ag '. certain s es liment qu e p urra.it 
être s11u . d s forme nouvf'll ti , par ex mple pour co ntri
bu r ù la r cherch e: de solution ~ indu trlelle . Mai ela 

uppose un exa111t:i1 ap prvf\lndi el une décision d . 
in stances politiqu i:s., et non rie la eLLle ' N S. Encore 
fuuL-JJ ~• int rroger ur Je rôle de l'organi aLiun syndicaJ , 
qui n 'a pa vo ·a lion à ré r dl's e mploi ni à e substituer 
au. empltoyeurs ou à l'É tat. 

Examen des orientations du 37e congrès 

Cotisation en pourcentage du salaire 

L 'appliclltion de princ ip • p rm ttnit d ',in ·tituer une 
vél'i taLle solidarjté. Cependan t il faut en examiner les 
p ibilités d · réali sati n ·un rèt s. Le contrôle du ver-
em ent d'un e cotisati on n pour ·cnl.ag de · alaire au 

niv aa t.l l.u C S •s t techniqucmenl irréalisabl, · c la 
exigerait la mise n pla •e d'LLn di po -itiJ administrat if très 
l uni , pour avoir .1 a s urance que I ver ment ·orr pond 
bi •n à la •oti at! ou pay 'e par ·haqu adhérent. 

Par exemple, le Limbre remis à l'adh érent devrait avoir 
une valeur corre~pondant à la coti. aLi c10 réellement ver-

sée, mais ce i compliquera il ingufü:rem ,n, le collectage 
et La tenu de la trésorerie, Là he. d 'jà ilillic il s. 
Le pourcentage orait-il le m ême. pour tous. afin d'ab utlr 
à une se ule catégo rie ou ranl droit à un pre tatiun 
uniqu ? Cett formule conduirait à relever la ·oti · ation 
des un , à bai s r ·elle de autre pour un e mê me 
prestation. En conclusion, le comité de g tion de la 
CNAS considère qu e l'appel d'une cotisation CNAS en 
pourcentage du salair n'est pas réalisable dans les 
circonstan • s actuell 

Catégorie unique 

Le congrès a demandé de retenir l'objectif à atteindre 
progressivement d un LLle cat '•gori µour l'en emble 
de adh · rent . Ce ystème du taux uniqu simplif:i rait 
con idérnblurnf'nt la gestion d la ai s et améliorerait de 
b aucoup son équi libre, ave · un rl• p r ·u ·-iun int · re -
sante sur la capacité de résistance. 
T out •foi , iJ umporte des inr.onvéni ent s trè r ~è.l qui 
méritent r ~O xion . Étant dcHrné qu la grande majorit é de 
adhérents utise actueUement au taux l, iJ fau I pr 'voir 
qu e I ur puid c1 nstit11 ra un fr in important à la revalori-
ation de c • taux. L e tau unique ri riu eraJL fort de 

Jimi1 r à la vaJ eru: actuelle du taux 2, c'est probabl m nt 
l'effort maximum (et en ·ore) qu nou pourrion ré lamer 
de la grande majorité des adh 'r nt ! la ab utirai.l à 
aggraver l'insuffisan de la cai sse pour ceux qui font 
grève. En eff et, d pr talions au niv au du tallx 2, soit 
17 30 F µar j11ur de g rève en 1979, sont trè s insufii ante 
pour soutenir un conflit. Ainsi, la mise en œuvre d'un 
prin ipe idéal, à savoir l' égaJité de tous d vant la caisse 
de gr've, conduirait pratiquement à une dévalorisation de 
celle-ci. 

33. les propositions soumises au 388 

congrès 

Pour la branche grève 

Compt tenu de c t ensemble de r ' flexfons t pour 
renfor ·c r l' .ffi a il' l la ·apa il' d I outil de lutte que 

0 11 titu la A , le oomit' d ges tion 1,ropo ·e, an· 
aband onn er p ttr le Lung l rme l' obj ectif d'w1 e catégori 
d'aboutir à deux catégori . en 1985, 1 squ li es orrespon
drai nt à une val ur cl cotisai.ion de 25 et 50 % du MI ~ 
horair . Ain i, la premièr atégnrie all indrait J objec tif 
qui lui avait été fixé en 1965. 
Pour aller dans ce sens, deux dispositions doivent être 
prises : 
• La prPm ière ··unsi l à index •r l'augmentation d , la 
pr mière ·atégorie de la cotisation C AS ur I m·m 
bases que la cot i ati n de fonctionnement, bases défini 
par la charte financière confédéral . ec i éviterait d 
prendr du retard par rapport. à l'évolution du coût d La 
vie et arrêterait. La d • pr ' ciati on d la pre Lation qui, a ·tu e l
lem nt, est décidé par 1 · congrè troi an rl 'avan 
• La se onde a p ur but de prc,gresser vers .l'objectif 25 % 
du MI ) en a11ribuant à la première al· gori un parti 
da complément de ressources dégagé par le pa ag du 
montant d la ·oti ation d 0, 70 % à 0, 75 % du saJaire à 
partir du 1 "' janvier 1980. 
Dans l'hypothèse d'un SMIC évoluant de 10 % par an et 
au mom nt où ces propositions sont élaborées, · ci nous 
donnerail : 
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Évolution première catégorie CNAS 
Année SMIC 

horaire Augment. cotis. Montant 

% montant Cotis. %SMIC Prest. 

1978 10,06 16 + 0,22 1,61 16 9,60 
1979 11,07 14 + 0,23 1,84 16,6 11 
1980 12,18 27,7 + 0,51 2,35 19,3 14,10 

Si cette prem1ere étape de rattrapage était décidée, il 
resterait au 39' congrès à fixer la ou les autres étapes, 
soit lors d'une nouvelle progression de la cotisation vers 
les 1 % du salaire, soit en adoptant un plan de revalorisa
tion progressif, qui permettrait d'atteindre au 1er janvier 
1985 les deux catégories à 25 % et 50 % du SMIC. 
Nous aboutirions ainsi à : 
- une première catégorie plus crédible qu'actuellement 
et soutenant mieux la catégorie la plus élevée; 
- une seconde catégorie légèrement supérieure à la 
quatrième catégorie actuelle. 
Il subsisterait ainsi une catégorie à prestation plus impor
tante, compatible avec une gestion équilibrée de la caisse. 
Dans c ' ll.c persp c l ive, chaque année, des propwitions 
d évoluti nn des I u xï me et troisième catégories .a<: I u c•lles 
seront faites par le comité de gestion au Conseil national 
d'octobre pour avoir effet au l"' janvier de l'année 
suivante. 

Une intervention pour les conflits longs sur 
l'emploi? 

Le (·um ité ri,, g " I i nn • ·ti m qu · avant de pour uivre 
l'ùludl' rJ" u11e telle i111ervcntiu11, les s tru tures de la .FOT 
doiv ent · interrogtr, en rai. ,m cJr . im pJi ·ation · idéol<l
giqu ,s •t . lrat · gi IIH:'. cunt 11u s dan une tPll e démarcb . 
Les conséquences finan ·iè res qu'aurait !"adoption d'une 
mesure de cet ordre sunt telles qu'il ·nnviendrait de 
relever substantiellement la cotisation CNAS. 

34. conclusion 

Le <·omité de g' 1i un ,,uhaitc que le 38• t-ongri: con
firn1c, par l'adn pl,ion de cc · prnpu ilion • la v11lonté de la 

fDT de pn11r 11ivre on effort puur m ellre en harmon.i 
sa conception dei; lull s Pl les mu n ri' faire fa ·e, 
nn1amn1en1 •n 111 a1iè re ri e snlidarité fina nciè r ·. 
L'efficacité de la caisse de résistance, sa capacité de 
s11ulie11 ·11 tan t que rn11 •en d'actiun , pa · 1111 néce. l:l ai
rem ent par la vol11nlé de chaque ad hér ni. el de ' haqu 
s ndl<'ul de ·1111trihu,rr elon ses ressources au finan
cement de cette solidarité. 
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annexe : 
principales positions et études publiées de 

«Syndicalisme», « CFDT 
aujourd'hui», « Action 

1976 à 1978 
magazine>>, 
ju ri di que» 

dans 
« CFDT 

Nous emploierons les abréviations suivantes : 
cc Syndicalisme., : S; cc CFDT magazine » : M ; 
« CFDT aujourd 'hui ,1 : A ; « Action juridique " : J. 
cc CFDT magazine », dont le n° 1 date de décembre 
1976, fait suite à « Syndicalisme magazine ,, . Les 
articles de I ancienne série seront suivis d'une • 

action revendicative 

action revendicative 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 
s 

s 

s 
s 

1615 

1618 

1619 

1621 

1622 

1624 

1625 

1632 

1636 

1642 

1647 

1654 

1669 

1677 
1683 

1687 

1690 
1697 

26.08.76 

16.09.76 

23.09.76 

07.10.76 

14.10.76 

28.10.76 

04.11.76 

23.12.76 

20.01.77 

03.03.77 

07.04.77 

26.05.77 

08.09.77 

03.11.77 
15.12.77 

12.01.78 

02.02.78 
23.03.78 

Régions et fédérations CFDT 
préparent la relance de l'action. 
La résolution du BN : 
revendications et actions. 
Avec la CFDT contre les 
inégalités. 
CN : le rapport sur la situati on 
générale et l'action revendicative. 
BN : les moyens de mettre en 
échec le plan gouvernemental. 
23 octobre, plus de 
200 000 jeunes dans les rues 
pour demander un emploi. 
L'action syndicale au centre des 
débats du CN. 
L'heure est aux actions 
diversi fiées. 
CN de janvier : le rapport de 
situation générale. 
Emplo i, pouvoir d'achat : fin 
févrie r de nombreuses actions 
ont eu lieu dans les branches et 
les régions. 
Le rôle et la stratégie de la 
CFDT. 
24 mai : pas seulement un refus, 
une volonté de négocier. 
L'action de la CFDT à six mois 
des législatives (allocution 
E. Maire à Strasbourg). 
CN des 27-28 et 29 octobre. 
E. Maire : développer l'action 
sans attendre les élections. 
BN : priorité à l'action dans les 
branches et les trusts. 
Déclaration du CN. 
Priorité aux revendications 
quotidiennes. 

s 
s 

s 

s 
s 

s 

1698 
1700 

1701 

1703 
1709 

1712 

S 1721 
S 1723 

S 1726 

S 1727 

S 1729 
S 1731 

M 6 

M 19 
A 19 
A 28 
A 4 

plate-forme 

S 1649 

S 1650 

S 1654 
S 1657 
s- 1658 

S 1659 

S 1690 

S 1691 
M 10 
A 27 

A 31 

30.03.78 
13.04.78 

20.04.78 

04.05.78 
15.06.78 

Ce que la CFDT a dit à Giscard. 
App ro fondir notre politique 
syndicale. 
Pour le déblocage des 
négociations à tous les niveaux. 
Déclaration du CN. 
Des act ons, des négociations, 
des résu ltats. 

06.07.78 Les enjeux et l'action de la 
CFDT. 

07.09.78 
21.09.78 

12.10.78 

19.19.78 

02.11 .78 
16.11.78 

mai 77 

juil. 78 
mai 76 
nov. 77 
nov. 78 

21 .04.77 

28.04.77 

26.05.77 
16.06.77 
23.06.77 

30.06.77 

02.02.78 

09.02.78 
oct. 78 

sept. 77 

mai 78 

Nos perspectives syndicales. 
Vivre autrement vers les 
35 heures. 
CN octobre : une ligne d'action 
ambitieuse. 
Ligne d'action syndicale et 
négociations. 
Débats et résolution CN. 
Moins d'heures au travail : une 
aspiration profonde. 
Une force pour l'action : ce que 
veut la CFDT. 
Les premiers résultats sont là. 
L'action syndicale (n° spécial). 
La réduction du temps de travail. 
Synd icalisme et pouvoirs 
(n° spécial). 

Pourquoi une plate-forme de 
revendications et d'objec tifs 
immédiats de transformati on? 
CN d'avril - Le débat sur les 
revendications et les object ifs 
p riori taires de la CFDT pour 
1978. 
Pourquoi une plate-forme CFDT? 
N° spécial plate-forme CFDT. 
Dix questions sur la plate-forme 
CFDT. CN : comment s'est 
déroulé le débat sur la plate
forme CFDT. 
L'impact de notre p late-fo rm e, 
nos re lations avec la CGT, 
l' actualisation du prog ramme 
commun . 
Droi ts et pouvoirs nouveaux 
spécifi qu es dans les entreprises 
natlonaf isées. 
Plan et nationalisations. 
1978 : ce que veut la CFDT. 
Sens et portée de la plate-forme 
CFDT. 
Conseils d'atelier. 
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unité d'action s 1646 31 .03.77 CFDT et CGT réclament un 
salaire minimum à 2 200 F. 

s 1604 10.06.76 La CFDT répond à Séguy. s 1661 13.07.77 SMIC - Un relèvement qui 
accentue les inégalités. s 1617 09.09.76 A propos d'une action contre s 1667 25.08.77 Fonction publique, la CFDT et la l'impôt sécheresse. reprise des discussions s 1619 23.09.76 La CFDT a réussi à rassembler salariales. 

les conditions unitaires de lutte s 1670 15.09.77 La plate-forme CFDT : comment contre le plan Barre. la CFDT fait le lien entre les s 1620 30.09.76 L'appel CFDT-CGT-FEN. salaires, le pouvoir d'achat et les 
s 1634 06.01 .77 Act ion commune CFDT-CGT inégalités. 

dans le public et le nationalisé. s 1681 01 .12.77 Mensualisation : la CFDT dit non 
s 1648 14.04.77 CFDT et CGT : quatre axes pour à des simulacres de 

une action syndicale vigoureuse. négociations. 
s 1652 12.05.77 La CFDT, la CGT, la FEN et FO s 1684 22.12.77 Mensualisation : l'abus de 

ensemble dans l'action . langage du CNPF. 
s 1658 23.06.77 La CFDT, la CGT, et la FEN s 1691 09.02.78 La loi sur la mensualisation, un 

réclament la dissolution des dangereux processus. 
milices patronales. s 1700 13.04.78 Le SMIC à 2 400 F, être efficace. 

s 1669 08.09.77 CFDT-CGT pour une action s 1706 25.05.78 Cinq axes pour l 'action et la 
vigoureuse. négociation. 

s 1678 10.11 .77 CFDT-CGT-FEN 1°' décembre, s 1709 15.06.78 Les inégalités de salaires et de 
grande journée de grève et de revenus en France. 
manifestation . s 1710 22.06.78 Les inégalités de salaires et de s 1688 19.01 .78 CFDT-CGT. Pas de répit d ' ici les revenus en France (suite). 
élections. A 22 nov. 76 La politique salariale des s 1699 06.04.78 La CFDT répond à la CGT. organisations. 

s 1723 21 .09.78 Après la rencontre CFDT-CGT. 
s 1724 28.09.78 Placer la logique syndicale au 

conditions de travail coeur de l'action. 

salaire - pouvoir d'achat s 1611 29.07.76 Le rapport Wisner ou le travail 
posté au banc des accusés. 

s 1638 03.02.77 La lutte contre l'ouverture des 
s 1608 08.07.76 La CFDT s'oppose à une « police magasins le dimanche. 

des salaires ,, à l 'échelle de s 1649 21 .04.77 La CFDT et les dégâts du 
l'Europe. progrès. 

s 1615 26.08.76 Seule l'action évitera toute s 1651 05.05.77 Santé et conditions de travail : 
tentative de blocage. une action ori ginale des 
Les « enquêtes de salaires,. une syndicats PTT-CFDT de Rennes. 
arme efficace pour l'action s 1653 19.05.77 Auto-exploitation ou auto-
revendicative. organisation : l'expérience de la 

s 1633 30.12.76 Quelle politique salariale pour Française de mécanique à 
les organ isations CFDT? Douvrin (dossier). 
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s 1680 24.11.77 Danger, amiante (dossier). s 1637 27.01 .77 Le plus grand hôpital de France 
s 1694 02.03.78 La CFDT et le travail dans les en voie de délabrement. 

tours. s 1644 17.03.77 A Aix, pour une maternité 
s 1710 22.06.78 La protection des médecins du consciente. 

travail contre les licenciements. s 1650 28.04.77 La CFDT pose 5 questions à 
s 1725 05.10.78 Quel travail nous propose Simone Veil. 

l'informatique? s 1664 . 04.08.77 Retraite : des droits de plus en 
A 25 mai 77 Les dégâts du progrès. plus morcelés. 
A 2 juil. 78 Approche et évaluation du. risque s 1673 06.10.77 A qui profite actuellement l'aide 

toxique. aux familles? 
A 3 sept. 78 L'informatisation du tertiaire. s 1678 10.11 .77 Prestations familiales, un choix 

de société (dossier). 
s 1685 29.12.77 Prestat ions familiales, ce qui 

l'action juridique chang e le 1•• janvier (dossier). 
s 1702 27.04.78 Pour une autre pratique de la 

s 1621 07.10.76 Naphtachimie : une tentative 
médecine. 

M 9 sept. 77 La naissance, au-delà de l'acte d'intimidation financière déjouée. médical. s 1628 25.11.76 Opération effecti f-emploi : les M 12 déc. 77 Le mouroir public. tribunaux donnent raison au 
SGEN. M 15 mars 78 Tiers-payant pharmaceutique : 

s 1637 27.01.77 La réintégration du premier un droit très peu util isé. 
licencié Durafou r. A 16 avril 78 Du travail, mais pas au rabais. 

s 1640 17.02.77 Droits des travailleurs ou droit A 20 juil. 76 Action syndicale et exclusion 
des biens? soèiale (dossier). 

s 1644 17.03.77 Une Justice clandestine pour 
expulser les « Lip ». 

environnement - habitat - vacances - loisirs s 1673 06.10.77 Pour une prud'homie 
profondément rénovée. 

s 1680 24.11 .77 Deffrenne : comment réagir face s 1631 15.12.76 Les conséquences d'une 
à un dépôt de bilan ? politique dominée par les lois du 

s 1695 09.03.78 Les licenciés Durafour-Beullac : march é. 
la réintégration chez Claudel. s 1632 23.12.76 Notre position face aux projets 

s 1698 30.03.78 Extensions des conventions gouvernementaux. 
collectives : réunion s 1663 28.07.77 Le mythe de l'accession à la 
mouvementée. propriété. 

s 1708 08.06.78 Droit au travail et droit à la s 1667 25.08.77 Vacances : les conditions d'un 
maternité. vrai choix. 

s 1718 17.08.78 Les licenciements de délégués. s 1700 13.04.78 Un ministère pour quoi faire? 
s 1720 31 .08.78 La formation des conseillers s 1710 22.06.78 La dégradation du logement 

prud'hommes. social. 
s 1724 28.09.78 Pour un conseil de prud'hommes s 1718 17.08.78 Les trois scandales de la forêt 

unifié. française. 
s 1727 19.10.78 Prud'hommes : un projet positif. s 1728 26.10.78 Polit ique des transports et mode 
A 23 janv. 77 Le droit du travail dans la lutte de développement. 

des classes. M 15* mai 76 La garde des enfants. 
A 26 juil. 77 Le délégué syndical. M 9 sept. 77 Les deux roues cherchent leur 
J 2 mars 78 Droits du syndicat et droits des voie. 

travailleurs. M 11 nov. 77 Une base de loisirs. 
J 4 juil. 78 Stratégie judiciaire de la CFDT. M 13 janv. 78 A su rveiller de près : les charges 

locatives. 
M 17 mai 78 Marée noire, les gâchis du 

progrès. 
M 19 juil. 78 Les droits des vacanciers. 
A 19 mai 76 Pour des institutions relais de 

l'action de masse. 
A 23 janv. 77 Les activités sociales et 

action sociale-cadre de VIe culturelles des CE. 

santé• sécurité sociale - protection sociale-
retraite 

économie -- emploi --s 1607 01 .07.76 La santé, c'est l'affaire de tous 
(colloque). éducation permanente s 1624 28.10.76 La protection soc iale : un enjeu 
capital pour les travailleurs. 

s 1626 11 .11. 76 Retraite, soins, santé, sécurité 
sociale : la protection sociale est 
bien une des pri ori tés de la la crise 
CFDT (dossier CN oct. 1976). 

s 1631 15.12.76 Des éléments pour la campagne s 1614 19.08.76 La dévalorisation du franc. 
sécurité sociale. s 1620 30.09.76 Non au plan d'austérité. 

s 1632 23.12.76 Travailleurs manuels : le bluff s 1622 14.10.76 Le blocage des prix : mesure 
des retraites. mystificatrice. 
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s 1651 05.05.77 Une rallonge pour l'austérité. politique régionale 
s 1664 04.08.77 Le plan Barre ou dix mois 

d'échec. s 1639 10.02.77 Trois régions face au problème s 1676 21 .10.77 Pourquoi un budget-type CFDT? de l'emploi. 
s 1682 08.12.77 Propositions CFDT pour une s 1676 27.10.77 Une plate-forme d'objectfs 

réforme fiscale. régionaux. 
s 1687 12.01 .78 Barre, trente remèdes pour s 1676 27.10.77 Pour une réforme du Conseil 

aggraver le mal. économique et social, 
s 1693 23.02.78 Bilan d'une législature. s 1716 03.08.78 Des pays qui veulent vivre. 
s 1720 31 .08.78 Les restructurations et l 'action M 17* juil. 76 Languedoc - derrière la façade 

syndicale. du tourisme. 
M 15 mars 78 Sombre bilan pour les meilleurs 

économistes. 
A 32 juil. 78 Le fait régional. 

M 20 sept. 78 Trois plans Barre, le bout du 
tunnel s'éloigne. éducation 

A 23 janv. 77 La restructuration capitaliste 
dans la crise. s 1606 24.06.76 AFPA : Pour un statut du 

A 27 sept. 77 Crise du capitalisme et stratégies travailleur en formation. 
syndicales en Europe. s 1623 21.10.76 La CFDT et la politique de 

A 30 mars 78 Vers un autre type de formation professionnelle. 
développement. s 1624 28.10.76 Opération « écoles ouvertes » : des 

exemples à suivre. 
s 1646 31.03.77 La CFDT et les problème de 

l'éducation. 
emploi s 1652 12.05.77 Spécial réforme Haby. 

s 1674 13.10.77 L;université, enjeu important 
s 1609 15.07.76 CFDT et CGT les pour la CFDT. 

recendications et la lutte pour s 1675 20.10.77 la CFDT réclame une véritable 
l'emploi des jeunes. liberté de l'enseignement. 

s 1626 11 .11.76 La CFDT décide d'engager des s 1690 02.02.78 Comment la CFDT se bat contre 
actions. la réforme Haby. 

s 1628 25.11.76 Les organisations CFDT face aux s 1697 23.03.78 Le dossier scolaire. 
conflits de longue durée sur s 1707 01 .06.78 La promotion individuelle et le l'emploi. congé formation. s 1636 20.01.77 Dix axes pour remporter la A 29 janv. 78 Les travailleurs et l'école. 
bataille. 

s 1646 31 .03.77 Conflits longs : des milliers 
d'emplois sauvés. consommation s 1668 01 .09.77 Créations d'emplois et réduction 
de la durée du travail. s 1678 10.11.77 La valse des prix. s 1669 08.09.77 Plan Barre ter : les chômeurs 
sont les grands oubliés. s 1704 11.05.78 Un programme pour les 

travail leu rs-consom mat eu rs. s 1677 03.11 .77 Pour l 'emploi, pour une autre 
9 sept. 77 Étiquetage alimentaire : un politique industrielle. M 

s 1692 16.02.78 Comment le gouvernement décret mal appliqué. 

manipule les statist iques. M 13 janv. 78 Ne pas s'enfermer dans la boîte 

s 1693 23.02.78 Les conditions du plein emploi. postale 5 000. 

s 1701 20.04.78 Plein emploi : une lutte M 17 mai 78 Crédit : protection des 

permanente et sur tous les consommateurs. 
fronts. 

s 1705 18.05.78 Emploi : les conditions d'une 
énergie lutte des classes. 

s 1706 25.05.78 Pacte national pour l'emploi 
s 1712 06.07.78 L'indemnisation du chômage : s 1604 10.06.76 Non au programme 

les propositions CFDT. électronucléal re du 
s 1721 07.09.78 Indemnisation du chômage : des gouvernement. 

mesures qui s'imposent. s 1663 28.07.77 La CFDT et le nucléaire en dix 
s 1722 14.09.78 Pacte national pour l'emploi des questions. 

jeunes : mettre à profit notre s 1668 01 .09.77 Après Creys-Malville. 
expérience. s 1684 22.12.77 Le colloque énergie CFDT : un 

s 1723 21.09.78 La CFDT et le travail à temps appel à l'action . 
partiel. s 1714 20.07.78 La France s'enfonce dans le tout 

s 1725 05.10.78 Les hors statuts dans le combat nucléaire. 
syndical. M 11 nov. 77 Programme nucléaire : les 

s 1727 19.10.78 Indemnisation du chômage : risqu es ne sont pas maitrisés. 
nouvelles propositions CFDT. A 29 janv. 78 Pour une autre politique de 

M 19 juil. 78 Travail temporaire et profits l'énergie. 
permanents. A 31 mai 78 Le développement des énergies 

A 20 juil. 76 Plein emploi et type de douces. 
développement. 

A 22 nov. 76 Les conflits de longue durée. 
J .1 janv. 78 -Droit de la faillite et droit à plan et nationalisatic:ms 

l'emploi. 

s 1672 29.09.77 Les nationalisations ne posent 
pas qu 'un problème de nombre. 
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s 1681 01 .12.77 Un plan, des nationalisations, immigrés 
pour quoi faire? 

s 1691 09.02.78 Dossier plan et natilnalisations. s 1651 05.05.77 Pour une meilleure approche du 
A 24 mars 77 Numéro spécial : problème des immigrés (dossier). 

nationalisations. s 1678 10.11 .77 Contre les mesures Stoléru. 
A 26 juil. 77 Quelle planification s 1697 23.03.78 Participation des immigrés à la 

démocratique? vie des structures. 
s 1728 26.10.78 La question du logement et la 

commission Delmon. 
s 1730 09.11 .78 1 semaine de dialog ue, 

51 semaines de répression. 
A 31 mai 78 Les immigrés en France. 

catégories sociales 
retraités 

s 1660 06.07.77 L'UCR présente ses propositions. 
s 1674 13.10.77 Les "pauvres» de Giscard. 

travailleuses s 1675 20.10.77 Développer et consolider le 
syndicalisme des retraités. 

s 1623 21 .10.76 Être femme et travailleuse 
(dossier) . 

jeunes s 1632 23.12.76 Il ne s'agit pas de faire plus mais 
de faire autrement. 

s 1635 13.01 .77 Stratég ie pour les femmes : la s 1646 31 .03.77 Lutter avec la CFDT pour vivre 
d ivision des tâches a la vie dure autrement. 
(dossier). s 1673 06.10.77 Les jeunes et l'emploi. 

s 1675 20.10.77 La pratique syndicale des s 1711 29.06.78 La pol iti que de la CFDT à l'égard 
travailleuses (dossier) . des jeunes. 

s 1689 26.01.78 La place des travailleuses dans 
la CFDT (débat) . 

s 1691 09.02.78 Conférence travailleuses : travail 
des femmes et action syndicale, 

cadres 
un temps fort pour la CFDT. s 1656 09.06.77 Les cadres CFDT et leur juste s 1715 27.07.78 La vie des travailleuses et place dans la lutte syndicale . 
l'action syndicale. s 1669 08.09.77 La hiérarchie des salaires et des 

M déc. 76 Quand les femmes prennent la revenus est un problème de 
paro le ... et passent à l'action. société. 

M 8 juil. 77 Avortement : une loi si mal s 1688 19.01 .78 Les cadres aujourd'hui dans la 
appliquée. CFDT. 

M 12 déc. 77 Quel travail pour les femmes? s 1707 01.06.78 La politique d'action pour les 
A 31 mai 78 Situation et lutte des cadres. 

travailleuses. A 23 janv. 77 Les cadres et le synd icalisme. 
Les cadres, la hiérarchie et la 
division du travail. 

politique 

situation politique 

s 1640 17.02.77 Dossier sur les élections 
municipales. 

s 1643 10.03.77 Avec les municipales, un pas de 
plus dans l'UFP. 

s 1644 17.03.77 Municipales : battre les 
candidats de la droite. 

s 1647 07.04.77 La CFDT s'adresse aux 
municipalités. 

s 1672 29.09.77 Rétablir les conditions de 
l'union. 

s 1674 13.10.77 Déclaration du BN sur la division 
de la gauche. 

s 1679 17.11 .77 Dossier sur le bilan des 
rencontres CFDT-partis de 
gauche. 

s 1690 02.02.78 Déclaration du CN de janvier 
avant les élections législatives. 

117 



s 1692 16.02.78 Déclaration du BN de février sur s 1700 13.04.78 La journée d'action sur l'emploi 
les élections législatives. en Europe. 

s 1697 23.03.78 L'échec de la gauche et le rôle A 25 mai 77 L'Europe en débat. 
actuel de la CFDT. A 3 sept. 78 Problèmes du syndicalisme 

s 1719 24.08.78 Reconstruire l'espoir. international. La CES. 
M 4 mars 77 Municipales : pas de chèque en 

blanc. 
M 11 nov. 77 La CFDT et la situation de la problèmes du tiers monde 

gauche. 
M 15 mars 78 Pour le succès des forces s 1593 25.03.76 L'autogestion comme réponse à 

populaires. la crise mondiale. 
M 16 avril 78 Les changements par l'action 1) pour un nouvel ordre 

syndicale . économique. 
A 3 sept. 78 Réflexions sur l'échec électoral s 1594 01 .04.76 2) pour un nouveau type de 

de la gauche. développement. 
s 1631 15.12.76 Dialogue Nord-Sud : les pays 

forces en présence 
prog ressistes du tiers monde 
face aux pays riches. 

s 1648 14.04.77 Les syndicalistes face au NOEi 
s 1651 05.05.77 La FEN, Je 28 avril, le 1°' mai et (colloque de l'ISCTI) dossier. 

nous. s 1732 23.11.78 La CFDT et le nouvel ordre 
s 1670 1E..09.77 Pas de faux débats entre CFDT économique international. 

et PCF. 
s 1672 29.09.77 Réactualisation du programme 

commun. paix-libertés 
s 1685 29.12.77 Après la rencontre entre la CGT 

et les partis de gauche. s 1643 10.03.77 La CFDT et la situation dans les 
s 1688 19.01 .78 Oui, une alternative de gauche pays de l'Est. 

est encore possible. s 1655 02.06.77 Afrique du Sud : intensifier 
s 1689 26.01.78 Discours et pratique du CNPF. l'action dans les en treprises. 
s 1693 23.02.78 Quand le RPR fait de la politique s 1660 06.07.77 La conférence syndicale 

dans l'entreprise. mondiale contre l'apartheid. 
A 20 juil. 76 La CFDT et l'action des partis s 1682 08.12.77 La CFDT contre les tenants de 

politiques dans l'entreprise. l'apartheid. 
A 21 sept. 76 Vers un nouveau discours s 1695 09.03.78 La CFDT en Afrique australe. 

patronal dans l'entreprise. s 1696 16.03.78 La France relais de 
A 27 sept. 77 L'impact des propositions CFDT l' impérialisme américain . 

sur le PCF et la CGT. s 1702 27.04.78 Pays de l'Est : la solidarité de la 
A 29 janv. 78 Stratégie du CNPF. CFDT. 
A 29 janv. 78 Rapports du PCF avec le PS. s 1715 27.07.78 Procès en URSS : la CFDT écrit 
A 30 mars 78 Les classes moyennes, enjeu aux syndicats soviétiques. 

politique. s 1717 10.08.78 Procès préfabriqué en Tunisie. 
s 1727 19.10.78 Tunisie : approfondir notre 

soutien. 

international 
organisation 

restructuration du syndicalisme international 

s 1600 13.05.76 La CFDT et les organisations organisation 
syndicales internationales 
(dossier) . s 1604 10.06.76 Une CFDT solide pour une lutte s 1648 14.04.77 Les enjeux du congrès de la 
CMT. syndicale efficace. 

s 1676 27.10.77 La CMT refuse les propositions s 1606 24.06.76 L'élaboration du plan de travail. 

de la CFDT. s 1624 28.01.76 Répon se à des irresponsables 

s 1691 09.02.78 La CFDT suspend son affiliation qui prétendent parler au nom 

à la CMT. des t ravai lleurs. 

A 18 avril 76 L'action syndicale internationale. s 1625 04.11.76 Les véritables problèmes internes 
de la CFDT. 

s 1628 25.11.76 Pas d'autogestion sans 

l'Europe et la CES organisation structurée. 
s 1629 02.12.76 L'adhésion : une composante à 

Le congrès de la CES à Londres. 
part entière de notre combat de 

s 1598 29.04.78 classe. 
s 1643 10.03.77 Genève : dialogue pour une s 1630 15.12.76 UD Gironde : le BN a pris ses 

Europe syndicale. responsabilités. 
s 1644 17.03.77 La CFDT et la construction de s 1634 06.01 .77 Cette autonom ie qui fait notre 

l'Europe (dossier). force. 
s 1653 19.05.77 La réduction du temps de s 1635 13.01.77 Une démarche syndicale sur des 

travail : objectif européen. bases politiques claires. 
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s 1636 20.01.77 Une pratique démocratique 
reposan t sur des militants 

financier-immobilier 
formés. s 1606 24.06.76 Le BN a adopté les orientations s 1637 27.01 .77 Les pouvoirs du syndicat. de la politique financière. 

s 1643 10.03.77 Unions loca les : le démarrage de s 1625 04.11.76 Il ne reste plus que deux mois l'UL de Lava l. pour relever les cotisations s 1650 28.04.77 La syndicalisation, un objecti f inférieures à 0,70 % du salaire. 
prioritaire en Loi re-Atlantique. s 1627 18.11 .76 Comment est utilisée la part s 1653 19.05.77 Opération syndicalisation en confédérale? 
Maine-et-Loire. s 1629 02.12.76 L'adhésion : une composante à s 1665 11.08.77 Arrêter nos priorités d'action part entière de notre combat de 
pour l'année. classe. 

s 1671 22.09.77 Pas de plan de travail sans s 1630 15.12.76 Les cotisations 1977 : une 
budget. obligation pour le syndicat. 

s 1673 06.10.77 Cinq axes pour structurer s 1632 23.12.76 Cotisations 1977 : l'échéance de 
l'action. fin d'année. 

s 1675 20.10.77 Le plan de travail, ça se s 1637 27.10.77 La CFDT à livres ouverts 
construit! (syndicat construction- (dossier). Politique immobilière 
bois de Nantes). de la CFDT. 

s 1680 24.11.77 Pourquoi le syndicat s 1674 13.10.77 Cotisations et budget pour 1978. 
multisections? (syndicat chimie s 1682 08.12.77 Les tâches financières qui 
de Grenoble). s'imposent. Parts cotisation 1978. 

s 1683 15.12.77 Le sindicat structure de base de s 1689 26.01.78 La CFDT publie ses comptes. la C DT (congrès extraordinaire 
Rhône-Alpes) . 

s 1685 29.12.77 Pourquoi le syndical cnas multisections? (synd icat 
Hacultex de Mil lau) . 

s 1688 19.01 .78 Le champ d'activité du syndicat. s 1627 18.11.76 Un outil d'action syndical, la 
s 1691 09.02.78 La syndicalisation : dans le CNAS. 

Finistère, ça s'organise. a) ce qu'il faut faire en cas de 
s 1693 23.02.78 La syndicalisation : une grève. 

nécessité permanente. s 1628 25.11.76 b) les victimes de la répression 
s 1695 09.03.78 La crise de l'UD-CFDT du Rhône. et l'action en justice. 

s 1699 06.04.78 Doss ier : Qu'est-ce que le 
f'onctionnement démocratique? 
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IV 

LA PRESSE CONF~D~RALE: 
UN OUTIL POUR L'ACTION 

CFDT MAGAZINE 

C'est un mensuel de cinquante-six pages, dont vingt en couleur, édité par la 
confédération. 
Il s'adresse à tous les travailleurs au travers de ses rubriques comme : .. les 
patrons », " à épingler», " le dessous des cartes», " la vie des travailleurs», " du 
monde entier», "histoire du mouvement ouvrier», "santé», .. sports», "télévi
sion », " le quotidien », "dossier pratique », " livres - disques - Cinéma - arts», 
etc. 
La diffusion régulière de CFDT magazine permet d'assurer une présence, un lien 
avec tous les travailleurs ; elle laisse en outre une ristourne non négligeable pour 
la caisse de la section. Renseignez-vous. 

SYNDICALISME HEBDO 
C'est un outil pour l 'action. Syndicalisme hebdo s'adresse aux militants CFDT et 
leur procure chaque semaine une information indispensable. Il explique les 
positions confédérales. Il relate la vie et l 'action de l'organisat ion, publie des 
dossiers de réflexion pour les militants, etc. 
Syndicalisme hebdo possède en outre huit éditions fédérales : FGM, santé, PTT, 
banque, cheminots, EGF, construction-bois, enseignement privé. 
Il existe plusieurs formules d 'abon nement adap'lées aux besoins de chacun. Pour 
vous abonner, ou vous réabonner, pensez à utiliser les ristournes obtenues par la 
vente du guide pratique ou de CFDT magazine. · Pensez également au budget 
« presse syndicale» du comité d'entreprise et à la participation de votre syndicat. 

CFDT AUJOURD'HUI 
Une revue qui se propose d'aider les adhérents et les militants dans leur act ion et 
dans leur réflexion, en proposant des analyses et des synthèses claires. 
Chaque numéro se compose de quatre rubriques principales : analyses (à propos 
de conflits ou de revendications), bilan et perspect ives (information et réflexion 
sur des problèmes de société), dossier (fiches techniques et un article de 
synthèse), lectu res mil ltantes. 
Une fois par an, un numéro spécial est consacré à un thème. CFDT aujourd'hui 
paraît tous les deux mois (six numéros par an). 

ACTION JURIDIQUE CFDT 

Depuis janvier 1978, la CFDT dispose, avec la revue Action Juridique, d'un moyen 
nouveau qui améliore l'information juridique et permet une meilleure prise en 
charge par les syndicats des aspects jurid iques de leur action. Dans chaque 
numéro, trois rubriques : 
dossier: c'est un article qui fait le tour d'un problème ou qui propose des 
réflexions plus générales (droit des travailleurs, stratégie judiciaire de la CFDT, 
etc.) : 
textes et jurisprudences: des décisions de jurisprudence et des textes législatifs 
ou réglementaires sont reproduits, avec un commentaire s'efforçant de souligner 
leur intérêt et les moyens de les utiliser dans l'action syndicale ; 
commissions Juridiques: ce sont des in formations .. en vrac» faisant connaître 
les succès obtenus et les échecs rencont rés par les syndicats ou les commissions 
juridiques. 
Action juridique CFDT paraît tous les deux mois (six numéros par an). 


